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Mouvement syndical créé en 1921 sur la base de considérations ouvrières, religieuses et nationales, la Confédération des travailleurs catholiques du Canada (CICC, devenue depuis la CSN) a longtemps constitué la principale solution de rechange au syndicalisme d'affaires, non confessionnel et américain. Depuis sa naissance, la CTCC-CSN a vraiment exprimé, dans le domaine des relations patronales-ouvrières, les besoins et les attentes d'une société différente aux plans culturel, social et économique.
Après un survol de l'histoire de la CSN et de son apport à la vie syndicale, les auteurs débattent des orientations actuelles et des nouvelles avenues du syndicalisme. Un débat qui dépasse largement les enjeux stratégiques de la CSN, le syndicalisme faisant face à une conjoncture économique et sociale sans précédent dans l'histoire. La CSN a donc choisi de se donner des orientations novatrices qui sont contestées tant de l'intérieur que de l'extérieur du mouvement. Ces textes évoquent les débats sur les orientations et les grands enjeux actuels ; ils sont le reflet d'une organisation vivante qui cherche présentement des voies de renouvellement.
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Yves Bélanger et Robert Comeau [footnoteRef:1]* [1: * 	Yves Bélanger et Robert Comeau sont tous deux professeurs à l'Université du Québec à Montréal, le premier au département de science politique et le second au département d'histoire. Ils étaient les coordonnateurs du colloque « La CSN : 75 ans d'action syndicale et sociale ».] 
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Ces textes sont issus d’un colloque tenu à l’UQAM au printemps 1997 à l’occasion du 75e anniversaire de la Confédération des syndicats nationaux (CSN). Ce 10e colloque de l’UQAM consacré aux leaders politiques et aux institutions du Québec contemporain a permis de regrouper un grand nombre de contributions au débat sur les orientations du mouvement syndical québécois. Le colloque consacré à la CSN, qui a d’ailleurs été scrutée sous toutes ses coutures, intéressera l’ensemble du mouvement syndical qui s’interroge sur ses orientations et qui doit se redéfinir à l’heure où souffle le vent du néolibéralisme et du désengagement de l’État.
Ce colloque a montré que si tous les participants, tant les syndicalistes que les chercheurs universitaires, s’entendent sur l’urgence d’agir, tous ne partagent pas la même vision de ce que devraient être les modalités de la lutte syndicale. L’opposition « concertation versus confrontation » qui semblait fort présente lors des discussions, fut qualifiée de « faux débat » par le secrétaire général de la CSN, Pierre Paquette. Pour le président de la centrale, Gérald Larose, « la secousse sismique du début des années 1980, qui a été constituée essentiellement de la crise économique, de l’échec référendaire et de la crise syndicale née des décrets dans le secteur public, a profondément changé le terrain de la pratique syndicale. Les gens qui voudraient qu’on répète de façon mécanique des stratégies valables pour les années 1960 et 1970 sont d’un très mauvais conseil ». Face aux universitaires qui ont été qualifiés de « purs et durs » et de « nostalgiques », les pragmatiques ont appuyé les stratégies d’intervention syndicales de la CSN adoptées depuis son congrès de 1985.
Après un survol de l’histoire de la CSN et de son apport à la vie syndicale, cet ouvrage aborde les orientations actuelles et les nouvelles avenues du syndicalisme. Cela dépasse les enjeux stratégiques de la CSN, le syndicalisme faisant face à une conjoncture économique et sociale sans précédent dans l’histoire. La CSN a choisi de se donner des orientations novatrices, qui sont contestées comme on pourra le constater, tant de l’intérieur que de l’extérieur du mouvement. Ces textes reflètent les débats sur les orientations et les grands enjeux actuels : ils sont le reflet d’une organisation vivante qui cherche présentement des voies de renouvellement.
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La CSN et l’évolution du mouvement ouvrier

“La CTCC de 1921 à 1945.
Quelques éléments d’analyse.”

Bernard DANSEREAU
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La Confédération des syndicats nationaux (CSN) vient de fêter ses soixante-quinze ans. C’est en septembre 1921 qu’une centrale ouvrière catholique, la Confédération des travailleurs catholiques du Canada (CTCC), se constituait à partir de syndicats et de groupes d’ouvriers catholiques. De nombreuses étapes marquent l’histoire de cette organisation. En 1960, le processus de déconfessionnalisation donnera naissance à la Confédération des syndicats nationaux (CSN). Ce texte traite de la première période, des origines à la Deuxième Guerre mondiale. Nous examinerons d’abord ce qui fait l’originalité de la centrale et les motivations pour lesquelles les catholiques se dotent d’organisations spécifiques sur le plan syndical, pour ensuite aborder quelques caractéristiques du syndicalisme catholique et les perspectives d’évolution.
Au début du siècle, l’Église catholique s’accroche à sa vision du monde : une société rurale qui fait de la colonisation et de l’agriculture la vocation principale du peuple canadien-français dont le devoir est de conserver jalousement ses valeurs religieuses. Mais les transformations majeures de la société québécoise provoquées par l’industrialisation et l’urbanisation bousculent le clergé. Menacé de perdre le contrôle, il se voit contraint de regagner, ou au moins de tenter de maintenir, sa place comme force majeure dans la société québécoise.
Certains événements politiques et sociaux amplifient les craintes des autorités ecclésiastiques et les amènent à modifier leur comportement. Parmi ces événements, notons la montée du courant impérialiste au Canada qui attaque la place des francophones dans la société canadienne, la forte émigration des Canadiens français vers les villes et les Prairies canadiennes, ainsi que l’exil de milliers de compatriotes vers les États-Unis [footnoteRef:2]. [2: 	Jean HAMELIN et Nicole GAGNON, Histoire du catholicisme québécois. Le XXe siècle, tome 1 1898-1940, Montréal, Boréal, 1984, p. 189.] 

[4]
Cette inquiétude augmente après la Première Guerre mondiale alors qu’un large mouvement de contestation sociale émerge. Le progressisme agraire, principalement dans l’Ouest, s’accompagne d’une radicalisation des travailleurs qui se manifeste par la montée de l’agitation et de l’action politique ouvrière à travers tout le Canada, y compris au Québec. La nécessité d’intervenir dans les rapports entre patrons et ouvriers devient donc urgente pour l’Église qui cherche à maintenir son contrôle sur la société urbaine.
Le syndicalisme catholique est une création de l’Église catholique. Il tire ses origines d’un mouvement catholique européen visant à trouver des solutions à la misère ouvrière. Le « catholicisme social » lie cette misère ouvrière au développement du capitalisme et à l’industrialisation. Le mouvement ouvrier catholique n’est donc pas un mouvement qui tire ses origines du monde ouvrier. Influencé par des penseurs européens, il se situe hors des courants dominants du syndicalisme nord-américain et continue de propager une vision mythique des Canadiens français en sol nord-américain, celle d’un peuple français et catholique.
En s’appuyant sur les directives pontificales, l’Église va donc reconnaître, à partir du début du siècle, le droit des ouvriers de se former en associations tout en affirmant bien haut le caractère strictement confessionnel et national de ces associations [footnoteRef:3]. Les non-catholiques sont intégrés comme membres adjoints mais n’ont pas tout à fait les mêmes droits que les membres réguliers. Le syndicalisme catholique devient la première et la seule organisation ouvrière à instaurer une discrimination sur des bases religieuses. [3: 	Abbé Eugène DELISLE, « Pourquoi l’Église veut des Syndicats catholiques » dans Programme souvenir Congrès de la CTCC, 1923, p. 40.] 


La doctrine sociale

La vision fondamentale de l’Église est le maintien de la paix sociale qu’elle présente comme la recherche de l’harmonie entre les travailleurs et les patrons. L’Église tente de ravir aux syndicats de métier le monopole de la représentation syndicale et tient à éliminer toutes les idées socialistes. À ses yeux, unionisme et socialisme sont des importations étrangères susceptibles de corrompre le travailleur canadien-français.
Fondamentalement, le syndicalisme catholique repose sur ces quatre principes majeurs :

*	L’inégalité des classes. Fondée sur la nature et voulue par Dieu, elle est en conformité avec l’ordre providentiel. L’Église reconnaît comme injuste l’uniformité salariale à laquelle elle oppose l’échelle des salaires fondée sur la compétence des ouvriers. Elle justifie ce principe de [5] hiérarchisation des salaires par le fait que l’industrialisation a entraîné une modification du mode de rémunération : ce n’est plus le travail qui est rémunéré mais le métier ou la tâche effectuée. L’Église réintroduit les notions de compétence et de qualité de travail devant servir de base à la rémunération.
*	L’harmonie du travail et du capital. Les deux classes productrices ont besoin l’une de l’autre. Les catholiques se font donc les promoteurs de relations de travail axées sur la conciliation et l’arbitrage. Le syndicalisme catholique favorise l’organisation de comités conjoints pour le règlement des conflits.
*	La liberté de travail. Cette notion de liberté est centrale dans la vision du syndicalisme catholique. Elle est présentée comme un droit naturel qui prime sur tout droit collectif. Les catholiques, en adhérant à ce principe, se fixent des contraintes qui rendent difficile la recherche de l’adhésion des travailleurs à toute action collective.
*	Reconnaissance de l’autonomie patronale. Ce droit est aussi sacré que celui de la liberté de travail chez l’ouvrier, dont il est finalement la contrepartie.

Le syndicalisme catholique est un mouvement d’Église. Pour cette dernière, la confessionnalité du syndicalisme n’est pas une question sociale mais une question morale et religieuse. Les syndicats catholiques sont fondés pour permettre aux ouvriers catholiques de se regrouper sur un terrain conforme à leurs aspirations nationales et religieuses.

Rôle prédominant des clercs

Le rôle joué par Mgr Lapointe à Chicoutimi, par Mgr Cloutier à Trois-Rivières, par le père Bonhomme à Hull, par l’abbé Maxime Fortin à Québec, ainsi que par les abbés Edmour Hébert et Aimé Boileau à Montréal dans l’organisation des premiers syndicats, est connu et ne représente que la pointe de l’iceberg.
Le clergé intervient à plusieurs niveaux :

*	Par la propagande. L’Église fonde l’École sociale populaire à Montréal et l’Action sociale à Québec pour accélérer son processus d’intervention dans les affaires ouvrières, entre autres. Par la suite, on assiste à la création de Cercles d’étude ouvriers qui cherchent à former les futurs dirigeants ouvriers. Dans chacune des villes de la province où l’Église tente de former des associations, de tels cercles sont mis sur pied et seront à l’origine de plusieurs syndicats. On en dénombre près d’une dizaine dans les années vingt. L’organisation des Semaines sociales du Canada, à partir de 1920, sera aussi un lieu d’approfondissement des questions de doctrine par les militants catholiques.
[6]
*	Par la présence d’aumôniers dans les syndicats. Les aumôniers sont présents à tous les niveaux de l’organisation. Ils assistent aux congrès de la CTCC, sont membres des fédérations, des conseils centraux et des syndicats locaux. Leur présence n’est pas facultative ; elle est une obligation pour tout bon syndicat catholique. Officiellement, leur rôle devait se limiter à voir au respect des principes moraux. On a longtemps véhiculé l’image voulant que le rôle de l’aumônier se limite à lire la prière et à faire baisser le ton lorsque le débat s’envenimait, comme en témoigne la présentation de l’aumônier lors de la fondation du syndicat des charpentiers-menuisiers de Montréal en 1919 :
Que sera donc l’Aumônier dans votre syndicat, et quel rôle doit-il y jouer ? Ne craignez rien, le prêtre n’aspire pas à diriger vos unions ni à en administrer les fonds, il n’est pas non plus celui qui réglera les différends qui pourraient s’élever entre le syndicat, ses membres ou le patron, non, l’Aumônier n’est rien de tout cela, son rôle se bornera à garder votre syndicat contre les erreurs que les ouvriers commettent lorsqu’ils sont emportés par la passion, il gardera à votre constitution son aspect moral, il sera votre conseiller, il sera pour ainsi dire votre aviseur spirituel, étant donné que la question sociale n’est pas uniquement qu’une question économique, mais bien aussi une question morale et religieuse, il sauvegardera le triple principe qui est pour ainsi dire le pivot des relations entre ouvriers et employeurs, c’est-à-dire, principes de justice, d’équité et de charité [footnoteRef:4]. [4:  	CSN, Archives Minutes de l’assemblée de fondation du Syndicat catholique et national des charpentiers-menuisiers, tenue à Montréal, le dimanche 14 décembre 1919 à 15 h sous la présidence de M. Oscar Tremblay.] 

	Dans les faits, l’influence des aumôniers est beaucoup plus considérable. En plus de son rôle de chien de garde des valeurs religieuses, l’aumônier a souvent joué le rôle d’organisateur et d’agent d’affaires, voyant à la négociation avec les employeurs. Gérard Tremblay, secrétaire du Conseil central de Montréal, rappelle le rôle de l’aumônier Edmour Hébert, en 1924 :
Les démarches nombreuses que M. l’abbé Hébert a faites auprès des patrons, les conférences qu’il a données au Builders’ Exchange, à l’Association des Maîtres Plombiers et aux directeurs de plusieurs grandes compagnies ont certainement contribué à éclairer la classe des employeurs sur les avantages que peuvent procurer à la société les syndicats catholiques [footnoteRef:5]. [5:  	Programme-souvenir de la Fête du travail des syndicats catholiques et nationaux de Montréal 1924, p. 32.] 

	On peut évaluer à près d’une centaine le nombre d’ecclésiastiques qui, à un moment ou à un autre, ont été affectés à des organisations ouvrières catholiques au début du siècle.
[7]
*	Par la clause de préférence syndicale. Cette clause touche principalement les secteurs de la construction et de l’imprimerie. Elle impose à l’employeur d’engager d’abord des catholiques, assurant ainsi, non seulement un membership aux syndicats, mais également la paix sociale sur les chantiers ou dans les ateliers.
La clause de préférence syndicale dans la construction est obtenue à Montréal au printemps 1927 et à Sherbrooke en mars 1930. Les syndicats catholiques tablent sur les chantiers catholiques qui s’érigent au cours de cette décennie, surtout après la crise de 1921, pour établir leur présence syndicale. Les projets de construction sont nombreux. Voici quelques exemples de chantiers majeurs qui sont érigés durant les années 1920. En 1924, sont mis en chantier le Collège Saint-Laurent, l’Oratoire Saint-Joseph et l’église Sainte-Madeleine d'Outremont ; trois ans plus tard, ce sont l’hôpital St-Jean-de-Dieu et le Collège des Jésuites ; enfin, en 1931, on commence les travaux de construction de l’Université de Montréal et de l’institut du Radium.
	Plusieurs syndicats voient le jour et survivent uniquement grâce à cette clause de préférence syndicale. À la fin des années 1920, par exemple, le Syndicat catholique des plâtriers représente environ 200 membres qui travaillent tous sur des chantiers appartenant à des corporations contrôlées par l’Église. Une centaine de ces plâtriers s’activent sur le chantier de l’hôpital St-Jean-de-Dieu. Autre exemple éloquent, celui des peintres qui adhèrent en 1927 au syndicalisme catholique grâce au chantier du Grand Séminaire de Montréal qui embauche tous les peintres syndiqués catholiques disponibles à Montréal [footnoteRef:6]. [6:  	Vie syndicale, juillet 1927, p. 12-13.] 

*	Par des pressions auprès d'employeurs canadiens-français. L’Eglise n’hésite pas à intervenir auprès de certains employeurs, comme ce fut le cas à l’imprimerie Beauchemin. La fondation du syndicat s’y produit lorsque l’employeur congédie ses travailleurs, membres du syndicat international des relieurs, qui refusaient de se joindre à un syndicat catholique. La formation du syndicat catholique et la conclusion d’un accord sur un contrat de travail incluant une clause de préférence syndicale avaient été décidées lors de rencontres privées entre l’employeur et les représentants du clergé. Ces derniers ont agi sans consulter les relieurs. L’enthousiasme ne transporte ni les relieurs ni les relieuses de l’imprimerie Beauchemin puisque seulement dix-neuf personnes participent à la fondation du syndicat catholique sur une possibilité d’une centaine de travailleurs de cet atelier. Mais l’entente est signée et la maison Beauchemin n’embauche plus que des travailleurs catholiques.
[8]
Bien sûr, à quelques reprises, ce sont les capitalistes canadiens-français eux-mêmes qui ont favorisé le syndicalisme de la CTCC. Il est intéressant de s’attarder sur le cas de la maison Dupuis et Frères de Montréal puisque le syndicat des employés de l’endroit, formé en 1919, n’existe que par la bonne volonté du patron de l’époque. Ce dernier, d’ailleurs, n’hésite pas à se prononcer sur sa création. La réponse est positive et le syndicat l’inscrit dans la lettre adressée aux employés. « La Maison Dupuis approuve et encourage la formation de ce syndicat parmi ses employés » [footnoteRef:7]. [7:  	Idem.] 

À l’été 1925, les forces syndicales sont tellement réduites que la direction syndicale envisage la dissolution du syndicat. La seule solution susceptible de sauver l’organisation consiste à obtenir la syndicalisation obligatoire de tous les employés du magasin. Les dirigeants syndicaux, appuyés par l’abbé Boileau, présentent cette revendication à la direction. Ils expliquent que sans sa coopération le syndicat n’est pas viable. Le gérant général accède à la demande et l’atelier syndical est octroyé [footnoteRef:8]. Le syndicat voit ainsi ses effectifs presque doubler [footnoteRef:9]. Avec des effectifs d’environ 1 000 membres, il regroupe alors près du quart de tous les syndiqués catholiques de Montréal. [8:  	Programme souvenir des syndicats catholiques nationaux. Fête du travail. 5-6 septembre 1926, p. 23.]  [9:  	Vie syndicale, décembre 1925, p. 9-13.] 

*	Par le financement. En 1920, l’abbé Maxime Fortin rappelait que l’Église avait été fort généreuse à l’égard des syndicats catholiques. L’Action sociale catholique de Québec avait dépensé 20000$ depuis 1915 et l’archevêché de Montréal 8000$. En plus de défrayer le salaire des organisateurs, et de financer une multitude de publications, le clergé fournit des locaux aux syndicats. Il donne des édifices à Sherbrooke et à Hull, et le terrain à Trois-Rivières. Evidemment, le salaire des aumôniers est aussi à sa charge.
L’abbé Philippe Laberge, dans une rétrospective du Conseil central des syndicats nationaux de Québec, calcule que l’archevêché de Québec a déboursé la rondelette somme de 163 100$ pour le financement des syndicats catholiques de Québec de 1916 à 1944 [footnoteRef:10]. [10:  	Abbé Philippe LABERGE, Cinquantième anniversaire de fondation du Conseil central des syndicats nationaux de Québec inc, Québec, le 26 novembre 1967, texte ronéotype, p. 13. Centre de documentation de la CSN.] 

L’omniprésence des clercs provenant d’une institution aussi peu démocratique que l’Église catholique laisse peu de place à l’émergence

[9]
d’une force véritablement ouvrière. Il faut beaucoup de détermination pour s’opposer aux positions des clercs. Ce n’est qu'après de nombreuses batailles et grâce à la détermination des travailleurs que la mainmise cléricale laissera place à un véritable mouvement ouvrier. Cette situation se produira après la Deuxième Guerre mondiale, bien que des signes précurseurs apparaissent à partir du milieu des années 1930.

Caractéristiques du syndicalisme catholique

L’implantation des syndicats catholiques se fait essentiellement dans des secteurs dominés par des francophones ou par le clergé. Ces secteurs, ce sont principalement la construction et l’imprimerie, où les intérêts financiers de l’Église sont présents. Dans d’autres secteurs, où l’on retrouve des syndicats catholiques, la présence de francophones est déterminante, comme dans celui de la cordonnerie où environ les deux tiers des ateliers sont la propriété de Canadiens français, ou dans le secteur du commerce de détail, comme chez Dupuis et Frères. Il y a, enfin, des entreprises dirigées par de fervents catholiques comme Dubuc au Saguenay qui, eux, favorisent directement les syndicats catholiques.
En revanche, il y a une percée très limitée dans les secteurs où les syndicats canadiens et internationaux sont puissants, indépendamment de la langue et de la religion des unionistes. Les catholiques sont pratiquement absents des secteurs de la métallurgie et des transports, sauf dans le cas du Syndicat du tramway de Québec et dans celui du syndicat de la compagnie Roberval et Saguenay qui appartient à Dubuc. À Montréal, une organisation catholique existe chez les travailleurs du tramway. Toutefois, le Syndicat catholique et national des employés de tramway n’est qu’une société de secours mutuel. Malgré ses prétentions, le Syndicat catholique du tramway, fondé dès 1920 et publiant un journal à partir de 1927, ne réussira jamais à négocier un contrat de travail avec la compagnie.
Le syndicalisme catholique reproduit la structure syndicale des syndicats de métier tant canadiens qu’internationaux. La thèse traditionnelle voulant que les catholiques aient organisé les syndicats sur une base industrielle est, d’après nous, sans fondement. La quasi-totalité des groupes organisés par les catholiques le sont sur la base des métiers. Les catholiques utilisent la même division par métier dans les secteurs de la construction, de la cordonnerie, de l’imprimerie et du textile.
Les syndicats catholiques utilisent aussi l’étiquette syndicale dans la cordonnerie et l’imprimerie. Ils cherchent à ce que toutes les institutions catholiques, les sociétés catholiques ainsi que les membres du clergé et les citoyens la réclament. On retrouve ici une des tactiques privilégiées de nombreux syndicats de métiers internationaux : ceux de la cordonnerie, de l’imprimerie, du vêtement et des cigariers.
[10]
Dans les syndicats catholiques, les anciens membres des syndicats canadiens occupent une place très limitée. À Montréal, là où se trouve la majorité des syndiqués catholiques, seuls les syndicats de la cordonnerie, des poseurs de lattes et des employés des postes proviennent d’anciens syndicats canadiens. De plus, plusieurs dirigeants ouvriers proviennent des rangs internationaux, dont Alfred Charpentier, Jean-Baptiste Delisle et Euclide Provost. Selon Gérard Tremblay, secrétaire du Conseil central de Montréal et futur sous-ministre du Travail : « La plupart des membres des syndicats catholiques et nationaux sont d’anciens membres des unions internationales » [footnoteRef:11]. [11:  	Programme-souvenir de la Fête du travail des syndicats catholiques et nationaux de Montréal, 1924, p. 32.] 

L’exception demeure la ville de Québec où, au départ, le mouvement syndical catholique repose sur les anciens syndicats canadiens de la chaussure. Mais le cas de Québec est un cas isolé. On ne retrouve de tels transferts de syndicats canadiens vers les syndicats catholiques ni à Trois-Rivières, ni à Hull, ni à Sherbrooke, ni au Saguenay.
Le développement des syndicats catholiques vise principalement à contrer les syndicats internationaux et les idées socialistes. Plusieurs critiques adressées aux syndicats internationaux étaient fondées, c’est le cas pour l’absence fréquente de l’utilisation du français dans les assemblées, les décisions prises unilatéralement aux États-Unis et l’envoi d’argent à l’extérieur du Canada. Malgré la justesse de certaines critiques, le clergé entraîne le syndicalisme catholique dans une voie dangereuse. Son opposition au syndicalisme athée et international l’amène à jouer un rôle souvent douteux dans les conflits ouvriers. Le cas des travailleurs de l’amiante, en 1915, est connu. L’aumônier du syndicat n’a pas hésité à fournir des briseurs de grève aux patrons dans l’espoir d’obtenir une reconnaissance de leur part [footnoteRef:12]. [12:  	Fernand DUMONT, «Histoire du syndicalisme dans l’industrie de l’amiante», dans Pierre Elliott TRUDEAU (sous la direction de), La grève de l’amiante, Montréal, Éditions du Jour, 1970, p. 125-130.] 

Lors d’une négociation à la Montreal Tramways Company, en 1921, le syndicat catholique opte pour une manœuvre des plus douteuses lorsque les syndiqués, membres du syndicat international, rejettent la demande de réduction des salaires de 20%. Faisant fi de la position des syndiqués majoritaires, le syndicat catholique fait savoir publiquement qu’il consentirait à une réduction salariale de 10% en échange de la reconnaissance syndicale [footnoteRef:13]. [13:  	La Patrie, 30 juillet 1921 ; Le Devoir, 30 juillet 1921.] 

Même situation, en 1921, lors de la grève des imprimeurs de l’imprimerie du journal Le Droit à Ottawa, alors que les Oblats deviennent eux-mêmes des scabs pour assurer la production du quotidien. Ce dont ils se vantent par la suite.
[11]

Évolution durant les années 1930

À partir du milieu des années 1930, une lente évolution commence à se faire sentir chez les travailleurs syndiqués catholiques. Les revendications sont plus agressives et le rapport entre les travailleurs et leurs employeurs tend à se modifier. Ce début de transformation est la conséquence de l’adoption par le gouvernement du Québec de la Loi d’extension juridique des conventions collectives qui favorise directement la formation d’unités syndicales qui doivent voir à l’application des décrets. Mais, selon nous, l’élément déterminant est la montée ouvrière massive en Amérique du Nord après 1932 et qui atteint le Canada quelques années plus tard. À la CTCC, les militants catholiques sont aussi touchés par cette offensive et les grèves de Sorel et du textile en 1937 en sont des manifestations. La CTCC en tant qu’institution a toutefois été absente de cette évolution qui se faisait dans les rangs ouvriers mêmes. On peut s’en convaincre en regardant le peu de support que la centrale accorde à la lutte de ses travailleurs, notamment à Sorel. Le véritable changement surviendra après la Deuxième Guerre mondiale, dont une des manifestations est l’arrivée de nouveaux dirigeants syndicaux comme Gérard Picard et Jean Marchand.
À notre avis, le syndicalisme catholique d’avant la Deuxième Guerre mondiale constitue une forme hybride d’organisation, à mi-chemin entre la société de secours mutuel et l’organisation syndicale.
L’Église poursuit des objectifs qui lui sont propres et, par le fait même, elle s’est trouvée à servir ceux de la bourgeoisie. Ici, chacun y va en fonction de ses intérêts. Le clergé a des intérêts spécifiques : contrôle des travailleurs et maintien de son rôle dans la société canadienne-française. Il se trouve que la défense de ces intérêts coïncident avec la défense des intérêts de la bourgeoisie. Ce qui permet à cette dernière de ne pas avoir à trop développer des syndicats de boutique. D’autres créent à sa place des organisations qui, dans un certain sens, remplissent les mêmes fonctions.

[12]
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Même si elle est une institution surtout vouée à la protection socio-économique de ses membres, la CSN a manifesté, depuis son origine, une attention spéciale à la protection de la langue française. Avant les années 1960, cet intérêt est beaucoup plus manifeste chez elle que dans les instances politiques des syndicats internationaux du Québec. Ce souci découle principalement du fait qu’elle est une institution mise sur pied par des francophones, qu’elle ne dépend d’aucune organisation extérieure au Québec et qu’elle a recruté, tout au cours de son histoire, la grande majorité de ses effectifs parmi les Franco-Québécois. Mieux intégrée à la société francophone, elle est donc plus sensible aux attentes linguistiques des syndiqués de langue française.
La position de la centrale à l’égard de la langue française s’insère dans la représentation générale qu’elle se fait du devenir de la nation canadienne-française. Depuis toujours, la préservation du français est une composante fort importante du nationalisme canadien-français et, plus récemment, québécois. Car pour les francophones la langue est, avec la culture française, un des fondements de leur identité nationale. Pendant longtemps, l’appartenance à la nation canadienne-française a reposé principalement sur l’usage de la langue française et sur la présence de traits culturels liés à la communauté francophone. À partir des années 1960 cependant, le développement de l’identité québécoise ajoute une dimension politique au caractère culturel du nationalisme canadien-français. Cette identité se rétrécit au territoire québécois et fait du gouvernement du Québec l’expression politique de la nation. La CSN, comme d’autres institutions, est touchée par cette redéfinition de l’appartenance nationale. Nous y reviendrons. Néanmoins, en dépit de cette évolution et du chambardement des valeurs qui accompagnent la Révolution tranquille, la langue française demeure toujours au centre de la représentation que les Franco-Québécois se font de leur identité nationale. Elle est toujours, selon les mots de Guy Rocher, « la pierre d’angle », « l’axe central de l’édifice culturel québécois » [footnoteRef:14]. Le préambule de la Charte de la langue française de 1977 [13] abonde dans le même sens : « La langue française permet au peuple québécois d’exprimer son identité » [footnoteRef:15]. [14:  	Guy ROCHER, « Le statut culturel du français au Québec : état de la question », dans Actes du congrès Langue et société au Québec, tome 2 : Le statut culturel du français au Québec, Québec, Éditeur officiel du Québec, 1984, p. 17.]  [15:  	Jean-Claude GÉMAR, Les trois états de la politique linguistique du Québec, Québec, Conseil de la langue française, 1983, p. 175.] 

Comme nous venons de le souligner, le nationalisme des francophones se transforme dans les années 1960 et la perspective dans laquelle ils situent la place de la langue française au Québec se modifie. La CSN est touchée par ces développements car la centrale est fortement enracinée dans la société francophone et endosse, en général, les grandes orientations du nationalisme canadien-français. Sa compréhension de la question linguistique a tendance à rejoindre celle des milieux nationalistes et progresse au fil des différentes conceptions qu’ils se font du « nous » canadien-français.

Pour un Canada bilingue (1921-1969)

La CSN est née en 1921 sous le nom de Confédération des travailleurs catholiques du Canada (CTCC) et du regroupement de syndicats catholiques formés dans plusieurs diocèses du Québec. Le mouvement est né sous l’aile du clergé catholique afin de faire échec à l’expansion du syndicalisme international (étatsunien) auquel on reproche l’incitation à la lutte de classes et la diffusion des idées socialistes et anticléricales [footnoteRef:16]. Sa formation n’a rien à voir avec la protection de la langue ou de la culture française, comme certains travaux l’ont affirmé [footnoteRef:17]. La mise sur pied de syndicats confessionnels par le clergé relève principalement de motifs religieux et non ethniques. La présence de syndiqués anglophones n’a jamais posé de problème dans ses rangs et le mouvement espérait même à l’origine se répandre parmi les travailleurs catholiques des autres provinces [footnoteRef:18]. Il est vrai que dans son discours la centrale faisait alors appel au nationalisme pour attirer les travailleurs, mais ce nationalisme était foncièrement canadien et misait sur le patriotisme et la fierté des travailleurs canadiens pour qu’ils se donnent des structures syndicales autonomes. Ce nationalisme était dirigé contre les unions internationales qu’on accusait d’asservir les travailleurs de ce côté-ci de la frontière. C’est pourquoi le vocable « Canada » [14] fait partie du nom de la centrale et l’épithète nationale de l’appellation de ses fédérations et de ses conseils centraux. [16:  	Voir J. ROUILLARD, Les syndicats nationaux au Québec de 1900 à 1930, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 1979, p. 182-203.]  [17:  	Jean MARCHAND, « La CSN a quarante ans », Relations industrielles, vol. 46, n° 4 (octobre 1961), p. 471 ; Louis-Marie TREMBLAY, Le syndicalisme québécois. Idéologies de la CSN et de la FTQ. 1940-1970, Montréal, Les Presses de l’Université de Montréal, 1972, p. 23-26 ; Léo ROBACK et Louis-Marie TREMBLAY, « Le nationalisme au sein des syndicats québécois », Canadian Review of Studies in Nationalisai/Revue canadienne des études sur le nationalisme, vol. 5, n° 2 (automne 1978), p. 238-239.]  [18:  	J. ROUILLARD, op. cit., p. 226-227.] 

Le nationalisme canadien que la centrale manifeste à sa fondation sera présent jusque dans les années 1960 et il s’exprime sous bien des facettes : désir d’être reconnue par le gouvernement fédéral malgré bien des rebuffades, volonté d’expansion dans les autres provinces canadiennes, lutte pour l’autonomie du Canada à l’égard de la Grande-Bretagne, désir d’égalité culturelle et linguistique des francophones et des anglophones par tout le Canada, etc. Sa vision du Canada rejoint celle qui est diffusée, depuis le début du siècle, par Henri Bourassa, le fondateur du Devoir. Cette conception du Canada s’impose graduellement au Canada français, mais elle rencontre l’opposition du Canada anglais, fortement attaché au maintien des liens avec la Grande-Bretagne, réfractaire au bilinguisme à l’extérieur du Québec et hostile à la notion d’égalité des peuples fondateurs.
La nationalisme canadien de la centrale ne signifie pas qu’elle se désintéresse du destin de la communauté canadienne-française et du sort de la langue française. Au contraire, plusieurs résolutions adoptées en congrès de 1921 à 1969 montrent qu’elle se soucie de la langue française, une préoccupation absente des résolutions endossées par les instances politiques québécoises des syndicats internationaux. Dès 1921, la centrale vote une résolution exigeant l’émission de timbres et de papier-monnaie bilingues parce que le français et l’anglais sont les « deux langues officielles du Canada et que le pays est habité par deux peuples parlant chacun leur langue » [footnoteRef:19]. Régulièrement, des résolutions sont adoptées qui dénoncent le fait que des formulaires et des brochures ne soient pas disponibles en français et déplorent la sous-représentation des francophones dans la fonction publique fédérale. En 1948, la CTCC se montrait tout à fait d’accord avec Louis Saint-Laurent, alors secrétaire d’État, qui affirmait que « l’unité nationale supposait l’égalité absolue pour les deux grandes races qui ont bâti le Canada » [footnoteRef:20]. [19:  	CTCC, Procès-verbal du congrès, 1921, p. 7.]  [20:  	CTCC, Mémoire de la CTCC au Cabinet fédéral, 1948, p. 2-3.] 

Le désir d’égalité culturelle et linguistique par tout le Canada est toujours présent dans les années 1960. Il devient un des axes principaux de la réforme du fédéralisme canadien en proie à une désaffection au Québec. Ainsi, la centrale se félicite, en 1962, qu’une commission fédérale propose d’améliorer le bilinguisme dans la fonction publique et de faire du français une des deux langues de travail [footnoteRef:21]. Pour sa part, le mémoire sur le régime constitutionnel canadien présenté conjointement avec la Fédération des travailleurs du Québec (FTQ) [15] et l’Union catholique des cultivateurs (UCC), en 1966, plaide dans le même sens : égalité absolue des deux langues dans l’administration fédérale et dans certaines provinces afin de corriger les injustices dont les Canadiens français ont été traditionnellement victimes [footnoteRef:22]. [21:  	CTCC, Mémoire de la CSN au Cabinet fédéral, 1962, p. 16.]  [22:  	CTCC/FTQ/UCC, Mémoire conjoint de la CSN, de la FTQ et de l'UCC au Comité de la Constitution de l’Assemblée législative du Québec, avril 1966, p. 6 et 19. Pierre Elliott Trudeau a préparé la première version de ce mémoire qui était fortement anti-indépendantiste. D’autres rédacteurs se sont joints par la suite pour le nuancer (voir Pierre VADEBONCOEUR, Souvenirs pour demain, supplément de Nouvelles-CSN, avril 1990, p. 47).] 

Des résolutions touchant la langue française, adoptées en congrès, sont aussi dirigées vers le gouvernement québécois. On veut, par exemple, à plusieurs reprises, que des manuels techniques soient disponibles en français puisqu’ils le sont en anglais, mais jamais il n’est question de donner au français une place prioritaire au Québec. Ainsi, il est significatif qu’au congrès de 1951, les délégués repoussent une résolution suggérant l’affichage en français uniquement sur les panneaux de signalisation routière afin de « donner un caractère plus français à (la) province ». On préfère conserver les panneaux bilingues [footnoteRef:23]. Le refus des délégués n’est pas surprenant. Car la résolution contrevient à la vision linguistique égalitaire qu’ils se font du Canada. Ils partagent probablement le sentiment que le Québec doit demeurer un modèle de bilinguisme s’il veut que les autres provinces canadiennes fassent justice à leurs minorités francophones. [23:  	CTCC, Procès-verbal du congrès, 1951, p. 113-114. Les mémoires de la centrale soumis à la Commission Bélanger-Campeau en 1990 et à la Commission nationale élargie sur l’avenir du Québec évoquent cette résolution comme exemple du souci de la centrale pour la protection du français. On n’est pas conscient que la résolution a été rejetée (CSN, Un choix clair pour la CSN : L’indépendance du Québec, Mémoire de la CSN soumis à la Commission sur l’avenir politique et constitutionnel du Québec, nov. 1990, p. 9, Un choix clair pour la CSN : La souveraineté du Québec, Mémoire de la CSN soumis à la Commission nationale élargie sur l’avenir du Québec, mars 1995, p. 12).] 

Dès les premières décennies de son existence, la CTCC manifeste donc de l’intérêt pour la protection et l’affirmation de la langue française. Mais cette volonté se situe dans un cadre pancanadien et vise à promouvoir le bilinguisme. La centrale partage la vision d’un Canada bilingue composé de deux peuples qui doivent jouir de droits égaux par tout le Canada.


Du bilinguisme à l’unilinguisme français (1969-1990)

La CTCC, devenue CSN en 1960, ne rompt véritablement avec son soutien au bilinguisme qu’en 1969 lorsque le Conseil confédéral de la centrale se prononce en faveur de l’unilinguisme français au Québec. Il faut dire qu’entre-temps est survenue la Révolution tranquille, qui bouleverse le sens d’identité chez les francophones du Québec. Ces derniers se perçoivent de plus en plus comme Québécois et non plus comme Canadiens français. Le nouveau nationalisme [16] comporte toujours un attachement à la langue et à la culture française, mais il perd sa dimension pancanadienne pour se centrer sur le territoire québécois. En outre, il ajoute une dimension politique à son expression car le gouvernement du Québec devient le lieu d’expression politique prioritaire de la nation. Cette évolution, résultat d’une prise de conscience de l’infériorité de la langue française au Québec, a pour conséquence la volonté d’affirmer le caractère prépondérant du français au Québec, au détriment de l’égalité des langues française et anglaise. Au milieu des années 1960 commence à s’imposer l’idée, sous l’influence des groupes nationalistes, que le français devrait devenir la langue prédominante au Québec et qu’il a besoin d’une protection législative spécifique.
La CSN est touchée par le débat au congrès d’octobre 1968 alors qu’une résolution « demande, d’une façon pressante, aux dirigeants de la CSN, d’exiger du gouvernement du Québec que la langue française soit la langue de travail ». Le Comité des résolutions du congrès cherche à adoucir la résolution en recommandant uniquement au gouvernement « d’accélérer l’utilisation du français dans le milieu de travail des Canadiens français » [footnoteRef:24]. Le congrès n’aura pas le temps de disposer de cette résolution, qui est portée à l’attention du Conseil confédéral, l’instance suprême entre les congrès, en janvier 1969. Il est alors décidé d’adopter la résolution en conservant la formulation initiale, ce qui marque un durcissement de sa position en faveur de la langue française. [24:  	CSN, Procès-verbal du congrès, 1968, p. 527.] 

En 1969, plusieurs événements vont cristalliser une prise de conscience aiguë de la situation linguistique : l’affrontement scolaire à Saint-Léonard fait réaliser que les immigrants s’assimilent massivement à la communauté anglophone ; les manifestations contre la Loi 63, qui consacre le libre choix des parents d’envoyer leurs enfants à l’école anglaise ou française ; l’occupation de cégeps et la manifestation pour un McGill français. Pour sa part, le gouvernement fédéral se convertit, la même année, à un bilinguisme plus généralisé avec l’adoption de la loi des langues officielles.
En septembre 1969, la question linguistique est portée à l’attention du Bureau confédéral de la CSN, à qui l’exécutif propose un projet de mémoire à soumettre à l’attention de la Commission d’enquête sur la situation de la langue française (Commission Gendron), récemment formée par le gouvernement québécois dans le sillage de l’adoption de Loi 63. Le projet de mémoire, rédigé par Pierre Vadeboncoeur, ne touche que la langue de travail et propose, dans une première étape, des mesures plutôt incitatives pour franciser les milieux de travail [footnoteRef:25]. Mais il rencontre de l’opposition car certains délégués veulent que le texte aille plus loin dans l’affirmation du français. [25:  	CSN, Mémoire sur la situation de la langue française dans les lieux de travail ; Le Devoir, 20 octobre 1969, p. 3.] 

[17]
La décision est reportée au Conseil confédéral du 19 octobre 1969 au cours duquel, dès l’ouverture, Michel Chartrand, récemment élu président du Conseil central de Montréal, soumet une proposition voulant que « la CSN se prononce en faveur de l’unilinguisme français au Québec à tous les niveaux ». Le président de la centrale, Marcel Pépin, s’oppose à son adoption. Le débat qui survient alors est important car deux conceptions des rapports de la centrale à la question linguistique s’affrontent. Pour Michel Chartrand, le problème de la langue est un problème syndical puisqu’il touche les salaires des travailleurs, leurs conditions de travail et même leur embauche. De son côté, le président Pépin ne veut pas que la centrale s’aventure aussi loin dans la voie du nationalisme. La CSN, dit-il, n’est pas « un club de Canadiens français, mais un club de travailleurs dont l’objectif est de transformer les structures économiques, sociales » [footnoteRef:26]. Craignant aussi que la question ne divise la centrale, il propose un sous-amendement demandant qu’elle soit reportée au prochain congrès et qu’une enquête soit menée auprès des membres pour évaluer leur opinion. Il est défait et la proposition initiale est adoptée (91 pour, 34 contre) [footnoteRef:27]. Le Conseil décide également de ne pas soumettre de mémoire à la Commission Gendron et, événement important, de joindre le Front du Québec français qui comprend la Société Saint-Jean-Baptiste et d’autres groupements nationalistes. La coalition est désireuse de mettre fin au libre choix de la langue d’enseignement et de proclamer l’unilinguisme français au Québec [footnoteRef:28]. Ébranlé par la prise de position du Conseil, le président Pépin songe à démissionner, mais il se ravise [footnoteRef:29]. La décision du Conseil marque évidemment un tournant dans l’évolution de la centrale sur la question linguistique. [26:  	Le Devoir, 22 octobre 1969, p. 3 ; 9 janvier 1970, p. 4.]  [27:  	CSN, Procès-verbal du Conseil confédéral, 19-21 octobre 1969, p. 50-52.]  [28:  	Denis TURCOTTE, La culture politique du Mouvement Québec français, Québec, Centre international de recherche sur le bilinguisme, 1976, p. 10.]  [29:  	Témoignage de Pierre Vadeboncoeur, dans Louis FAVREAU et Pierre L’HEUREUX, op. cit., p. 45-46.] 

La question rebondit la semaine suivante lorsqu’il est question que la centrale prenne position sur le controversé projet de Loi 63 qui est devant l’Assemblée nationale. Le Comité exécutif propose au Bureau confédéral d’appuyer le projet de loi car il représente un pas dans la bonne direction puisqu’il fait obligation à tous les enfants anglophones d’acquérir une connaissance minimale du français. La mesure contribuerait, peut-on lire, à faire du français la langue d’usage au Québec. Certains délégués voudraient aller beaucoup plus loin : ils proposent en amendement que le gouvernement ne subventionne qu’un seul système unilingue français d’enseignement, avec l’anglais comme langue seconde. L’amendement est rejeté et on laisse au président le soin de préparer une déclaration « collant » à la décision du Conseil confédéral prise la semaine [18] précédente [footnoteRef:30]. La déclaration du président est plus critique envers le projet de loi que le document initial : elle recommande toujours l’adoption du projet de Loi 63, mais en exigeant notamment que la loi soit amendée de façon à ce que les enfants de tous les immigrants soient instruits à l’école française [footnoteRef:31]. Deux jours plus tard, une manifestation monstre de 30 000 personnes contre le projet de loi se déroule à Montréal. Conscient de ces remous, le Bureau confédéral se réunit à nouveau d’urgence le lendemain, et retire son appui conditionnel à la loi puisque, précise-t-il, le gouvernement ne manifeste pas l’intention de l’amender. Et un pas de plus est fait vers l’unilinguisme français puisque le Bureau confédéral ajoute que dans l’avenir il n’appuiera de législation linguistique que si le français est promulgué « la langue nationale du Québec » [footnoteRef:32]. [30:  	CSN, Procès-verbal du Bureau confédéral, 27 octobre 1969, p. 104-105.]  [31:  	CSN, Marcel PEPIN, « La CSN se prononce sur le Bill 63 », 27 octobre 1969, dans Procès-verbal du Bureau confédéral, 27 octobre 1969.]  [32:  	CSN, Procès-verbal du Bureau confédéral, 30 octobre 1969, p. 106-109. Le débat sur la loi 63 suscite aussi la controverse à la FTQ qui évolue vers l’unilinguisme français à son congrès de novembre 1969 (Louis FOURNIER, Histoire de la FTQ 1965-1992. La plus grande centrale syndicale au Québec, Montréal, Québec / Amérique, 1994, p. 48-51). La CEQ prend position pour l’unilinguisme en février 1969 (Josée LEFEBVRE, La CEQ et la question nationale, des années 1960 à 1992, mémoire de maîtrise (histoire), Université de Montréal, 1996, p. 38-42).] 

Les délégués au congrès de 1970 appuient le cheminement du Conseil et du Bureau confédéral vers l’unilinguisme français. Il est recommandé que le gouvernement proclame le français comme seule langue officielle du gouvernement et des tribunaux, qu’il oblige les immigrants à inscrire leurs enfants à l’école française et qu’il prenne des actions concrètes pour faire du français la langue de travail [footnoteRef:33]. Les délégués rejettent cependant une résolution visant à abolir le sigle anglais de la CSN et appuient toujours la publication en version anglaise de l’organe de la centrale (abandonnée en 1974) [footnoteRef:34]. [33:  	CSN, Procès-verbal du congrès, 1970, p. 45-48.]  [34:  	Ibid., p. 118.] 

La prise de conscience de l’infériorité du français va s’accentuer dans les années subséquentes avec la publication des rapports et des études de la Commission Gendron et de la Commission fédérale Laurendeau-Dunton. Les données du recensement fédéral de 1971 contribuent à alerter l’opinion publique [footnoteRef:35]. Elles montrent clairement la forte pression assimilatrice de l’anglais au Canada, alors que le tiers des francophones hors Québec ne parlent plus français à la maison. Au Québec, les études révèlent une baisse importante de [19] la fécondité chez les francophones et un transfert massif des immigrants vers l’anglais. L’accès libre à l’école anglaise est pointé du doigt comme responsable de l’assimilation des immigrants à la communauté anglophone (80 % de leurs enfants sont inscrits à l’école anglaise). On note aussi l’infériorité des salaires des francophones par rapport aux anglophones et la difficulté de travailler en français dans la région montréalaise. C’est dans ce contexte qu’est fondé le Mouvement Québec français à la fin de 1971. Sa mission : faire en sorte que le gouvernement du Québec impose l’unilinguisme français. Les trois grandes centrales syndicales (CSN, FTQ, CEQ) s’y joignent, ce qui apporte un appui populaire à une organisation qui autrement risquait d’être confinée aux organisations nationalistes élitistes. [35:  	Québec, Le Français langue commune. Enjeu de la société québécoise. Rapport du comité interministériel sur la situation de la langue française, Québec, Direction des communications, 1996, p. 47.] 

Au début des années 1970, l’humeur à la CSN s’oriente vers une restriction importante de l’accès à l’école anglaise, voire même son abolition. Dans son mémoire à la commission parlementaire de l’éducation sur le projet de Loi 28 touchant la restructuration des commissions scolaires de l’île de Montréal en 1971, elle recommande que le français devienne l’unique langue d’enseignement dans les écoles de ce territoire et que l’anglais soit enseigné seulement comme langue seconde. On prévoit cependant une période transitoire, jusqu’en 1978, durant laquelle un enseignement bilingue serait dispensé aux anglophones et aux néo-Québécois fréquentant le réseau scolaire anglophone [footnoteRef:36]. Les délégués au congrès de 1974 s’orientent dans le même sens en reprenant une résolution adoptée par le Conseil central de Montréal un peu plus tôt. Elle prévoit qu’après le niveau primaire, y compris à l’université, seules les institutions scolaires offrant un enseignement en français seront subventionnées par l’État [footnoteRef:37]. [36:  	CSN, Procès-verbal du congrès, 1972, p. 240.]  [37:  	Ibid., 1974, p. 184.] 

Quant à la revendication voulant que le français devienne la langue généralisée de travail, elle est maintenant interprétée dans le sillage de la critique radicale du système économique adoptée par la centrale à la fin des années 1960 [footnoteRef:38]. L’infériorité du français en milieu de travail représente une manifestation de l’oppression nationale dont souffrent les francophones, conséquence de l’exploitation capitaliste des travailleurs. La lutte pour la reconnaissance du français devient alors non seulement un combat contre l’oppression nationale, mais un « levier de la lutte contre la domination capitaliste » [footnoteRef:39]. [38:  	Jacques ROUILLARD, Histoire du syndicalisme québécois, Montréal, Boréal, 1989, p. 337-344.]  [39:  	Marcel PEPIN, « Le français au travail : une lutte ouvrière et nationale », L 'Action Nationale, vol. LXIII, nos 8-9 (avril - mai 1974), p. 639; CSN, Procès-verbal du congrès, 1974, p. 41.] 

Le gouvernement libéral de Robert Bourassa, élu en 1970, se dit prêt à légiférer pour mieux protéger la langue française, mais il attend le rapport de la Commission Gendron, qui ne sera remis finalement qu’en décembre 1972. [20] Un projet de loi est finalement déposé en ce sens en mai 1974, après sa réélection. La Loi 22 rompt avec l’égalité linguistique traditionnelle du Québec et le gouvernement se donne un rôle majeur dans l’aménagement linguistique du Québec [footnoteRef:40]. Le français devient la seule langue officielle du Québec et des dispositions sont prévues pour assurer sa primauté dans les milieux de travail et restreindre l’accès au réseau anglais d’enseignement. Cependant, du côté des moyens retenus pour franciser les entreprises, le gouvernement mise davantage sur la persuasion et la bonne volonté que sur des sanctions. [40:  	Michel PLOURDE, La politique linguistique du Québec, Québec, Institut québécois de recherche sur la culture, 1988, p. 17 ; Jean-Claude GÉMAR, op. cit., p. 94-96.] 

Évidemment, la loi apparaît beaucoup trop timide aux yeux du Conseil confédéral de la CSN, qui la critique sévèrement et la rejette globalement [footnoteRef:41]. « La politique générale du gouvernement, peut-on lire dans le document d’analyse du projet de loi, vise de toute évidence à la bilinguisation des nôtres, et donc à leur anglicisation, et par conséquent, à la démission nationale » [footnoteRef:42]. Rédigé par Pierre Vadeboncoeur, il reproche principalement à la Loi 22 « de consacrer dans notre droit la reconnaissance de l’anglais » et de comporter très peu de dispositions contraignantes, notamment en ce qui touche la langue de travail. Au chapitre de la langue d’enseignement, il juge que le processus d’anglicisation se poursuivra car il n’y a rien de fondamentalement changé par rapport à la Loi 63. Il suggère de réformer le système public d’éducation de langue anglaise dans le sens indiqué plus haut, à savoir de bilinguiser le niveau primaire et de faire du français la langue d’enseignement des niveaux supérieurs [footnoteRef:43]. Enfin, la centrale décide de ne pas se présenter devant la Commission parlementaire chargé d’étudier le projet de loi car elle tient ses audiences pendant la saison estivale et refuse de se déplacer en régions. Pour des raisons opposées, la loi suscite de vives réactions à la fois chez les nationalistes francophones et dans la communauté anglophone [footnoteRef:44]. Cette insatisfaction joue un rôle important dans la défaite du Parti libéral en 1976. [41:  	CSN, Procès-verbal du Conseil confédéral, 14 juin 1974, p. 317.]  [42:  	CSN, Le Bill 22 : position de la CSN, juin 1974, p. 4.]  [43:  	Ibid., p. 14.]  [44:  	Jean-Claude GÉMAR, op. cit., p. 111-117.] 

À la veille de l’élection du Parti québécois, la CSN a donc effectué, au cours des années précédentes, un changement d’orientation fondamental en matière linguistique. Elle délaisse son appui au bilinguisme pancanadien pour préconiser l’unilinguisme français au Québec. La langue française y deviendrait la seule langue nationale, c’est-à-dire la langue des institutions, de l’enseignement, du travail, et celle qui servirait aussi à l’intégration des immigrants. La place réservée à l’anglais, du moins juridiquement, est particulièrement réduite : « la [21] langue anglaise doit être considérée comme une langue de fait, non de droit », précise le mémoire sur la Loi 101 [footnoteRef:45]. Dans le névralgique secteur de l’enseignement, la centrale vise rien de moins que l’abolition du réseau scolaire anglophone pour faciliter l’intégration des non-francophones et écarter « une fois pour toutes la menace de l’assimilation et de la désintégration nationale » [footnoteRef:46]. [45:  	CSN, Mémoire de la CSN sur le projet de loi n° 1, Charte de la langue française au Québec, juin 1977, p. 3.]  [46:  	CSN, Le Bill 22 : position de la CSN, juin 1974, p. 14.] 

Son évolution en matière linguistique s’effectue au moment où elle commence à se montrer plus sympathique à la cause de l’indépendance politique du Québec. La formation du Parti québécois par René Lévesque en 1968 donne une crédibilité nouvelle à l’idée de souveraineté politique du Québec et la Crise d’octobre 1970 provoque une désaffection pour le fédéralisme canadien. Certaines fédérations de la CSN penchent vers l’option indépendantiste et le Conseil central de Montréal fait de l’indépendance un prérequis à l’avènement du socialisme, à son congrès de 1972 [footnoteRef:47]. De même, plusieurs documents d’orientation émis par la centrale ne sont pas compatibles avec le fédéralisme canadien et nécessitent l’autonomie politique du Québec. Mais, elle ne se prononce pas clairement sur l’indépendance et ses prises de position demeurent ambiguës jusqu’au référendum de 1980 (et même encore). Ses dirigeants craignent de revivre, sur la question nationale, les déchirements qui ont vu la fondation de la Centrale des syndicats démocratiques en 1972. Néanmoins, depuis les années 1960, elle endosse les postulats du nationalisme québécois qui conditionnent sa position sur la langue française et le statut politique du Québec. En effet, elle remplace l’identité canadienne-française basé sur le désir d’égalité culturelle par tout le Canada par le « nous » québécois, confiné au territoire du Québec. La langue française y devient la langue commune et le gouvernement du Québec est perçu comme l’expression politique de l’identité franco-québécoise. [47:  	Ralph Peter GÜNTZEL, Trade Unions and Separatism in Québec. The Confédération des syndicats nationaux, the Idea of Independence, and the Sovereigntist Movement, 1960-1980, Augsburg, AV-Verlag, 1993, p. 72-91. Voir aussi sur cette question Paulo PICARD, «Évolution du nationalisme à la Confédération des syndicats nationaux (CSN)», L'Action nationale, vol. LXXXIII, n° 3 (mars 1993), p. 369-384.] 


La Charte de la langue française

L’élection du Parti québécois en 1976 modifie la dynamique linguistique car son programme entend faire du français la langue officielle du Québec, la langue de travail ainsi que la langue d’enseignement et des mass-médias. Effectivement, la Charte de la langue française (Loi 101) adoptée en août 1977 proclame le français langue officielle du Québec et prévoit des mesures beaucoup [22] plus coercitives que la Loi 22 pour faire du français la langue de travail et de l’enseignement. Il est interdit notamment à un employeur de congédier ou de rétrograder un employé parce qu’il ne parle que le français et les entreprises ayant 50 employés et plus seront obligées d’appliquer un programme de francisation afin que le français devienne la langue normale des communications. Quant à l’accès à l’école anglaise, il est réservé aux seuls enfants de parents ayant reçu la majeure partie de l’enseignement primaire en anglais au Québec. Les futurs immigrants, tout comme les francophones, devront obligatoirement diriger leurs enfants vers l’école française.
La CSN réagit avec enthousiasme à l’adoption de la Charte et félicite le gouvernement de son courage et de sa fermeté pour « mettre un frein à la subordination spécifique des travailleurs francophones en tant que travailleurs francophones » [footnoteRef:48]. Elle suggère des modifications mineures et s’accommode de la solution trouvée pour restreindre l’accès à l’école anglaise. Elle reconnaît que c’est bien en deçà de ce qu’elle réclamait (suppression des institutions publiques d’enseignement anglophones au niveau supérieur), mais comprend que le gouvernement doit tenir compte de facteurs politiques et historiques [footnoteRef:49]. Écartant l’idée que la Charte du français soit incompatible avec la Charte des libertés et droits de la personne, elle comprend le projet de loi comme « une affirmation indispensable de notre identité » et un moyen « de nous présenter devant le tribunal de l’histoire autrement que comme un peuple diminué, et finalement vaincu » [footnoteRef:50]. Elle promet son soutien au gouvernement pour défendre la loi et sera effectivement au premier rang pour préserver l’intégrité de la loi dans les années subséquentes. [48:  	CSN, Mémoire de la CSN sur le projet de loi n° 1..., juin 1977, p. 3.]  [49:  	Ibid., p. 9.]  [50:  	Ibid., p. 12.] 

Durant les années 1980, plusieurs jugements de la Cour suprême vont affaiblir la portée de certains des articles de la Charte et le gouvernement du Parti québécois, comme celui du Parti libéral, en assouplit certaines dispositions de 1983 à 1993 [footnoteRef:51]. Ainsi, la Cour suprême invalide en particulier trois éléments de la Loi 101 : elle fait obligation de conserver le bilinguisme dans les lois et devant les tribunaux (décembre 1979), permet l’accès à l’école anglaise aux enfants de parents qui ont reçu leur instruction primaire en anglais n’importe où au Canada, et non pas uniquement au Québec (clause Canada, juillet 1984) et déclare incompatibles l’unilinguisme français dans l’affichage public et la publicité commerciale d’une part, et la liberté d’expression, d’autre part [23] (décembre 1988). Dans ce dernier cas, le gouvernement libéral utilise la clause dérogatoire de la constitution, valide pour cinq ans, afin de maintenir l’utilisation exclusive de la langue française dans l’affichage extérieur (Loi 178). Après cette échéance, en 1993, il adopte une loi plus étendue (Loi 86) qui permet l’affichage en anglais, en autant que le français soit nettement prédominant. Dix ans plus tôt, le gouvernement du Parti québécois, en réponse aux doléances de la communauté anglophone, avait apporté lui aussi des accommodements à la Charte (Loi 57) afin de corriger certains de ses « irritants » et de reconnaître les institutions de la communauté d’expression anglaise. [51:  	Voir à ce sujet Michel PLOURDE, op. cit., p. 45-118, et Gouvernement du Québec, Le français langue commune. Enjeu de la société québécoise, Rapport du comité interministériel sur la situation de la langue française, Québec, 1996, p. 25-42.] 

Dans ses mémoires au gouvernement et ses réactions dans le dossier linguistique, la CSN milite plutôt pour le maintien et le renforcement des dispositions contenues à l’origine dans la Charte de la langue française. Ainsi, en 1983, elle préconise le renforcement du rôle des travailleurs et des travailleuses au sein des comités de francisation qui, à son avis, ont été jusque-là un échec à peu près total, et elle réclame un soutien financier aux organisations syndicales désireuses d’activer le processus de francisation des entreprises [footnoteRef:52]. Elle obtient les fonds nécessaires en 1985 et publie, l’année suivante, une brochure distribuée à ses membres : Le français au travail : 375 ans d’ancienneté. Constatant la fragilité du français, une résolution est adoptée au congrès de 1988 recommandant au gouvernement d’étendre l’application de la Loi 101 aux entreprises de 50 employés et moins [footnoteRef:53]. Comme le Mouvement Québec français, dont elle fait toujours partie, elle croit que les progrès du français au Québec sont trop précaires pour justifier des adoucissements à la Charte de la langue française. [52:  	CSN, Mémoire de la CSN présenté à la Commission permanente des communautés culturelles et de l’immigration sur la loi 101, 27 octobre 1983, 11 p.]  [53:  	CSN, Procès-verbal du congrès, 1988, p. 134 et 382.] 

En mai 1990, les délégués au congrès de la centrale se prononce clairement pour la souveraineté du Québec, un sujet qui n’a pas été abordé depuis l’échec référendaire de 1980. L’appui à la souveraineté a d’ailleurs connu un déclin marqué dans l’opinion publique au milieu des années 1980. C’est l’échec de l’accord du Lac Meech, en juin 1990, qui va redonner une nouvelle vigueur à l’option indépendantiste. Dans les années subséquentes, la CSN défendra activement la cause indépendantiste et invitera à voter « oui » lors du référendum de 1995.
Son adhésion au projet souverainiste ne se traduit pas par un durcissement envers l’anglais ; au contraire, elle se montre plus conciliante envers la communauté anglophone, et est prête à lui reconnaître des « droits » pour « assurer sa survie ». Cette tendance commence à se manifester au congrès de la centrale [24] de mai 1990 [footnoteRef:54] et dans son mémoire à la Commission sur l’avenir politique et constitutionnel du Québec (Commission Bélanger-Campeau) en novembre de la même année. Non pas qu’elle veuille revenir au bilinguisme d’antan ou affaiblir la Charte de la langue française : le français doit rester « la langue commune », le « ciment » de la société québécoise. Et elle plaide toujours, en 1996, pour un renforcement des mécanismes d’application de la Charte [footnoteRef:55]. Mais elle veut rassurer la minorité anglophone : que ses acquis historiques, ses institutions et les moyens propres à développer sa langue et sa culture seront maintenus et reconnus dans un Québec indépendant. Elle est prête aussi à admettre des droits spécifiques pour les nations autochtones [footnoteRef:56]. En août 1996, elle est plus précise en ce qui touche les droits que le gouvernement devrait reconnaître aux Anglo-Québécois : ils comprendraient « celui à des écoles anglaises, celui de recevoir des services sociaux et de santé en anglais et celui de s’adresser en anglais dans les cours de justice et à l’Assemblée nationale » [footnoteRef:57]. [54:  	Ibid., 1990, p. 221.]  [55:  	CSN, Mémoire de la CSN sur le projet de loi 40, Loi modifiant la Charte de la langue française ainsi que sur la proposition de politique linguistique Le Français langue commune, présenté à la Commission de la culture, août 1996, p. 2 et 7.]  [56:  	CSN, Un choix clair pour la CSN : l’indépendance du Québec, Mémoire de la CSN soumis à la Commission sur l’avenir politique et constitutionnel du Québec, novembre 1990, p. 58, 62 ; CSN, Un choix clair pour la CSN : la souveraineté du Québec, Mémoire de la CSN soumis à la Commission nationale élargie sur l’avenir du Québec, mars 1995, p. 81 et 86.]  [57:  	CSN, Mémoire de la CSN sur le projet de loi 40..., août 1996, p.3.] 

La perspective dans laquelle la CSN envisage la place de la langue française s’est donc modifiée au cours des dernières années. Elle est moins présentée comme une langue menacée et dominée par l’anglais, dont il faut réduire l’espace au seul domaine privé. Plus confiante en l’avenir du français, elle ménage une place à l’anglais et veut assurer un statut légal aux institutions anglophones. Cette évolution est aussi présente au Parti québécois et chez d’autres groupes nationalistes. Car le français a fait du progrès depuis l’adoption de la Loi 101 et il se manifeste une plus grande sensibilité aux doléances des anglophones. Mais surtout, il faut dire que la perspective de l’indépendance prochaine du Québec, dans leur esprit, rend plus confiant dans l’avenir du français et plus généreux envers la minorité anglophone.
Même si la CSN n’est pas née principalement d’une intention nationaliste, elle n’en est pas moins préoccupée de l’avenir de la nation canadienne-française. Jusqu’à la fin des années 1960, elle milite pour la reconnaissance de la dualité culturelle et linguistique du Canada, alors que cette vision du pays rencontre de fortes résistances au Canada anglais. Elle désire notamment que les institutions fédérales reflètent mieux le caractère bilingue du Canada et que les francophones [25] soient mieux représentés dans la fonction publique fédérale. Le Québec est présenté comme un modèle de respect des langues anglaise et française.
Le virage vers l’unilinguisme français au Québec s’effectue avec la montée du nationalisme québécois après la Révolution tranquille. Les sentiments d’impuissance et d’infériorité ressentis par les francophones les portent à faire du gouvernement du Québec (État du Québec comme on commence à dire à l’époque) le levier de leur promotion collective et à s’identifier davantage au territoire québécois. Le français apparaît alors comme devant être la langue normale de communication au Québec, comme l’anglais l’est devenu dans le reste du Canada. Le soutien traditionnel au bilinguisme canadien est remis en cause surtout lorsqu’on prend conscience du fait que la liberté de choix de la langue de travail ou de la langue d’enseignement pour les immigrants se traduit par un glissement vers l’anglais. Le recensement de 1971 montre que la pression assimilatrice qui fait son œuvre dans le reste du Canada met en danger la survie du français, sinon au Québec du moins dans la région de Montréal.
Jusqu’à la fin des années 1960, le nationalisme québécois, lorsqu’il s’exprime par l’unilinguisme français ou l’indépendance du Québec, est tenu en suspicion à la CSN comme dans le reste du mouvement syndical, souvent au nom du principe d’opposition entre le national et le social. Le rôle d’un syndicat, soutient-on, est de nature sociale, soit celui de défendre ses membres dans l’entreprise et la société, et non pas de se mêler de questions nationales qui relèvent d’autres institutions. Cette méfiance envers le nationalisme commence à s’exprimer dans les années 1950 alors que les nationalistes autonomistes québécois (Duplessis est du nombre) propagent un projet de société conservateur qui répugne aux centrales syndicales.
À la fin des années 1960, le rapprochement de la CSN avec le nationalisme québécois est d’autant plus facile que les groupes qui le véhiculent se situent plutôt à gauche de l’éventail idéologique, ouvert à l’action syndicale et privilégiant un rôle interventionniste de l’État. Comme les autres centrales syndicales (FTQ, CEQ), et ce au même moment, la CSN s’approprie le national et en vient à l’intégrer à son projet social, qui se présente à l’époque sous la forme d’un socialisme démocratique imprégné d’une virulente critique sociale empruntée au marxisme. L’infériorité des francophones et de leur langue devient une manifestation de leur prolétarisation en système capitaliste. Il n’est alors que naturel que leur libération socio-économique s’accompagne d’une émancipation nationale. C’est ainsi que la centrale réunit le social et le national, une combinaison qui représente un puissant moyen de mobilisation populaire. Le mélange est toujours à l’œuvre dans les années 1990, alors que la CSN milite très activement pour la souveraineté du Québec.

[26]
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Né en 1929, d’un père cultivateur et d’une mère institutrice exilée dans la Haute-Beauce, en franchissant plus de 50 km afin de bénéficier d’un emploi assorti d’une prime d’éloignement de plus del00% (125 $ par année de salaire au lieu de 60$ en milieu métropolitain) ; septième d’une famille de neuf enfants, nourris de la Crise, abreuvés de préceptes et d’encycliques, je suis, à l’exception de deux de mes sœurs religieuses, le seul de la famille à franchir le seuil de l’école de niveau secondaire.
J’ai souvenir, qu’en bons croyants, nous avions foi en la Providence. À chaque automne qui s’amenait, nous faisions une neuvaine pour que mes frères aient du travail chez Breakey ou ailleurs, et quand ils avaient un job, on faisait une deuxième neuvaine pour qu’ils la gardent...
On priait davantage saint Joseph... que saint Lucien ! C’était certainement aussi efficace.
Dans ce temps-là, on ne sentait pas l’utilité dans les campagnes de garder son monde instruit... pis il y avait déjà le curé, le médecin et l’institutrice. C’est comme ça qu’à la fin des années 1940, je suis débarqué en ville.
Équipé du bénévolat dans les organisations paroissiales, de la politique libérale-nationale et des connaissances sur ce qui se passait en ville, j’aboutis à l’Association provinciale des services hospitaliers (APSH), l’actuelle et prétentieuse Association des hôpitaux du Québec (AHQ).
À titre de commis de bureau, j’administrais les allocations familiales versées aux enfants des crèches et des orphelinats (ils s’appellent aujourd’hui les enfants de Duplessis). Jusque-là, peu de choses avec le syndicalisme et pourtant...
Les enfants de Duplessis logeaient avec les associations patronales et les comités paritaires. Aux comités paritaires, il y avait, entre autres, Jacques Dion.
Par ailleurs, je m’occupais de Jeunesse ouvrière catholique (JOC). À la JOC, il y avait l’Université ouvrière qui recrutait ses professeurs chez les étudiants de l’Université Laval. Parmi les étudiants qui venaient s’essayer à l’enseignement, il y avait Marcel Pépin.
[27]
Ce qui fait que Jacques Dion, Marcel Pépin et Raymond Parent se sont rencontrés et ont fait un bon bout de chemin ensemble, à la très puissante Fédération de la métallurgie de la CTCC, alors entrée dans Père Picard-Marchand.
Cette ère avait été évidemment précédée par la période Beaulé-Charpentier, essentielle aux débuts de la CTCC. Période bénie et crucifiée, faite par des personnes qui ont cru à un devenir particulier pour le Québec, ourdi à l’aulne de la foi et du devoir collectif.
Les vingt et quelques années vécues sous l’égide de la Loi de la convention collective (Loi de l’extension juridique) ont permis aux ouvriers œuvrant dans les secteurs traditionnels de la construction, de la chaussure, du vêtement, du commerce, etc., de développer des institutions civilisées, stables et profitables, et d’exister collectivement pour la première fois depuis la Confédération.
Si, à cette époque, il y avait à la CTCC relativement plus de robes que de femmes, il faut signaler l’existence du puissant syndicat féminin des services hospitaliers, avec les Laurette Bernatchez, Julia Dupuis, Magella Cyr et Marie-Louise Roy, et aussi les midinettes combien protégées par Irma Gagnon.
Nous, nous étions d’une autre génération, plus jeune : celle de la grande industrie.
La poussée économique de l’après-guerre nous avait amené une nouvelle cohorte d’entrepreneurs. Le grand capitalisme s’est alors intéressé au Québec. Le gouvernement du Québec avait d’ailleurs rendu le Québec fort intéressant aux étrangers. Dans ces secteurs, le syndicalisme était souvent étranger aussi !
Nous, on se battait contre le grand capitalisme et les étrangers. Les forces nationalistes et religieuses s’étaient coalisées avec les forces de gauche à l’occasion de la grève de l’amiante. La conjoncture nous était favorable. La capacité de production était là, la capacité de consommation était là...
Le vieux Duplessis ployait sous les scandales, et sous Gérard Picard et Jean Marchand. Une ère triomphante oui, mais à quel prix et pas pour tous.

*	À quel prix.
	Combien de grèves et d’esclandres il a fallu pour progresser pendant cette période. Il suffit d’ébaucher la liste des grèves pour en mesurer l’ampleur. Thetford-Asbestos, Dupuis, Shawinigan, Louiseville, Lauzon, Sorel, Montmorency, Baie-Comeau, Arvida, Murdochville, et combien d’autres.
*	Pas pour tous.
	Et ce n’était pas pour tous. Le clivage se faisait de plus en plus entre les groupes et les secteurs. De nouveaux secteurs surgissaient. Il fallait [28] organiser ces gens, ces nouveaux secteurs, une œuvre titanesque ! Même la fonction publique était réveillée...

Pendant que nous élargissions notre champ de vision traditionnel, de nouveaux défis se présentaient. La convention collective ne suffisait plus. Une pléiade de nouvelles institutions s’installaient. Le développement de la vie s’accélérait au point que des valeurs traditionnelles devenaient des incertitudes et que les dogmes devenaient des mythes.
L’organisation des fonctionnaires et la consolidation du secteur parapublic ont constitué un défi dont peu de gens avaient deviné toutes les facettes. On croyait s’entendre sans se parler, alors qu’on parlait tous ensemble. La lutte au capitalisme étranger a été évacuée et alors que le désir d’une société québécoise semblait faire l’unanimité, de plus en plus de gens d’ailleurs sont devenus des gens d’ici !
On avait mis la société québécoise en procès. Elle s’est divisée (comme dans tout procès) et, sans être trop négatif, il faut constater qu’elle est toujours capitaliste. On dit aujourd’hui néolibérale...
Depuis 30 ans, le débat continue. Ceux qui nous ont remplacés font comme on a fait : de leur mieux, avec les moyens qu’ils ont. Pas question de les pointer du doigt ! Ce qu’il faut, c’est leur donner la main.

Les perspectives

La famille a aussi beaucoup évolué. Ce n’est plus vrai que la famille est composée d’un homme, d’une femme et d’enfants. La mienne est, en son genre, restée assez traditionnelle. Les enfants sont nombreux, les petits enfants nous visitent assez souvent. Ils visitent leurs grands-parents et leur vidéoway...
Récemment, l’un d’eux, âgé de cinq ans, maniait les manettes des jeux avec une grande virtuosité. Je l’en félicitai en précisant que moi, je ne savais pas jouer. De courage et de pitié, il m’initia au gadget électronique. Je l’en félicitai.
À son départ, je renouvelai les remerciements. De plénitude, il acquiesça, et à sa sortie de la maison, il entrebâilla la porte pour ajouter : « Tu sais grand-papa, si tu a besoin d’aide tu m’appelleras... ».
Les perspectives, c’est ça. On ne regarde pas avec les mêmes lunettes. Il est bien que l’avenir soit en avant, et c’est encore mieux que ce ne soit pas la même génération qui le gère. Cependant, si j’étais là aujourd’hui...


*	je ferais l’unité syndicale ;
*	je referais l’unanimité des groupes sociaux ;
[29]
*	je proclamerais la Charte des droits de tous ceux qui ne peuvent compter que sur leur travail pour vivre ;
*	je déciderais de la semaine de 30 heures pour tous ;
*	j’abolirais le crédit abusif, qui en donne pour 50 cents dans la piastre... ;
*	j’élirais un gouvernement qui sait d’où on vient et oui qui sais il va ;
*	je rendrais les leçons de conduite obligatoires, je, je.
*	je ferais comme vous autres, de mon mieux !


[30]



[bookmark: La_CSN_pt_1_texte_04]La CSN. 75 ans d’action syndicale et sociale
PREMIÈRE PARTIE
La CSN et l’évolution du mouvement ouvrier

“La contestation
et l’adhésion.”

Pierre VADEBONCOEUR




Retour à la table des matières
Je ne veux pas faire ici un exposé didactique sur la CSN. Me reportant à des décennies en arrière, j’essaierai d’évoquer brièvement un climat, un esprit, comme je les ai connus. Je devrais dire : un absolu, nullement abstrait, mais vécu, rencontré, vivant quoi ! Réel. Un combat. Une solidarité profonde. Des personnes. Une cause dans la force du terme.
Nous sommes au lendemain de la grève de l’amiante, en 1950, 1952. Voici deux ou trois images, comme des photos d’époque. La CTCC d’alors, c’est artisanal et, à Montréal, c’est une étroite bâtisse minable, quatre étages, l’équivalent, en espace, de quelques appartements dont un pour les assemblées : le 1231, DeMontigny, aujourd’hui rue de Maisonneuve, coin Beaudry. La comptabilité est reléguée dans la cave. L’imprimerie ? Un mimographe Gestetner, machin primitif servant à imprimer circulaires, documents de négociation et ainsi de suite. Il était impossible d’être insincère ou superficiel dans un pareil décor... Il était impossible de n’y être pas enthousiaste, entier, sans arrière-pensée, sans calcul. Tel était l’esprit de la boîte. Il y avait sans doute des exceptions, mais qu’importe ?
Il faut voir ce qu’est, ce que sera ensuite cette réalité sociopolitique atypique, le mouvement syndical que j’ai connu, celui du Québec, — du Québec, pays d’une révolution, ne l’oublions pas —, pays contestataire. Mais comment embrasser cette réalité singulière en quelques lignes ? Peut-être en une phrase : la CTCC (ou la CSN) précède, préfigure et par avance accomplit la Révolution tranquille ; puis elle l’accompagne, la représente, en réussit des parties, est aidée par elle, stimule en retour ce mouvement, révolution tous azimuts, aujourd’hui non encore terminée quoi qu’on pense.
Une attitude traverse l’histoire du Québec, depuis un demi-siècle : c’est celle de la contestation, de la critique, de la rupture. C’est pourquoi il y a révolution. Le Refus global de Borduas symbolise dès 1948 cette époque qui commence. Ce sera par la suite une longue négation de choses héritées, une répudiation de l’histoire morte par l’histoire vivante. Elle bouleversera les rapports sociaux, la culture, la religion, et la politique. Elle remettra en question injustices, dominations, contraintes. Les fondements constitutionnels de [31] la subordination politique seront eux-mêmes jugés et défiés. L’indépendantisme n’est pas un phénomène à part, mais authentiquement une des percées de la Révolution tranquille, un des grands gestes de refus qu’elle opposera à l’ordre établi.
Dès 1950, le syndicalisme et notamment la CTCC-CSN, mieux qu’aucun groupe politique, ont révélé au Québec l’importance de la gauche. Qui l’aurait fait efficacement, sinon les syndicats ? Personne. La CTCC, dès cette époque-là, tire à gauche, quel que soit son vocabulaire. Ce sera là une constante et remarquez-en la pertinence tout actuelle, car nous sommes désormais dans des temps qui organisent mondialement la non-responsabilité politique de l’économie et la domination universelle de la force économique sur les populations et sur les États.
La contestation. Qui pouvait l’assurer ? Qui, devant et contre les puissances, pouvait défendre à fond l’intérêt des travailleurs, celui du peuple ? Quels médias, par exemple ? Quel pouvoir peut le faire : autrement dit, quel pouvoir est libre ? On peut en tout cas répondre : les syndicats.
La CTCC a combattu le duplessisme, défié le patronat, refusé la misère sociale, et avec d’autres réclamé et obtenu des lois sociales. La CTCC-CSN a dénoncé les bas salaires, les mauvaises conditions de travail, soutenu des grèves majeures, fait des campagnes pour la sécurité sociale, critiqué les régimes. Librement, n’est-ce pas ? Librement. Qui est libre ? C’est un bon barème. La CSN et d’autres centrales le sont à l’évidence. Qui faisait de la démocratie vivante ? Elles faisaient de la démocratie vivante.
Ce n’est pas là proférer des généralités. Les organes de la protestation sont irremplaçables. Est-ce que les autres, les organes d’accaparement, peuvent être des organes de protestation ?
Certes, à entendre tout cela, chacun peut avoir beau jeu et dire : « Oui, mais... » Bien sûr. Le syndicalisme fait aussi des erreurs. Eh bien ! je vous abandonne, si vous voulez, tous les « oui, mais » du monde. Interrogeons l’histoire. Demandons-nous en fin de compte si le syndicalisme, par sa nature même, par sa pratique, par d’incessants témoignages et des interventions répétées, et malgré ses insuffisances, n’est pas, grande figure historique, carrément du côté de la justice plutôt que de celui du pouvoir, du côté de la critique et non de celui des mystifications. En contrepartie, il faut sans cesse se souvenir qu’il y a des forces, de beaucoup les plus grandes forces, des forces incommensurables, le Capital mondialisé, pour qui ce rapport est inversé.
J’ai employé le mot contestation, le mot rejet. Mais il y a aussi ce que j’appelle l’adhésion. C’est un fait extrêmement important. Or, le même rapport se dessine à ce propos.
[32]
Le syndicalisme a pratiqué non seulement la contestation, moteur de la Révolution tranquille, mais l’adhésion la plus ample : une adhésion aux meilleures causes du peuple, aux plus nécessaires. Ce que j’ai vu et vécu dès le début et par la suite, c’était cela précisément : un parti pris non seulement pour le collectif, d’ailleurs, mais tout autant, sinon plus, pour les individus : tel ouvrier soumis à l’arbitraire, telle travailleuse victime de passe-droit, tel travailleur injustement congédié. Nous voyions cela tous les jours. Cette sollicitude était très large, très présente. C’est elle qui nous mobilisait quotidiennement. Le syndicalisme, dans ce qu’il a de meilleur, d’essentiel, s’explique par elle.
Mais pourquoi la souligner ? Pour la même raison que tout à l’heure. Pour poser les questions qui font la différence, comme celle-ci, par exemple : qui, quelle grande force, dans notre société, est animée des sentiments qui j’ai décrits ? L’argent ? Évidemment non. Qui est capable de l’enthousiasme que j’ai dit ? Qui éprouve de l’indignation ? Il ne faut pas chercher cela du côté de la domination.
La contestation et l’adhésion. C’est là, doublement, la distinction de la gauche. Il faut se réjouir de voir que le syndicalisme québécois transporte toujours des valeurs de gauche, qui constituent au Québec un héritage d’un demi-siècle. Car ce qui s’organise actuellement à l’échelle mondiale est extraordinairement redoutable. La gauche, présentement en miettes en Occident, a néanmoins un rendez-vous inéluctable avec l’avenir. Je n’élaborerai pas là-dessus. C’est un sujet très compliqué, à cause des nouvelles donnes, à cause aussi de la puissance démesurée des intérêts conspirateurs. En rapport avec pareil danger, la CSN, le mouvement syndical, ne cessent d’allumer des clignotants.
Les moyens futurs de la lutte contre l’hégémonie mondiale de la ploutocratie seront très difficiles à inventer, bien davantage encore à mettre en œuvre. Mais d’ores et déjà l’information est possible, l’analyse aussi, le discours, la diffusion du discours, par tous les moyens, dont les véhicules électroniques évidemment. Agir sur l’intelligence, sur la conscience des réalités. Cela est possible dès le moment présent et ce devrait être une priorité.
Il va falloir ouvrir l’avenir, qui actuellement, pour tout l’Occident, s’emprisonne en clamant qu’il se libéralise. Car de ce côté-là sévit la grande, la nouvelle imposture.

[33]
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Dans un premier temps, en guise d’introduction, nous situerons rapidement le contexte général des années 1960-1975. Puis, nous tenterons de retracer l’évolution de la CSN à travers trois périodes, trois tableaux, soit les années 1960-1966, 1966-1970 et 1970-1975.

L’évolution du contexte économique et sociopolitique

Entre 1960 et 1966, le Québec vit sa fameuse Révolution tranquille. Les intellectuels et les groupes progressistes de l’époque, dont la CSN, ont alors la conviction que la société québécoise est en train de vivre un certain dégel social et politique. La Révolution tranquille, c’est beaucoup de choses, mais nous pourrions la ramener à trois thèmes majeurs.
Cette période se caractérise d’abord par l’avènement de ce qu’on a appelé le néo-nationalisme, un nationalisme positif, basé sur des valeurs modernes, un nationalisme d’affirmation dont l'institution-levier sera désormais l’État. La Révolution tranquille, c’est donc aussi la nécessité impérative de redéfinir et de reconstruire l’État québécois dans le sens de l’État-providence, un État technocratique qui, tout en restant dans le cadre du capitalisme libéral, se veut le grand définisseur de l’évolution de la société.
Un troisième élément à mentionner à l’égard de la Révolution tranquille, c’est que tous ces changements rapides, et perçus alors comme « révolutionnaires » par plusieurs, vont générer un certain climat d’euphorie dans les secteurs progressistes de la société qui, au début, partagent les grands objectifs de la Révolution tranquille. Mais en même temps, celle-ci va générer, comme sous-produit non prévu, une somme énorme d’espoirs de changement et d’expectatives dans la société.
La période qui suit, soit les années 1966 à 1975-1976, est marquée par les enjeux sociaux découlant des changements de la Révolution tranquille. Si on ramène à l’essentiel les termes du débat, on a d’un côté ceux qui pensent que le rattrapage institutionnel dont avait besoin le Québec est désormais accompli et qu’il faut maintenant freiner, voire stopper, le rythme des réformes. [34] Vous avez de l’autre une série de groupes progressistes qui pensent au contraire que la Révolution tranquille n’était qu’un début, qu’elle ne constituait en fait que les préparatifs initiaux d’un chantier beaucoup plus vaste, d’une transformation plus profonde du Québec dans le sens du socialisme et de l’affirmation nationale.
Par ailleurs, après 1966, le Québec vit, comme ailleurs en Occident, une dynamique de confrontation sociale portée par les jeunes, notamment les jeunes travailleurs syndiqués issus des premières cohortes de la génération du baby-boom. Cette contestation repose sur une critique des valeurs sociales traditionnelles, du régime capitaliste et de la société de consommation. Au Québec, ce mouvement sera intégré aux débats proprement québécois entourant les enjeux de la Révolution tranquille - dont la question nationale - pour créer une chimie particulièrement explosive à compter de 1968-1969. Bref, le Québec des années 1965-1970, c’est un Québec qui fait douloureusement le bilan de sa Révolution tranquille dans le cadre d’un débat très polarisé.
Voilà, pour l’essentiel, le contexte dans lequel évolue la CSN entre 1960 et 1975. Voyons comment a évolué le mouvement entre 1960 et 1966.

Les années 1960-1965 : croissance et optimisme

En juin 1960, avec l’élection du Parti libéral de Jean Lesage, la CSN a en quelque sorte « gagné ses élections », comme beaucoup d’éléments progressistes de la société. Celui qui dirigera le mouvement de 1961 à 1965, Jean Marchand, est lui-même proche de « l’équipe du tonnerre ». Dans l’ensemble, la direction de la centrale se montre favorable aux nombreux changements qu’opère le nouveau gouvernement et aux objectifs généraux des tenants de la Révolution tranquille. La CSN acquiesce ainsi aux objectifs de planification économique qui motivent la création de structures telles que la SGF, SOQUIP ou SIDBEC. Elle pratique aussi la « participation », un des mots d’ordre de l’heure, en siégeant sur plusieurs organismes tels que le Conseil d’orientation et la Caisse de dépôt.
La Révolution tranquille vient également modifier le monde du travail et des relations patronales-syndicales, ce qui concerne plus directement la CSN. Il faut attendre l’été 1963 pour que le gouvernement Lesage présente sa pièce de résistance dans ce domaine, le bill 54, qui se veut une refonte de la législation ouvrière en un nouveau code du travail moderne. Ce projet de loi rencontre toutefois une vive résistance de la part du mouvement syndical, notamment de la CSN qui en rejette la première version. Cette attitude s’explique en bonne partie par la combativité des employés des secteurs public et parapublic, qui vivaient alors des négociations difficiles avec l’État à l’intérieur d’un cadre de négociation contraignant et paternaliste hérité du duplessisme et qui les privaient toujours du droit de grève. Ces employés [35] cherchaient notamment à opérer un certain rattrapage au niveau de leurs conditions de travail. La détermination des employés de l’État et des organisations syndicales va obliger le gouvernement à refaire ses devoirs et à adopter en 1964 une législation qui, cette fois, s’avère nettement avant-gardiste, en donnant notamment un droit de grève limité aux employés de l’État.
La même année, en 1964, le travail d’organisation de la CSN auprès de ces travailleurs avait abouti à la création du Syndicat des fonctionnaires provinciaux. L’année suivante, ce syndicat s’affilie à la CSN, un choix qui n’en est pas un, diront certains, puisque le gouvernement interdisait l’affiliation à une centrale ayant des liens directs avec un parti politique, ce qui excluait automatiquement la FTQ, alliée du NPD. Au cours de la période et même après 1965, d’autres catégories d’employés de l’État vont également joindre les rangs de la centrale. De même, dans la métallurgie, dans le commerce et dans certains autres secteurs, les effectifs accusent une augmentation marquée.
Ayant su miser sur la croissance du nombre des employés de l’État, la CSN voit donc ses effectifs doubler durant la première moitié des années 1960. En 1966, elle représente plus de 30% des syndiqués québécois. La présence des employés du secteur tertiaire devient donc déterminante dans le mouvement, des membres qui ont une culture syndicale fort différente de ceux qu’ils viennent rejoindre, qui eux se recrutaient surtout dans le secteur secondaire privé. Cette intégration rapide et massive des employés de l’État au sein de la CSN constitue sans aucun doute le phénomène marquant de la vie du mouvement durant cette première moitié des années 1960 et va s’avérer un héritage déterminant dans son évolution ultérieure. Passons à la période suivante, celle des années 1966-1970.

Les années 1966-1970 :
montée de la contestation sociale

Cette période est marquée par la montée de l’agitation sociale au Québec, un phénomène que l’on observe aussi ailleurs en Occident. Mais dans sa dynamique proprement québécoise, cette phase de confrontation est issue en bonne partie de la désillusion et du désenchantement de tout un pan de la société québécoise vis-à-vis les espoirs suscités par la Révolution tranquille, une Révolution tranquille qu’il fallait maintenant mener beaucoup plus loin dans le sens du changement. Une contestation qui résulte aussi de la combativité accrue des forces nationalistes et indépendantistes, qui opèrent alors une jonction avec la contestation sociale. De ce moment jusqu’aux années 1980, contestation sociale rime avec affirmation nationale des Franco-Québécois. Sur la scène des relations de travail, on assiste, à compter de 1966, à une nette augmentation du nombre et de l’intensité des grèves.
Encore là, la CSN est aux premières loges. Elle s’affirme plus que jamais, avec les autres centrales syndicales, comme un acteur déterminant de la scène [36] sociale québécoise. Dès son premier rapport moral, celui de 1966, le nouveau président de la CSN, Marcel Pépin, jette un regard critique sur la société québécoise issue de la Révolution tranquille et sur le nouveau rôle de l’État, une société qui demeure fondamentalement capitaliste et un État qui, à ses yeux, est loin d’avoir donné sa pleine mesure. Cette analyse critique se précise et se radicalise par la suite, principalement parce que les secteurs de la société avec lesquels la CSN s’identifie de plus en plus, ce qu’on a appelé les mouvements populaires, se multiplient et se radicalisent eux-mêmes à un rythme rapide après 1967.
Se sentant dépassées sur sa gauche par cette vague de contestation, les organisations syndicales vont alors chercher à se mettre au diapason, d’autant plus que le mouvement syndical est directement interpellé par ce discours qui, non sans exagération, l’accuse souvent de collusion avec le « super-pouvoir » capitaliste. La CSN sera la première des trois grandes centrales à opérer officiellement ce virage, au moment où certains conflits de travail prennent souvent l’allure de véritables conflits sociaux que viennent soutenir et politiser des groupes populaires militants. Certaines de ces grèves, comme celle de Lagrenade Shoes, en 1966, ou de la Régie des alcools, en 1968, reçoivent même un appui plus explosif, celui du Front de libération du Québec (FLQ), une « aide » plus nuisible que profitable aux yeux de la direction de la centrale.
Au congrès d’octobre 1968, dans son rapport moral Le Deuxième front, Marcel Pépin joint la voix de sa centrale à celle des autres groupes contestataires. La CSN se lançait donc officiellement dans la lutte pour l’amélioration des conditions de vie des travailleurs en dehors de l’entreprise. Aussitôt, le Conseil central de Montréal deviendra, avec son président Michel Chartrand, le porte-flambeau de ce « deuxième front ».
Un autre facteur de la radicalisation idéologique de la CSN, à la fin de la décennie, découle de la politisation croissante des relations de travail dans les secteurs public et parapublic. Il devient en effet évident aux yeux de beaucoup de militants que l’État-employeur n’hésitera pas à avoir recours à l’État-législateur pour mettre fin à des conflits dans ces secteurs. C’est d’ailleurs ce que semblait indiquer, dès 1967, l’adoption du projet de loi 25, une loi spéciale forçant le retour au travail de certains enseignants en grève. Mais la négociation avec un employeur commun, l’État, va générer un autre type de retombée, en favorisant une dynamique de rapprochement entre la CSN et les deux autres centrales syndicales, la FTQ et la CEQ. Cela mènera à des prises de position communes sur certains sujets non directement liés à la négociation collective, telle F assurance-maladie, ou à une plus grande concertation au plan de Faction politique, comme en témoigne la tenue des colloques intersyndicaux dans les différentes régions du Québec en 1969-1970.
Cette période se termine avec la Crise d’octobre 1970. Suite aux enlèvements organisés par le FLQ, la CSN, de concert avec la FTQ, la CEQ et [37] d’autres groupes comme le Parti québécois (PQ) et le journal Le Devoir, est alors amenée à intervenir vigoureusement sur la place publique pour dénoncer ce qui était alors perçu comme un coup de force du gouvernement fédéral. Avec ses alliés du moment, la direction de la CSN condamne avec vigueur l’action du FLQ, et plaide pour la négociation afin d’éviter que les otages ne soient sacrifiés sur l’autel de la raison d’État. Mais le dérapage que l’on redoutait survint. Le fédéral réactiva la Loi des mesures de guerre et fit emprisonner près de 500 personnes. Les raffles policières conduisirent à l’arrestation de membres de la CSN, des gens qui étaient généralement associés à la frange la plus militante du mouvement.
Durant ces événements, qui mettent tout le mouvement sur la corde raide, la CSN joue un certain rôle de leadership au sein de la coalition dont elle fait partie, et elle pousse encore plus loin le rapprochement entamé avec la FTQ et la CEQ. Toutefois, si la Crise d’octobre contribue à raffermir son virage vers un syndicalisme de combat et un nationalisme proprement québécois, cet événement contribue par le fait même à creuser encore le fossé entre les tenants d’un syndicalisme traditionnel et ceux qui sont plus décidés que jamais à poursuivre dans la nouvelle voie.

Les années 1970-1975 :
un projet de société socialiste

Après octobre 1970, la contestation sociale se poursuit de plus belle, mais sur de nouvelles bases. Désormais, elle se fait moins à travers une myriade de petites organisations au caractère plus ou moins anarchique que par le biais d’organisations plus solides et plus disciplinées, comme le Ralliement des citoyens de Montréal (RCM), le PQ, les groupes marxistes et, surtout, le mouvement syndical.
Tandis que la FTQ et la CEQ adoptent à leur tour un discours plus critique envers F État et sa collusion avec le grand capital, la CSN est amenée en 1972 à rejeter plus nettement que jamais le système capitaliste et le super-pouvoir économico-politique qu’il a généré au Québec, pour le remplacer par un projet de société radicalement différent : un projet de société socialiste. Bien qu’il reste à définir avec plus de clarté, on propose alors un socialisme démocratique, misant sur le modèle coopératif, confiant à l’État un rôle accru dans l’économie, un modèle de socialisme à inventer et qui devra, de toutes façons, être adapté à la réalité québécoise.
Quant à la question nationale, la CSN poursuit avec une certaine prudence le rapprochement entamé durant la période précédente à l’égard du néonationalisme québécois. Si l’expérience d’octobre 1970 accentue encore davantage la critique du régime fédéral, et si une partie croissante des militants et des membres appuie le PQ, la centrale continue officiellement, au début des années 1970, à se méfier de l’option indépendantiste. De son côté, le Conseil central de Montréal se prononce clairement pour cette option en 1972. Par [38] contre, sur la question linguistique, la CSN continue, comme elle le fait depuis 1969, à appuyer l’unilinguisme français ; c’est ainsi qu’elle qualifiera de trop timide la Loi 22 en 1974.
Si, au plan idéologique et du discours, la CSN vit des développements majeurs, c’est aussi sur le terrain que son avenir se joue. La tendance à l’unité intersyndicale, que l’on observait depuis la fin des années 1960, aboutit en 1972 à la mise en place d’un front commun CSN-CEQ-FTQ lors de la ronde de négociations avec l’État dans les secteurs public et parapublic. Le gouvernement ne réussit pas à s’entendre avec le Front commun, notamment sur la question des salaires. L’impasse survient en mars et en avril 1972, alors que les employés du Front commun débraient massivement. Le gouvernement réplique par des injonctions, puis par une loi spéciale. La direction du Front commun recommande finalement le retour au travail, mais le gouvernement prend prétexte du fait que les trois chefs des centrales avaient auparavant recommandé de passer outre aux injonctions dans les hôpitaux pour les traîner en cour pour outrage au tribunal et les condamner à un an de prison. À la CSN, ces événements créent des dissensions parmi les syndiqués, divisent le comité exécutif et, plus grave encore, précipitent un schisme qui couvait depuis longtemps.
En effet, le virage idéologique qu’entreprit la CSN après 1966 ne faisait pas l’unanimité et suscitait des oppositions à la grandeur du mouvement, notamment aux plus hauts niveaux de la centrale. Plusieurs estimaient que la direction ne reflétait pas l’opinion générale des membres et que le mouvement était maintenant contrôlé par une poignée d’activistes marxistes. En mai 1972, comprenant qu’ils ne pourraient reprendre le contrôle du mouvement, les dissidents, provenant surtout des secteurs traditionnels d’emploi, quittèrent la CSN pour fonder une nouvelle centrale, la Centrale des Syndicats démocratiques (CSD), tandis que d’autres syndicats affiliés la quittaient pour former des unions indépendantes. En un an, la CSN perdit environ 70000 membres, soit le tiers de ses effectifs. En 1976, à la fin de notre période, la CSN ne représentait plus que 19% des syndiqués québécois.
Cette perte d’effectifs n’allait pas faire de la CSN un mouvement social moins présent ou moins influent. La scission sera même vue par les éléments progressistes comme une bonne chose, puisque désormais le mouvement allait fonctionner davantage à l’unisson. Au milieu des années 1970, les débats idéologiques s’étaient estompés. Après dix ans de forte turbulence, marquée par l’émergence d’un syndicalisme de combat, la CSN allait naviguer, pour un temps du moins, en eaux plus calmes.
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Tout d’abord, mon séjour de onze ans à la CSN, de 1965 à 1976, et en bonne partie avec les salariés du secteur public, a été court mais bien rempli.
En 1965, quand on m’y a accueilli, frais sorti d’études en droit, tout semblait possible... On vivait la Révolution tranquille ; la croissance du syndicalisme était manifeste ; Jean Lesage avait fouetté les esprits avec son célèbre « la Reine ne négocie pas avec ses sujets » ; le Code du travail avait ouvert les portes à une véritable négociation pour les salariés du secteur public et plus de la moitié de la CSN était en voie d’être composée de travailleurs et de travailleuses du secteur public. L’État québécois était devenu un employeur majeur, un vis-à-vis incontournable et la négociation avec lui, l’occasion d’affrontements serrés.
C’était aussi la période où la contestation à l’échelle du monde occidental (printemps de Prague, mai 68 en France, mouvement contre la guerre au Vietnam chez nos voisins...) se répercutait au Québec, alors que la radicalisation du discours et la politisation syndicale prenaient leur envol.
Quelle a été, durant cette période, une des valeurs clés véhiculée par la CSN ?
Il y a bien eu, sur le plan de l’analyse sociale et politique, le Deuxième front (1968) et la suite des autres textes fondamentaux qui ont orienté cette prise de conscience que la lutte syndicale ne pouvait être menée sur le seul terrain des conditions de travail dans l’entreprise [footnoteRef:58]. [58:  	Louis FAVREAU et Pierre L’HEUREUX, Le projet de société de la CSN, de 1966 à aujourd’hui, Centre de formation populaire/Vie ouvrière, 1984.] 

Mais il y eut surtout, et je voudrais ici aborder un aspect souvent négligé de la réflexion sur l’action syndicale, celui de la revendication syndicale, de son contenu, de son sens, de son effet, de son objectif, de son importance comme vecteur, comme conducteur de l’action syndicale...
Pour montrer l’importance de la revendication dans l’action, il suffit de se référer à celle de la souveraineté d’un peuple, pour comprendre dans quelle mesure une revendication peut commander toute l’action d’un parti politique [40] et aussi - hélas diraient certains ces jours-ci - celle d’un gouvernement lorsqu’il est au pouvoir.
À mes yeux, une des valeurs clés de la CSN au cours de cette période a été la revendication contenue dans la politique salariale du Front commun du secteur public, politique initiée en 1971 et poursuivie lors des fronts communs jusqu’en 1982.
Lorsqu’on parle de ces fronts communs, on rappelle surtout ce formidable regroupement de plus de 200 000 salariés des trois centrales syndicales, l’emprisonnement de leurs présidents et celui d’autres militants moins illustres, en 1971-1972. On évoque aussi la mobilisation massive qui a suivi ces emprisonnements et les débrayages sporadiques de 1974-1975 qui ont fait grimper les statistiques québécoises de jours-personnes de grève à des sommets inégalés parmi le monde industrialisé, au point d’être seulement dépassés par les Italiens.
Mais, qu’est-ce qui a scellé ce regroupement et forgé cette action solidaire sinon les valeurs véhiculées par cette demande partagée par plus de 200000 travailleurs et travailleuses œuvrant dans des occupations les plus hétérogènes ?
C’est sa politique salariale, symbolisée en 1971 par la revendication du fameux 100$ minimum par semaine, une politique salariale qui avait trois objectifs fondamentaux - ou trois ambitions - comme l’a montré André Beaucage [footnoteRef:59] : [59:  	André BEAUCAGE, Syndicats, salaires et conjoncture économique ; l'expérience des fronts communs du secteur public québécois de 1971 à 1983, Presses de l’Université du Québec, 1989.] 


1)	réduire les écarts salariaux au sein du secteur public, dont ceux fondés sur la discrimination sexuelle ;
2)	assurer l’enrichissement positif de chaque salarié ;
3)	utiliser le secteur public comme locomotive de l’ensemble du secteur privé.

Cette revendication a été mobilisatrice parce qu’elle refusait le déterminisme de la conjoncture économique. Cette politique salariale avait un caractère volontariste et politique, elle était fondée sur les besoins réels des travailleurs, sur le projet d’un niveau de vie adéquat et non sur les soi-disantes lois incontournables du marché.
C’est en voulant orienter et non suivre le marché, c’est en choisissant une politique salariale foncièrement égalitariste que la lutte du secteur public a été comprise comme une lutte favorable aussi pour les autres travailleurs du secteur privé.
[41]
Cette politique salariale égalitariste, à la fois étincelle et ciment, a permis de mener des actions de front commun et aussi, fort heureusement pour les fins de mon propos, a permis d’atteindre en grande partie ses objectifs, non sans difficultés et pas toujours en unité complète [footnoteRef:60]. [60:  	Au sujet de ces « difficultés », voir notamment : Diane ÉTHIER, Jean-Marc PIOTTE et Jean REYNOLDS, Les travailleurs contre l’État bourgeois, Les Éditions de l’Aurore, 1975 ; Maurice, LEMELIN, Les négociations collectives dans les secteurs public et parapublic. Les Éditions Agence d’Arc et les Presses HEC, 1984.] 

Comme l’a montré André Beaucage, les objectifs relatifs à la réduction des écarts de salaire et ceux relatifs à la participation de tous et de toutes à l’enrichissement collectif ont été effectivement atteints ; quant à « l’effet d’entraînement global et systématique des ententes salariales du secteur public sur celles du reste de l’économie », malgré certaines affirmations contraires du Conseil économique du Canada et de Robert Lacroix [footnoteRef:61], la prudence amène à penser que les démonstrations à cet égard ne furent pas suffisamment concluantes. [61:  	BEAUCAGE, op.cit., p. 89 cite les études suivantes: Gouvernement du Québec, Bâtir le Québec, énoncé de politique économique, Québec, 1979, p. 140-141 et Robert LACROIX, « Les disparités de salaire entre les secteurs public et privé québécois », L'Actualité économique, vol. 59, n° 2, juin 1983, p. 181-189.] 

Mais pourquoi parler de ce passé dans ces termes ? Est-ce par nostalgie ?
Conscient du piège de la nostalgie, j’ai voulu vérifier comment les choses se sont passées au cours des derniers vingt ans, en allant voir quelles revendications majeures ont dominé l’action de la CSN. Pour prendre du recul, j’ai parcouru la totalité des pages du principal journal d’information de la CSN, Nouvelles CSN, soit les 420 numéros, de 1978, année de sa première parution, à aujourd’hui.
J’y ai découvert un foisonnement fascinant, voire époustouflant, de luttes dans tous les secteurs économiques et portant sur une variété étonnante de sujets (santé et sécurité au travail, droit au logement, salaire minimum, travail à forfait en forêt, santé des femmes, environnement, travail saisonnier dans les usines de poissons, salariées des garderies...), de campagnes de sensibilisation, de plans d’action, de manifestations régionales et nationales, de grèves, de rassemblements, de coalitions, de mémoires aux divers ordres de gouvernement, de participation active à des enjeux nationaux majeurs comme le libre-échange canado-américain, la souveraineté du Québec, le plein emploi, l’organisation du travail, la réduction et l’aménagement du temps de travail, et j’en passe.
Deux observations m’ont frappé lors de cet examen : l’atomisation et la résistance.

[42]

L’atomisation

La structure actuelle de notre système de rapports collectifs du travail est très décentralisée dans l’espace et dans le temps - la négociation se fait surtout à l’échelle de chaque entreprise et à des périodes fixes - ; ce système organise la dispersion de l’action syndicale en un nombre incroyable de luttes que chaque syndicat doit mener chez lui, trop souvent isolément dans son entreprise.
Or, ce morcellement de l’action, imposé en quelque sorte par la structure éclatée de l’action syndicale, s’accompagne d’une dispersion et d’une diversité remarquables des revendications de toutes natures observées dans ce panorama des années 1978-1996. L’un induit-il nécessairement l’autre ? La structure est-elle déterminante en tout point ? La structure dispersée empêche-t-elle la revendication rassembleuse, la revendication intégrative ?
La conscience [footnoteRef:62] du caractère néfaste de cette dispersion d’énergies, de cette atomisation, s’est exprimée à la CSN et a donné lieu à des efforts, au début des années 1980, d’introduire des structures de coordination de la négociation entre les secteurs public et privé, mais il semble que cela ait été abandonné. [62:  	En 1983, Gérald Larose, nouvellement élu président de la CSN, parle de négociations «au niveau national » plutôt que de négociations nationales comme des stratégies syndicales pour aller «plus loin que le Deuxième front», l’inexistence de structures patronales rendant toutefois, à ses yeux, la chose impossible, Nouvelles CSN, n° 200, 23 novembre 1983 ; en 1987, l’importance de négociations nationales est à nouveau exprimée dans des termes analogues : G. LAROSE, « Une société négociée », dans J. DESMARA1S (dir.), Syndicalisme et Société, Rapports nouveaux?, Québec, Presses de l’Université du Québec, 1988, p. 159-164, coll. Études d’économie politique.] 

La réflexion sur l’importance du lien entre la revendication et l’action mobilisatrice me paraît cruciale. L’enthousiasme et la hardiesse de la lutte des fronts communs des années 1970 peut être expliquée en grande partie par une revendication commune de politique salariale égalitaire. La revendication était claire, elle avait donné lieu à des débats francs et sérieux entre et avec les travailleurs concernés, elle était comprise par l’ensemble des travailleurs du secteur privé, elle était mobilisatrice parce que tous et toutes se sentaient concernés.
Il est vrai que cette lutte a pu être favorisée parce qu’elle pouvait être concentrée dans le temps - il s’agissait d’un employeur-répondant bien identifié et les syndicats s’étaient constitués en front commun -, mais, au début, le gouvernement refusait de rencontrer tout ce monde à la même table. Il ne pouvait imaginer que des « cols bleus, des enseignants de tout niveau, des infirmières, des professionnels, des fonctionnaires et combien d’autres... [footnoteRef:63] » se [43] retrouvent ensemble derrière une même revendication... et il a fallu des grèves pour y arriver. [63:  	Marcel PEPIN, Préface, André BEAUCAGE, Syndicats, salaires et conjoncture économique ; l’expérience des fronts communs du secteur public québécois de 1971 à 1983, Presses de l’Université du Québec, 1989, p. XX.] 

Il est vrai aussi que cette lutte a été menée conformément au processus classique du régime de négociations collectives selon lequel un syndicat accrédité présente ses revendications en vue de négocier et d’aboutir à une convention collective. Ce processus permettait d’exercer « légalement » des pressions, comme la grève à des moments choisis par les syndiqués, quoique certaines actions aient dû être menées en marge de la légalité. Mais les avancées des travailleurs ont-elles déjà été des « cadeaux », des résultats acquis autrement que par la lutte ? Faut-il subir cette structure porteuse de morcellement ? Ne peut-on pas organiser la mobilisation de façon plus systématique en vue de faire échec au morcellement ? Les employeurs du secteur privé ne créeront pas de structure élargie ou nationale à moins d’y être forcés.
Ce que je retiens des fronts communs, c’est que la mobilisation doit être portée par une revendication large, égalitaire et partagée, faisant suite à des débats entre les travailleurs. Ainsi, pour prendre un exemple très contemporain, la lutte pour l’emploi ou pour la réduction et l’aménagement du temps de travail progressera bien lentement si elle est menée entreprise par entreprise ou, encore, dans des palabres au sommet qui ne sont pas appuyés par une mobilisation généralisée des travailleurs dans les entreprises des secteurs public et privé.
Ces considérations n’impliquent pas que des revendications et des luttes élargies n’ont pas été menées. Elles ont été rares cependant. La plus importante, et d’une certaine façon la seule répondant aux conditions énoncées ci-haut, demeure là revendication pour l’équité salariale entre hommes et femmes, un exemple notoire de lutte où le sens intrinsèquement égalitaire de la revendication a contribué, voire permis la mobilisation soutenue et déterminée, surtout chez les militantes syndicales.

La résistance

La deuxième remarque portait sur la résistance. Au cours des quinze dernières années, la conjoncture économique a servi à légitimer les revendications patronales visant à restructurer, à rationaliser, à couper dans les emplois et dans les conditions de travail. Le discours sur la mondialisation et celui sur les impacts des nouvelles technologies de communication et d’information (NTCI) ont favorisé et continuent de susciter des restructurations d’entreprises sans que, la plupart du temps, soient pris en compte les intérêts des travailleurs.
Les syndicats ont été amenés à consacrer beaucoup, sinon toutes leurs énergies dans des actions de résistance, de défense des acquis plutôt que dans des offensives créatrices. Les campagnes de mobilisation et les manifestations pour faire échec aux reculs des régimes d’assurance-chômage et de prestations de l’aide sociale, aux coupures dans les services publics - ces dernières [44] coupures ont commencé il y a quinze ans -, sans compter les luttes dans chaque entreprise, ont toutes été des actions de résistance. Comme on le voit, ces jours-ci, le discours sur les équilibres financiers des gouvernements réussit à nouveau à mettre les syndicats sur la défensive.
Faut-il continuer sur cette lancée ? Ne serait-il pas temps de passer à l’offensive, de réfléchir à quelques revendications globales et égalitaires et à des mobilisations larges pour leur donner plus de portée ? Faut-il attendre le paradis qui nous est suggéré de façon subliminale le lendemain de l’atteinte du déficit zéro ? Au moins, en passant à l’offensive, en formulant des revendications, les syndicats, reconnus pour leur capacité de compromis, réussiraient peut-être à équilibrer les enjeux et à ne pas faire sentir aux travailleurs que tout accord constitue un recul.
Vous avez compris que la première partie du texte, celle relative au passé, était celle d’un acteur et la seconde partie, plus actuelle, celle d’un témoin qui a pris du recul et qui a le goût d’agir.
En guise de conclusion, je voudrais citer les paroles d’un syndicaliste italien participant à un colloque tenu à l’UQAM en 1987, organisé par l’Association d’économie politique, et qui s’intitulait Syndicalisme et Société : Rapports nouveaux ?
Ce syndicaliste, Bruno Trentin, alors secrétaire national de la Confédération générale italienne du travail (CGIL), avait dit deux choses que je n’ai pas oubliées :

*	« Peut-on imaginer vaincre dans des batailles contre une entreprise qui est sujette à restructuration, si on n’arrive pas à intervenir sur les orientations générales de la politique industrielle ? Si on n’arrive pas à conditionner, par exemple, le transfert gigantesque de ressources et de capitaux que l’État réalise chaque année au profit des entreprises ? » [footnoteRef:64] [64:  	J. DESMARA1S, op. cit., p. 179.] 

*	« Les choses changent quand on agresse, si je peux utiliser ce terme » [footnoteRef:65]. [65:  	Ibid., p. 182.] 



[45]
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Il est téméraire de tenter, en quelques lignes, un résumé de l’histoire de la CSN pour les vingt dernières années. Je ne prétends pas non plus faire œuvre d’historien. Un travail sérieux de préparation aurait nécessité que l’on analyse la portée et le sens de milliers de conventions collectives, de centaines de grèves, de luttes de toutes natures et d’un très grand nombre de réunions d’organismes qui caractérisent la vie d’une organisation syndicale comme la CSN. Outre la connaissance personnelle que j’ai acquise par mon travail à la CSN depuis vingt-trois ans, mon exposé repose principalement sur la relecture des rapports de l’exécutif soumis aux congrès de 1974 à aujourd’hui. Il s’agit d’une source d’information importante, car ces derniers comportent toujours un bref bilan des activités pour les deux années qui précèdent les congrès et présentent les orientations et revendications pour les années qui suivent.
Pour les vingt dernières années, il se dégage nettement deux périodes : de 1974 à 1985, cette dernière année ayant été marquée par la tenue d’un congrès spécial d’orientation, et de 1985 à aujourd’hui. Entre ces deux périodes, il existe des éléments de continuité, mais aussi des transformations majeures. C’est maintenant un cliché de rappeler qu’au cours des deux dernières décennies, le monde a subi des mutations tant globalement que localement. On parle de crises structurelles aux niveaux économique, politique, social et culturel. Le monde du travail est en transformation profonde. Les modèles d’explication et de régulation de l’évolution des sociétés ont éclaté à droite et à gauche.
Il est donc normal que la CSN se soit aussi transformée et qu’elle doive faire face encore aujourd’hui à de nouveaux défis. C’est à une époque comme celle que nous vivons, que le retour à l’histoire et à la tradition est le plus nécessaire, non pas pour se replier dans la nostalgie ou pour éviter l’angoisse et la confusion qui naissent des enjeux nouveaux. Paul Valéry écrivait : « La véritable tradition dans les grandes choses n’est point de refaire ce que les autres ont fait mais de retrouver l’esprit qui a fait ces grandes choses et qui en ferait de toutes autres en d’autres temps ». Ce qui a toujours caractérisé la CSN, c’est sa volonté de concilier la défense et la promotion des conditions de travail de ses membres avec les progrès de la justice, des libertés et de la démocratie pour l’ensemble de la société. En ce sens, la CSN a toujours été [46] porteuse d’un projet de société qui manifestait historiquement ses valeurs. Après soixante-quinze ans, dans un monde en crise, elle doit donner un sens nouveau à ces grandes valeurs et modifier ses stratégies pour être un acteur de premier plan dans la construction de l’avenir.

Période 1975 à 1985 :
les années de radicalisme

Cette période s’inscrit dans la continuité de la réflexion amorcée par la publication en 1971 et 1972 des documents II n’y a plus d’avenir pour le Québec dans le système économique actuel et Ne comptons que sur nos propres moyens, de la radicalisation des luttes et de la politisation des relations de travail face à l’État-employeur et législateur à la suite du Front commun de 1972. Ces événements, on le sait, sont aussi à l’origine de la scission et de la création de la CSD en 1972.
Les analyses contenues dans les deux documents et les rapports soumis aux congrès sont formulées en termes d’exploitation de classe qui se manifeste par le contrôle de l’impérialisme américain sur l’économie du Québec et par la domination de nos élites politiques qui sont complices de cette exploitation. Les conséquences se traduisent par la concentration du capital, le blocage du développement du Québec, la fuite des capitaux, les fermetures d’usine, la dégradation des conditions de travail et de vie.
La Révolution tranquille est un échec puisqu’elle n’a rien changé substantiellement à l’état des choses. Les quelques tentatives de planification économique ont avorté. La trahison de la bourgeoisie nationale, de ses porte-parole et des médias est évidente. Il est impossible de changer le capitalisme ou de le civiliser. Il faut que le peuple compte uniquement sur « ses propres moyens » pour passer à une société socialiste. L’État pourrait alors procéder à la nationalisation des grands moyens de production, à la planification démocratique et à la gestion collective des entreprises par les travailleuses et travailleurs.
L’action politique est indispensable et doit compléter l’action syndicale. Les comités populaires mis en place dans un certain nombre de régions peuvent servir de base à la construction d’un parti de travailleurs. Jusqu’en 1982, on rappelle constamment la nécessité de la formation d’un tel parti, sans que la CSN ne s’implique jamais dans sa création puisque l’on réaffirme aussi que l’action syndicale doit conserver toute son autonomie. On assiste au début des années 1980 à la fondation du Mouvement socialiste sous la direction, entre autres, de Marcel Pépin, qui a quitté la présidence de la CSN en 1976. Il réunit quelques dizaines de syndicalistes des trois centrales et un certain nombre d’intellectuels. Ce parti ne prendra jamais de véritable expansion et disparaît quelques années plus tard.
À la fin des années 1970 et au début des années 1980, le débat politique devient plus compliqué en raison de la présence de groupes gauchistes qui [47] interviennent dans plusieurs grèves, qui militent dans les syndicats et les instances décisionnelles de la CSN. Dénonçant les directions syndicales, ils causent beaucoup de confusion sur la question des liens entre l’action politique, l’action syndicale et la définition du projet socialiste. Finalement, la remise en question des régimes communistes dans les pays de l’Est, en particulier par le mouvement syndical Solidarnosc en Pologne au début des années 1980, fera en sorte que la référence au socialisme disparaîtra graduellement des documents de la CSN au cours des années 1980.
Depuis le milieu des années 1970, les rapports aux congrès insistent sur l’analyse de la crise économique qui s’amorce et qui s’approfondira. On parle d’une crise structurelle aussi grave que celle des années 1930. L’inflation, qui est « un vol organisé par le capital financier », se conjugue au chômage permanent. Dans une action commune inter-centrale, on lance le mot d’ordre de réouverture, même illégale, des conventions collectives pour négocier des clauses d’indexation à l’augmentation du coût de la vie.
Entre 1976 et 1980, le nombre de grèves atteint des sommets historiques. Il s’agit souvent de luttes longues, difficiles, quelquefois violentes, en particulier, contre des firmes multinationales. Les tribunaux interviennent fréquemment, les injonctions et les amendes se multiplient contre les syndiqués, ce qui démontre le caractère de classe de l’appareil judiciaire. Le fonds de grève est fortement sollicité et devra être renfloué à deux reprises.
C’est au cours des années 1970 que deux champs de revendications deviendront des priorités majeures de la CSN : la condition féminine et la santé-sécurité. En 1974, le comité de condition féminine est remis en place dans le contexte de la montée du mouvement féministe au Québec. On publie plusieurs documents de réflexion qui analysent les diverses formes de discrimination dont sont victimes les femmes. Les militantes s’organisent dans des comités au sein des syndicats. Dorénavant, les revendications spécifiques aux femmes seront très présentes dans les négociations, en particulier dans le secteur public où elles représentent la majorité de la main-d’œuvre. Des gains importants, qui auront une portée sociale générale, seront obtenus : salaire égal pour un travail égal, congés de maternité, retrait préventif des femmes enceintes, réseau de garderies sans but lucratif, etc. Les femmes revendiquent aussi de façon continue une meilleure représentation dans les lieux de décision de la CSN.
Suite à la grève de l’amiante de 1975, qui met de nouveau sur la place publique le problème dramatique de l’amiantose, de nombreuses luttes nous placent devant une dure réalité : trop souvent le travail tue ou rend malade. La CSN mettra beaucoup d’efforts pour faire les recherches nécessaires, sensibiliser les syndicats, mettre en place des comités syndicaux de santé-sécurité, dénoncer les causes des problèmes. Tous ces efforts amèneront, entre autres, l’adoption par le gouvernement québécois de la loi générale en santé-sécurité [48] en 1979. La santé-sécurité au travail devient donc une préoccupation constante de la CSN.
C’est en grande partie les luttes du secteur public qui marqueront l’évolution de la CSN pendant cette période. Les syndicats et les fédérations du secteur public prennent toute leur place au sein de la centrale et sur la scène des relations de travail au Québec. Les affrontements avec l’État se politisent, puisque ce dernier utilise de plus en plus son rôle de législateur pour encadrer les négociations et restreindre le droit de grève de son personnel salarié. L’arrivée au pouvoir du Parti québécois en 1976 ne facilite pas substantiellement les choses. Même si les acquis sont nombreux lors des rondes de négociation des années 1970, en particulier quant aux revendications pour un revenu minimum décent (165$ en 1975 et 265$ en 1979), pour les droits des femmes, pour la sécurité d’emploi, etc., c’est toujours au prix de grèves illégales menées surtout par la Fédération des affaires sociales dans le secteur de la santé, en faisant face à des lois spéciales qui portent atteinte aux droits syndicaux.
La défaite du Parti libéral et l’arrivée au pouvoir du Parti québécois avaient été célébrées par la CSN comme une victoire du peuple québécois. Six ans plus tard, invoquant la crise des finances publiques, le gouvernement du Parti québécois adopte une série de lois réduisant les acquis négociés antérieurement, coupent de 20% les salaires, restreignent l’utilisation de la grève et décrètent l’ensemble des autres conditions de travail. En décembre 1982, le Conseil confédéral demande la démission du gouvernement qui « s’était disqualifié au plan national, au plan économique et au plan social ».
La politisation des relations de travail, les conflits avec le gouvernement du Parti québécois feront en sorte que l’invitation à participer à des sommets socioéconomiques et au conseil d’administration de la nouvelle Commission sur la santé-sécurité au travail donnent lieu à de difficiles débats idéologiques au sein de la centrale, même si les recommandations de l’exécutif favorables à la participation sont finalement acceptées, assez tard il est vrai (1984) dans le cas de la CSST.
Pour la CSN, l’arrivée au pouvoir du Parti québécois est un pas important dans l’affirmation nationale du peuple québécois. De plus, elle soutient fortement la promotion du français comme langue de travail et l’adoption de la Charte de la langue française en 1977. Cependant, le fait que la question nationale soit portée par le Parti québécois complique le débat sur la position à adopter lors du référendum de 1980. On a alors parlé d’un « oui critique ». Lors d’un congrès spécial en 1979, la CSN reconnaît la réalité de l’oppression historique du peuple québécois. Elle affirme sa volonté de lutter contre cette oppression et l’inscrit dans son projet de socialisme démocratique. Se démarquant du Parti québécois et sans se prononcer pour l’indépendance, elle recommande de voter « oui » au référendum puisque ce choix « s’inscrit dans [49] une démarche d’appropriation par le peuple québécois des pouvoirs et institutions politiques, économiques et culturels ; cette appropriation nécessite la démocratisation de ces pouvoirs et institutions ».
Les années 1970 sont souvent évoquées comme étant celles du syndicalisme de combat. Ce qui revient constamment dans les documents de congrès et dans d’autres, c’est le désir de construire le pouvoir des travailleurs et des travailleuses dans chaque milieu de travail. « Prenons notre pouvoir », « Élargir nos droits, nos appuis, nos luttes », « Tous ensemble pour de nouveaux pouvoirs », voilà quelques thèmes de congrès de l’époque qui illustrent bien cette préoccupation. Les droits de gérance sur l’organisation du travail sont quasi absolus. Ils sont la négation même de la démocratie. Celles et ceux qui fournissent quotidiennement leur force de travail et qui sont à la source de la création des richesses ne sont pas minimalement respectés. Ils n’ont aucun accès à l’information sur la situation économique de l’entreprise, les changements technologiques, etc. La lutte ouvrière doit se faire chaque jour contre l’exploitation et les multiples formes de domination et d’aliénation. C’est là le premier rôle des syndicats de combat.
Les lois du travail représentent, dans une certaine mesure, des acquis historiques majeurs du mouvement syndical pour faire avancer la démocratie dans l’ensemble de la société. Cependant, elles sont largement insuffisantes et sont marquées par l’emprise de la classe dominante. À chaque congrès, la CSN reviendra sur la nécessité d’accroître les droits syndicaux : les droits à la syndicalisation, notamment par l’accréditation multipatronale, possibilité d’adhésion individuelle (on examine même la possibilité de remettre en question le monopole de représentation), loi anti-briseurs de grève qui sera finalement accordée par le gouvernement du Parti québécois, droit de grève permanent, droit à l’information, déjudiciarisation des relations de travail, etc.
La CSN prend aussi conscience du fait que les forces syndicales organisées ne peuvent rester isolées si elles veulent être en mesure de faire face aux enjeux de société. On parlera donc de plus en plus de la nécessité de lier l’action syndicale à celle des autres groupes sociaux en lutte. On tentera sans beaucoup de succès d’organiser les chômeurs. Certains conseils centraux seront associés à la tenue de sommets populaires. On incite les organismes de la centrale à s’intéresser aux problèmes particuliers des jeunes, des immigrantes et des immigrants, à s’ouvrir à de nouveaux champs d’interrogation comme celui de l’environnement, aux divers aspects de la consommation et des conditions de vie.
Le début des années 1980 est particulièrement difficile. La CSN vit une période douloureuse en raison de causes externes et internes. C’est l’échec du référendum au Québec, avec la morosité qui en résulte. En 1982, l’économie entre dans une période de récession majeure. Le mouvement syndical est durement attaqué dans ses acquis. Les conditions dans lesquelles se déroulent [50] les négociations dans le secteur privé sont de plus en plus au désavantage des salarié-es. Dans le secteur public, on vit la dure réalité des décrets en 1982. Le secteur public n’apparaît plus comme la locomotive de l’ensemble des syndiqués. La crise de l’emploi est maintenant une réalité permanente qui détériore le rapport de force. La CSN doit de plus subir une grève de ses salarié-es en 1980. Des tensions apparaissent entre le secteur privé, plus ouvert à de nouvelles formes de concertation avec le gouvernement du Parti québécois (sommets socio-économiques, participation à la CSST et projet de négociations nationales) et le secteur public, qui doit affronter comme employeur ce même gouvernement.
Pendant ce temps, on commence à prendre conscience de l’ampleur des changements structurels qui se mettent en place, qui font que les choses ne seront plus jamais pareilles et que, devant l’ampleur de ces changements, une stratégie uniquement défensive devient insuffisante. Ainsi, on prend la mesure de la révolution technologique qui survient dans la société et les milieux de travail. Cette dernière menace d’approfondir la crise de l’emploi et d’affecter profondément les conditions de travail. Mais en même temps, elle apparaît aussi comme une occasion de prendre l'offensive. Dans une politique de revendication publiée en 1983, on insiste sur la nécessité de saisir l’opportunité de ces changements pour mettre de l’avant de nouvelles revendications sur la réduction du temps de travail, la formation professionnelle, des politiques industrielles, etc. La révolution technologique est associée à une remise en question de l’organisation traditionnelle du travail et à de nouvelles stratégies patronales de gestion qui peuvent comporter à la fois des risques et des ouvertures vers une requalification du travail. On insiste donc sur la nécessité, non seulement de négocier les changements technologiques, mais d’en profiter aussi pour remettre en question les droits de gérance sur l’organisation du travail. En somme, la crise qui était vécue uniquement comme une attaque du capital, présente dorénavant de nouvelles possibilités pour reprendre l’offensive. Des changements de stratégies s’amorcent donc à la CSN.

1985 à aujourd’hui :
la difficile recherche d’un nouveau contrat social

L’analyse que la CSN fait de la crise s’approfondit et s’élargit. Cette crise est internationale et est liée à une transformation dans les rapports de force entre les grandes puissances. À l’Est, les régimes communistes sont fortement ébranlés et finalement s’écroulent. Le Japon et l’Europe remettent en cause l’hégémonie économique et commerciale américaine. La division internationale du travail se modifie, accroissant la concentration du capital et les capacités des entreprises désormais mondialisées de délocaliser la production, de généraliser la sous-traitance, d’assouplir les processus de travail. Le capital [51] financier s’autonomise, devient massivement spéculatif et exerce un contrôle toujours plus grand sur les choix politiques des États.
La révolution informatique possède le potentiel de bouleverser les conditions de vie et de travail. Le traitement de l’information et des connaissances, les investissements dans le savoir, dans la recherche et le développement sont maintenant au cœur des rapports de pouvoir entre les groupes et les sociétés.
La société est aussi en mutation profonde. Les valeurs se transforment. On assiste à une montée de l’individualisme, qui est une menace à la solidarité collective. Mais de nouvelles sensibilités émergent aussi chez les femmes, les jeunes, autour de nouvelles préoccupations liées à de nouveaux besoins sociaux d’autonomie et à de nouveaux thèmes comme l’environnement. La société est de plus en plus pluraliste. La CSN doit aussi s’appuyer sur ces nouvelles réalités, et de nouveaux comités confédéraux seront mis sur pied pour intégrer ces préoccupations dans la vie syndicale. Mais la société est aussi de plus en plus divisée, « cassée » en deux à cause du chômage permanent et de l’appauvrissement. L’exclusion devient le drame social dominant. Les fondements de la démocratie sont menacés. Et ce dernier phénomène est aussi aggravé par l’emprise de l’idéologie néolibérale qui remet en question les fonctions de protection de 1 ’État, par les gouvernements qui abandonnent leurs responsabilités, qui attaquent le filet de protection sociale, qui se désengagent de leurs missions essentielles.
La seule protection des acquis des syndiqué-es, la seule solidarité syndicale n’est plus en mesure de faire face à ces enjeux de société, sous peine de verser dans le corporatisme. Il s’agit donc d’une véritable prise de conscience de ses propres responsabilités dans laquelle s’engagera la CSN. Elle doit mettre de l’avant de nouvelles perspectives et de nouvelles propositions pour sortir de la crise et imaginer une nouvelle société. Le monde du travail se transforme, de nouvelles divisions apparaissent entre salarié-es. La part du secteur manufacturier est en déclin. Les emplois se créent maintenant dans le tertiaire privé qui est très peu syndiqué. Il s’agit majoritairement d’emplois atypiques, le plus souvent précaires : temps partiel, à la pige, travail autonome, etc.
Au cours de la dernière décennie, la CSN a fait de l’emploi sa première priorité. Elle incite ses fédérations à développer des politiques sectorielles, à favoriser la reconversion des industries en déclin. Dans le secteur public, les politiques de santé, de services sociaux et d’éducation doivent respecter les grands objectifs de gratuité et d’universalité, mais aussi prendre en charge les nouveaux enjeux sociaux. De nombreux colloques ont lieu sur ces questions. Des plates-formes de revendications sont débattues aux diverses instances, dans les syndicats. Les fédérations du secteur privé participent aussi aux grappes sectorielles et aux tables de concertation mises en place par le gouvernement.
[52]
Les conseils centraux s’impliquent de plus en plus dans le développement régional et local. La CSN appuie plusieurs mesures de décentralisation des politiques économiques de l’État. Des centaines de militantes et de militants vont participer à des tables de concertation sur plusieurs sujets.
L’organisation du travail est aussi un champ privilégié d’action. C’est à la fois un moyen de relancer la productivité des entreprises, d’assurer la qualité des biens et des services et de démocratiser les milieux de travail, de sortir du taylorisme. Dès le milieu des années 1980, la CSN fait preuve d’innovation, en suscitant des débats quelquefois difficiles et en incitant ses fédérations et ses syndicats à « prendre les devants dans l’organisation du travail ». Un grand nombre de syndicats du secteur privé, et plus récemment dans le secteur public, amorceront ainsi de nouveaux processus de collaboration avec les employeurs. Il s’agit en général de démarches très stimulantes puisqu’elles redonnent du pouvoir aux salarié-es sur le contenu de leur travail, le fonctionnement de leurs entreprises, les fait accéder à de nouveaux droits, qui étaient réclamés depuis longtemps. Pour la CSN, la réorganisation du travail est maintenant une voie incontournable pour l’avenir des entreprises et du syndicalisme.
Avec la révolution informatique, il devient aussi indispensable que la formation continue fasse partie de la vie au travail. La CSN insiste auprès de ses syndicats pour qu’ils négocient de nouveaux programmes de formation professionnelle. Elle demande au gouvernement de légiférer sur cette question, supporte l’adoption de la loi sur la formation professionnelle, appuie les programmes d’apprentissage et agit comme partenaire au sein de la SQDM.
La condition féminine reste toujours une voie d’action privilégiée. Soulignons en particulier le travail important concernant l’équité salariale. Après de nombreuses luttes dans le secteur public, la CSN multiplie les pressions auprès du gouvernement, qui aboutissent à l’adoption récente d’une loi.
Autre mesure importante pour l’emploi, la réduction du temps de travail, mise de l’avant depuis plus d’une dizaine d’années, a été relancée plus récemment. On réclame de nouvelles lois de l’État et on incite les syndicats à intégrer diverses formes de réduction du temps de travail dans leur projet de négociation. C’est une voie nécessaire de partage et de solidarité sociale.
Au cours des dernières années, la CSN aborde d’autres questions d’envergure qui ne suscitent pas toujours l’unanimité dans ses rangs. C’est le cas notamment de l’économie sociale, qui est présentée comme une façon de répondre à de nouveaux besoins sociaux, de créer de nouveaux emplois en dehors des sphères du privé et du public, de reconstruire de nouveaux liens sociaux et de revaloriser la citoyenneté active. C’est aussi le cas de l’implication de la CSN dans la réduction du déficit public. Dans ces multiples débats, la CSN se caractérise par sa capacité à soulever continuellement de nouvelles questions, à ouvrir de nouvelles voies, qui comportent toujours des risques [53] mais qui doivent être néanmoins assumés pour que puisse vivre l’espoir de trouver des solutions adéquates aux grands problèmes de société que vit le Québec.
Sur la scène politique, la CSN reste toujours très engagée. Elle est un acteur majeur à la Commission Bélanger-Campeau. Elle se prononce pour l’indépendance en 1990 et est très active lors du dernier référendum. L’indépendance est maintenant une dimension essentielle de son projet de société.
Ajoutons finalement que la CSN se dote aussi de nouveaux outils pour favoriser le contrôle de l’épargne collective et la création d’emplois. C’est le cas notamment de Bâtirente, du Groupe de consultation pour le maintien et la création d’emplois du Québec et, plus récemment, de Fond action.
Si la CSN et ses organismes se sont résolument engagés dans de nouveaux processus de concertation, cela n’exclut nullement le recours à des conflits ou à l’utilisation de la grève lorsque cela est nécessaire. Même si le nombre de grèves a substantiellement diminué, elle soutient toujours des conflits souvent très longs qui révèlent que beaucoup d’employeurs au Québec n’ont pas encore compris et accepté ce que signifie le respect le plus élémentaire des salariés-es et leur droit à la vie syndicale.

Quelques grands enjeux contemporains

En guise de conclusion, je soulèverai de façon succincte un certain nombre de grands enjeux auxquels la CSN doit faire face.

1.	Les lois du travail au Québec et au Canada sont de moins en moins adaptées aux réalités nouvelles du monde du travail. Il y a dix ans, la Commission Beaudry recommandait un ensemble de mesures pour moderniser les lois du travail. Il n’y eut pratiquement aucune suite. Les lois du travail ne répondent plus à un ensemble de phénomènes : transformation des entreprises et des exigences du travail, développement de la sous-traitance, développement du travail atypique, transformation des processus de négociation, etc.
2.	Les régimes de négociation dans les secteurs privé et public comportent des limites qui doivent maintenant être dépassées. La négociation exclusivement locale dans le privé permet de moins en moins de faire face aux stratégies des entreprises et aux enjeux sectoriels. À l’opposé, la centralisation des négociations dans le secteur public limite sérieusement la capacité des syndicats à prendre en charge des questions aussi essentielles que la réorganisation du travail. C’est donc les niveaux de négociation qui doivent être redéfinis dans leur interdépendance.
[54]
3.	L’une des faiblesses de la CSN, depuis vingt ans, a été son incapacité d’adapter ses structures de représentation aux transformations et à la diversité du monde du travail. Elle a ainsi perdu plusieurs dizaines de milliers de membres, surtout parmi des groupes professionnels. Comme organisation, la CSN possède aussi des caractéristiques bureaucratiques. Les transformations de structures remettent en question les rapports internes de pouvoir, ce qui est toujours ardu et périlleux pour l’unité de l’organisation. Cependant, sa capacité à conserver ses membres et d’en accueillir de nouveaux dépend largement des nouvelles solutions qu’elle pourra adopter.
4.	Dans un monde à la fois globalisé et divisé, face aux pouvoirs internationaux du capital, toutes les organisations syndicales sont confrontées à l’exigence d’un renforcement de l’action syndicale internationale. La nécessité de trouver et d’imposer de nouveaux modes de régulation et de coopération internationale face aux discours totalitaires de la compétitivité et du « libre-marché » nécessite que la CSN renforce son rôle dans l’action syndicale internationale.
5.	La CSN reconnaît que le mouvement syndical n’est plus l’unique porteur des aspirations des classes populaires. De nouveaux mouvements sociaux ont émergé autour de nouvelles sensibilités et de nouvelles revendications. Elle doit maintenant travailler en alliance avec ces mouvements qui sont une richesse pour la démocratie au Québec. Elle doit le faire avec ouverture et souvent avec les compromis que cela implique dans des situations où les intérêts et les orientations de chacun n’apparaissent pas toujours spontanément convergents.
6.	Dans une situation de profondes transformations, quand les stratégies apparaissent moins évidentes, quand les pratiques syndicales doivent changer, la CSN doit poursuivre sa réflexion sur la transformation de ses stratégies. Le sens de ces stratégies doit être partagé par le plus grand nombre de ses militantes et de ses militants. L’action syndicale a toujours reposé sur un équilibre précaire entre des processus de coopération et des actions conflictuelles. La force d’une démocratie repose sur sa capacité de gérer démocratiquement les conflits. La recherche de nouvelles convergences avec les employeurs ne fera jamais disparaître complètement les divergences. Coopération et conflits sont nécessairement liés au sein de rapports de force qui sont le moteur des progrès sociaux.
7.	Derrière les grands enjeux de société qui sont soulevés depuis une vingtaine d’années, par les stratégies patronales, les actions des gouvernements, des organisations syndicales et des autres mouvements sociaux, ce qui est profondément en cause, c’est la conception que se [55] font les divers acteurs sociaux du rôle de l’État, de la démocratie et de la justice dans une société pluraliste. Pour la CSN, l’ensemble des revendications qu’elle met de l’avant renvoie à un projet de société qui n’est pas encore suffisamment explicite et débattu sur le fond de ces grandes questions. Après avoir critiqué pendant longtemps le manque de démocratie dans l’État-providence, la CSN doit maintenant développer une vision progressiste de transformation du rôle de l’État. Comment redéfinir le rôle de la société civile et de la citoyenneté en vue d’accroître la démocratie ? Quelles sont les valeurs communes qui doivent définir les fondements de la justice ? Comment doivent évoluer les droits et les responsabilités ? Voilà autant de questions que la CSN soulèvera dans les années qui viennent.

Ce qui continue à guider la CSN, c’est sa volonté historique de concilier la défense et la promotion des intérêts de ses membres avec ceux des plus démunis de la société. C’est toujours une tâche exigeante, qui implique des avancées et des reculs, qui se heurte parfois à des rigidités idéologiques et bureaucratiques, voire à des replis corporatistes et à des crises organisationnelles. La CSN est une organisation complexe par son membership, ses multiples structures de représentation, ses six cents employés qui ont développé des pratiques et une organisation du travail qui doivent aussi être modifiées.
Sa force demeure ses milliers de militantes et de militants, qui œuvrent quotidiennement à l’avancement de la liberté, à la promotion de nouveaux droits, à la justice et à la solidarité, dans toutes les régions du Québec.
La CSN demeure une formidable école de démocratie, de prise en charge des responsabilités individuelles et collectives, d’expérimentation et d’innovation de toutes natures. Après soixante-quinze ans d’existence, la CSN demeure un outil indispensable à la construction de l’avenir du Québec.
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Je suis chanceux. Pendant douze ans, de 1969 à 1987, j’ai été, à titre de chroniqueur syndical à La Presse, de tous les congrès, conseils confédéraux et principales manifestations de la CSN. J’ai eu droit de recevoir sur mon bureau tous les manifestes, tous les communiqués, tous les tracts de la centrale et j’ai assisté à pratiquement toutes ses conférences de presse. Bref, j’étais là where the action is.
Aujourd’hui, il arrive que plusieurs qui ont connu cet âge d’or du syndicalisme m’encensent pour mieux décrier les médias et les journalistes d’aujourd’hui, puisque le journalisme en général et la CSN en particulier ne font plus que rarement les manchettes. Moi-même, si je n’y fais pas attention, je risque de succomber à ce « pétage de bretelles ».
On me demande en effet souvent : mais où donc est passée l’information syndicale ? Même ceux qui, dans les années 1970, n’aimaient pourtant guère ce que j’écrivais me disent maintenant : « Au moins, toi, tu parlais de nous ».
Il y a du vrai là-dedans. Mais il serait simpliste de croire que si j’étais aujourd’hui chroniqueur syndical, au même âge et avec le même enthousiasme professionnel qu’il y a 25 ans, je ferais la manchette aussi souvent et que je vibrerais autant qu’autrefois devant le syndicalisme et la CSN d’aujourd’hui.
Au risque d’en choquer plusieurs, je dirais que ce n’est pas tant les journalistes qui ont changé que la société en général et la CSN en particulier.
Voyez-vous, quand je fais l’analyse des centaines de textes que j’ai écrits durant ces douze ans, je m’aperçois que, dans les faits, j’étais davantage un chroniqueur politique qu’un chroniqueur de relations de travail. En tout cas, j’étais sûrement davantage un chroniqueur sociopolitique qu’un chroniqueur s’intéressant à la condition ouvrière. Et la CSN de l’époque s’en accommodait bien, parce qu’à l’époque où je la fréquentais quotidiennement, elle était davantage un mouvement sociopolitique qu’un partenaire socio-économique comme aujourd’hui.
[60]
En un mot, si je revenais aujourd’hui dans le décor, je serais un chroniqueur socio-économique plutôt qu’un chroniqueur sociopolitique, comme l’étaient les chroniqueurs syndicaux de mon époque. Et je ne suis pas certain que j’aimerais cela.
Sans compter qu’entre 1969 et 1981, en tout cas jusqu’au référendum de 1980, la CSN était un important acteur sociopolitique, surtout avant l’arrivée au pouvoir du Parti québécois en 1976, une force vive d’opposition à l’Union nationale, d’abord, et aux libéraux de Robert Bourassa, ensuite. Tandis que maintenant, elle n’est qu’un acteur socio-économique parmi d’autres et pas nécessairement le plus important. Quand on veut comprendre le traitement médiatique fait à la CSN, on ne peut négliger cette nouvelle donne.
Au début des années 1960, avec la Révolution tranquille, le mot national avait remplacé le mot catholique dans le sigle de la centrale. Mais c’était beaucoup plus qu’un changement de nom. C’était un changement de mentalité. Dans l’esprit de la CSN, les boss étaient surtout anglophones et les travailleurs, francophones. Pour changer leur condition, il convenait donc de devenir maître de notre destinée.
La nécessité de se forger des instruments bien à nous, de ne compter que sur nos propres moyens, se fit avant la conversion à la souveraineté. On ne voulait surtout pas d’indépendance du dimanche. On voulait créer un socialisme d’ici, qui ne soit ni soviétique, ni maoïste, ni trotskyste, ni cubain, ni chilien, ni même français. Non, un socialisme d’ici.
La CSN s’est mise à rêver à la transformation de la société, de façon à mettre fin au statut de colonisé du travailleur québécois, en créant le pouvoir populaire. Dans tous les coins du monde syndical, et pas seulement à la CSN, on parlait de la nécessité de changer le système par un certain type de pouvoir populaire ; on parlait de socialisme d’ici, le mot ici était presque aussi important que le mot socialisme. C’était l’époque des comités de citoyens, du ERAP, de la Compagnie des jeunes Canadiens, des animateurs sociaux.
Le 3 novembre 1971, au Forum, au lendemain de l’émeute sanglante de La Presse, des milliers de syndiqués avaient rempli l’enceinte. Marcel Pépin affirma que le Québec vivait des moments historiques, plus importants que ceux d’octobre 1970. Et Pépin de s’écrier que le régime en place avait vécu et qu’il n’y avait plus de place pour nous dans un tel régime.
Tandis que dans le document Ne comptons que sur nos propres moyens, présenté au Conseil confédéral de la CSN le 6 octobre 1971, on affirmait que par la planification socialiste, les travailleurs deviendraient propriétaires de leur propre travail et seraient à même d’en tirer le plein profit eux-mêmes.
La CSN faisait la manchette parce que mes patrons étaient convaincus que j’étais en train de faire l’histoire. Que la CSN constituait une véritable [61] menace pour le gouvernement Bourassa, la véritable opposition. Quand je sors de mes filières les textes que j’ai signés à l’époque, je m’aperçois que, essentiellement, je faisais de la chronique politique bien plus que de la chronique syndicale et que les grands débats que j’ai couverts étaient, plus souvent qu’autrement, des débats politiques.
Lors du premier Conseil confédéral que j’ai couvert, en octobre 1969, on discuta pendant trois jours du français langue de travail. Les travailleurs francophones, majoritaires, ne voulaient plus se faire commander par des formens anglophones. On ne parla pour ainsi dire que de cela durant trois jours. Et de rien d’autre. J’étais emballé, j’ai réussi à faire partager mon enthousiasme à mes confrères du pupitre à La Presse, j’étais lancé.
Le grand Front commun de 1972 et la lutte pour le 100 $ par semaine pour tous étaient présentés comme un enjeu politique. C’était Nous, le monde ordinaire, comme le disait le slogan, versus le gouvernement Bourassa. Les grèves de Sept-Îles, de Sorel et des autres villes qui furent fermées à l’époque étaient des grèves anti-gouvernementales. L’emprisonnement des trois présidents, Laberge, Charbonneau et Pépin, était un emprisonnement politique et les médias les traitèrent en prisonniers politiques.
La Commission Cliché et le banditisme dans la construction furent traités comme des questions politiques. On parla de la collusion entre Dédé Desjardins, Paul Desrochers et l’entourage de Bourassa, et d’ailleurs cette commission lança la carrière politique de Brian Mulroney, de Lucien Bouchard et de Guy Chevrette. Ils devenaient des vedettes, on les voyait à la télévision tous les jours. Jusqu’à la veille des élections de 1976, on parlait de Marcel Pépin et de Michel Chartrand dans les médias aussi souvent, sinon plus, que de René Lévesque. Les chefs de l’Opposition, c’étaient eux.
Tout était politique. La lutte contre l’amiantose et les maladies industrielles ? C’était parce que le gouvernement ne faisait rien. Tout se réglait au niveau de Jean Cournoyer, le ministre pompier. À Montréal, l’opposition c’était le FRAP, mais le FRAP, c’était Paul Cliché et Paul Cliché, c’était un permanent de la CSN. Et puis il y avait les Sommets populaires qu’organisait le Conseil central et qui réunissaient toutes les forces vives opposées au maire Drapeau. Ensuite, il y eut le RCM. Non seulement Jean Doré venait lui aussi de la CSN, mais le président du parti, Jacques Desmarais, aussi.
Après 1976, avec des hommes comme Robert Burns et le préjugé favorable envers les syndicats du PQ première vague, la CSN perdit son rôle d’opposition et développa presque des liens incestueux avec le PQ. Je ne critique pas, je constate. Tout comme je constate que Monique Simard est maintenant députée péquiste et que Francine Lalonde l’est pour le Bloc québécois. On aurait pu se reprendre avec le deuxième gouvernement Bourassa, mais le PQ était maintenant structuré, la CSN devenait un simple [62] groupe de pression socio-économique, comme la FTQ qui devenait de plus en plus autonome, de plus en plus nationaliste, de moins en moins canadian et américaine, ou comme le Conseil du patronat.
D’ailleurs, la CSN le sentit et, officieusement sinon officiellement, Marcel Pépin et plusieurs permanents qui lui étaient fidèles se lancèrent dans le Groupe des 100, qui donna naissance au Mouvement socialiste. On présenta même des candidats aux élections provinciales. Le socialisme d’ici, on le ferait. Et il y eut le référendum de 1980. Officieusement, sinon officiellement, les syndiqués et les syndicalistes de la centrale appuyaient le « oui ».
Et qui couvrait toutes ces discussions ? Qui couvrait le Mouvement socialiste, les Sommets populaires, les groupes de gauche ou populaires durant la campagne référendaire de 1980 ? Le chroniqueur syndical ! Parce qu’à l’époque, à tort ou à raison, les médias disaient : mouvement syndical et mouvement populaire, gauche démocratique et socialisme démocratique, c’est le même monde. Même les marxistes-léninistes (ML) et les trotskistes des années 1970, bien souvent, c’était le même monde ou une partie des gens qu’on retrouvait dans les instances de la CSN.
Après 1980, la CSN a sombré, comme les autres, dans la déprime. La CSN, sans Marcel Pépin, ressemblait à la France, sans De Gaulle. La crise économique fit, qu’on le veuille ou non, que les syndiqués et les médias lorgnaient du côté d’un syndicalisme plus pragmatique comme celui de la FTQ et de son Fonds de la solidarité. Les syndiqués ne voulaient plus de projets de société, ils voulaient conserver leurs « jobs ».
À la fin des années 1980 ou au début des années 1990, alors que j’étais éditorialiste à La Presse, j’ai voulu aller voir sur le terrain comment la CSN se comportait, huit ans après que j’aie quitté la chronique syndicale. Je suis allé à un Conseil confédéral qui se tenait dans un hôtel de l’est de Montréal.

À ma grande surprise, il n’y avait aucun journaliste présent. Ça m’a scandalisé. Puis au bout d’une heure, j’ai compris. On ne parlait que de cas particuliers, des problèmes de telle ou telle usine, bref on ne parlait que d’économie. Le socialisme d’ici, les beaux manifestes et les déclarations-chocs qui faisaient les manchettes d’il y a vingt ans et excitaient les journalistes comme moi, tout cela était bien fini.

C’est sans doute cela que les membres veulent aujourd’hui : un syndicalisme d’affaires qui s’occupe de leurs intérêts de façon pratique. Mais ça ne fait pas des manchettes !
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S’il y a une institution au Québec, au cours des 25 dernières années, sûrement plus, qui a dérangé, qui a ébranlé l’ordre établi, c’est bien la CSN. Cette centrale était de tous les combats ou presque.
Ses prises de position, ses actions, ont fait le délice des médias, bien souvent à la recherche de conflits, de débats, d’affrontements, pour répondre aux attentes de leurs lecteurs, de leurs auditeurs. C’était du « bonbon », compte tenu des positions diamétralement opposées qui pouvaient exister entre les protagonistes.
On a déjà dit que les lecteurs de journaux étaient des « conflitvores ». Les domaines conflictuels de la politique, des sports et des faits divers sont les principales sources d’information des médias, et pour cause. La couverture des relations de travail - ou du « syndical » comme on l’appelait - a également occupé une grande place, particulièrement dans les temps forts des négociations.
À de nombreuses occasions, la CSN a retenu l’attention lors des négociations dans le secteur public. La dernière ronde de pourparlers qui vient de se conclure par une entente avec le gouvernement Bouchard a confirmé à nouveau le rôle important joué par la centrale. Par le nombre de syndiqués de la santé et des autres secteurs qu’elle représente, son image de centrale la plus combative, par les enjeux que soulèvent ces négociations aux plans politique, économique et social, la CSN avait et a toujours un rôle prépondérant.
Durant les années 1970, les nouvelles provenant du milieu syndical, principalement de la CSN, étaient nombreuses. La société québécoise était en pleine ébullition. Au Soleil, il n’était pas rare de recevoir deux ou trois convocations pour des conférences de presse le même jour, à l’immeuble de la centrale du boulevard Charest. Que ce soit les négociations du secteur public, celles des chauffeurs d’autobus ou de travailleurs d’autres entreprises, le maraudage dans la construction, les problèmes de santé et de sécurité au travail, les sujets à couvrir ne manquaient pas.
Durant cette période, le journal affectait deux journalistes à la couverture du « syndical ». Les conflits étaient nombreux. Souvent, ces nouvelles se retrouvaient à la une. Ce domaine était générateur de nombreuses manchettes. [64] Une bonne partie des lecteurs du Soleil sont des fonctionnaires, des employés d’hôpitaux, des enseignants.
Au début des années 1980, un seul journaliste a été affecté à la couverture des relations de travail. Les coupures de salaire des employés de l’État, en 1983, et la crise sociale qui a suivi ont probablement été le signal du début du déclin de l’intérêt pour ces sujets. Nous étions aussi en pleine récession. Les mises à pied dans le secteur privé se comptaient par milliers. De tels bouleversements ont miné le rapport de forces des syndicats et aussi l’intérêt des médias pour ces questions. L’opinion publique était davantage préoccupée par le chômage, la création d’emplois. Au lieu de conflits de travail, la CSN y allait de manifestations, d’interventions publiques pour faire pression sur les gouvernements afin de créer de l’emploi.
Par la suite, petit à petit, l’intérêt pour les sujets concernant les relations de travail et la CSN ont diminué. Les conflits étaient moins nombreux et moins médiatiques, mis à part celui du Manoir Richelieu. On venait d’entrer dans l’ère de la concertation, le contraire de l’approche conflictuelle. Il y a deux ans, le journal décidait de ne pas combler le poste aux relations de travail.
En 1997, ce ne sont pas les syndicats, la CSN, qui distribuent les communiqués. Ce sont les entreprises, bien heureuses d’avoir renouvelé le contrat de travail de leurs employés pour une période de six ans, avec de petites augmentations salariales et beaucoup de souplesse dans l’organisation du travail. La Confédération des syndicats nationaux, comme les autres organisations syndicales, est en marche arrière. Davantage dans le club des perdants que des gagnants. Et les médias ont tendance à oublier les perdants.
Le milieu syndical traverse une période très difficile. Je ne me rappelle pas que le mouvement syndical ait paru aussi faible. Les gens ont perdu confiance dans les institutions, et la CSN en est une.
La crainte de perdre son emploi est devenue une véritable obsession pour plusieurs. Selon des sondages, la préoccupation de l’emploi passe avant la question nationale. Dès qu’une entreprise annonce qu’elle ferme ses portes, le niveau d’inquiétude et d’intérêt fait un bond. Les journalistes font aussi paraître leurs propres angoisses dans le traitement qu’ils font de ces nouvelles. L’individualisme est roi et maître. Mis à part la souveraineté du Québec, les visées collectives sont discrètes. Un groupe qui veut se battre a plus que jamais le fardeau de la preuve. Les solidarités se sont effilochées. C’est avec ce contexte social et politique que la CSN doit composer, en espérant que le balancier finisse par virer de bord.
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J’ai hésité longtemps entre une approche théorique, en utilisant des mots savants et en faisant appel à ces concepts dans lesquels je me serais d’ailleurs peut-être emmêlé, et une approche plus près des réalités syndicales. Étant avant tout un praticien, j’ai décidé d’y aller d’une approche concrète.
Je vais donc commencer par une anecdote.
Chroniqueur syndical au journal Le Soleil de Québec, en 1966, le chef de pupitre m’envoie sur une ligne de piquetage dans la basse-ville. La veille, les ouvriers de Canac-Marquis avaient déclenché la grève.
Je m’y rends avec un photographe. Arrivé sur place, questions d’usage : Pourquoi avez-vous voté la grève ? Quel est votre salaire ? Quelles sont vos demandes ?
Tout se déroule normalement jusqu’au moment où je rencontre un gréviste qui me dit textuellement : « Moi, j ’étais contre la grève, mais c 'est la maudite CSN qui nous a mis dans la rue... ».
Je suis quelque peu désarçonné. Il me semble bien, pourtant, avoir entendu le chef de pupitre, Georges Bhérer, dire que c’était un syndicat affilié à la FTQ. Peut-être me suis-je trompé ? Mais Bhérer détestait tellement la CSN - les journalistes du Soleil étaient syndiqués à cette centrale et le président du syndicat, Clément Trudel, n’était pas tellement du genre complaisant - qu’il n’aurait pas manqué de me souligner le fait que les ouvriers de Canac-Marquis étaient en grève ... à cause de la CSN !
À tout événement, le syndicat était bel et bien affilié à la FTQ.
Pourquoi commencer un texte sur la CSN et les médias avec cette anecdote ? Parce que je la trouve éclairante à plus d’un titre.

Une place prépondérante dans l’opinion

Il y a trente ans, comme aujourd’hui, la CSN occupait une place tout à fait particulière dans l’opinion publique québécoise. La CSN n’a jamais été l’organisation syndicale comptant le plus de membres depuis la fusion, en 1957, de [66] deux unions créant la FTQ. Et pourtant, il ne viendrait à l’esprit de personne de nier que la CSN occupe toujours une place prépondérante dans ce qu’on pourrait appeler le grand débat public québécois.
L’ouvrier de Canac-Marquis le disait à sa manière : sur le terrain de l’opinion, dans l’espace médiatique réservé aux questions relatives aux relations du travail, sur la question de la visibilité des organisations syndicales, la CSN demeure à l’avant-plan. Une des conséquences de cette visibilité, c’est qu’on exige toujours davantage de la CSN que des autres organisations syndicales. La CSN doit être à la fois à la hauteur de ses propres prétentions et satisfaire les attentes que d’autres groupes ou d’autres acteurs mettent en elle dans la société québécoise. Ce qui n’est pas une mince tâche et tout un défi à relever. Mais j’avoue que, pour ma part, c’est une situation qui est loin de me déplaire...
Cette situation, je l’ai vécue de l’intérieur depuis maintenant 27 ans, au Service de l’information de la CSN. Cela comporte des avantages indéniables. J’y reviendrai. Mais cela comporte aussi des inconvénients certains. En voici quelques-uns.
La CSN étant ce qu’elle est, fortement centralisée au plan des services en même temps qu’extrêmement décentralisée au plan des centres de décision, l’organisation et la gestion concrète de l’information n’est pas une sinécure. C’est presque tous les jours qu’un journal titre : « La CSN déclare que... ». Vérification faite, il pourra s’agir du président d’un syndicat, d’un élu de fédération ou d’un conseil central qui y est allé d’une déclaration qui, d’une certaine manière, engage l’ensemble du mouvement.
Dans la même veine, cette identification d’un syndicat à la CSN se fait de façon quasi automatique dans les nouvelles d’actualité. On ne remarque pas la même pratique quand il s’agit d’un syndicat affilié à une autre organisation. Cela tient à bien des facteurs. Je l’explique, pour ma part, par le fait qu’à cause de sa structure organisationnelle justement et aussi à cause de sa structure de services, en particulier avec les interventions du Service de l’information, ce qui se passe à la CSN se retrouve immédiatement dans le réseau de l’information.
Une des fonctions assumées au Service de l’information ressemble sensiblement à celle d’un « État tampon ». D’un côté, il nous faut traduire pour les journalistes les décisions des assemblées syndicales et répondre à leurs légitimes questions. D’un autre côté, il nous faut expliquer aux travailleuses et aux travailleurs les exigences du métier de journaliste, en même temps que les exigences de la rigueur. Les journaux n’appartiennent pas aux travailleurs ni à leurs syndicats. Et ce n’est pas parce que les journalistes sont, dans leur immense majorité, membres de syndicats affiliés à la CSN qu’ils deviennent des alliés complaisants. Je dirais même qu’au contraire, pour préserver leur statut de neutralité et leur réputation d’objectivité, les journalistes ont parfois tendance à faire davantage appel à leur sens critique lorsqu’il s’agit de la CSN.
[67]
Il faut expliquer cela régulièrement à nos membres. Il arrive parfois qu’en dernier ressort, l’argument ultime soit tiré de la maxime latine : Qui bene amat, bene castigat...


Plus complexe, plus difficile à suivre

La question syndicale est devenue de plus en plus complexe et, en conséquence, d’autant plus difficile à suivre. Ce n’est pas le lieu pour le faire, mais je souligne quand même que les changements profonds intervenus dans nos sociétés, les phénomènes mis avec complaisance sur le dos de la mondialisation ont rendu le combat syndical moins simple et sa traduction dans les médias davantage compliquée.
Paradoxalement, c’est pendant que les choses devenaient de plus en plus complexes, de plus en plus difficiles à saisir et à interpréter, que les grands médias, tant écrits qu’électroniques, ont décidé de ne suivre que de loin la vie et l’évolution du mouvement syndical, au risque, on le comprendra aisément, de s’adonner à des raccourcis souvent injustes ou encore à des interprétations tout à fait erronées.
Il s’agit là d’une dérive dans le traitement de la nouvelle syndicale. Elle n’est pas apparue la semaine dernière cependant. Une autre anecdote viendra l’illustrer.
Il y a une dizaine d’années, environ 2 500 membres de la CSN étaient réunis en congrès. Étant donnée la place occupée par la CSN dans le débat public québécois et l’importance des questions qui y étaient alors débattues, on se serait attendu à ce que la télévision de Radio-Canada en rende compte, du moins minimalement. Or, trois jours après l’ouverture du congrès, aucune trace de caméras de la télévision d’État. Un appel au directeur de l’information m’apprend que, dorénavant, la politique éditoriale de la maison préconisait plutôt une couverture de type human interest et qu’en conséquence les rassemblements de type officiel, comme les congrès d’organismes, n’étaient pas considérés comme une priorité.
C’est avec des raisonnements de ce genre qu’on se retrouve avec une couverture des questions syndicales qui ressemble trop souvent à la description de joutes de hockey. On s’attardera bien davantage aux épiphénomènes, par exemple aux explosions de violence qui marquent parfois de durs conflits, qu’on ne fera l’effort d’essayer de comprendre ce qui se passe et, ensuite, de l’expliquer à la population.
Il y a des raisons à cela. Les principales ne me semblent pas tenir tant au manque d’intérêt des journalistes eux-mêmes à l’égard des questions touchant la vie des organisations syndicales et des problèmes de leurs membres qu’aux changements apportés par la direction des médias dans le traitement de l’ensemble des questions qui touchent la collectivité.
[68]
On cherche de moins en moins à comprendre et à expliquer. On veut plutôt montrer. Et plus ce sera spectaculaire, plus ce sera susceptible de faire la une à la télévision. C’est la même chose dans les journaux, obligés, par une espèce de phénomène de mimétisme, à montrer plutôt qu’à présenter et à expliquer.
Il faut s’être déjà essayé à intéresser les médias à autre chose qu’un conflit pour comprendre comment ce qui n’est pas spectaculaire ne les intéresse pas tellement. Je donne un exemple. L’année dernière, la CSN tenait à Québec le cinquième Colloque Gérard-Picard, ainsi nommé en souvenir d’un grand président de la CSN. Plus de 400 personnes réunies pendant trois jours pour discuter, réfléchir et entendre des conférences livrées par des sommités en matière de syndicalisme, et qui traitaient, entre autres, de réduction du temps de travail, de la place à faire aux exclus dans nos sociétés. Des dirigeants syndicaux européens de haut niveau, des professeurs réputés, des collaborateurs au journal Le Monde diplomatique participaient à ces travaux. Pourtant, en dépit d’appels répétés dans les médias écrits et électroniques, aucun journaliste ne s’est présenté au colloque. Ni pour entendre les conférenciers, ni pour assister aux débats, ni pour participer à une conférence de presse organisée à la fin de ces trois jours de travaux. Pourtant, il me semble qu’il y avait là une occasion extraordinaire de mieux saisir les mobiles des mouvements sociaux, de prendre la mesure des changements de mentalités, de mieux comprendre ce qui se passe, de manière à mieux l’expliquer par la suite.
Pendant que se tenaient ces discussions, l’Assemblée nationale poursuivait ses travaux et ce sont plutôt ces petits pharaons politiques de passage qui eurent droit aux égards d’une presse empressée de rapporter leurs moindres sautes d’humeur, leurs colères les plus factices, leurs envolées plus insignifiantes les unes que les autres.
Bien entendu, il est très rare que ce soit les journalistes eux-mêmes qui prennent la décision de couvrir ou non tel événement. Sauf si le journaliste en question est un sénior qui couvre le secteur avec compétence depuis assez longtemps pour avoir gagné une certaine latitude dans ses choix. Autrement, c’est le pupitre qui décide, en fonction des choix éditoriaux de la direction et en ayant l’œil sur les coûts afférents à la couverture de tel ou tel événement.

La guerre idéologique

Je ne suis ni le premier ni le seul à souligner que s’il est une guerre que le mouvement syndical - et avec lui les forces de progrès - a perdue depuis les quelque vingt dernières années, c’est celle de la place du politique dans l’ensemble des débats sociaux. Pas seulement ici au Québec, mais aussi dans toutes les sociétés occidentales, l’économique et le financier ont réussi à évacuer le politique et, de ce fait, le social. Le privé a délogé le public, au profit [69] de quelques-uns et au détriment du grand nombre. Consentants, les États ont abandonné leurs responsabilités et leur marge d’intervention s’est réduite comme peau de chagrin. On ne parle plus aujourd’hui de redistribuer la richesse extraordinaire qui continue d’être créée ; on parle de la déplacer au gré des intérêts des financiers, le monde entier étant un vaste terrain de jeu où ne s’activent qu’un nombre toujours plus restreint d’initiés.
Les médias n’ont pas été étrangers à ce retournement, servant trop souvent même de vecteur dans la diffusion de l’idéologie néolibérale. Quand des manœuvres d’une telle envergure se déroulent à la grandeur de la planète, on ne peut pas imaginer de quelle manière les organisations syndicales du Québec seraient épargnées.

Visière levée

Je voudrais aborder un dernier point, celui des assemblées à huis clos. La pratique générale à la CSN a constamment favorisé l’ouverture des assemblées aux médias même si, ces dernières années, une fâcheuse tendance s’est manifestée et a eu comme résultat que des assemblées syndicales - et même un Conseil confédéral ! - ont délibéré à huis clos. J’ai toujours tenu ces positions comme un aveu de faiblesse, en rupture totale avec nos prétentions quant au rôle de la CSN dans le débat public.
Des journalistes appelés à couvrir ces assemblées s’en sont parfois plaints amèrement. Je l’ai déploré moi aussi.
Mais, force est cependant de constater que ce qui est l’exception à la CSN, le huis clos, est cependant la règle dans tous les conseils d’administration d’entreprises. Et même dans d’autres organisations syndicales...
On remarque depuis quelques mois un retour à une couverture un peu plus normale de la chose syndicale. La Presse a confié la chronique syndicale a un journaliste chevronné, Paul Roy, et au Devoir, c’est Clément Trudel qui l’assure. C’est un changement qu’il faut saluer puisqu’il renoue avec la tradition qui a longtemps marqué les médias québécois. Je voudrais ici saluer quelques-uns des journalistes qui ont fait leur marque dans la chronique syndicale : Gisèle Tremblay, au Devoir et au Jour, Jacques Lafrenière, à La Presse et à Radio-Canada, Pierre Vennat et Lisa Binsse, à La Presse, Luc Rufiange, au Journal de Montréal, Vincent Cliché, Pierre Pelchat et Brigitte Breton, au Soleil.
La chronique syndicale apporte moins de gloire que d’autres secteurs, le politique par exemple. Mais je suis convaincu que celles et ceux qui s’y sont consacrés y ont découvert ce qui se trouve plus difficilement ailleurs : du vrai monde, qui vit de vraies émotions, qui subit de vrais drames, et à qui il arrive parfois de connaître de grandes joies quand des objectifs de justice, d’égalité et de respect ont été atteints.

[70]
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C’est encore un grand défi de faire avancer réellement l’égalité entre les hommes et les femmes, non seulement au travail mais aussi dans l’organisation de la vie sociale, ce qui remet en question non seulement les conditions de travail, la place des femmes dans les entreprises et dans les syndicats, mais aussi le rôle de l’État et des services publics.
Bien qu’abordées de manière différente selon les époques, ces questions sont constamment présentes dans l’histoire de la CSN, ce que j’examinerai à travers les préoccupations exprimées par le Congrès confédéral, la présence des femmes dans notre organisation ainsi que les stratégies d’organisation des femmes elles-mêmes au sein de l’organisation.


Préoccupation constante

On n’a qu’à parcourir les procès-verbaux de la Confédération des travailleurs catholiques du Canada (CTCC) et, à partir de 1960, de la Confédération des syndicats nationaux (CSN), pour constater que le Congrès confédéral a traité de la condition des femmes pratiquement chaque fois qu’il s’est réuni depuis 1921 [footnoteRef:66]. Ces procès-verbaux ne rendent pas compte de l’ensemble des positions et des luttes menées dans les divers syndicats, fédérations professionnelles et conseils centraux (régionaux), mais ils présentent un intérêt particulier, exprimant le point de vue du mouvement dans son ensemble. [66:  	Voir les procès-verbaux des congrès de la CTCC et de la CSN. Pour la période 1921-1955, on peut les consulter à partir de l’index des procès-verbaux des congrès de la C.T.C.C. de Louis-Laurent Hardy. Voir aussi Jeanne-Mance DUBÉ, Principales positions CSN, Congrès 1936-1968, Mémoires 1928-1970.] 

Le vocabulaire fait parfois sourire, certaines idées peuvent heurter nos convictions actuelles, mais le sujet n’est jamais ignoré. Il fait l’objet de débats et de résolutions qui portent sur des sujets aussi divers que le salaire minimum, l’instruction, les pensions aux mères nécessiteuses, les allocations familiales, le droit à l’avortement ou l’équité salariale.
[71]
Déjà, dans les seules années 1920, pas moins de dix résolutions de congrès portent sur la condition des femmes. On y traite de :

*	l’âge d’entrée des jeunes filles sur le marché du travail, que l’on relie à leur accès à l’instruction et aux questions de santé ;
*	les heures de travail « attendu que la santé de ces “frêles créatures” est terriblement atteinte par une durée excessive de travail et que la journée de huit heures est surtout et d’abord urgente pour les femmes et les jeunes filles employées dans l’industrie » ;
*	l’abolition du travail de nuit (sauf dans certains services) pour les femmes et les hommes, parce qu’il est considéré « antihygiénique et antifamilial » ;
*	l’arrêt des machines durant l’heure du dîner, un lieu convenable pour prendre ses repas, des sièges dans les magasins, une inspectrice pour l’hygiène ;
*	la surveillance des ouvrières, qui devrait être confiée à une femme compétente et recommandée ;
*	l’extension du salaire minimum à toutes les catégories d’emploi et, surtout, son application.

On questionne toutefois le droit des femmes à « des ouvrages que devraient faire des hommes et ce, au détriment de pauvres pères de famille et dans des conditions qui ne sont conformes, ni à la morale, ni à l’hygiène » principalement dans les brasseries, les tanneries, les abattoirs et les entrepôts de gros.
Dans les années 1930, on revient sur la question du salaire minimum à plusieurs reprises. On revendique son application, son extension aux cols blancs ainsi qu’aux « filles » d’hôtel, de restaurants et aux domestiques, l’ajout de congés annuels payés aux dames et aux jeunes filles ainsi que la nomination d’une femme comme membre de la Commission du salaire minimum.
On discute aussi du droit de vote des femmes. Une résolution du congrès de 1930 est à l’effet de leur demander, à elles, ce qu’elles en pensent : « qu’il soit suggéré à l’assemblée législative un moyen de résoudre la question du vote des femmes en faisant un référendum parmi toutes les femmes de la province ». C’était reconnaître le droit de vote, d’une certaine manière. Le sujet revient au congrès suivant, mais avec une importante réserve, soit « d’attendre les directives de l’Épiscopat catholique » sur la question !
Avec la Crise, le débat reprend sur le travail des femmes, surtout des femmes mariées, et on demande « à la législature de restreindre à de justes proportions l’emploi de la main-d’œuvre féminine et de déterminer le travail qui ne convient pas aux ouvriers féminins ». Paradoxalement, dans la même période, la CTCC organise plusieurs syndicats de femmes et la direction salue leurs efforts et leurs succès.
[72]
Durant la période de plein emploi des années de guerre 1939-1945, on insiste surtout pour que « l’on entoure la femme qui devra travailler de toutes les précautions de nature à lui conserver sa santé physique et morale ».
En 1952, sur proposition du comité féminin (dont il sera question dans la troisième partie de ce texte), on demande une enquête devant porter notamment sur la répartition des tâches dans les usines, les problèmes de santé des ouvrières, l’application du principe de l’égalité de salaire à égalité de travail et les modes de rémunération du travail féminin (à la pièce ?).
La revendication d’un salaire minimum universel pour toutes les catégories d’ouvriers et d’ouvrières est toujours présente. En 1952, on demande aussi une ordonnance du salaire minimum pour réduire les heures de travail de 54 à 48 heures pour les employés de commerce. Une revendication pour des allocations de maternité est formulée la même année.
Les résolutions ne se limitent pas aux conditions de travail, mais abordent des questions sociales plus larges comme l’orientation professionnelle et la formation ; entre 1923 et 1953, une vingtaine de résolutions portent sur les allocations familiales et, entre 1928 et 1952, une dizaine sur les allocations aux mères nécessiteuses.
Je passe maintenant aux années 1960, que j’ai mieux connues. Au premier congrès de 1962 auquel je participe pour ma formation, comme nouvelle syndiquée, il y a tout un émoi au sujet du rapport de Jeanne Duval, alors vice-présidente de la CSN. Celle-ci considère que « les innovations nécessaires pour permettre à la femme de concilier sa mission de productrice et celle de mère et d’éducatrice se résument à trois items principaux : l’instauration d’une journée de quatre heures, l’extension des permis d’absence pour les absences causées par les maladies des enfants et une allocation à la femme mère au foyer ».
Le rapport soulève un grand malaise, chez les femmes déléguées d’abord. Il est finalement référé pour plus ample étude au comité féminin chargé de faire rapport au prochain congrès.
Le congrès de 1964 présente un intérêt particulier puisque, en plus d’examiner les propositions du comité féminin, le travail des femmes fait l’objet d’une section importante du rapport du président, Jean Marchand [footnoteRef:67]. [67:  	Jean Marchand avait fait appel à Renée Geoffroy pour l’assister dans la rédaction de cette partie de son rapport. Celle-ci a joué un rôle important à Radio-Canada dans diverses émissions dont Femmes d’aujourd’hui. Le point de vue de Jean Marchand est présent dans Si le travail m’était conté... autrement !, un film de Marcel Simard, dans la série CSN : cinq temps d'un mouvement, produit par Les films Virage en coproduction avec L’Office national du film, 1996.] 

[73]
Le comité féminin se prononce, en particulier, sur la première avenue proposée deux ans auparavant par Jeanne Duval. S’inspirant de la position des centrales syndicales françaises, il estime que « la généralisation du travail à temps partiel serait nuisible à l’ensemble des travailleurs, pour diverses raisons : elle camoufle les vrais problèmes [...], pèse sur le niveau des salaires [...], procure une main d’œuvre mobile, utilisée ou rejetée suivant les fluctuations de la conjoncture, [...] peut résulter en une dévalorisation du travail des femmes, limite les possibilités de promotion, etc. ». Toutefois, « les syndicats n’ignorent pas que le travail à temps partiel peut intéresser des cas individuels ; solutions et garanties doivent alors être recherchées » [footnoteRef:68]. [68:  	À noter que la première convention collective garantissant aux « temps partiel » des avantages au prorata du temps travaillé a été négociée quelque temps après par la CSN pour les infirmières de 1 Hôpital Le Gardeur de Repentigny. Cette disposition a été ensuite intégrée dans la convention collective provinciale conclue le 4 août 1966 entre la FAS et les institutions hospitalières (art.22.06 et Annexe D, art. 9.06-9.07).] 

Le rapport du comité féminin témoigne par ailleurs de l’activité intense du comité dans les dernières années ainsi que des revendications défendues par la CSN, notamment sur l’égalité de rémunération, le statut juridique des femmes [footnoteRef:69], le travail de nuit « refusé ou condamné dans les conditions telles que le réclame l’industrie ». [69:  	Avant le «bill 16», les femmes mariées ne pouvaient disposer librement de leurs biens, ni tout à fait de leur corps. Comme infirmière, je me souviens que nous devions obtenir l’autorisation du mari avant les interventions chirurgicales de leur femme !] 

Le président Marchand, quant à lui, affirme le droit des femmes à un statut qui les protège non seulement comme individus salariés, mais qui tienne compte aussi des besoins particuliers de leur condition de femmes ayant des responsabilités familiales. La CSN, dit-il, devrait redoubler d’efforts pour supprimer toutes les discriminations basées sur le sexe et pour assurer aux femmes une rémunération égale pour un travail de valeur égale. De plus, elles devraient être protégées d’une façon particulière au travail et bénéficier de congés et d’allocations en cas de maternité.
On s’assure, d’autre part, que la CSN ratifie le principe adopté par le Bureau international du travail qui veut que « aucune femme ne [soit] contrainte pour des raisons économiques à travailler hors de chez elle ; elle devrait être libre de le faire si elle le désire. Cette liberté de choix doit être respectée et protégée. Mais, une fois ce choix fait, des mesures doivent être prises afin que les femmes puissent s’acquitter de leurs responsabilités sans inconvénient pour leur santé et le bien-être de leurs enfants ».
Tenant compte « des problèmes multiples et complexes », la CSN demande au gouvernement provincial une enquête très approfondie sur les problèmes [74] de la femme au travail (enquête non obtenue) et participera activement aux travaux de la Commission Bird (fédérale).
Ses positions sont élaborées au comité féminin et sont discutées dans plusieurs activités organisées pour les femmes. Je me souviens en particulier des discussions du comité féminin sur les garderies qui soulevaient certaines inquiétudes. On ne pouvait alors imaginer le contrôle que garderaient les parents dans la formule des garderies sans but lucratif, contrôlées par les parents et le personnel.
Dans la foulée de la Révolution tranquille, un ensemble de revendications sur les problèmes des femmes (égalité de rémunération pour un travail de valeur égale, éducation, formation professionnelle, assurance-hospitalisation, congé de maternité et allocation de maternité intégrée à notre régime de sécurité sociale, etc.) sont débattues et présentées à divers niveaux.
Dans les années 1970, l’accent est mis sur les droits parentaux et sur l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes et aussi entre les régions, ce qui a un impact important sur le relèvement des salaires des femmes. En 1974, le rapport du président, Marcel Pépin, soulève les discriminations cachées que l’on retrouve encore dans les conventions collectives, les exceptions à certains règlements du salaire minimum qui touchent des secteurs où les emplois sont traditionnellement réservés aux femmes ainsi que la question des congés de maternité et des garderies.
Le Comité de la condition féminine, ressuscité à l’occasion du débat sur ces questions, présentera, en 1976, un rapport intitulé La lutte des femmes, combat de tous les travailleurs [footnoteRef:70]. Ce document présente une analyse globale et ses propositions, adoptées par le congrès, inspireront l’action de la CSN pour plusieurs années [footnoteRef:71]. [70:  	CSN, La lutte des femmes, combat de tous les travailleurs, Comité de la condition féminine, Rapport du comité national de la condition féminine, 47e congrès, juin 1976.]  [71:  	CSN, La force des femmes : une clé essentielle du progrès !, Comité national de la condition féminine, 9e rapport du comité national de la condition féminine, 1992, reprend en annexe les résolutions 1976-1992.] 

Les préoccupations des dernières années concernent surtout l’équité salariale, la conciliation travail-famille, le maintien et l’amélioration des programmes sociaux qui ont joué un rôle déterminant dans l’amélioration de la condition des femmes.
[75]

Présence des femmes

Les préoccupations de la CSN par rapport à la condition des femmes reflètent d’une certaine façon la place qu’elles y ont occupée à divers niveaux. J’ai choisi trois indicateurs pour donner une idée de leur présence [footnoteRef:72] et, malgré des progrès certains, de leur représentation inégale : le nombre de femmes parmi les membres, leur présence au Conseil confédéral et la proportion des femmes parmi les conseillers syndicaux. [72:  	Les archives de la CSN présentent rarement des données par sexe, sauf pour la participation aux congrès depuis 1970. Seules quelques enquêtes permettent d’en faire le décompte, de temps à autre. C’est pourquoi les données rapportées ne couvrent pas nécessairement des intervalles réguliers.] 



Le nombre de femmes parmi les membres

Il y a des femmes qui adhèrent à la CTCC dès l’origine. Au congrès de fondation, il faut une loupe pour les retracer dans le portrait, mais il y en a. L’un des importants conflits de cette période sera d’ailleurs mené par les allumettières de la Compagnie Eddy à Hull, en 1924 [footnoteRef:73]. D’autres conflits majeurs, dont ceux des usines de textile en 1937 et en 1947 et chez Dupuis et Frères en 1952, témoignent de leur combativité dans des entreprises où les femmes représentaient une forte proportion des syndiqués. [73:  	Voir Patricio HENR1QUEZ, Les filles aux allumettes, un film dans la série CSN : cinq temps d'un mouvement, produit par Les films Virage en coproduction avec L’Office national du film, 1996.] 

Malgré ses réserves et ses objections au travail des femmes mariées, exprimées épisodiquement, la CTCC a constamment recruté des travailleuses. Le souci de recruter des femmes s’exprime à diverses reprises. Ainsi, en 1935, on note que « le bureau confédéral a suivi de près l’organisation de nouveaux syndicats (féminins) et a salué leurs efforts et leurs succès avec beaucoup de plaisir ». En 1942, on s’inquiète du fait que « la plupart [des travailleuses] dans les industries nouvelles, ne sont pas groupées en associations ». Et, au début des années 1960, la syndicalisation des cols blancs devient prioritaire.
En 1954 et jusque vers 1967, les femmes représentent le tiers des membres. Actuellement, elles comptent pour la moitié des membres. Fait à souligner, il ne s’agit pas seulement de femmes qui travaillent à temps complet, mais aussi d’un bon nombre de travailleuses à temps partiel que la CSN a recruté au même titre que les autres travailleuses, surtout à partir des années 1960.
On oublie parfois ce que ça change d’être syndiqué. Il faut savoir que les travailleuses syndiquées sont mieux rémunérées que les non syndiquées et [76] que leur taux de rémunération se rapproche davantage de celui des hommes [footnoteRef:74]. De plus, elles bénéficient de recours contre les mesures disciplinaires et ont généralement des avantages sociaux supérieurs à ceux des non-syndiquées. [74:  	Julie WHITE, Les femmes et le syndicalisme. Conseil consultatif canadien de la situation de la femme, 1980, p. 65.] 

Différentes études démontrent aussi que les syndiqués ont plus de chance que les autres d’exercer leurs droits sociaux. Ainsi, le droit de refuser un travail dangereux est un droit exercé essentiellement par les syndiqués, et cela dans une proportion de 98 % des cas [footnoteRef:75]. Les retraits préventifs des femmes enceintes (Loi sur la santé et la sécurité du travail) sont aussi plus fréquents chez les travailleuses syndiquées [footnoteRef:76], plus informées de leurs droits et plus soutenues dans leur démarche. [75:  	M. RENAUD, G. TRUDEAU. C. ST-JACQUES, L. DUBÉ. Le droit de refus : une révolution tranquille. Étude de la mise en œuvre d'un nouveau droit. École des relations industrielles, Université de Montréal, 1985, p. 100.]  [76:  	IRSST, Pour une maternité sans danger, Rapport du Groupe de travail présidé par Madeleine Blanchet, Axes de recherche, janvier 1993, p. 23.] 

Toutefois, le taux de syndicalisation des femmes est nettement insuffisant et l’un des grands défis du mouvement syndical est de rejoindre les non-syndiquées surtout dans les services privés [footnoteRef:77] et d’imaginer des formes de syndicalisation et de fonctionnement syndical plus adaptées aux statuts précaires et aux petites entreprises. L’amélioration des conditions minimales de travail et leur application est un autre terrain de lutte qui, à mon avis, devrait reprendre plus d’importance pour le mouvement syndical, en lien avec les organismes qui donnent des services aux non-syndiqués. [77:  	Jean-Guy BERGERON, La syndicalisation dans le secteur des services privés, Colloque CSN sur les relations de travail, Tracer un chemin, 21-22 octobre 1991. Voir aussi Christine O’NEILL, L'influence des activités à l’extérieur du travail sur la syndicalisation chez les travailleurs du secteur des services privés, Résumé du mémoire de maîtrise, Université de Montréal, juin 1996.] 


La présence des femmes au Conseil confédéral

Le Conseil confédéral est l’instance suprême entre les congrès. Avant 1968, c’était le Bureau confédéral. En 1967, les femmes comptaient pour 8% des délégués à ce bureau. Au Conseil confédéral qui en est maintenant l’équivalent, elles constituaient 23 % des délégués en 1976, 30% en 1984, 27 % en 1990. Elles représentent actuellement 33 % de l’effectif du Conseil.
Un grand progrès a été fait de ce côté, mais il faut noter que cette représentation est encore très inférieure à la proportion des femmes à la CSN.
[77]

Les femmes parmi les conseillers syndicaux

Comme dans la plupart des milieux de travail, le secrétariat de la permanence de la CSN est assumé principalement par des femmes, mais leurs responsabilités, très larges dans certains cas, font l’objet d’une certaine considération, ce qui se traduit par un écart de salaire peu important par rapport à celui des conseillers et des dirigeants du mouvement.
Il n’en demeure pas moins que les postes considérés comme les plus importants sont ceux des conseillers. Parmi eux, il y a eu une femme en 1946, j’ai été la deuxième en 1963 et quelques autres ont été embauchées dans les années 1960. Leur nombre a augmenté régulièrement par la suite, mais lentement, de façon à n’atteindre que 16,7 % en 1991.
Un programme d’accès à l’égalité (PAE) négocié en 1989 a fait passer ce pourcentage à 23,4 % en 1996. On a noté que de 1991 à aujourd’hui, c’est grâce au PAE qu’un quart des postes ont été attribués à des femmes. Le résultat est cependant très inégal selon qu’il s’agit de la CSN elle-même (40%), des fédérations professionnelles qui négocient les conventions collectives (19%) ou des services régionaux (11 %).
A noter que ce genre de politique syndicale, largement débattue au Syndicat des employé(e)s de la CSN, a un impact considérable non seulement parmi les employé(e)s du mouvement, mais constitue aussi, pour ceux et celles qui négocient dans les entreprises, un certain modèle qu’ils expérimentent dans leur propre vie de travail. La formule donne priorité à une femme pour l’octroi des postes, dans le cas d’un affichage sur deux et, fait rare, la règle s’applique également en cas de mise-à-pied. Ce qui signifie qu’une réduction d’effectifs ne signifie pas une réduction du nombre de femmes conseillères dans la même proportion.
La CSN, je crois, applique elle-même ce qu’elle préconise dans les entreprises mais, selon le comité des femmes du Syndicat qui représente ses employé(e)s, le PAE peut encore être considérablement amélioré.

Stratégie d’organisation des femmes dans la CSN

L’organisation des femmes au sein de la CSN a donné lieu à des stratégies variées, parfois contradictoires. Mais, sauf durant une très courte période, à partir des années 1950, elle peut se résumer par deux mots : spécificité et réseau.

Rappelons que la CTCC a voulu que la syndicalisation féminine « soit établie selon les principes et les cadres de l’organisation masculine » [footnoteRef:78]. Il y [78] eut cependant des syndicats féminins à une certaine époque [footnoteRef:79]. Cette forme d’organisation des femmes, inspirée sans doute des syndicats chrétiens de Belgique, a été plutôt marginale, ne pouvant être très efficace dans le régime de relations de travail nord-américain. [78:  	CTCC, Procès-verbal du congrès, 1935, p. 65.]  [79:  	Nadia FAHMY-EID et Lucie PICHÉ, Si le travail m'était conté... autrement. Les travailleuses de la CTCC-CSN : quelques fragments d’histoire 1921-1976. Voir aussi Luc DESROCHERS, Histoire de la Fédération des affaires sociales 1935-1973, Beauport, MNH, 1997, sur le Syndicat féminin de Québec dans le secteur hospitalier.] 

Dès 1943, les femmes déléguées au congrès proposent une autre formule pour tenir compte de leur spécificité, à savoir « que la CTCC les autorise à se réunir en comités d’études pour discuter toutes les questions d’intérêt propre à l’élément féminin ».
Un autre proposition va plus loin, en 1952, alors que le congrès accepte la formation d’un comité féminin. Ce comité jouera un rôle important dans l’examen des problèmes propres aux femmes et la formulation de leurs revendications et, en 1964, une résolution est à l’effet « que soient intensifiées, sur la base des régions, fédérations ou usines, des rencontres de travail et d’étude afin d’amener les travailleuses à une prise de conscience de leurs problèmes et du syndicalisme ». Le président Marchand note que « les expériences [...] sont une preuve que des femmes mises en situation de s’exprimer librement le font de façon dynamique et que leur action syndicale n’en est, par la suite, que renforcée ».
Leur participation aux activités syndicales organisées pour elles spécifiquement, en plus de les aider à identifier et à résoudre leurs problèmes, prépare en effet un plus grand nombre d’entre elles à assumer des responsabilités dans leurs syndicats et dans les instances de la centrale.
Le comité, à l’occasion, critique « les hommes qui pensent que les femmes n’ont pas des droits égaux dans le syndicalisme ». Des propositions sont avancées pour corriger la situation, dont « l’accès d’un plus grand nombre de travailleuses aux postes de responsables dans les syndicats, la nomination de femmes sur les comités de négociation, la négociation de certaines dispositions qui devraient être couvertes dans les conventions collectives (congés de maternité, assurances) ».
Dans les années 1960, l’activité syndicale est intense : recrutement, grèves, groupes d’études, prises de position, sur diverses politiques et sur de nombreux projets de loi. Les femmes, dont un grand nombre de nouvelles syndiquées dans les services, participent plus que jamais auparavant.
En 1966, certaines, bien qu’ayant été très impliquées au comité féminin, trouvent alors secondaire de maintenir des lieux de rencontre spécifiques aux [79] femmes. Malgré l’immense travail accompli et son élargissement revendiqué au congrès précédent, le comité féminin propose lui-même sa dissolution. J’étais moi-même de cet avis, ce que j’ai rapidement regretté.
Au début des années 1970, c’est autour du 8 mars, fête internationale des femmes, que nous organisons de nouveau des activités spécifiques, cette fois avec des femmes des autres centrales syndicales, avec des artistes et des groupes de femmes. Se regroupent ainsi annuellement un nombre de militantes, élargi d’année en année, pour témoigner entre elles et devant l’opinion publique de leur combat et de leurs espoirs.
Moins de dix ans après sa dissolution, le comité féminin de la CSN renaîtra. Et le premier paragraphe du programme proposé au congrès de 1976 par ce nouveau comité de la condition féminine sera à l’effet « que la CSN reconnaisse qu’il existe une oppression spécifique aux femmes » !
Fait surprenant, la principale position adoptée par le congrès de 1996 sur « les femmes à la CSN » veut que « l’on tienne compte des distinctions selon le sexe dans les analyses et les politiques mises de l’avant par la CSN et ses organismes, dans le but d’actualiser l’objectif [d’égalité] entre les hommes et les femmes ». On peut comprendre ce souci, compte tenu qu’il n’est pas toujours évident, à première vue, que les atteintes actuelles aux droits syndicaux et aux droits sociaux, que les réformes et les virages de tous genres puissent toucher différemment les hommes et les femmes.
Le réseau que le comité de la condition féminine de 1976 était chargé de mettre en place, les activités de formation sur la condition des femmes dans les conseils centraux, dans les fédérations professionnelles et dans les syndicats sont sûrement des facteurs ayant le plus contribué à renforcer les luttes sur la condition des femmes et à élargir les préoccupations du mouvement sur cette question.
À noter qu’une des caractéristiques de ce réseau est son ouverture à d’autres groupes et à d’autres organisations surtout québécoises (canadiennes et internationales à l’occasion) avec lesquels il a œuvré et continue d’œuvrer au sein de coalitions ponctuelles ou permanentes.

En guise de conclusion

Je crois que la CSN a fait beaucoup pour les travailleuses et pour les femmes du Québec. Je ne dirais pas qu’elle a été à l’avant-garde sur toutes les questions concernant les femmes. On ne peut, en effet, ignorer ses objections épisodiques au travail des femmes mariées et ses positions anciennes sur la sexisation des emplois.
Mais il faut - davantage que certaines historiennes l’on fait - souligner ses efforts particuliers de syndicalisation des femmes, l’appui à leurs luttes dès [80] les années 1920, ainsi que ses revendications persistantes pour des législations sociales universelles (et non pas seulement des avantages sociaux applicables aux syndiqués) et pour un salaire minimum décent, universel, applicable à toutes les catégories d’emploi.
Dans la négociation des conventions collectives, sa politique salariale de relèvement des bas salaires, d’équité de rémunération entre les sexes et entre les régions, a particulièrement favorisé les femmes. Ses luttes pour les droits parentaux et la protection de la santé des femmes au travail ont eu un impact important sur la législation générale.
De plus, la CSN a laissé à ses militantes une grande marge de manœuvre dans l’organisation d’activités spécifiques aux femmes et dans leurs rapports avec les groupes féministes, elle leur a fourni les ressources et, au besoin, les appuis nécessaires. La politique salariale et d’équité en emploi qu’elle s’est imposée à elle-même, comme organisation, témoigne également d’un engagement certain.

Enfin, la CSN a été et demeure une grande école pour les femmes. Comme l’exprime si bien Chantal Deschamps dans Les filles aux allumettes [footnoteRef:80] : « Une chose est sûre, c’est que ça ne sera plus jamais comme avant. Que je retourne au Crown Plaza, ou où que ce soit, je garde le bagage de syndicalisme que j’ai acquis à la CSN. Je vais être plus vigilante d’ailleurs. Je vais m’impliquer, je veux revendiquer mes droits dans tous les domaines, j’ai appris ça à la CSN de revendiquer sur tous les points de vue. On a des droits, on a des lois. En tant qu’être humain, on a le droit de revendiquer. Quand on brime nos droits, on a le droit de revendiquer ». [80:  	Les filles aux allumettes, op.cit.] 


C’est aussi ce que j’ai appris à la CSN et je souhaite que ce mouvement trouve le moyen de rejoindre les trop nombreuses femmes non syndiquées. Dans le contexte actuel, c’est sans doute un défi majeur pour la CSN, non seulement d’assurer la défense de ses membres comme travailleurs et travailleuses, de promouvoir une véritable équité dans les conditions de travail, mais aussi de lutter pour le maintien et l’amélioration des mesures sociales qui sont indispensables à l’émancipation des femmes et à leur droit à la pleine égalité.



[81]
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« Rachel change d’échelle »
pendant que Roméo l’attend sur son barreau
tel était, de la CSN, le credo
pour rendre justice à Rachel
sans froisser Roméo

En choisissant Rachel
on cherchait la rime avec échelle
mais aussi, d’instinct, à laisser Juliette
pour un temps aux oubliettes
parce qu'en matière d’équité salariale on est loin de l’histoire d’amour idéale

En effet, pour que Rachel change d’échelle
Encore faut-il que Roméo la prenne sous son aile
Et rien n ’est moins sûr dans une ère
de baisses de salaires
où notre Roméo
casse son barreau
et reste sur le carreau...

L’équité salariale :
un enjeu interne et un enjeu externe pour la CSN

Pourquoi parler de l’équité salariale comme d’un enjeu ? Parce que parmi les revendications des femmes, celle de l’équité salariale est la plus controversée. Si l’avortement peut toujours être vu comme celui de la voisine, plutôt que le sien propre ou celui de sa fille, et si la garderie répond aux besoins de l’autre qui a des enfants, l’équité salariale touche inévitablement aux goussets et au porte-monnaie de tout le monde. Ce qui est plus explosif encore, et qui fait que l’équité salariale constitue un enjeu très subversif, c’est que sa pratique remet en cause la place que chacun et chacune occupent dans la hiérarchie sociale. Et cela est encore plus chatouilleux et plus émotif que le porte-monnaie.
[82]
Chercher à réaliser l’équité salariale, c’est mener une lutte complexe contre les autres et contre soi-même. Si, de toute évidence, il s’agit d’un enjeu majeur entre patronat et syndicats, et les récents débats entourant l’adoption de la Loi sur l’équité salariale l’ont démontré, s’attaquer à ce dossier dans une centrale syndicale peut revenir à semer une zizanie impressionnante.

À l’interne, qui l’équité salariale dérange-t-elle au juste ?

Premièrement, mais pas forcément dans l’ordre d’importance, les syndiqués masculins, pour ne pas dire les hommes, sont dérangés par l’équité salariale quand ils voient leur travail changer significativement de place dans l’échelle des valeurs et être comparé, pas toujours avantageusement, au travail des femmes. Pour tous les salariés, mais encore plus pour les hommes, le travail, dans la société actuelle, est une des plus importantes bases de construction de l’identité.
Deuxièmement, contrairement à ce que l’on pourrait penser, l’équité salariale n’est pas non plus acquise chez les femmes syndiquées. Elles aussi sous-évaluent leur propre travail. Et les femmes hésitent à s’affirmer et à revendiquer des salaires équitables ; elles ne veulent pas causer de tiraillements avec leurs collègues masculins. Sans compter que l’équité salariale suscite parfois chez elles une prise de conscience troublante qu’elles n’acceptent pas nécessairement avec facilité.
Je n’oublierai jamais cette session de formation sur l’équité salariale à la CSN, que j’animais au début des années 1980. Une infirmière-auxiliaire dans la quarantaine venait de dire qu’un infirmier travaillant dans une pouponnière serait certainement un « ramasseux de mouchoir ». Lire : homosexuel. Je lui ai alors demandé si son mari avait changé les couches de leurs enfants, et elle me répondit, avec fierté : « Oui ». J’en ai donc conclu à haute voix que son mari était un « ramasseux de mouchoir ». La cigarette qu’elle tenait aux doigts s’est alors agitée de soubresauts et l’infirmière-auxiliaire s’est perdue dans ses pensées pour le reste de l’atelier. Elle m’a dit en sortant : « Toi, là, tu m’as fait comprendre qu’une chose aujourd’hui ». Je ne l’ai pas oubliée, et je suis sûre qu’elle non plus n’a pas oublié sa session sur l’équité.
Évidemment, il faut admettre que l’équité salariale se défend mieux dans un syndicat majoritairement composé de femmes que dans un syndicat mixte. Mais c’est de syndicats mixtes qu’est faite la CSN, surtout dans le secteur public. Les débats internes pour la préparation des revendications en matière d’équité salariale atteignent facilement l’ampleur... d’une négociation avant la négociation.
Troisièmement, les tenants d’un discours de gauche n’ont pas pris les devants pour appuyer l’équité salariale, et particulièrement ceux d’obédience marxiste-léniniste, ou « ml » dans le jargon des années 1970. Ai-je besoin de [83] m’attarder longtemps à vous rappeler que, pour certains, le grand soir des femmes devait arriver tard dans la nuit de la révolution ? Et que les revendications des femmes, au demeurant justes et légitimes, cessaient de l’être quand elles menaçaient la sacro-sainte unité de la classe ouvrière ?
Quatrièmement, il fallait aussi lutter contre les préjugés des dirigeants et des permanents : il ne fallait pas trop menacer l’unité syndicale. Comme dans les autres centrales syndicales, l’équité salariale n’était pas gagnée à la CSN. Si le Service de la condition féminine, pour sa part, n’a cessé de maintenir le dossier ouvert, la persévérance ne s’est pas manifestée de manière aussi égale, au cours des années, dans toutes les instances et dans toutes les fédérations.
Au plan salarial, la centrale défendait davantage l’aplatissement de la structure salariale, au profit des plus bas salariés, que la correction des iniquités entre emplois féminins et masculins. On reconnaît là les principes qui ont guidé les revendications syndicales des années 1970 dans le cadre des fronts communs. On se rappelle la revendication d’un « salaire minimum décent », qui fut centrale dans le discours des fronts communs des années 1970, qui visait le rehaussement des plus bas salaires et qui touchait une grande quantité de salariés syndiqués de la CSN affectés au soutien dans les réseaux parapublics. Cette stratégie s’accompagnait d’une politique de réduction des écarts entre hauts et bas salariés.
Cette orientation n’était pas contestée par les plus hauts salariés visés par l’aplatissement de la courbe salariale. Peut-être, parce qu’ils étaient plutôt jeunes, n’étaient-ils pas encore très préoccupés par leurs revenus. Ou bien, d’origine moins modeste que les bas salariés, peut-être souffraient-ils d’une bonne dose de mauvaise conscience ? Les femmes professionnelles en particulier, baby boom et Révolution tranquille aidant, avaient eu accès à de meilleures places dans la hiérarchie du marché du travail et ne cherchaient pas à se distinguer des hommes. Elles ne revendiquaient pas de programmes d’accès à l’égalité.
Mais ce discours servait malheureusement aussi à dire aux infirmières ou aux orthophonistes que leur oppression était moins importante ou moins prioritaire que celle des bas salariés en général, chez qui l’on retrouvait d’ailleurs nombre de femmes. Or, cette défense des non-spécialisés avait l’heur d’impressionner les femmes syndiquées.
Il faut mettre au crédit de cette approche le fait qu’elle a permis de rehausser significativement le salaire de nombreuses femmes. Par exemple, dans le secteur des Affaires sociales, au milieu des années 1970, la classe salariale la plus basse regroupait 84 % de femmes, ce qui constituait une proportion supérieure à leur présence dans le secteur dans son entier, qui se chiffrait alors à 73 %. En fait, près d’une salariée sur cinq de ce secteur, soit 20000 femmes environ, était « au bas de l’échelle », contre seulement un homme sur dix [footnoteRef:81]. [81:  	Dominique GAUCHER, Le maternage mal salarié. La discrimination sexuelle dans le réseau des Affaires sociales au Québec, Presses de l’Université de Montréal, 1983.] 

[84]

Les stratégies et le style de la CSN
en matière d’équité salariale

Dans la culture de changement social qui caractérisait la CSN des années 1970, les porteuses du dossier de l’équité salariale à la CSN optaient pour l’audace. Elles estimaient que leur centrale, détentrice du plus grand nombre de membres féminins dans le secteur public, était en position d’être le fer de lance de ce volet syndical de la lutte des femmes.
La CSN a emprunté à ce titre deux voies. Premièrement, dans le secteur public, la voie de la négociation, par laquelle, on vient de le voir, on cherchait à améliorer le sort des femmes en modifiant leur niveau de rémunération, mais sans modifier leur place relative dans la hiérarchie salariale [footnoteRef:82]. En parallèle toutefois, des demandes spécifiques visaient plus explicitement à corriger des iniquités salariales entre emplois féminins et masculins. Entre 1966 et la fin des années 1970, la CSN a piloté ce qu’elle appelait alors « l’harmonisation » de plus d’une dizaine d’emplois féminins, c’est-à-dire le relèvement de leurs salaires au niveau de celui d’emplois masculins équivalents. [82:  	CSN, Affaires sociales, Bilan complet des négociations, juin 1976 ; Secteur public CSN, Les offres que notre rapport de force a permis d'arracher. Bulletin de liaison n° 27, décembre 1979 ; Secteur public CSN, Nos demandes salariales : Abolir les discriminations. Réduire les écarts. Augmenter le pouvoir d’achat, Bulletin de liaison n“ 12, janvier 1979 ; Secteur public CSN, Orientations générales pour une politique salariale, Bulletin de liaison no 8, mai-juin 1979; Secteur public CSN, Un salaire minimum décent pour répondre aux besoins des travailleurs, Bulletin de liaison n° 14, janvier 1979 ; Informations Affaires sociales, Entente de principe après quatre jours de grève, Bulletin n° 1, décembre 1979.] 

Deuxièmement, la CSN a emprunté la voie légale, par son engagement dans la modification de l’article 19 de la Charte, pour y intégrer le travail de valeur équivalente, et par le dépôt de plaintes à la Commission des droits de la personne, en 1983 et en 1987. La CSN, à l’instar des femmes du Syndicat des professionnels du gouvernement du Québec (SPGQ), associait clairement l’équité salariale à la défense d’un principe de justice sociale : la reconnaissance et l’élimination de la discrimination salariale systémique envers les femmes.
Autant dans sa façon de négocier que dans ses démarches auprès de la Commission des droits de la personne, particulièrement dans le secteur public, la CSN a fait montre d’une grande fermeté et a refusé de faire des compromis sur le fond de la question.
La Centrale est encore aujourd’hui à la croisée des chemins et ce, dans trois champs. Premièrement, mènera-t-elle à terme la bataille juridique des plaintes pour discrimination salariale dans le secteur de la santé ? Ou retirera-t-elle les plaintes de 1987 au profit de l’application de la Loi sur l'équité salariale ? En effet, la loi prévoit que des ententes intervenues avant le 21 novembre 1996 peuvent être soumises à une analyse de conformité de la part de [85] la Commission de l’équité salariale ; conclues avant cette date, les ententes gouvernementales de relativités salariales sont donc sujettes à cet examen. Toutefois, pour les salariés du secteur parapublic syndiqués à la CSN, dont les plaintes sont toujours en cours de règlement, ce processus a priorité sur les dispositions de la Loi sur l’équité salariale. Ce n’est donc que par un retrait de leurs plaintes que ces salariés verraient leurs conditions salariales assujetties à cette loi. Deuxièmement, dans le contexte économique particulièrement difficile actuellement, la CSN aura-t-elle les moyens de faire office de chien de garde dans l’application de la Loi sur l’équité salariale, surtout en regard des méthodes d’évaluation des emplois et des corrections salariales qui seront utilisées ? Troisièmement, dans la poursuite de son rôle social en matière d’équité salariale, quel rôle jouera la CSN à l’endroit des femmes non syndiquées, très nombreuses dans les petites entreprises du secteur privé, et dont les conditions salariales font qu’elles ont grand besoin de cette loi ?

Une lutte à l’externe...
qui porte sur la méthodologie

Le mouvement syndical n’a pas établi de solidarité monolithique au cours des vingt dernières années dans le dossier de l’équité salariale. Il s’est manifesté des divergences importantes au plan des priorités, des stratégies et surtout des méthodologies.
La méthodologie développée par la CSN pour que « Rachel change d’échelle », dans la préparation des négociations dans le secteur public, au cours des années 1980, se caractérisait par une approche imagée de comparaison des emplois qui met en évidence les iniquités et force une prise de conscience et leur reconnaissance.
Il s’agissait d’une forme de classification par facteurs, que je qualifierais de « matricielle ». Pourquoi « matricielle » ? La classification traditionnelle situe les uns par rapport aux autres les emplois d’une famille, définie assez arbitrairement, généralement en vertu d’un jugement global porté sur l’emploi. La classification matricielle de la CSN comparait tous les emplois du secteur, à l’horizontale, au sein d’une strate de qualification préexistante (et pas forcément justifiée pour autant), aussi appelée « catégorie d’emploi » [footnoteRef:83], distinguant notamment les emplois professionnels des emplois techniques, et à la verticale, selon un découpage particulier. [83:  	Ne pas confondre les «catégories d’emploi» des secteurs public et parapublic, qui définissent une strate de qualification associée à un niveau de scolarité, et les mêmes termes, dont la définition diffère dans la Loi sur l'équité salariale, où ils réfèrent à des postes que l’on regroupe aux fins d’application de la Loi. parce que leurs responsabilités, les exigences pour les exercer et le salaire qu’ont leur accorde sont les mêmes et font que ces emplois sont jugés équivalents.] 

[86]
Dans le cadre des méthodes traditionnelles, on procède généralement à l’évaluation des emplois par des méthodes différentes, c’est-à-dire les emplois de production d’un côté, les emplois de bureau de l’autre... Cette division suit cependant la ligne des iniquité salariales, les « familles féminines » ayant fréquemment une rémunération moyenne plus basse que les « familles masculines ». Il est donc souhaitable de modifier la composition des familles pour réaliser l’équité salariale.
Pour atteindre cet objectif, la CSN évaluait simultanément tous les emplois du secteur, à la verticale de son système matriciel, recréait des familles selon le domaine d’activité, tel l’informatique, ou selon le type de fonction ou de mission, en regroupant par exemple toutes les fonctions d’entretien, peu importe les matières entretenues, facilitant ainsi la mise en parallèle des emplois masculins et féminins dans des domaines aussi variés que l’entretien des bâtiments et... la couture.
Ces nouvelles « filières d’emploi » définies, on procédait ensuite au rangement des emplois par une analyse des tâches, au moyen de facteurs divisés en degrés, mais sans quantifier et sans pondérer les résultats de l’évaluation. Voilà pourquoi on peut considérer cette méthode comme une modalité des méthodes de classification, mais qui introduit des facteurs, et non comme de « l’évaluation par points et facteurs » telle que celle-ci est habituellement pratiquée.
Cette méthode, qui ressemble à celle que j’ai moi-même utilisée pour analyser, en 1979, l’équité salariale dans les emplois du secteur de la santé [footnoteRef:84], parce qu’elle ne comporte pas de « chiffres », a le mérite d’être facile à comprendre et de mettre en rapport explicitement les emplois féminins et masculins. En évitant de quantifier les évaluations, on garde à celles-ci la possibilité d’être discutées et modifiées en assemblée générale, garantissant ainsi aux salariés une emprise sur les résultats. Mais, pour la même raison, cette méthode conserve une plus grande part de subjectivité, et elle peut manquer de précision et de rigueur. De plus, encore à cause de l’absence de quantification, rien ne permet d’y évaluer le classement des emplois dans les strates de qualification (ou « catégories d’emploi », au sens que l’on donne à ces termes dans les secteurs public et parapublic), ni la pertinence de l’existence ou des frontières de ces catégories. Pourquoi ? Parce que, pour définir la qualification autrement que selon la seule scolarité, il faut l’évaluer selon plusieurs paramètres simultanément, portant de surcroît sur plusieurs domaines d’activité, donc plusieurs diplômes et plusieurs niveaux de responsabilité, par exemple. Et il devient (plus) difficile de jumeler l’évaluation de paramètres aussi variés sans recourir à la quantification. [84:  	GAUCHER, D. (1983), op. cit.] 

[87]
Si, en matière d’évaluation des emplois, la CSN cherchait à ne pas trop verser dans la quantification, au plan des comparaisons salariales, par contre, elle a développé un outil de comparaison raffiné, et, à mon avis, encore inégalé, l’« indice de hiérarchisation salariale », qui permet de comparer les salaires en tenant compte de leur mode de rémunération, c’est-à-dire, par exemple, de comparer, en les standardisant, une échelle de salaire et un taux fixe [footnoteRef:85]. [85:  	On trouve la description de cette méthode dans l’annexe I de D. GAUCHER, op. cit.] 

Pendant que la CSN cherchait à faire la correction des écarts salariaux affectant de manière spécifique les emplois féminins, le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP), au Québec du moins, et la FTQ prenaient, avec le gouvernement et d’autres employeurs de l’administration publique, un autre chemin, celui des « relativités salariales » [footnoteRef:86]. Par relativités salariales, on réfère à une forme hybride d’équité, entre l’équité interne et l’équité salariale. L’équité interne, telle qu’on l’a toujours pratiquée, hiérarchise les emplois entre eux et complète l’équité externe, qui identifie des emplois clés de l’organisation par rapport au marché. Par contre, ce que les législations proactives définissent comme étant l’équité salariale proprement dite vise la correction de la discrimination systémique affectant les emplois féminins seulement. La forme hybride consiste à réviser l’ensemble de l’équité interne en tenant compte de critères d’évaluation « dénués de préjugés sexistes ». [86:  	Ce terme est un néologisme décrivant les opérations de révision des politiques salariales telles qu’effectuées dans les secteurs public et parapublic québécois.] 

Or, la forme hybride que représente cette création québécoise que sont les « relativités salariales » peut, elle aussi, avoir les défauts de ses qualités. Cette approche a le mérite de permettre de corriger, en y introduisant une rationalité, l’ensemble de la structure salariale, et pas seulement les emplois à dominante féminine. Mais il est difficile, d’une part, d’appliquer cette approche de manière à parvenir complètement à l’équité salariale et, d’autre part, de démontrer qu’on a réussi à le faire. Pourquoi ? D’abord, plus les objectifs de redressement des salaires des opérations de relativités salariales sont multiples, plus cela risque de provoquer des conflits d’objectifs et de donner lieu à la négociation de ceux-ci. Ensuite, en ne s’attachant pas exclusivement à donner la chasse aux iniquités salariales, et en n’accordant pas d’importance à l’admission de leur existence, on court le risque de passer à côté de celles-ci sans les voir. Finalement, dans le cadre de ces opérations, on n’a généralement pas développé d’outils méthodologiques capables de contrôler les préjugés sexistes [footnoteRef:87], et de démontrer qu’on y est parvenu. Comment peut-on, alors, être sûr de les avoir éliminés et ce, même en définissant, avec la meilleure volonté du monde, des facteurs « neutres » ? [87:  	Le seul cas où de tels contrôles ont été établis est celui de l’École des Hautes Études commerciales.] 

[88]
Ces divergences méthodologiques entre les centrales se sont estompées, en apparence du moins, à partir du moment où elles ont concentré leurs efforts sur l’obtention d’une loi proactive, que le cercle de revendication s’est élargi à la Coalition pour l’équité salariale, et que cette revendication a été portée par le mouvement « Du pain et des roses ». On pourrait conclure cependant que la loi québécoise sur l’équité salariale a adopté une approche qui s’inspire davantage, dans le choix de ses orientations et de ses méthodes, de celle privilégiée par la CSN dès la fin des années 1970, puisque, à l’instar de celle-ci, et de la loi ontarienne apparue plus tard, la loi québécoise vise expressément la correction des iniquités touchant les emplois à prédominance féminine.

L’importance de la méthodologie

Malgré ce choix d’orientation dans la Loi sur l’équité salariale, la méthodologie demeure un enjeu majeur de l’équité salariale, et la partie se jouera entre la Commission de l’équité salariale, les employeurs et leurs consultants, et les grandes centrales syndicales. Autant le domaine de l’évaluation des emplois est caractérisé par la subjectivité, autant le développement de méthodologies plus pointues, permettant de quantifier les différents aspects du travail, et surtout des différences sexuelles dans le travail, constitue une avancée vers des constats objectifs qui diminuent le caractère émotif du dossier. Plus il y a de subjectivité dans le processus d’évaluation, plus celui-ci peut être nébuleux, et plus il y a de la place pour la négociation. Plus on s’appuie sur une démarche quantitative, plus la marge de manœuvre laissée à la négociation est étroite. Plus il est difficile, alors, tant pour les syndicats que pour les employeurs, de dissimuler des iniquités qui seraient douloureuses à corriger.
Mais voilà : les chiffres ont quelques défauts. Ils présentent aux salariés un portrait abstrait ; ils représentent, surtout quand on ne considère que les résultats finaux, une sorte de boîte noire. Mais leur plus grand défaut est certainement d’être encombrants, quand ils ne donnent pas les résultats auxquels on s’attendait.
Pour ces raisons, les chiffres et les méthodes rigoureuses d’évaluation font donc, aujourd’hui comme hier, peur à tout le monde. Et la CSN n’y échappe pas. Comment alors se positionnera la CSN en regard de l’application de la loi ? Sera-t-elle à l’avant-scène du développement méthodologique ? Acceptera-t-elle de travailler avec les systèmes d’évaluation les plus évolués et les plus quantifiés ? Par ailleurs, jouera-t-elle la carte de la judiciarisation, comme l’ont fait certains syndicats du secteur public en Ontario, pour faire trancher les questions délicates par un Tribunal ?
[89]

L’apport de la centrale

En plus de développer une approche imagée qui facilite la sensibilisation, l’apport de la CSN dans ce dossier au Québec aura été de garder les objectifs dans la mire. L’action de la CSN au niveau des plaintes, aussi, aura eu le mérite de contribuer, avec la longue plainte des femmes du SPGQ, à démontrer les limites de ce système. Cette démonstration était essentielle pour que l’on passe à une autre étape, celle de la loi proactive, dans l’application de ce principe de la charte québécoise des droits de la personne.
Bien que la loi cherche à son tour à identifier clairement la discrimination salariale et à préserver l’intégrité de la démarche d’équité salariale, et ce, en la soustrayant à l’équité interne et externe, et en la soustrayant aussi à la négociation collective, il y a fort à parier qu’à l’épreuve de la réalité, le maintien d’une étanchéité complète s’avère très difficile, surtout à long terme. Les salaires constituent un système dont on ne peut changer une partie sans changer le tout.
Dire cela m’amène à formuler deux réflexions de prospective.
Premièrement, sur le plan méthodologique, la « solution finale » appliquée dans le cadre de la loi se situera quelque part entre la démarche globale de révision de l’équité interne en matière de salaires et la correction spécifique des salaires des emplois féminins, mais en poursuivant avec rigueur l’objectif de fond qu’est l’élimination de la discrimination systémique dans les salaires. La CSN aura contribué à sa manière à faire évoluer dans cette direction la méthodologie en matière d’équité salariale vers cet objectif.
Deuxièmement, le maintien des acquis en matière d’équité salariale dépendra du degré de conviction des parties et de l’intégration de cette préoccupation de manière permanente dans les pratiques de rémunération et de négociation. À ce titre, la CSN fait partie de ceux qui ont ouvert la voie aux débats entre salariés des deux sexes, et cette expérience sera utile, dans la mesure où la précarisation des conditions de travail constitue un facteur qui va rendre difficile l’application de cette loi.
[90]
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DEUXIÈME PARTIE
L’apport de la CSN à la vie syndicale

“La CSN et la promotion des droits
de la personne.”

Claude FILION


L’histoire

Retour à la table des matières
Sans refaire une histoire que d’autres aborderont, permettez-moi de relever certains extraits de textes charnières publiés par la Confédération des travailleurs catholiques du Canada (CTCC) puis par la Confédération des syndicats nationaux (CSN), extraits qui rendent compte de la volonté exprimée de ces organisations en matière de droits et libertés de la personne.
La CTCC, dans sa Déclaration de principes [footnoteRef:88] (en 1921), 25 ans avant la Déclaration universelle des droits de l’Homme, s’exprimait ainsi : [88:  	Document reproduit dans Louis-Marie TREMBLAY, Le syndicalisme québécois. Idéologie de la CSN et de la FTQ. 1940-1970, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 1972, p. 259.] 

La CTCC croit à la dignité primordiale de la personne humaine et à l’égalité fondamentale de tous les êtres humains. Elle n’admet pas qu’on applique un traitement injuste à cause de la langue, de la nationalité, de la race, du sexe et de la religion.
La CTCC a foi dans la vraie démocratie politique, parce que c’est le système qui garantit le mieux la liberté des citoyens et leur participation aux responsabilités civiles.
La CTCC estime qu’il doit y avoir égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale.
... la CTCC croit que l’on doit (...) favoriser des mesures de sécurité sociale telles qu’une politique de plein emploi, de revenus de remplacement et de complément. Ces mesures devront respecter les droits, l’initiative et les prérogatives de chaque citoyen.

Quelques décennies plus tard, en 1960, la Déclaration de principes de la Confédération des syndicats nationaux [footnoteRef:89] reprend des éléments de la [92] Déclaration de la CTCC mais les développe et les précise, soit 15 ans avant l’adoption de la charte québécoise des droits et libertés : [89:  	Idem. p. 271.] 

La CSN croit nécessaire de rappeler quelques-uns des droits fondamentaux des travailleurs qu’elle se propose de défendre et de promouvoir :

1-	le droit au travail ;
2-	le droit d’association ;
3-	le droit à une juste répartition des richesses ;
4-	le droit au respect de la personne dans sa vie physique et morale ;
5-	le droit à la vérité, à l’instruction et à la culture ;
6-	le droit à la sécurité juridique ;
7-	le droit de s’exprimer librement ;
8-	le droit de participer à la vie économique, sociale et politique de la nation.

Dans ces textes, se trouve à l’évidence l’une des sources de ce qui deviendra, en 1975, la Charte des droits et libertés de la personne, un document qui est lui-même non seulement une déclaration de principes mais beaucoup plus puisqu’il s’agit d’un texte de nature quasi-constitutionnelle et qui est effectivement la loi fondamentale de la société québécoise !
Sur le plan de la volonté affichée, il y a donc une affinité naturelle entre la CSN et la promotion des droits et libertés de la personne.
Bien sûr, vous me direz qu’entre la volonté exprimée et la réalité des faits, il y a nécessairement une distance. J’ajouterai qu’il y a effectivement la même distance qu’entre des droits et libertés formellement reconnus et la possibilité réelle, concrète, d’exercer ces droits et libertés. Et sur ce plan aussi, celui de la réalisation effective des volontés, cela va de soi de parler de la CSN et de la promotion des droits et libertés.

L’exercice des droits

Il faut évoquer ici les femmes et les hommes qui ont fait et font ce mouvement qu’est la CSN depuis 75 ans et leur rendre hommage. Les 275 allumettières de la E.B. Eddy Matches, en 1924, ne savaient sans doute pas qu’elles allumaient un feu qui allait durer si longtemps, nourri et porté par l’aspiration à la dignité et à la liberté et par la détermination de milliers d’hommes et de femmes dans des combats souvent difficiles, souvent coûteux pour eux-mêmes.
Si la liberté d’association ou la règle de non-discrimination en milieu de travail, si le mot d’ordre « salaire égal pour un travail équivalent », si la protection de la santé et de la sécurité au travail font désormais partie des caractéristiques même de la société québécoise, cela est dû, en forte mesure, à l’action continue de ces femmes et de ces hommes à l’intérieur du mouvement [93] ouvrier québécois et particulièrement à l’intérieur de la CSN. Les étapes menant à la reconnaissance et à l’exercice de ces droits et libertés font d’ailleurs partie de nos souvenirs collectifs, sous quelques noms qu’il suffit d’évoquer : Sorel (1937), Dominion Textile (1937), Asbestos (1937 et 1949), Radio-Canada (1959 et 1968), Robin Hood (1977)... et l’énumération pourrait se continuer.
Rappelons au passage que la CSN a été, à maintes reprises, une collaboratrice directe de la Commission des droits de la personne : madame Monique Simard, longtemps active à la centrale, a été membre de la Commission de 1982 à 1988, intervenant notamment dans le dossier de la modification de la Charte qui allait permettre les programmes d’accès à l’égalité. La CSN fut aussi parmi les organismes qui ont soumis un mémoire à la Commission lorsque celle-ci réfléchissait, en 1990, sur l’opportunité d’une loi proactive en matière d’équité salariale.
Au-delà de tout, par ailleurs, il importe de souligner que la CSN a eu l’intelligence, dans son action, de comprendre que la dignité et le respect de la travailleuse et du travailleur devaient s’inscrire dans la reconnaissance de la dignité et le respect de la personne humaine tout entière. C’est pourquoi son action envers ses membres a été intégrée à une action plus englobante prenant à son compte les besoins et les revendications d’autres parties de la population.
On retrouve ici les préoccupations de la CSN, souvent manifestées, à l’égard de l’éducation, de la santé, de la sécurité du revenu et des enjeux de la société québécoise en général. Aujourd’hui, ce souci s’exprime encore à travers diverses participations à des travaux collectifs ou à des comités internes : Forum paritaire Québécois-Autochtones, Comité confédéral sur l’immigration, Collectif pour la reconnaissance des droits des lesbiennes et des gais, Comité national des jeunes, Groupe de travail pour l’intégration en emploi des personnes handicapées, Solidarité populaire Québec, Comité national et Service de la condition féminine, etc.
Je rappelais un peu plus tôt que la CSN avait été l’une des sources d’inspiration de la charte québécoise et je le démontrais alors en référant à certains droits fondamentaux et aux droits reliés au travail. On peut maintenant dire plus, après avoir évoqué ces travaux collectifs ou ces comités internes, car l’action de la CSN, dans sa dimension sociale, n’est pas étrangère au fait que la charte québécoise soit la législation sur les droits de la personne qui a le plus d’ampleur parmi les législations similaires d’Amérique du Nord.
Les droits de l’enfant, le droit à l’instruction publique, le droit des personnes issues des minorités ethniques, le droit à l’information, le droit pour toute personne dans le besoin à une aide financière, l’égalité des époux dans le mariage, le droit des personnes âgées ou handicapées à la protection, tous ces droits dits économiques et sociaux inscrits dans notre charte ne façonneraient [94] pas la société québécoise si la CSN - pas seule, bien sûr, mais aussi la CSN - n’avait élargi son action, dépassé une vision étroite de sa mission propre.
Paradoxalement, la CSN - mais par la négative cette fois - a aussi fait évoluer les droits et les libertés en étant impliquée directement dans des litiges où elle fut très critiquée, qui posaient des questions délicates, imposant la nécessité de développer une nouvelle réflexion ; je pense, ici, aux arrêts de travail dans le champ de la santé notamment, qui ont amené la société québécoise à s’interroger sur les droits des usagers et même à développer une mécanique garantissant les services essentiels dans les services publics.

Enjeux contemporains

Voilà, brièvement exposée, le bilan à partir duquel la CSN s’est liée à la promotion et au respect des droits et libertés de la personne. Ce passé prometteur suffit amplement à donner confiance en son action future en regard des enjeux contemporains.
Je voudrais soulever trois grandes problématiques qui vont, dans les années voire les décennies prochaines, exiger de chacun d’entre nous des efforts importants de réflexion sur l’organisation de notre société, particulièrement des milieux de travail.

Le visage ethnoculturel du Québec

Une première problématique est celle de l’évolution du visage ethnoculturel du Québec, une évolution qui s’est accélérée au cours des deux dernières décennies et à laquelle les Québécois ont répondu par une ouverture réelle et profonde et une générosité qui a été remarquée.
Cette évolution impose des défis et des responsabilités particulières au mouvement syndical puisque le milieu de travail représente l’un des lieux les plus importants d’intégration des Québécois de toutes origines et de toutes couleurs. Cela signifie simplement, selon nous, que le milieu de travail, parce qu’il réunit les mêmes travailleurs et travailleuses plusieurs heures par jour et plusieurs jours par année, peut devenir un lieu de rapprochement et d’échanges. À la condition, bien sûr, qu’une telle volonté puisse exister.
Car il y a des obstacles, et les travaux du Comité confédéral sur l’immigration qui relève du président de la CSN prouvent bien que cette centrale ouvrière en est consciente. L’engagement de la CSN à s’opposer à toute forme d’exclusion et de discrimination, la résolution, adoptée en 1990, contre le racisme et la xénophobie, et la création en 1995 du mécanisme de règlement des litiges interculturels sont de bon augure.
Mais il faut poursuivre cet effort et accélérer l’application de mesures concrètes, notamment, pour faciliter l’intégration des minorités ethniques [95] et visibles au personnel des organismes syndicaux et aux structures de représentation.

Les jeunes

Une autre problématique que je voudrais aborder est celle de la jeunesse dans notre société. Je le fais sans prétendre détenir la solution qui permettrait aux jeunes de ne pas se heurter à la situation économique actuelle qui se traduit, pour un trop grand nombre d’entre eux, par un cul-de-sac en matière d’emploi.
En effet, il y a peu d’espoir pour les jeunes en recherche d’emploi en raison de l’étranglement des finances publiques et de la non-embauche dans ce secteur, ainsi qu’à cause des nouveaux diktats de l’entreprise privée selon lesquels, cyniquement, les licenciements massifs semblent influer directement et positivement sur la valeur des actions à la bourse.
Il nous faut donc prendre acte, collectivement, du problème social que constitue la brisure du lien intergénérationnel dans le contexte actuel : la faiblesse de la création d’emploi ne permet plus que, naturellement, des « plus jeunes » prennent les postes quittés par de « plus vieux ».
Non moins grave est le fait que les pertes d’emplois qui affectent souvent des travailleurs et des travailleuses expérimentés ne permet pas à ceux-ci de transmettre leur savoir à des plus jeunes. Là où existent, par ailleurs, et encore sur une toute petite échelle, des programmes d’alternance travail - études, des recherches tendent à démontrer qu’un bon nombre de ces jeunes travailleurs et travailleuses ne reçoivent pas l’encadrement que les plus âgés pourraient leur donner.
Manifestement, la recherche de solutions à ce problème social ne réside pas entre les seules mains des organisations syndicales. Celles-ci doivent cependant être parmi ceux qui doivent s’en mêler, compte tenu de leur importance majeure dans l’organisation du travail. Aussi, puis-je suggérer deux pistes de réflexion :

*	Peut-être est-il possible pour ces organisations de créer une première ouverture en cherchant à favoriser, à l’intérieur des syndicats actuels, une relève syndicale de façon à ce que les jeunes travailleurs et travailleuses syndiqués puissent influencer directement cette réflexion sur la nouvelle organisation du travail. Après tout, ils et elles sont les plus concernés par la question.
*	Une réflexion peut-elle être entreprise au sein des associations de travailleurs et de travailleuses à propos d’un possible aménagement temporaire de l’application de la clause d’ancienneté lors de mises à pied ou de rappels, et ce afin de favoriser l’emploi chez les jeunes ?

Voilà matière à questionnement pour la CSN !!!


[96]

La pauvreté

La préoccupation à l’égard des jeunes m’entraîne vers la dernière problématique que je voudrais aborder, celle de la pauvreté. Mais, avant de la soulever, il peut être utile de s’arrêter quelque peu sur la question incidente de la précarisation du travail.
Un nombre important de femmes, d’hommes et de jeunes qui travaillent sont confinés dans des secteurs où la syndicalisation est difficile et la protection sociale peu développée. Souvent ces personnes entrent dans le monde en croissance des emplois atypiques ou autonomes qui, s’il n’est pas toujours le monde de la pauvreté, n’en demeure pas moins celui de la précarité.
La Commission des droits de la personne étudie les changements actuels à la structure et à l’organisation du travail, préoccupée particulièrement par le peu, voire l’absence, de protection sociale pour les personnes qui gagnent leur subsistance dans ces nouvelles formes d’emploi.
L’une des pistes qu’il nous semble utile de suivre est celle qui chercherait à ouvrir cet accès à la protection sociale. Faut-il revoir nos régimes actuels de protection, peut-être encore trop arrimés au travail salarié ? Faut-il définir des statuts spéciaux pour certaines catégories spécifiques de travailleurs qui exercent une activité non salariée, au sens habituel, mais qui néanmoins se trouvent dans une certaine relation de dépendance pour assurer leur subsistance ? Faut-il définir de nouvelles formes de syndicalisation ?
La Commission poursuit sa réflexion et proposera, s’il y a lieu, des modifications à la Charte pour l’adapter au nouvel environnement de travail.
Enfin, il y a la réalité de la pauvreté contre laquelle il est urgent que la société québécoise se mobilise. Dans une intervention publique récente à propos du projet de réforme de la sécurité du revenu, la Commission rappelait que la Charte et les engagements internationaux du Québec soutiennent le principe d’un niveau de vie décent. Dans cette optique, la Commission suggérait notamment que toute réforme se fasse concurremment à la mise en œuvre d’un ensemble cohérent de mesures de protection sociale propres à résorber immédiatement la pauvreté. Entre autres, la Commission réaffirmait aussi que le non-assujettissement des programmes de sécurité du revenu aux garanties reconnues à la majorité des travailleurs et des travailleuses constituait une forme de discrimination fondée sur la condition sociale.
La CSN, tout au long de son histoire, ne s’est pas dérobée à la prise de conscience du problème social grave que constitue la pauvreté qui affecte principalement des personnes hors du marché du travail. Nous l’invitons à persister et à développer davantage cette attitude de solidarité envers ceux et celles qui sont les plus touchés par l’appauvrissement d’une portion grandissante de [97] la population. Les liens de la CSN avec les mouvements communautaires méritent donc d’être continuellement maintenus et resserrés.
Je termine en soulignant que les problèmes sociaux complexes auxquels nous sommes confrontés, tous et toutes directement ou indirectement, soulèvent un enjeu primordial en matière de droits et libertés, celui du respect de la dignité de la personne humaine, pierre d’assises de toutes les solidarités. En ce sens, nous espérons que le passé de la CSN sera garant de son avenir, permettant ainsi une contribution essentielle de cette centrale syndicale à la promotion des droits et libertés au Québec.
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[bookmark: La_CSN_pt_2_texte_14]La CSN. 75 ans d’action syndicale et sociale
DEUXIÈME PARTIE
L’apport de la CSN à la vie syndicale

“Les conseils centraux :
points d’ancrage d’un contre-pouvoir
ou foyers de concertation ?”

Bernard DIONNE




Retour à la table des matières
Lorsque Radio-Canada a diffusé le document Les Enfants d’un siècle fou, un dimanche soir, on a pu apercevoir Michel Chartrand au pavillon d’éducation physique de l’Université de Montréal, alors qu’il haranguait les étudiants des tout nouveaux collèges d’enseignement général et professionnel (cégeps) qui s’apprêtaient, en octobre 1968, à occuper leurs collèges pour réclamer une deuxième université de langue française à Montréal. J’y étais et je me souviens encore du discours de M. Chartrand, qui dénonçait la quotidienneté de l’impérialisme américain qui en venait à contrôler une partie importante de nos vies avec ses Corn Flakes de la multinationale Kellogs, son café de Nescafé, ses fruits Del Monte et le reste. Je ne savais pas encore ce qu’était un conseil central, mais je puis vous dire que le jeune étudiant que j’étais a vite découvert qui était Michel Chartrand.
Par la suite, à la faveur des luttes conduites tant par le mouvement nationaliste et par le mouvement étudiant que par le mouvement ouvrier des années du Front commun de 1972 et de la radicalisation des luttes ouvrières des années soixante-dix, j’ai pu mesurer l’engagement des travailleurs montréalais au Conseil central (CSN) de même qu’au Conseil du travail de Montréal (FTQ) dans le combat pour une société meilleure, plus égalitaire et plus humaine.
Aujourd’hui, la CSN a entrepris une réforme de ses structures, les conseils centraux ne dénoncent plus l’impérialisme américain et la CSN a mis sur pied le Fond action, qui suit les traces du Fonds de solidarité de la FTQ, naguère honni par la centrale-qui-ne-comptait-que-sur-ses-propres-moyens.
Que s’est-il passé depuis les débuts du mouvement syndical québécois pour que les conseils centraux en viennent, d’abord, à prendre une place privilégiée dans le mouvement ouvrier et pourquoi, ensuite, se retrouvent-ils à la croisée des chemins, entre la coordination des combats quotidiens contre le patronat et la concertation qui est maintenant célébrée comme le fleuron du modèle québécois de développement ? Qu’en est-il du Deuxième front, après les expériences du FRAP et du RCM à Montréal ? A travers un bref survol des 75 ans d’action municipale et régionale des conseils centraux, nous poserons un regard sur les contradictions des combats d’aujourd’hui.
[99]

Les conseils centraux :
dépasser l’horizon du métier et de l’entreprise

À l’instar des travailleurs européens, comme ceux du Trade Union Congress (TUC) britannique dont l’origine remonte à la création d’un conseil des travailleurs de Londres, les travailleurs québécois comprennent rapidement que l’unité ouvrière sur la scène municipale est une première percée au-delà de l’horizon du métier ou de l’entreprise et que le combat pour les droits politiques, comme le suffrage universel et l’éligibilité des candidats, de même que le combat pour la journée de travail de 10 heures, puis de 9 et 8 heures, passent par l’implication dans la sphère politique. Or, au XIXe siècle, la scène municipale se présente naturellement au regard des ouvriers, pourrait-on dire, car l’urbanisation qui accompagne l’industrialisation a tôt fait de les cantonner dans les quartiers insalubres et mal équipés, où ils peuvent à loisir mesurer la place que leur fait le capital dans la nouvelle société industrielle.
Ainsi, dès 1834, la Montreal Trades Union se présente comme le porte-parole de la « classe ouvrière » de Montréal. La Grande Association de Médéric Lanctôt, en 1867, et la Ligue ouvrière de Montréal, en 1872, qui réclame la journée de 9 heures, préfigurent la naissance du Conseil central des métiers et du travail de Montréal (1886), œuvre conjointe des Chevaliers du travail et des unions internationales. Québec n’est pas en reste, d’ailleurs, avec son Conseil central fondé en 1889.
Ainsi, les conseils centraux sont-ils le premier point de ralliement des ouvriers québécois jusqu’à la Première Guerre mondiale [footnoteRef:90]. La CTCC-CSN n’a donc pas « créé » les conseils centraux... [90:  	Jacques ROUILLARD, Histoire du syndicalisme québécois, Montréal, Boréal, 1989.] 

On peut dire d’ailleurs, que le Conseil central national de Québec est à l’origine de la fondation de la CTCC, ayant initié les premières rencontres de syndicats catholiques à l’échelle provinciale dès 1918, de concert avec le père Joseph-Papin Archambault, de Montréal, et l’abbé Maxime Fortin de Québec.
Quant au Conseil central de Montréal, il fut fondé en 1920, dans le sous-sol de l’Église Saint-Enfant-Jésus, en partie grâce à l’action du cercle Léon XIII de l’archevêché de Montréal. Inutile d’épiloguer longuement sur le fait que la perspective du clergé québécois était loin d’être celle du Conseil des métiers et du travail de Montréal, athée, matérialiste et socialisant !
Ainsi, les conseils centraux précèdent la fondation de la centrale et cette expérience précieuse d’organisation, de regroupement, de formulation des revendications des travailleurs et d’éducation syndicale devra être prise en compte par la nouvelle centrale. Les conseils centraux de Montréal, Québec, [100] Chicoutimi, Hull, Trois-Rivières, Sherbrooke puis Saint-Hyacinthe permettent ainsi aux travailleurs de faire entendre leur voix sur la scène municipale.
Le nombre de conseils centraux passe ensuite de 7 à 11, puis à 22, couvrant l’ensemble du territoire du Québec. Une récente réforme des structures à la CSN a fait passer ce nombre à 13, afin de faire coïncider les territoires de services régionaux avec le découpage des régions administratives du Québec.
Mais le débat des structures s’accompagne toujours, à la CSN, d’un débat autrement plus dramatique sur le projet de société de la centrale.

Le Deuxième front et la belle époque
du Conseil central de Montréal

Déjà, au cours des années cinquante, contrairement à une certaine vision pessimiste des années de la « grande noirceur », les travailleurs mènent des luttes populaires fort intenses, tant au niveau des conditions de travail que de la lutte pour le logement, notamment. Ce sont les premières expériences de luttes en commun entre syndicats catholiques et internationaux, et ce sont les premières jonctions entres militants des groupes communautaires et militants syndicaux, à Montréal notamment.
Mais c’est le développement d’un Deuxième front, au cours des années 1960, qui incarne le mieux cette tendance du mouvement syndical et qui donne un second souffle à l’action des conseils centraux. Pour Marcel Pépin, « il faut avoir deux jambes dans un mouvement, on ne peut marcher sur une seule jambe. Il faut avoir l’aspect interprofessionnel très développé. Et ça, ce sont les conseils centraux et... le Deuxième front » [footnoteRef:91]. [91:  	Louis FAVREAU et Pierre L’HEUREUX. Le projet de société de la CSN de 1966 à aujourd’hui, Montréal, Boréal, 1984.] 

Les années 1966-1970 sont marquées par le tournant politique des revendications populaires et syndicales, et le terrain municipal sert en quelque sorte de laboratoire à toutes sortes d’expériences qui auront plus ou moins de succès. Ainsi, à l’image de ces étudiants américains subventionnés par Robert Kennedy qui s’en vont aider, dans le Sud des États-Unis, les Noirs à s’organiser pour réclamer le respect de leurs droits civiques, les animateurs sociaux et les étudiants de l’Université de Montréal « descendent » dans les quartiers ouvriers de Montréal pour y mener la guerre à la pauvreté : ce sont la Compagnie des Jeunes Canadiens (CJC), l’Union générale des étudiants du Québec (UGEQ) et le mouvement des Travailleurs étudiants du Québec (TEQ) qui découvrent la condition sociale des travailleurs. Ce sont les comités de citoyens dans les quartiers montréalais ; les POPIR (projets d’organisation populaire, d’information et de regroupement) qui se veulent d’abord en marge du mouvement syndical.
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À la CSN, les luttes sur le front de la consommation commencent dès 1962, avec les premiers comités de budget familial (à l’origine des ACEF), mais c’est avec l’arrivée de Marcel Pépin à la tête de la centrale, en 1965, et les rapports moraux Une société bâtie pour l'homme (1966) et Un deuxième front ( 1968) que le virage politique est consommé : le Service d’action politique de la centrale veut mettre sur pied des Comités d’action politique (CAP) et ce sera dans les villes que des candidats ouvriers se feront élire, sur la Côte-nord notamment.
C’est lors du colloque intersyndical de 1970 que s’opère la jonction entre militants populaires et militants syndicaux. C’est l’origine du FRAP, le Front d’action politique à Montréal, qui regroupe les comités d’action politique des quartiers ouvriers de la ville dont le programme est révolutionnaire pour l’époque. L’élection de novembre 1970 se fait dans le climat que l’on sait : pendant que son chef, Paul Cliché, échappe de peu à la prison, que la Loi des mesures de guerre est proclamée, et que le FRAP est assimilé au FLQ qui vient d’assassiner Pierre Laporte, le parti obtient 10% des suffrages, tandis que la maire Drapeau est plébiscité. La leçon porte : le FRAP est sabordé pour donner naissance au RCM, Rassemblement des citoyens et citoyennes de Montréal, parti plus modéré qui recueille 44 % des voix dès 1974, avec Jacques Couture, et prend le pouvoir en 1986, avec l’ex-avocat de la CSN Jean Doré.
Comment parler du Conseil central sans mentionner l’action énergique de celui qui l’incarna en des temps difficiles, monsieur Michel Chartrand. Président du Parti socialiste du Québec de 1963 à 1966, il devient président du Conseil central en 1969, accompagnant et inspirant la radicalisation du conseil. Bataille contre le bill 63, appui à Charles Gagnon et Pierre Vallières, création du FRAP, octobre 70, Front commun de 1972 conduisent le Conseil central à adopter une plateforme socialiste en 1972 (« Le socialisme, c’est la démocratie »). Nous connaissons également l’implication de Michel Chartrand auprès des travailleurs de la construction, l’expulsion des rangs de la CSN du syndicat de la construction de Montréal, en 1970, pour avoir appuyé la grève de la FTQ-construction, rejetée par la Fédération du bâtiment et du bois de la CSN. Cette dernière réclama même l’expulsion du Conseil central qui continuait d’abriter le syndicat de Chartrand. L’affaire connut son épilogue lors de l’expulsion des 3D et de la formation de la CSD : les Daigle, Dion et Dalpé, qui n’avaient pas été les derniers à réclamer le départ de Chartrand, en 1970, s’en étaient fait un ennemi irréductible qui allait militer pour leur expulsion de la centrale.
C’était aussi l’époque où le Conseil central dénonçait la participation des représentants ouvriers au Sommet économique de La Malbaie convoqué par le gouverneront Lévesque, même s’il avait appuyé le PQ en 1973 et 1976 : la concertation, disait-on alors, c’est de la collaboration de classe. La nécessité d’un parti de travailleurs ne faisait aucun doute pour des centaines de militants [102] du Conseil central de l’époque, même si on se gardait bien d’entériner les propositions en ce sens des divers groupes gauchistes qui envahissaient la CSN durant les années 1970.

À la croisée des chemins

Le contexte actuel est marqué par de grands changements dans la société et dans le mouvement ouvrier. Mona-Josée Gagnon [footnoteRef:92] a fait remarquer avec justesse la convergence de deux évolutions sociales incontournables, celle de la classe ouvrière elle-même, alors que l’ouvrier de la production est devenu minoritaire au sein de la population active et même au sein du mouvement syndical et ne représente plus le cœur ou l’âme d’un mouvement social qui recherchait son salut dans la lutte contre l’extorsion de la plus-value, selon les enseignements d’un marxisme aujourd’hui bien déconsidéré. D’autre part, l’État, censé incarner la redistribution des richesses et la protection des démunis, est paralysé par son obsession du déficit zéro et la réduction, pour ne pas dire le démantèlement, des services publics. [92:  	Mona-Josée GAGNON, Le syndicalisme : état des lieux et enjeux, Québec, IQRC, 1994.] 

Le syndicalisme traverserait ainsi une crise d’identité, partagé entre la mission de donner des services à des membres, dont les intérêts ne coïncident pas toujours, et la mission plus générale de représenter et de défendre les intérêts de l’ensemble des travailleurs, alors que cette identification à la classe ouvrière ne constitue guère un symbole qui favorise le ralliement de nos jours.
Nous pourrions ajouter à ces deux tendances lourdes celle de la mondialisation, qui nous amène des conflits comme celui de Kenworth à Sainte-Thérèse, alors que la maison-mère Paccar a pu jouer sur l’existence de ses usines au Mexique pour menacer de fermer celle de Sainte-Thérèse et obtenir des concessions majeures auprès du syndicat local, qui a perdu les trois-quarts de ses membres dans l’opération. Et le discrédit de l’expérience socialiste dans les pays d’Europe de l’Est, qui entraîne le rejet de l’option socialiste elle-même.
Face à ces nouvelles données, quel est le rôle des conseils centraux ? Pour les travailleurs, le terrain régional est-il piégé dès le départ ? Peut-on opposer la concertation au combat, visière relevée, contre le capitalisme et le néolibéralisme ?
L’expérience actuelle des conseils centraux de la CSN nous montre qu’il s’agit là d’un faux débat. La question ne se pose pas d’une participation ou non à des instances de concertation, mais plutôt à quelles conditions le mouvement syndical peut-il faire avancer ses intérêts, là comme ailleurs. De fait, l’éclosion d’une économie sociale, d’un mouvement communautaire, d’une prise en main des économies locales par des citoyens dans les Corporations [103] de développement économique, par exemple, ce mouvement de réappropriation de la ville, comme le dit si bien Jean-Claude Marsan, s’inscrit parfaitement dans la foulée des interventions des conseils centraux depuis le milieu des années 1950.
René Lachapelle, le président du Conseil central de Sorel, a bien exposé dans plusieurs articles de revue (Coopératives et développement, Économie et solidarités) les défis que pose la concertation au mouvement syndical dans ses analyses de la participation du Conseil central à la revitalisation de la région de Sorel depuis 1980. La collaboration entre le secteur communautaire et les syndicats, pas toujours facile, semble un fait acquis dans la région. Mais les décisions économiques ne se prennent pas toujours dans la région, loin de là : la mondialisation, ici comme ailleurs, fait des ravages et les déménagements d’usines, comme la compagnie Beloit, ou le démantèlement de Marine Industries, au cours des années 1980, ne relèvent pas du niveau régional mais national et international, exactement comme dans l’exemple de Kenworth et de la compagnie Paccar qui a mis le syndicat et les gouvernements à genoux.
Quelle stratégie faudrait-il alors adopter ? Le Conseil central de Sorel a collaboré avec la Fédération de la métallurgie pour le maintien des emplois à GEC-Alsthom (qui a remplacé Marine Industries). Il collabore avec les groupes communautaires pour replacer les travailleurs qui ont perdu leur emploi et pour les soutenir. Le syndicalisme a encore un rôle majeur à jouer dans cette dynamique et les conseils centraux en sont l’illustration parfaite. La participation active des conseils centraux au Forum de solidarité sociale (Montréal) et à Solidarité populaire Québec en témoignent éloquemment.

Quant à la scène politique, elle est dangereuse, comme l’expérience du RCM à Montréal l’a démontré. Les conditions actuelles rendent très difficile, pour ne pas dire impossible, le retour en force des syndicats sur la scène politique, en tant que force autonome. Mais rien n’interdit de croire que la rencontre des intérêts des travailleurs et des groupes communautaires ne pourra pas faire échouer, à l’avenir, les rêves des démagogues qui s’emparent du pouvoir municipal pour mieux démanteler les acquis de cinquante ans de luttes pour démocratiser la gestion de la ville.


Conclusion

L’histoire des conseils centraux, c’est la tentative, sans cesse à refaire, de dépasser l’horizon de l’entreprise et du métier pour regrouper les travailleurs sur la scène municipale et régionale et proposer des points de convergence et de ralliement dans le combat pour une justice sociale. C’est un rôle de chien de garde que la CSN doit continuer à assumer, même si elle ne se fait pas aimer de tous, comme le rappelait Marcel Pépin dans Le Devoir du 22 mars 1997.
Par les temps qui courent, les travailleurs en ont bien besoin.
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La CSN eut, dès ses origines, une approche très favorable à l’égard de la loi. Elle y voyait un instrument politique de libération et un moyen démocratique pour policer progressivement les relations du travail.
Cette hypothèse au sujet de la loi, que nous voulons illustrer à défaut d’en faire une démonstration méthodique, ne vise nullement l’attitude de la CSN à l’endroit des tribunaux. Sous cet autre volet, il nous semble au contraire que les rapports de la CSN furent toujours difficiles ou pour le moins tiraillés, etc. En 1957, Gérard Picard ne disait-il pas : « ...la jurisprudence, de son côté, encore imbue de droit romain, trouvait tout naturel d’être condescendante pour les maîtres et sévère pour les serviteurs... » [footnoteRef:93]. [93:  	Gouvernement du Québec, Code du travail, 1957, p. x.] 



Fondement de cette foi en la loi !

Au strict plan politico-juridique, la question des fondements de cette foi serait certes la plus importante à développer, mais nous devons l’esquiver et nous limiter à l’esquisser en ne signalant que quelques facteurs fondamentaux et historiques.
Dès ses origines, la CSN manifesta d’une manière fort concrète et de façon constante une solide prise de conscience :

*	des effets pratiques et souvent néfastes pour les salariés des grandes règles du droit commun principalement articulées pour étayer le régime économique libéral pur et dur ;
*	de la nécessité d’ouvrir un « deuxième front » sur le champ politique, de manière à rendre licite, puis réalisable l’action syndicale et la négociation collective des conditions de travail ;
*	que certaines questions ne pouvaient être traitées au seul niveau de l’entreprise, c’est-à-dire sur la base d’un seul concurrent à la fois ;
[105]
*	du besoin de rééquilibrer les rapports entre agents économiques à l’aide du pouvoir politique.

Nul doute que cette approche fut initialement inspirée par les protagonistes attitrés de l’enseignement de l'Église catholique dont la présence était non seulement réelle, mais aussi très apparente.

Illustration de sa foi en la loi !

Un bref rappel de la genèse des principales lois du travail au Québec permet de constater que la CSN fut toujours présente, active et combative à la phase de gestation de ces lois et aussi, qu’elle participa même à la rédaction initiale de ces projets de loi. Ces qualificatifs du rôle de la CSN soulignent un fait têtu, à savoir que ces lois du travail constituaient autant d’actes politiques servant à officialiser des situations de fait ou à réduire, pondérer ou moduler autrement le droit commun moins favorable aux salariés. En d’autres termes, la présentation de tels projets de loi du travail était très souvent, et c’est aussi vrai aujourd’hui, une aventure politique difficile et souvent remplie d’embûches pas toujours « naturelles ».
Pour mieux illustrer cette assertion et mieux saisir la perception de la CSN à l’égard de la loi comme instrument de libération, nous divisons la production législative en deux grandes étapes : celle de l’élaboration initiale des lois du travail (1924-1964) et celle du colmatage et du peaufinage des lois du travail (1964 à 1994).

1ère période.
Élaboration d’un droit du travail moderne
(1924-64) : une foi sans réserve

Au cours de ces 40 ans, la CTCC puis la CSN œuvrèrent directement à l’élaboration des quatre lois principales :

La Loi des syndicats professionnels de 1924

Au plan politique et psychologique, cette loi devait reconnaître l’existence juridique des syndicats qui se couvraient de son manteau : une façon claire et ostentatoire de sortir les syndicats de la clandestinité, de l’illégalité, du non-être juridique. Cette existence juridique reconnue ou conférée par l’Etat devait, espérait-on, stimuler ou faciliter la syndicalisation et l’action syndicale. En 1955, le professeur Marie-Louis Beaulieu dira d’ailleurs au sujet de cette loi : « ... elle se rattache intimement à la vie des syndicats nationaux catholiques. C’est un de leurs principaux succès dans le domaine de la législation, et par la suite, elle devait contribuer grandement à leur développement » [footnoteRef:94]. Le texte [106] même de cette loi, fortement inspiré de la loi française de 1884, fut même rédigé ou adapté à la québécoise à l’aide des conseillers de la CTCC. Ne nous faut-il pas rappeler d’ailleurs que la constitution de la CTCC précisait ainsi un de ses buts : « [...] élaborer la législation demandée par l’ensemble des travailleurs catholiques du Canada » (art. 1) ? [94:  	Marie-Louis BEAULIEU, Les conflits de droit dans les rapports collectifs du travail, Sainte-Foy, Les Presses de l’Université Laval, 1955, p. 114.] 


La Loi de la convention collective de 1934

La version initiale de cette loi fut l’aboutissement de pression et d’expression de la CTCC au cours des trois années antérieures soit depuis son congrès de 1930. Cette loi entendait répondre à l’objection de certains employeurs qui refusaient d’accorder les augmentations salariales demandées par les syndicats par crainte de la concurrence. D’ailleurs, le préambule initial de cette loi précisait ainsi son objet : « [...] adopter, étendre et rendre obligatoire des conditions de travail consignées dans les conventions collectives tant pour prévenir la concurrence déloyale faite au signataire que pour établir le juste salaire et satisfaire à l’équité ». Cette loi d’inspiration européenne et qui dégageait un certain parfum corporatiste, notamment dans sa version initiale, produisit néanmoins des effets bénéfiques certains. Elle avait cependant ce défaut de faire dépendre les effets réels de l’action syndicale du bon vouloir du gouvernement au moment de la phase finale soit l’extension juridique. Après quelques décennies d’usage, il semble d’ailleurs que les dirigeants de la CSN en prirent acte et réduisirent sensiblement le recours à cette loi, sauf en certains milieux : l’industrie du bâtiment et l’imprimerie. Au sujet de cette loi de 1934, Jean-Réal Cardin soulignait avec emphase l’apport de Gérard Tremblay, de Léonce Girard et d’Alfred Charpentier, tous trois dirigeants de la CTCC, à l’élaboration même de cet avant-projet de loi [footnoteRef:95]. [95:  	L'influence du syndicalisme national catholique sur le droit syndical québécois, L’Institut social populaire, juin 1957.] 



La Loi des relations ouvrières de 1944

La genèse prochaine ou plus immédiate de cette loi, embryon de l’actuel Code du travail, résulta de conflits intersyndicaux fort graves entre les syndicats catholiques et les syndicats internationaux et qui sévissaient au cours des trois années antérieures (1940-1943). La cohabitation entre ces syndicats d’obédiences si opposées imposa que l’on retienne un système de représentation unique des salariés au sein des entreprises. Ces conflits, notamment ceux de Jonquière et de Kénogami et aussi ceux de Montréal (policiers, pompiers et fonctionnaires municipaux), illustrèrent qu’il fallait établir de nouvelles règles de droit afin de contraindre les employeurs à négocier avec les véritables représentants des salariés. Jusqu’alors, il n’existait pas de règles de droit aménageant un régime de négociation collective directe au sein des entreprises. Bien que [107] les représentants syndicaux aient participé à la phase de consultation préalable à la Loi des relations ouvrières, l’action de combat sur le terrain même des relations du travail menée par les syndicats catholiques précipitèrent la venue de cette loi. Jean-Réal Cardin expliquait ainsi la situation : « ... les démarches faites par la CTCC n’aboutissant pas, faute de coopération de la part des autorités fédérales. Celles-ci justifiaient leur inertie en invoquant l’absence de législation propre à les faire agir dans de tels cas » [footnoteRef:96]. [96:  	Idem, p. 53.] 


Le Code du travail de 1964

Après la tentative pernicieuse et heureusement éphémère du projet de code du travail présenté par Maurice Duplessis en 1949, l’idée de se doter d’un réel Code du travail, c’est-à-dire d’une loi réunissant sous une seule couverture, d’une façon cohérente et claire l’ensemble de la législation du travail, fut rappelée, soulignée et demandée avec insistance par la CSN. Serait-ce simplement un hasard si Gérard Picard, président de la CSN, publia lui-même son propre projet d’un code du travail, illustrant ainsi d’une façon éloquente qu’une telle proposition était réalisable puisqu’il avait pu rédiger un semblable document. [footnoteRef:97] C’est ainsi que le programme politique du parti libéral de 1960 proposa l’élaboration d’un tel Code du travail et cet engagement du gouvernement de Jean Lesage fut réalisé en 1963-1964. Ce Code du travail de 1964 fut relativement difficile à élaborer bien qu’il ne soit que partiel (seul le premier titre de ce code apparaît : celui des rapports collectifs du travail). Il fallut d’ailleurs trois projets de loi avant que l’on puisse aboutir à un texte intégré et sanctionné [footnoteRef:98]. À cette époque, le président de la CSN, Jean Marchand, et bien d’autres dirigeants de la CSN furent présents et actifs à toutes les séances de la commission parlementaire qui durèrent de longues semaines, sans compter les nombreux entretiens privés auprès du premier ministre Lesage. Dans une large mesure, ce Code du travail avait déjà de solides racines dès sa promulgation parce qu’il fut élaboré avec et en présence des agents du milieu du travail. Il en fut ainsi notamment au sujet des précisions que l’on ajouta dès 1965 en reconnaissant que la « Reine » pouvait maintenant négocier avec ses commis (S.Q. 65 c. 14) même si « elle » n’est pas toujours d’un commerce facile ! [97:  	Ce document comprenait 649 articles présentés en français et en anglais et remplaçant de ce même trait de plume 23 lois parcellaires du travail.]  [98:  	Gérard HÉBERT, Acte du XXe Congrès des relations industrielles, Université Laval, Presses de l'Université Laval, 1965, p. 13 à 34.] 
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2e période.
Colmatage et peaufinage des lois du travail
(1964-1994) : une foi moins absolue

Au cours de ces trente années, l’action de la CSN occupa davantage les deux fronts à la fois : celui de la revendication de meilleures conditions de travail directement auprès des employeurs et celui de l’action politique auprès de l’Assemblée nationale et du gouvernement. Œuvrant en des champs où l’État cumulait aussi ces deux titres (employeur ou bailleur de fond et législateur), il y eut parfois confusion de l’action politique et de l’action revendicative directe de la CSN, ce qui, nous semble-t-il, modifia profondément l’approche jusqu’alors retenue par la CSN. Marcel Pépin disait d’ailleurs en 1968 : « [...] notre politique est double : 1) garder les exigences les plus fortes possibles en matière de revendications ouvrières ; 2) servir d’agent pour amener le plus rapidement possible des changements dans les structures, dans l’orientation de l’économie, en vue d’une participation extrêmement active des travailleurs à la gestion économico-sociale » [footnoteRef:99]. [99:  	Marcel PEPIN, Positions, Montréal, CSN, p. 25.] 

Le recul que le temps nous permet de prendre nous fait constater qu’à cette époque la position de la CSN fut moins utopique et fort plus pragmatique. Ses positions à l’égard de la législation du travail furent ainsi plus particulières ; allant au cas par cas et adaptant ses critiques et ses revendications à la conjoncture socio-politique. Elle délaissa les objectifs de grandes lois d’ensemble qui avaient été son approche durant la première période. En ce sens, la CSN faisait directement face au législateur plutôt que de proposer des avenues générales dans le cadre de ses congrès ou par le biais de lobby ou par d’autres voies indirectes. Pour illustrer nos propos, donnons quelques exemples :

Loi sur la santé et la sécurité du travail (1979)

Le processus d’élaboration de cette loi permit à la CSN de participer à l’étude du livre blanc et à l’analyse de l’avant-projet de loi en commission parlementaire. Elle le fit, disons-le, d’une façon remarquable, avec vigueur et grand intérêt. Par ailleurs, la CSN se distingua nettement des autres centrales syndicales en exigeant que le droit de refus ne soit pas une simple affaire individuelle : « Pour nous, la question de la santé et de la sécurité des travailleurs doit être l’affaire des travailleurs eux-mêmes et de leur organisation de défense. Alors que l’approche du livre blanc est individualiste, notre approche est collective. Dans le livre blanc, le rôle et la place du syndicat ne sont pas reconnus »[footnoteRef:100]. [100:  	Pour une loi qui assure vraiment la santé et la sécurité au travail, document préparé pour la réunion des états généraux de la CSN, 10 décembre 1977, Québec, p. 4.] 
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Négociation multipartite

Il y a déjà plusieurs décennies que la CSN prit acte de la saturation du régime actuel de la négociation collective confiné à une seule entreprise à la fois. Plus les emplois proviennent du secteur tertiaire où se retrouvent le plus grand nombre de petites entreprises, plus il peut être difficile au mouvement syndical de réaliser des percées, et moins il lui est alors possible d'aménager des rapports collectifs du travail. Cet effet de sclérose institutionnelle ne peut être écarté que par un changement radical au Code du travail. Dès la fin des années 1970, plusieurs dirigeants de la CSN firent le constat des limites congénitales du système et proposèrent des assouplissements au Code du travail. Ce sera encore, nous semble-t-il, une conquête législative que la CSN ne saurait réaliser avant la fin de ce siècle. Et pourtant, il s’agirait d’un projet susceptible de permettre aux syndicats d’exercer leur vraie mission de défense et aux salariés du secteur tertiaire d’exercer leur droit de participation à l’élaboration de leurs conditions de travail. La difficulté consiste à trouver la façon d’élargir l’assiette de la négociation collective sans perdre ou remettre en cause le régime actuel fondé sur l’entreprise considérée individuellement.

Allongement de la durée des conventions collectives
ou « contrats sociaux » (1994)

En 1993-94, la mode des conventions collectives de longue durée fut amorcée. Le ministère de l’industrie et du Commerce et le ministère du Travail présentèrent cette façon de faire comme s’il devait s’agir de véritables « contrats sociaux ». Dès lors, un projet d’amendements au Code du travail fut présenté de manière à légaliser de telles ententes. Même si des syndicat affiliés à la CSN furent parmi les premiers à conclure de telles ententes de longue durée, la CSN fut néanmoins la seule centrale syndicale à s’opposer avec véhémence à cette libéralisation faite trop rapidement et sans balises de sécurité. Suite à cet avertissement, l’Assemblée Nationale ajouta in extremis une mesure de contrôle qui consiste à imposer au ministre du Travail de faire rapport des effets de cette liberté de manœuvre par laquelle des syndicats peuvent, sous prétexte de sauver quelques emplois, se lier pour 7, 8 ou 10 ans sans savoir quelles seront alors les conditions sociales et économiques au cours d’une si longue époque.

Les lois spéciales : inversion des rôles !

Au sujet des lois dites spéciales, ainsi qualifiées notamment parce qu’elles modifient subrepticement la donne, il faut dire que la CSN n’y est pas présente à titre d’acteur principal mais bien comme sujet. L’histoire des relations du travail dans le secteur public évolue depuis 30 ans au rythme des lois [110] spéciales [footnoteRef:101] et la CSN les subit au premier chef. Dans le secteur privé, tout négociateur doit se demander dès le départ s’il lui faudra faire la grève ou la subir. Dans le secteur public, on semble partir d’un tout autre a priori à savoir quand y aura-t-il une loi-couperet ? L’échéancier critique de la négociation doit alors s’effectuer selon cette dernière appréhension. Que ce soit d’une façon positive ou négative, la présence plus ou moins virtuelle d’une loi spéciale hante toujours l’esprit des négociateurs du secteur public et il en est ainsi depuis 30 ans. [101:  	De 1967 à 1997, nous comptons plus de 30 lois dites spéciales. Elles arrivent généralement par grappe de trois ou quatre lois à l’occasion d’une « ronde » de négociation dans le secteur public pour réaménager les règles de la négociation, pour en stopper le déroulement ou pour disposer finalement de la situation.] 


Voilà pourquoi, nous semble-t-il, la CSN ne nourrit guère plus une foi naïve en la loi. En 1982, elle lança un cri d’alarme qui nous paraît encore d’une extrême actualité : « Aucun organisme n’est prévu pour freiner les fermetures et les licenciements, en étudier l’opportunité, proposer des plans de redressement, envisager des solutions de rechange, maintenir les emplois des salariés... » [footnoteRef:102]. Ce programme législatif que proposait la CSN, il y a quinze ans, n’est pas encore en voie de réalisation et, pourtant, il est toujours d’actualité. Ce qui illustre finalement que la foi en la loi à la CSN ne serait pas naïve, mais fort plus pragmatique qu’elle pouvait l’être à ses origines. [102:  	CSN, Du travail pour tout le monde, manifeste des travailleurs et travailleuses, victimes de fermetures d’entreprises et de licenciements collectifs, CSN, février 1982, p. 35.] 
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Traiter de l’approche qu’ont privilégiée et développée, en matière de relations du travail, la CSN et ses syndicats affiliés, au cours de ses soixante-quinze années d’existence, n’est pas une mince affaire. Car il s’agit d’un large pan de l’œuvre d’un mouvement riche en histoire, en action et sans doute parfois en contradictions. C’est pour cela que nous nous en tiendrons à quelques grands traits caractéristiques qui sont propres à l’action collective de la CSN et de ses syndicats affiliés.
D’entrée de jeu, essentielle à la compréhension de l’approche de la CSN en matière de relations du travail, est sa conception de la démocratie syndicale. Cette conception repose sur l’autonomie des syndicats affiliés ; elle est le signe profond par lequel s’exprime la liberté d’association des travailleuses et des travailleurs. Parfois critiquée, cette autonomie des syndicats est un droit fondamental qui appartient aux syndicats qui sont de la CSN. C’est à partir de cela que se construisent les liens qui unissent les syndicats à la CSN, liens qui reposent sur la liberté d’agir, le pouvoir de décider et les convictions de celles et de ceux qui forment et dirigent le syndicat. Cette vision du syndicalisme appelle au travail militant, à l’engagement, au respect des membres et des syndicats par les personnes dirigeantes. Elle contraste avec un modèle de syndicalisme largement répandu, « centralisateur », dans lequel l’autonomie du syndicat relève davantage de la conquête ou du privilège.
Cette capacité de décider, inscrite aussi bien dans la constitution des milliers de syndicats qui ont été, qui sont et qui seront de la CSN, autant que dans celles de ses organismes professionnels et régionaux est une originalité qui a des conséquences directes sur l’action de ce mouvement dans le domaine des relations du travail. Cette capacité lui donne une force d’action, à plusieurs égards étonnante, et sans l’ombre d’un doute stimulante dans la construction, qui se refait sans cesse, croyons-nous, du système des relations du travail au Québec.
Essentiellement, les relations du travail sont un système de régulation sociale, qui met en cause la conciliation d’intérêts qui, à divers degrés, divergent. Expression de la voix « collective », les syndicats y apportent une contribution essentielle, laquelle d’ailleurs fait l’objet d’appréciation des principaux acteurs [112] sociaux. Cela fait partie de la donnée fondamentale de n’importe quel système de relations du travail. Ce qui importe ici, c’est de connaître en quoi une organisation comme la CSN permet de pousser les limites d’un tel système, de F humaniser, de le démocratiser.
L’action de la CSN repose à la fois sur l’initiative de ses membres, de ses syndicats et d’elle-même. Elle accorde une valeur fondamentale et inaliénable à la capacité des travailleuses et des travailleurs à prendre leurs responsabilités. Sortir des sentiers battus pour obtenir droits et respect est une constante qui s’est manifestée en de multiples occasions. C’est le sens que nous pouvons donner à cette lutte menée par les ouvriers de la Price Brothers en 1943, pour que l’entreprise reconnaisse leurs syndicats nationaux certes, mais surtout leur choix [footnoteRef:103], grève qui conduira d’ailleurs à l’adoption de la Loi des relations ouvrières de 1944, ancêtre de notre Code du travail. Ainsi pouvons-nous accorder le même sens à l’action et à l’initiative des syndicats affiliés à la CSN qui ont, chacun à leur façon, que ce soit à Asbestos, à Thetford-Mines, à Tracy ou à Valleyfield, fait puissamment avancer la cause de la santé et de la sécurité au travail tant au plan de la convention collective qu’à celui de la législation. Appuyés par la CSN, malgré des tensions tant à l’interne qu’à l’externe, ces syndicats, de par leur volonté et leur sens de la solidarité, par la lutte, ont montré la force dont dispose la CSN quand il s’agit de sortir des sentiers battus. Et il en a été de même dans le conflit de 21 mois qui, en 1973, a opposé une poignée d’ouvriers du papier de Joliette à la filiale canadienne de la multinationale United States Gypsum, lorsqu’ils réclamaient leur droit au libre exercice d’activités syndicales, voyant défiler courageusement jour après jour briseurs de grève, lutte qui a précédé l’adoption des mesures anti-briseurs de grève du Code du travail, dans un vaste mouvement de solidarité regroupant les ouvriers de Firestone et de United Aircraft, membres de syndicats de la FTQ. [103:  	Gilbert VANASSE, Histoire de la Fédération des travailleurs du papier et de la forêt. Tome I, 1907-1958, Éditions Saint-Martin, Montréal, 1986, p. 124-130.] 

Il y a dans ces quelques actions un signe évident du parti pris de la CSN en faveur d’une forte législation du travail. La promotion de ce parti pris par les personnes dirigeantes du mouvement ne s’est jamais démentie ; elle ne s’est surtout pas faite sous le signe de l’opportunisme ou du simple empirisme. Cette volonté bien enracinée s’est exprimée dans la pensée de syndicalistes de grande valeur, notamment Gérard Picard, qui en 1957 avait rédigé un code du travail traitant non seulement du droit d’association et de la convention collective, mais aussi du salaire minimum et de la formation professionnelle. Car les personnes dirigeantes de la CSN ont cru. et croient toujours, que la législation du travail de par son caractère universel, de « bien public » pourrions-nous dire, constitue un outil de développement social nécessaire au renforcement [113] de la démocratie. Mais pour cela, pour que cette législation renforce la démocratie, les personnes dirigeantes du mouvement ont toujours su qu’il fallait une organisation « en mouvement », où la force des militantes et des militants s’exprimait pour construire les assises de ce que devait contenir la législation du travail. Plus qu’une affaire d’influence, de « lobby », la législation du travail, telle que vue par la CSN, est le résultat de sa réflexion, de son expertise, de sa mobilisation et de son action. Il faut qu’il en soit ainsi, car autrement ne risque-t-on pas, et le danger ne nous guette-t-il pas, de nous retrouver avec une législation du travail diminuée, affaiblie, surtout en ces temps de glissement « technocratique » envahissant, pour ne pas dire stérile, dépossédant les travailleuses et les travailleurs du contrôle de leur organisation ?
Rappelons-le, le lien entre les personnes dirigeantes, les syndicats et les militantes et les militants, est ce qui a permis à la CSN d’imprimer sa marque à la législation du travail et il nous apparaît encore plus essentiel de nos jours de raffermir ce lien, cette solidarité.
La CSN a aussi marqué, par sa pratique et son orientation, la négociation collective, autre volet central dans les relations du travail. S’il est une constante à cet égard, c’est bien celle de sortir des sentiers battus, non seulement en matière d’objectifs de négociation de convention collective, mais aussi dans la conception même de la convention collective.
La convention collective de travail, dont la « centralité » dans le système nord-américain des relations industrielles le distingue des autres systèmes, est au cœur du syndicalisme de la CSN. La convention collective possède une valeur instrumentale indéniable que lui reconnaît la CSN. En cela, la CSN s’inscrit dans le contexte nord-américain où la convention collective est devenue, sous l’impulsion des syndicats américains, une urgence. Mais la convention collective est aussi, et cela est toujours vrai, l’exception ; elle n’est pas la norme dans le système des relations du travail nord-américain, c’est certainement la vision qu’en a la société américaine ainsi qu’un grand nombre d’employeurs d’ici. Laisser à la convention collective sa seule dimension économique ne peut remédier à cette situation de fait.
C’est pourquoi, à la CSN, la place qu’occupe la convention collective ne saurait se comprendre sans considérer l’autonomie des syndicats qui lui sont affiliés. En effet, la convention collective appartient aux travailleuses et aux travailleurs qui se sont regroupés en syndicats : rien de neuf en soi. Ce qui distingue l’action de la CSN en cette matière peut se résumer de la manière suivante :
« La convention collective, pour employer une expression de Pierre Vadeboncoeur [footnoteRef:104], n’est pas le dernier mot des syndicats », ce qui ne veut pas dire [114] que son caractère d’urgence, son absolue nécessité soit mise en doute. Mais à la CSN, la convention collective est vue comme la définition des rapports entre l’employeur et les employés qui se sont syndiqués dans une perspective évolutive où l’on doit repousser les limites du « négociable », pour employer une expression bien connue. Et cela dépasse la simple rhétorique, car même « minoritaire » dans la réalité syndicale nord-américaine, la CSN et ses syndicats ont fait de la convention collective un moyen dont la signification dépasse les strictes questions d’ordre économique. [104:  	Pierre VADEBONCOEUR. La ligne du risque, HMH, Montréal. 1969.] 

Entre les mains de syndicats responsables d’eux-mêmes et responsables avec et vis-à-vis les autres, les personnes négociatrices de la CSN qui ont marqué la pratique de la négociation collective ont su développer des politiques suscitant l’adhésion des travailleuses et des travailleurs et obtenir des résultats qui ont permis d’élargir la portée de la convention collective, et ce, avec audace. Cette combinaison n’a-t-elle pas permis de faire reculer les prérogatives des employeurs dans des domaines traitant de la représentation syndicale, des recours des salariés, de la santé et de la sécurité au travail, de la prévoyance sociale et, plus récemment, dans l’importante question touchant la réorganisation du travail ?
Par l’implication directe des membres et de leurs représentantes et représentants locaux dans l’étude, la préparation et la mobilisation nécessaires à la négociation de la convention collective, celle-ci est devenue plus que le domaine privilégié de l’agent d’affaires et de l’employeur, modèle de relations professionnelles largement répandu en Amérique du Nord et donc, appliqué ici. Qu’on le veuille ou non, ce n’est pas la même chose avec les syndicats affiliés à la CSN. Cela n’est pas venu tout seul. Ceux qui ont marqué l’histoire de la négociation à la CSN et dans ses fédérations affiliées, les Picard, Pépin, Vadeboncoeur, Morin pour n’en nommer que quelques-uns, ont su enseigner et exiger que toutes et tous dans le syndicat soient dans le coup et fassent de la négociation de leur convention collective leur affaire.
Ainsi, l’influence de la CSN, par son approche de la convention collective privilégiant l’information, la formation et la mobilisation de celles et de ceux qui en sont responsables, s’est traduite par une vitalité de la convention collective, tout n’étant certes pas parfait.
Cette volonté d’associer le plus de membres possible, de développer l’imputabilité de celles et de ceux qui sont responsables dans les syndicats, permet de sortir des sentiers battus. À titre d’illustration, signalons les négociations dans l’aluminium en 1957, où la négociation des salaires, de l’évaluation et des fardeaux de tâches sortaient de l’ordinaire ; celles de l’aluminium de Baie-Comeau en 1964 ainsi que celles du papier à Bromptonville en 1968, qui introduisirent à l’époque des innovations dans les régimes de vacances payées, notamment un mois pour tous les salariés ; celles du papier en 1973 où fut [115] obtenu un horaire de travail de 37 heures et un tiers ; celles de l’amiante en 1975, d’Expro et d’autres, où progressèrent non seulement les dispositions de convention collective traitant de santé et de sécurité mais aussi la conception même de ce que nous connaissons aujourd’hui en cette matière. Et cela sans parler des efforts des « conseillers techniques », tel Robert Auclair, qui est devenu juge au Tribunal du travail, qui ont francisé les textes des conventions collectives pour que notre langue soit respectée dans les milieux de travail.
Cette capacité de sortir des sentiers battus, de s’accaparer de dossiers impliquant une bonne part de risque, s’est exprimée dans un contexte où varie la distinction entre les intérêts des travailleuses et des travailleurs. À ses débuts, la CTCC, pour des raisons bien connues, faisait preuve de retenue dans sa pratique de la négociation collective. Cette pratique a été remise en cause par des personnes dirigeantes dans un contexte hostile au syndicalisme, des personnes qui ont vu et compris que la modernisation des relations du travail au Québec s’inscrivait dans un processus de refus de l’autoritarisme, de l’obscurantisme et s’inscrivait dans une démarche politique destinée à faire du Québec une société démocratique. Cette période des années 1950 est cruciale dans la vie de la CSN, elle a produit son dynamisme, son sens du mouvement, certainement en matière de vie syndicale, son sens de responsabilité sociale et déterminé son rôle dans l’évolution des relations du travail et de travail.
Cette résistance, ce goût de repousser l’arbitraire, cette volonté, en somme, d’affirmer les droits des travailleuses et des travailleurs est toujours présente, active, croyons-nous. Bien que nous soyons loin de l’approche « dure » des relations du travail qui a culminé durant les années 1970, il nous apparaît qu’en ces temps où sont célébrés consensus, participation et concertation, la pratique de la CSN en matière de négociation collective conserve son caractère innovateur. Cela est notamment vrai dans le secteur privé où des avancées notables ont été réalisées. Signalons par exemple qu’en matière de sécurité d’emploi, des notions touchant la protection d’emploi se sont répandues dans plusieurs grandes conventions collectives, plus particulièrement dans les secteurs des pâtes et papiers et de la métallurgie.
S’il est un domaine où nombre de syndicats osent innover présentement, c’est bien dans celui de l’organisation du travail. Et cela ne se fait pas sous le signe de l’improvisation. En effet, dans le cadre de débats ouverts et structurés, les fédérations de la métallurgie, du commerce et du papier, se sont saisies d’un problème, ou d’une préoccupation des entreprises, à savoir l’acquisition d’une plus grande flexibilité, redéfinissant la place des travailleurs dans les entreprises. Refusant la passivité, ces organismes professionnels ont réalisé, avec les syndicats qui le voulaient, un programme de négociation bien encadré capable d’enrichir le travail des salariés, d’introduire des formules nouvelles telles que les équipes autonomes ou semi-autonomes, de favoriser le droit à la formation [116] en cours d’emploi. Certes, cela n’est pas le lot de tous les syndicats. Mais avec et à partir de ces syndicats, la CSN a pu développer des instruments de réflexion et de formation d’une grande valeur en matière d’organisation du travail, des instruments qui ont enrichi la connaissance pratique de la gestion des ressources humaines en y apportant un point de vue syndical, faisant contrepoids aux modes et aux recettes toutes faites que l’on retrouve souvent dans ce domaine.
Cette diversité des expériences, encadrées par cette réflexion, largement diffusée dans ce mouvement à l’occasion des réunions de ses nombreuses instances, à l’intérieur de groupes de travail et aussi lors des colloques Gérard-Picard, ont inspiré et inspirent encore les syndicats, leur ont montré qu’il n’y a pas de modèle unique et que dans ce contexte de « décentralisation » des modes de négociation collective, il y a toujours place à une véritable négociation qui prend en compte les intérêts des salariés.
Durant cette récente période d’expérimentation, qui nécessite le développement de connaissances nouvelles et de rôles différents de la part des militantes, des militants et des conseillers syndicaux, nous avons parfois fait preuve de vision idyllique, dirions-nous, croyant que tout, ou presque, passait par la négociation de nouvelles formes d’organisation du travail et leur promotion. Cependant, nous devons aussi insister sur le fait que la dynamique dans la relation syndicats-CSN a permis de corriger le tir, et dans les entreprises où les syndicats de la CSN ont, avec conviction et persévérance, pris leur place dans les processus de réorganisation du travail, les initiatives négociées s’avèrent durables.
Cette capacité d’ouverture à de nouvelles dimensions de la négociation collective, particulièrement dans le secteur privé, telles l’organisation du travail, certaines ententes de longue durée, et l’amélioration de la sécurité d’emploi, nous apparaît une contribution significative à l’évolution des relations de travail. Elle fait contrepoids à cette tendance nord-américaine qui célèbre le modèle dominant des relations du travail, et qui veut que les syndicats n’aient pas de place, que la déréglementation du marché du travail soit nécessaire à la performance. Une autre illustration de cette volonté de la CSN et de ses syndicats affiliés de ne pas se laisser expulser de la scène est celle de ces négociations coordonnées que, depuis une dizaine d’années, la Fédération du commerce pratique dans le secteur de l’hôtellerie. Respectant l’autonomie des syndicats, faisant œuvre d’éducation auprès des membres, proposant des solutions concrètes pour améliorer conditions de travail et service à la clientèle, cette expérience a permis aux salariés de ce secteur de construire dans le respect de la démocratie et de l’intégrité du syndicat des conventions collectives bien structurées, soucieuses du rôle du syndicat, dotées de réels recours et incluant des régimes de prévoyance sociale où les gens sont libres de toute attache syndicale.
[117]
Pour conclure, la CSN a certainement permis, par son action et son initiative, d’imprimer au régime des relations de travail des caractéristiques qui ont touché à la fois la vie syndicale et les principaux instruments de régulation sociale que sont la législation du travail et la convention collective. Refusant de s’en tenir à une définition étroite de ces instruments, comptant sur l’engagement de ses syndicats affiliés, la CSN a pu innover et remplir un rôle dominant, qu’elle perpétue encore de nos jours.
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DEUXIÈME PARTIE
L’apport de la CSN à la vie syndicale

“La CSN
et les autres groupes syndicaux.”

Mona-Josée GAGNON
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Je suis professeure de sociologie du travail et de syndicalisme, mais les propos que je vais tenir ici sont sans doute tout aussi marqués par vingt-cinq années passées au service de recherche de l'autre centrale syndicale, la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), et sont donc peut-être davantage de l’ordre du témoignage.
J’étais ici hier soir à l’ouverture, et j’ai eu d’abord la sensation d’être une étrangère, parmi des gens réunis par leur militantisme passé ou présent à la CSN ou par le fait qu’ils ont été pour elle des « compagnons de route ». En même temps, les propos tenus par plusieurs intervenants soulignaient, à juste titre selon moi, que la conjoncture actuelle commandait un redressement syndical, qu’il fallait rebâtir des rapports de force perdus, regrouper nos énergies... et cela, il me semble, va au-delà de la CSN. Une certaine ambiguïté pèse donc à mes yeux sur ce colloque dans la mesure où plusieurs des sujets débattus consistent en enjeux larges qui intéressent l’ensemble des forces progressistes et syndicales du Québec.
On m’a demandé de traiter des rapports de la CSN avec les autres groupes syndicaux. Je parlerai d’abord des relations inter-centrales.
Les relations inter-centrales, au Québec, se déroulent sur deux axes. Le premier est celui de la représentation. Dans notre régime de relations du travail, qui passe par l’accréditation et le monopole de représentation, il est bien sûr que les relations inter-centrales s’inscrivent dans un climat de compétition. Chaque centrale cherche à élargir son membership ainsi que les catégories socioprofessionnelles et les secteurs qu’elle représente. Il faut s’y résigner, et renoncer à s’imaginer que les protocoles visant à civiliser le maraudage vont miraculeusement faire disparaître les tensions et les coups bas. Historiquement, les deux grands adversaires syndicaux ont été la CSN et la FTQ, ses syndicats affiliés ou les organismes qui lui ont donné naissance. C’est toujours le cas. Et tout ce qu’il y a à espérer, c’est que cette émulation forcée soit le plus souvent possible à l’avantage des syndiqués et de ceux qui ne le sont pas mais souhaiteraient le devenir.
[119]
Le deuxième axe des relations inter-centrales est celui de la pression et de la mobilisation politiques. Sur ce plan les choses peuvent se dérouler un peu plus harmonieusement, puisqu’il y a bien des dossiers sur lesquels les organisations syndicales s’entendent, de même qu’elles partagent la préoccupation de se distinguer des composantes non syndicales de la gauche. Mais ici non plus la candeur n’est pas de mise. Il existe bel et bien une compétition intercentrales — et qui concerne tout particulièrement la CSN et la FTQ — fondée cette fois sur les multiples quêtes de légitimité qui, en plus des principes et des idées, déterminent l’action politique des centrales, et plus largement toutes les actions des centrales qui ne sont pas du ressort du service direct aux membres (comme la mise sur pied d’institutions financières).
Je sais qu’il y a eu des moments où l’on a activement rêvé, au Québec, d’unification du mouvement syndical. Je pense de plus en plus qu’il s’agissait d’une utopie qui n’a pas plus de chance ces temps-ci de se concrétiser qu’auparavant. La CSN et la FTQ sont très différentes. De plus, ces différences ont été cultivées, pour ne pas dire exagérées, à cause justement de ce climat de compétition. Sans parler des périodes dramatiques où les deux centrales se sont déchirées sur la place publique, comme ce fut le cas en 1974 à l’époque de la Commission Cliché ou, auparavant, dans des périodes intenses de recrutement syndical. Certains pensent que ce pluralisme syndical, qui est unique en Amérique du Nord, nous affaiblit, d’autres qu’il a dans l’ensemble avantagé les syndiqués, qu’il leur a, notamment, permis de recevoir de meilleurs services syndicaux.
Par ailleurs, il faut souligner que les relations inter-centrales sont parfois meilleures à l’échelle des régions, et la collaboration entre les instances syndicales montréalaises est exemplaire et connue. De plus, il peut arriver que sur des dossiers qui divisent les centrales, des militants des différentes centrales se retrouvent et travaillent ensemble, à titre personnel (et avec d’autres), c’est le cas par exemple à la Fondation pour l’aide aux travailleurs et travailleuses accidentés (FATA), où les étiquettes syndicales n’ont pas vraiment d’importance.
Permettez-moi maintenant de parler de ma perception de l’image que la CSN dégageait à l’époque où j’étais étudiante. C’est une entrée en matière pour traiter ensuite de la CSN et de sa définition d’elle-même. En 1967, j’avais 20 ans ou presque et j’aurais donné cinq bonnes années de ma vie pour avoir le privilège d’être à l’emploi d’une centrale syndicale.
La CEQ n’était pas encore tout à fait venue au monde en tant qu’organisation syndicale. Le choix ne pouvait être qu’entre la CSN et la FTQ. À l’université, les professeurs, les étudiants, la rumeur publique, les colloques etc. n’en avaient que pour la CSN, censément porteuse d’un syndicalisme plus pur, plus combatif et plus révolutionnaire. Moi, j’avais tout de même lu un peu et je considérais douteuses les origines de la CSN ; je me sentais plus de sympathie pour la cause laïque et pour le Manifeste de la Fédération des unions [120] industrielles du Québec (FUIQ) que pour la doctrine sociale de l’Église. Mais surtout, je ne comprenais pas comment ces gens réfléchis et politiquement engagés qu’étaient les intellectuels pouvaient accorder tant d’importance, sinon une importance exclusive, aux structures, aux discours et aux chefs, alors que me semblaient plus fondamentales les couches sociales qu’il s’agissait de défendre, et ce faisant les causes que l’on partageait. Et je pensais, comme je le pense encore maintenant, que chaque centrale devait avoir son lot de héros et de renégats.
Cette perception des intellectuels se rattache à une période de l’histoire, celle que j’ai connue. Il m’arrive de penser qu’elle est encore fondée aujourd’hui. Mais je sais fort bien que les organismes à l’origine de la FTQ et ses affiliés ont vu venir à eux des intellectuels socialistes peu intéressés par le corporatisme chrétien. C’était avant le grand virage de la CSN. Il demeure que la CSN a été, beaucoup plus que la FTQ, pénétrée par l’intelligentzia québécoise. Ce fut par le biais de F Action catholique, mais aussi en raison du fait que la CSN embaucha des diplômés en sciences sociales, à une époque où la FTQ n’était pas une centrale au sens où elle l’est devenue aujourd’hui, et aussi parce que les affiliés de cette dernière n’en embauchaient pas, pour deux bonnes raisons ; d’une part, ils n’avaient pas de membership « intellectuel » susceptible de monter dans les structures par le fait de la militance, d’autre part ils appliquaient majoritairement une politique d’embauche valorisant les candidatures issues de la base (et cela pour ne pas parler des syndicats où le mode électif des permanents était encore dominant).
Je traiterai maintenant les deux aspects principaux de la définition de la CSN par elle-même. Il s’agit du rapport au Québec et de la définition de l’action syndicale. J’oublie le caractère confessionnel qui, tout central qu’il fut au départ, n’est plus revendiqué.
La CSN a toujours misé sur sa québécitude. Si l’on considère l’évolution de la CSN, il est manifeste qu’elle a évolué en phase avec la société québécoise et ses élites... et qu’elle est venue une deuxième fois au monde au moment où l’élite clérico-nationaliste s’est trouvée contestée dans son hégémonie. La CSN garde de ce passé « pure laine » une légitimité incontestable.
Mais il y a un envers qu’on ne peut taire, et qui a beaucoup à voir avec ce qu’était le Québec d’autrefois, frileux, replié sur ses institutions, sur ce qui le différenciait du Canada anglais et des Américains. Ethnocentrisme donc, qui justifiait la CSN de laisser entendre que les autres groupes syndicaux n’étaient pas du cru, n’étaient pas tout à fait québécois. Terrible malentendu et qui selon certaines apparences... perdure.
Mais qu’est-ce qui fait qu’un syndicat ou un regroupement syndical est québécois ? Ses membres ? Le fait qu’il n’ait pas de liens hors-Québec ? À la FTQ, il nous a toujours semblé que les membres situaient géographiquement [121] un syndicat, lui donnaient son identité, et qu’il pouvait être tout à fait avantageux d’avoir des relations outre-frontières. J’ai eu, comme beaucoup d’autres de la FTQ, à expliquer à des auditoires variés et incrédules que les membres de la FTQ étaient par définition des Québécois, et seulement des Québécois, qui contrôlaient leurs structures et leur action et que, en plus, leurs structures syndicales en faisaient les héritiers des pionniers du syndicalisme au Québec.
En réalité, la bataille du nationalisme a été menée dans toutes les organisations syndicales québécoises, dans des formes différentes puisqu’elle prenait place dans des structures et des contextes différents. En réalité, toutes les centrales syndicales du Québec sont québécoises, et je ne vois pas pourquoi il faudrait donner une première place à l’une ou à l’autre. Ce genre de discussion me fait penser à celles où l’on jauge le degré de québécité des Québécois selon qu’ils sont de jeune, moyenne ou vieille « souche ».
Peut-être ces propos vous semblent-ils durs. Ils reflètent toutefois la frustration ressentie par des générations de militants de la FTQ qui, non contents d’avoir souvent à lutter à l’intérieur de leurs structures pancanadiennes ou nord-américaines pour faire reconnaître leur différence, se faisaient en outre traiter de métèques en leur propre pays.
Se définir, c’est aussi définir les autres. Le deuxième volet dont je veux vous entretenir est celui de l’action syndicale. La CSN s’est historiquement définie (en fait c’est encore le cas aujourd’hui) en différenciant implicitement ou explicitement son mode d’action syndicale de celui des « autres ». Quand on décline son identité, on s’arrange pour paraître à son avantage, et cela est assez normal ; que ce soit dans l’une ou l’autre des centrales syndicales québécoises, la vantardise est un péché véniel et répandu. Que les porte-parole de la CSN d’hier et d’aujourd’hui insistent sur le caractère démocratique de leurs structures, sur leur conception citoyenne de l’action syndicale, sur leur impact en matière de changement social, c’est fort bien.
Mais parfois un pas de plus est franchi, vous en conviendrez. Il arrive que la CSN est dite dépositaire de toutes ces qualités en bien plus grande quantité que les autres. Il arrive même que les autres apparaissent totalement dépourvus de ces qualités.
Une thèse qui a fait couler beaucoup d’encre dans les années 1970, et qui alimente encore les préjugés à l’endroit de la FTQ, c’est celle qui présente la CSN comme une adepte du syndicalisme de combat, de masse, de lutte, de classe (les termes ont varié...) et en tout cas n’importe quoi sauf ce méprisable syndicalisme d’affaires, caractéristique prêtée aux syndicats de la FTQ. La FTQ résulte du métissage de plusieurs traditions. Mais je n’ai pas la compétence pour traiter de la validité historique de cette thèse. Et puis là n’est pas la question.
[122]
J’ai toujours pensé que c’était faire de la bien mauvaise sociologie, dans ce cadre juridique très balisé qui est le nôtre, que d’étiqueter l’action syndicale en fonction de l’appartenance à l’une ou l’autre centrale. Les catégories socioprofessionnelles des membres, leur profil sociodémographique, le secteur d’activité, les attitudes patronales, la situation économique de l’entreprise... me semblent être des variables plus valides de différenciation de l’action syndicale. J’avance ainsi qu’il existe de puissants facteurs d’homogénéisation de l’action syndicale des différentes centrales, si les variables auxquelles j’ai fait référence sont contrôlées.
Nous n’avons pas à avoir honte, en Amérique du Nord, de notre action syndicale centrée sur la négociation de la convention collective, non plus qu’il n’est particulièrement honteux d’utiliser la procédure de griefs (négociation et procédure de griefs étant les deux caractéristiques essentielles du syndicalisme nord-américain, d’affaires ou pas). Sachant en outre très bien que, sans qu’on le crie sur les toits, tout cela est parfaitement compatible avec l’action directe. La CSN comme la FTQ s’adonnent à ces activités. De même se préoccupent-elles du pouvoir d’achat de leurs membres et plus généralement de celui des moins nantis. Elles font aussi depuis très longtemps de l’action politique. Mais où résident alors les différences ? Dans les discours ? Dans les structures ?
Bien sûr, le terme de « syndicalisme d’affaires » n’a pas été inventé par la CSN. Peut-être ce terme tenait-il la route avant le New Deal, c’est-à-dire l’encadrement juridique moderne, et alors qu’il y avait encore des syndicats anarchisants et communisants. Mais ce n’est plus le cas depuis longtemps, et le terme est devenu imprécis, sans autre objet que de constituer un anathème dans certains milieux.
Il y a des différences un peu trafiquées, mais il y en a de fondées. La centralisation des structures de la CSN est de celles-là. Héritage catholique, peut-être, cette caractéristique a marqué, je crois, tout le syndicalisme québécois, qui se différencie incontestablement de celui du reste de l’Amérique du Nord. Cette centralisation structurelle est, à mes yeux, à la fois un facteur de renforcement pour la CSN et un facteur d’affaiblissement. La force, c’est cette capacité de coordination qui en découle, cette capacité de mise en commun des ressources. La faiblesse, ce sont les tensions internes qui sont alimentées par un discours unifiant et laissant difficilement place aux différences. Les départs de groupes, qui ont marqué douloureusement la CSN et ont contribué à construire un syndicalisme indépendant très populeux, de même qu’une autre centrale syndicale, ont illustré cette faiblesse.
À l’échelle de l’ensemble du syndicalisme québécois, cette centralisation de la CSN a certainement contribué à faire de notre syndicalisme un syndicalisme plus disert, préoccupé des idées et des façons de les mettre en forme... [123] et un peu enclin au bavardage. De plus, la centralisation de la CSN et les moyens que cette dernière lui donnait en matière d’impact médiatique et politique ont contribué à amener la FTQ à se transformer, à exercer une fonction de coordination face à ses affiliés que les organismes équivalents en Amérique du Nord n’ont pas reproduite. Et ce fut une bien bonne chose, pour la FTQ et pour le Québec syndical.
Tous les Québécois ont raison d’être fiers du mouvement syndical original auquel leur société a donné naissance, et bien sûr de la CSN, dont c’est un peu la fête ces jours-ci. Souhaitons-lui longue vie, et souhaitons-nous qu’un jour l’UQAM consacre un colloque à l’ensemble du syndicalisme québécois, où des gens provenant de toutes les organisations et d’autres milieux qui en sont proches analyseraient ses forces et ses faiblesses en toute convivialité.
Il y a quelques jours, un ami retraité qui a passé sa vie à travailler dans des syndicats de la FTQ (et qui milite encore) m’a dit, au terme d’une longue discussion : « Dans le fond, la CSN et la FTQ, on a grandi ensemble ». J’ai choisi de vous laisser sur ces quelques mots.
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Ce thème « de l’apolitisme à la souveraineté » fut originellement élaboré et suggéré par les responsables de notre colloque. Comme ce fut le cas pour plusieurs, certains m’en ont fait part, il m’a d’abord intrigué : comment mettre ainsi en relation des notions qui ne semblent pas, du moins a priori, faire référence à des attitudes politiques et à des choix de nature comparable. L’apolitisme, c’est la volonté d’éviter les engagements politiques, ne pas donner de consigne de vote, par exemple, la volonté de neutralité ; la souveraineté, c’est une orientation spécifique, qui présume périmée la problématique du bien-fondé de poser un choix : en d’autres mots, le fait même du choix manifeste qu’on a déjà quitté le terrain de l’apolitisme. De sorte que la difficulté de notre titre viendrait de ce qu’il suppose le mouvement entre des termes qui ne se trouvent pas sur un même plan.
Pourtant, envisagés sous un autre angle, ces notions de l’apolitisme et de la souveraineté peuvent très certainement servir à caractériser l’orientation de la CSN. D’une attitude « programmatique », avec la vieille CTCC, de respect des autorités et des institutions établies à celle de la CSN d’aujourd’hui, qui comporte des éléments affichés de rejet et de rupture, il y a une transformation profonde dont l’appréhension renvoie effectivement à un terrain commun, celui du positionnement par rapport à l’Etat et aux institutions publiques, comme sur les principes qui fondent leur légitimité. Sous cet angle, souveraineté et apolitisme peuvent donc, et doivent même être considérés dans leur rapport.
Je vais essayer de cerner la nature et la signification de l’intervention en politique de la CSN, en situant cette intervention dans l’évolution de la centrale comme organisation et en examinant plus particulièrement l’articulation contemporaine de ses dimensions principales. Je ne pourrai faire le détail de chacun des éléments que retiendra l’analyse, mais nous disposons sur la CSN d’ouvrages, d’études et de documents de référence facilement disponibles, qui permettront au lecteur intéressé de mener plus loin sa réflexion.

CTCC et CSN : la nature d’une organisation

Formée à Hull en 1921, la Confédération des travailleurs catholiques du Canada (CTCC) naît comme instrument d’intervention de l’Église catholique ; substantiellement, elle n’apparaît pas comme produit et moyen d’action de [128] groupes salariés réunis sur l’axe fondateur de leurs caractéristiques socio-économiques. Sept décennies plus tard, traitant de cette composante de son histoire, la Confédération des syndicats nationaux [footnoteRef:105] soulignera les éléments de « tutelle » qu’elle portait, dont la centrale dut précisément « s’affranchir » [footnoteRef:106]. Comme ce fut le cas en France et en Belgique, l’initiative du syndicalisme catholique au Québec n’émana pas de demandes de collectivités ouvrières particulières, mais des sommets de la hiérarchie de l’Église. [105:  	On sait que la CTCC est devenue CSN en 1959-1960, quand elle opta explicitement pour sa déconfessionnalisation.]  [106:  	M. PEPIN et M. RIOUX, La CSN au cœur du Québec. 1921-1991. CSN, Montréal, 1991.] 

L’exemple même de Mgr Eugène Lapointe, le « fondateur du syndicalisme catholique » au Canada [footnoteRef:107], est éloquent : il entreprend ses travaux d’analyse sociale grâce à des voyages d’étude en Europe dans la dernière décennie du XIXe siècle, puis teste diverses formules de syndicalisme catholique durant la quinzaine d’années suivantes. Pendant tout ce temps, Mgr Lapointe est partie de l’élite cléricale et cléricalisante du Québec d’alors, en lien avec Henri Bourassa, engagé dans un « dialogue ininterrompu » avec le père Papin Archambault, etc. [footnoteRef:108]. Ses efforts pionniers sont d’ailleurs complétés du travail d’autres hommes d’Église, évêques et curés de paroisse [footnoteRef:109], dans plusieurs régions, travail étayé par des structures d’animation aussi fondées sur l’Église (i.e. les Semaines sociales). La création de la CTCC est à la fois point d’arrivée, foyer de précision idéologique et promesse d’un rayonnement renforcé de cette activité. [107:  	Robert PARISÉ, Le fondateur du syndicalisme catholique au Québec : M*'Eugène Lapointe, sa pensée et son action syndicale, Presses de l’Université du Québec, Montréal, 1978.]  [108:  	Idem, p. 8 et 9.]  [109:  	Jacques ROUILLARD, Histoire du syndicalisme québécois, Boréal, Montréal, 1989.] 


L’intervention de l’Église

La « tutelle », dont il a été question, procédait ainsi de la nature de ces processus. Ils portaient une pensée officielle, la doctrine sociale de l’Église, et ils commandaient un type de hiérarchie des responsabilités où était reconnue la prééminence des autorités ecclésiastiques [footnoteRef:110]. Partout dans le monde où elle lui fut possible, l’intervention syndicale de l’Église catholique visa à contrer la progression des idées associées au socialisme, au syndicalisme révolutionnaire [129] et à la notion de lutte des classes, que ce soit par la création d’organismes nouveaux ou de tendances et fractions à l’intérieur de centrales déjà établies (ce sera le cas aux É.-U.). Au Québec, son action chercha, de façon immédiate, à combattre la présence des unions américaines, neutres sur le plan religieux et, de ce fait, décriées comme « anti-chrétiennes » [footnoteRef:111]. Mais elle s’articula, aussi, à la poursuite d’objectifs plus globaux liés au rôle de l’Église dans l’édification des réseaux de la vie sociale et culturelle de la collectivité canadienne-française, singulièrement d’entraide et de charité chez les francophones du Québec. [110:  	Jacques Rouillard rappelle ainsi cet épisode de 1933 dans la ville de Québec, où la majorité des syndicats catholiques refusa la prétention des aumôniers syndicaux à un droit général de supervision et de contrôle sur leurs activités ; le Cardinal Villeneuve donna cependant raison à la minorité de syndicats affiliés au Conseil central de la ville qui avait suivi les aumôniers, en critiquant le «manque de confiance et de docilité» des travailleurs (ROUILLARD, 1989, op. cit., p. 166). Finalement, les dirigeants provinciaux de la CTCC et le congrès de la centrale allaient plier et accepter les remontrances du Cardinal Villeneuve... (ibid., p. 165-167).]  [111:  	Accusation calomnieuse, est-il besoin de le mentionner: il était faux de prétendre que l’AFL, ses sections américaines et canadiennes, auraient à quelque moment été engagées dans des activités de contestation du christianisme. Il est, par ailleurs, sûrement exact que les orientations et les pratiques de l’AFL ne pouvaient être assimilées aux conceptions cléricalisées de la vie en société que prônait l’Église du Québec.] 

Il semble en effet incontestable que l’Église du Québec ait craint, devant les phénomènes d’industrialisation, de « prolétarisation » (le mot est utilisé) et de croissance du travail urbain salarié, les conséquences d’une modification majeure des termes de l’existence de la masse des francophones, une fragilisation, donc, du cadre de sa présence et de son pouvoir. La lutte qu’elle engage contre les unions américaines, c’est une lutte pour la pérennité de sa puissance dans les conditions sociales nouvelles ; une lutte qui relève de la volonté d’éviter (et de faire refluer) des éléments de concurrence dans la représentation des dimensions sociales de la réalité canadienne-française [footnoteRef:112]. Cela apparaît d’autant plus clairement que le groupe de référence des syndicats catholiques et de la CTCC sera essentiellement défini par « l’ethnie culturelle canadienne-française et catholique ». Il y a, en effet, « absence, dans la CTCC, des anglophones catholiques pourtant nombreux à l’époque non seulement dans les rangs mais aussi dans la direction des syndicats neutres à Montréal et à Québec » [footnoteRef:113] et on ne cherchera véritablement jamais à les rejoindre [footnoteRef:114]. Voilà donc un angle supplémentaire d’appréciation permettant d’illustrer la place et l’intérêt propres de l’Église dans la création de la CTCC. [112:  	Le texte de la communication présentée par Mgr Lapointe à la Semaine sociale de 1920, intitulé « La crise sociale, ses causes» est à cet égard d’une limpidité absolue: description très lucide de la situation socio-économique des ouvriers («armée de sans-travail», etc.), définition des conséquences spirituelles de cette situation (« destruction morale »), dénonciation du rôle des « unions internationales » (qui viennent combler le besoin de solidarité et ont contribué à améliorer le sort matériel, mais en déclenchant « des grèves en série ») et de leur orientation supposée (elles sont «devenues des instruments de guerre à l’Église et à toute autorité sociale») (PARISÉ, 1978, op. cit., p. 67-69).]  [113:  	L. ROBACK et L.-M. TREMBLAY, « Le nationalisme au sein des syndicats québécois », Revue canadienne des études sur le nationalisme, vol. 5, n° 2, automne 1978, I.P.E. (tiré à part 35, École des relations industrielles, Université de Montréal, 1979).]  [114:  	Ronald RUDIN, « La quête d’une société normale. Critique de la réinterprétation de l’histoire du Québec », Bulletin d’histoire politique, vol. 3, n° 2 (hiver 1995).] 

[130]
Les déterminations de sa naissance conféraient en 1921 à la CTCC un rôle éminemment conservateur dans les rapports de société au Québec. Elles obligèrent des exercices de clarification conceptuelle surprenants au sein d’un organisme qui entendait négocier des contrats de travail, par exemple contre les notions « d’échelles de salaire variables selon la capacité et les aptitudes des travailleurs [...] et l’idée, chère à certains aumôniers, de ne pas fixer d’heures maximales à la journée de travail sous prétexte que cette mesure empiétait sur la liberté de l’ouvrier » [footnoteRef:115]. Les orientations et les plates-formes de congrès procédèrent d’une application particularisée, à la réalité sociale du monde ouvrier francophone, des principes et des valeurs du clérico-conservatisme de l’Eglise québécoise. Ils en adoptèrent à l’occasion les accents franchement réactionnaires, la CTCC réclamant, durant les années 1930, « l’interdiction pure et simple du Parti » communiste [footnoteRef:116] et son congrès de 1938 approuvant la « loi du cadenas », adoptée l’année précédente par le gouvernement de Maurice Duplessis [footnoteRef:117] [footnoteRef:118]. [115:  	Jacques ROUILLARD, Histoire de la CSN, 1921-1981, Boréal Express/CSN, Montréal, 1981.]  [116:  	R. COMEAU et B. DIONNE (dir.), Le droit de se taire. Histoire des communistes au Québec de la Première Guerre mondiale à la Révolution tranquille, Montréal, VLB, 1989, p. 385.]  [117: 	Il ne peut être question de revenir ici sur les grandes caractéristiques du clérico-conservatisme québécois ni sur l’idéologie d’ensemble de la CTCC, souventes fois étudiées. Je veux uniquement rappeler que le poids de l’Église au sein de la centrale est également repérable dans ce type de passage du conservatisme à la réaction. D’ailleurs, dans les proclamations des hommes d’Église au Québec vantant les mérites du syndicalisme catholique, le lien a toujours été explicitement établi entre son rôle visant à «garder [...] la classe ouvrière [...] fidèle à sa foi et à ses traditions » et celui qui consiste à « discipliner la classe ouvrière, à la préserver de l’esprit révolutionnaire », selon les paroles du Cardinal Villeneuve, archevêque de Québec, prononcées à l’ouverture de la semaine syndicale en 1937 (ROUILLARD, 1981, op. cit., p. 70).]  [118:  	ROUILLARD, 1989, op. cit., p. 186.] 

Le syndicalisme catholique et la CTCC furent, bien sûr, dénoncés comme agents de division par les appareils des unions américaines. Fort logiquement, ils furent aussi combattus - jusqu’au tournant des années 1950 - par les courants militants qui se réclamaient d’une orientation progressiste [footnoteRef:119]. D’ailleurs, au plus fort moment de la grande crise, entre 1929 et 1933, la CTCC jouait un [131] rôle singulièrement ténu pour la constitution en secteur social agissant des travailleurs salariés au Québec [footnoteRef:120]. [119:  	Ainsi, parlant de l’expérience des communistes au Québec, Merrily Weisbord écrit : « Et comme l’Église catholique porte Mussolini aux nues pour le respect que celui-ci manifeste à l’égard du pape, les syndicats catholiques se feront des années durant les partisans de la doctrine corporatiste du Duce ». Et « pour Fred Rose », dirigeant au Québec du Parti communiste durant les années 1930 et une partie des années 1940, les choses n’ont véritablement changé à cet égard qu’après la Deuxième Guerre (Merrily WEISBORD, Le rêve d'une génération, VLB, Montréal, 1988, p. 89-90) ; voir également ce que rapporte Andrée Lévesque à cet égard (Andrée LÉVESQUE, « Le Québec et le monde communiste : Cowansville, 1931 », dans COMEAU et DIONNE, 1989, op. cit., p. 413).]  [120:  	Une illustration, par quelques chiffres : entre 1930 et 1933, le nombre total de syndiqués à Montréal passe de 47039 à 29297, celui de la CTCC de 7703 à un très anodin 1973 ; et s’il y a à peine 102 conflits de travail au Québec durant « les années les plus difficiles de la crise », 96 d’entre eux surviennent tout de même à Montréal (Marcel FOURNIER, « À la défense des intérêts immédiats : les années trente », dans COMEAU et DIONNE, 1989, op. cit., p. 76)... Ces données, jointes aux caractéristiques qui découlent de son lien à l’Église, montrent que la CTCC n’est alors pas un organisme assurant la présence des revendications et du mouvement propre des groupes ouvriers dans les rapports de société.] 


La dynamique interne

Cela établi, je n’en juge pas moins féconde l’hypothèse de l’historien Jacques Rouillard voulant que l’existence du syndicalisme catholique ait toujours été marquée au Québec de tensions entre des pôles de référence différents, à l’occasion divergents : spécifiquement, entre celui qui relève prioritairement de la représentation des intérêts professionnels des membres (conditions de travail, mieux-être, négociations) et celui qui relève des objectifs propres de l’Église, dont la fixation ne procède pas des besoins particuliers du travail salarié. Selon Rouillard, ces pôles de référence ont introduit des éléments d’instabilité, voire de contradiction dans la vie interne des syndicats catholiques. Au fil de nombreuses décennies, fait-il notamment remarquer, cette situation a entraîné un écart toujours grandissant entre les proclamations officielles de la CTCC et les pratiques courantes des fédérations membres et de leurs sections locales [footnoteRef:121]. [121:  	ROUILLARD, 1981, op. cit.] 

Dès le moment où 1 ’Église décida de mettre en place ses propres organisations, elle dut, par exemple, composer avec les sensibilités sociales des ouvriers salariés. Ces sensibilités lui interdirent, selon Mgr Lapointe lui-même, de poursuivre plus avant ses projets initiaux de syndicats socialement « mixtes », c’est-à-dire regroupant ensemble, selon les formules corporatives originelles élaborées en France par le comte Albert de Mun, les ouvriers et leurs patrons (catholiques) [footnoteRef:122]. Par la suite, avec la CTCC, même si la conception officielle des rapports au patronat reste celle de la relation d’harmonie - fondée dorénavant sur l’idée d’un corporatisme qui associerait employeurs et syndicats par professions et secteurs -, des grèves sont engagées. La centrale n’est certes pas militante, mais l’arrêt de travail que mènent ses 3 000 syndiqués de la chaussure à Québec en 1926 « constitue le plus important conflit ouvrier jamais survenu dans la province à cette date », cependant que des dirigeants laïques [132] justifient très tôt le principe de « l’atelier syndiqué », que les aumôniers considéraient contradictoire à la liberté personnelle du travailleur [footnoteRef:123]. [122:  	PARISÉ, op. cit., p. 28-36.]  [123:  	ROUILLARD, 1981, op. cit., p. 83-100.] 

Dans le même sens, contre les exhortations du président Beaulé et de l’abbé Fortin, le congrès de la CTCC de 1926 approuve le principe des pensions de vieillesse, et, en 1928, la centrale fait fi de « l’opposition des milieux clérico-conservateurs » en adoptant les revendications de la journée de travail de huit heures, « l’assurance-maladie et l’assurance-chômage ». À partir de 1934, puis avec la période d’intense activité industrielle du temps de guerre, la CTCC accepte plus volontiers le conflit avec les employeurs, bien qu’elle ne modifie toujours pas ses orientations de doctrine, et elle accroît significativement le nombre de ses membres. Sa grève contre la Price Brothers (Saguenay—Lac-St-Jean) en 1943 et sa position majoritaire dans l’entreprise conduisent le gouvernement provincial à l’adoption en 1944 de la Loi des relations ouvrières, modelée en partie sur le Wagner Act américain de 1935, notamment en ce qu’elle reconnaît « le monopole de représentation au syndicat majoritaire ». Obtenant l’accréditation, le syndicat de la CTCC chez Price doit donc s’ouvrir à tous les employés, sans barrière religieuse ; ce que la centrale accepte dès son congrès de 1943... Voilà le premier pas, écrivent Parisé et Rouillard, de la déconfessionnalisation de la CTCC. Un pas, pouvons-nous ajouter, né d’un besoin fonctionnel, lui-même issu du renforcement de la centrale, comme organisation, sur une tangente de promotion des intérêts ouvriers [footnoteRef:124]. [124:  	Ibid., p. 92, 112, 148-150 ; PARISÉ, op. cit., p. 57-60.] 

Le développement des éléments associés au pôle de représentation ouvrière se réalise précisément dans l’éloignement de ceux qui structurent la CTCC comme vecteur d’intervention de l’Église, ce qui correspond à l’hypothèse de Jacques Rouillard. Celui-ci en conclut que la déconfessionnalisation de la centrale était inscrite dans la dynamique des facteurs présents depuis sa formation [footnoteRef:125], même si aucune évolution particulière ne fut, bien sûr, historiquement inéluctable. [125:  	Rouillard a d’ailleurs mis l’accent sur le fait que des syndiqués militants, opposés aux unions américaines, acceptèrent de se joindre au syndicalisme catholique parce qu’il était « national », en entraînant avec eux des syndicats locaux (ROUILLARD, 1989, op. cit., p. 120-122).] 


Une transformation de nature

Pourtant, l’analyse politique doit chercher plus précisément lequel des deux grands pôles de référence tend à prédominer selon les époques, lequel donne son sens premier à l’existence de la centrale ; même si ces pôles interagissent et que la conciliation entre eux s’effectue longuement par la mécanique de l’écart entre les positions de doctrine et les pratiques quotidiennes. Il est [133] probable, et j’en accepte l’hypothèse, que jusqu’à la Deuxième Guerre mondiale, ce soit davantage le premier pôle (celui qui relève des objectifs particuliers de l’institution ecclésiastique) qui définisse la place de la CTCC dans les rapports sociaux au Québec, et singulièrement son rôle et ses fonctions au sein de la collectivité canadienne-française de la province.
Durant la guerre, les processus que l’on a rappelés accentuent le poids des préoccupations propres au deuxième pôle, certes l’une des causes majeures du renouvellement de la direction de la centrale qui a lieu entre 1946 et 1948 [footnoteRef:126]… La grève de l’amiante en 1949, qui dure plus de quatre mois, déstabilise les rapports entre l’Église et le gouvernement, véritable choc de classes dont l’impact est répercuté à travers la province. Elle confère à la CTCC un rôle qui relève d’abord de ce deuxième pôle. Il est vrai qu’un secteur important de l’Église s’est engagé directement dans la solidarité avec les grévistes ; mais cette œuvre particulière ne contredit pas que la CTCC, alors, sert premièrement à constituer en force agissante spécifique, contre leurs patrons puis contre les autorités publiques, les mineurs d’Asbestos. [126:  	ROUILLARD, 1989, op. cit.. p. 168.] 

Sans souscrire nécessairement à toute l’analyse de P.E. Trudeau sur cette grève de l’amiante [footnoteRef:127], analyse en partie contestée aujourd’hui, il faut souligner que pour la CTCC elle enclenche réellement une période d’opposition systématique au régime rétrograde de Maurice Duplessis (sur la base de la promotion des libertés civiles) et de participation, comme vecteur constitutif, au mouvement sans cesse ascendant de revendications sociales et syndicales. Ainsi que l’a montré déjà Roch Denis, la CTCC en vient à se définir et à se comporter de manière tout à fait nouvelle : à la fin de la décennie 1950, par exemple, elle explore des possibilités de fusion avec les autres centrales et même de création conjointe d’un parti de nature travailliste [footnoteRef:128]. Il faut donc conclure que durant les années 1950 s’effectue, de manière déterminante, le passage à la prédominance de la référence relevant de la représentation des intérêts socioprofessionnels. Dans le rapport entre les deux pôles que distinguait Rouillard, la CTCC n’est plus identifiable, sur le fond, par celui qui la posait comme instrument de l’Église. Sa nature est dorénavant modifiée, ce qu’elle confirme doctrinalement en 1959-1960 par la déconfessionnalisation [footnoteRef:129], et sa transformation en CSN. [127:  	Pierre E. TRUDEAU (dir.), La grève de l’amiante, Cité libre, Montréal, 1956.]  [128:  	Roch DENIS, Luttes de classes et question nationale au Québec. 1948-1968, PSI, Montréal et EDI, Paris, 1979, p. 45-154, 175-179.]  [129:  	Avec les années 1960 et 1970, la centrale fait disparaître de son nom la référence au catholicisme, elle ne se réclame plus de quelque « doctrine sociale » confessionnelle que ce soit, elle n’a plus d’aumôniers et elle ne se préoccupe pas des croyances religieuses de ses membres, les quatre critères retenus par Rouillard pour mesurer la réalité de sa déconfessionnalisation (ROUILLARD, 1981, op. cit., p. 177-180).] 

[134]
Par la suite, cette évolution qualitative est sans cesse confirmée, et puissamment affermie. On a ainsi quitté un positionnement socio-économique originellement lié à l’idéologie du corporatisme, où l’Église se réservait en plus un rôle d’animation nécessaire, au profit d’une plate-forme dite de « syndicalisme de combat », fondée sur une analyse de lutte de classe et le choix du socialisme, durant les années 1970. Tout aussi significatif, la centrale, qui s’en tenait encore au cours de la décennie 1950 à « un refus fondamental du travail féminin » et favorisait « la présence permanente des femmes au foyer », adoptait avec les années 1970 des positions mettant en avant « le droit au travail social » des femmes, le « salaire égal pour un travail de valeur égale », « le droit à l’avortement libre et gratuit », etc. [footnoteRef:130]. Changement de nature, donc : très concrètement, le rôle de la CSN dans l’action du Front commun en 1972 [footnoteRef:131] et la place de ce Front commun dans l’histoire sociale du Québec montrent que la fonction première de la centrale est alors devenue de constitution du travail salarié en mouvement indépendant. [130:  	ROUILLARD, 1981, op. cit., p. 119-123, 171, 236, 239-240.]  [131:  	C’est-à-dire, son rôle dans l’organisation de secteurs salariés importants en force de masse, l’illégalité acceptée, les gains sociaux significatifs qu’on réalise alors et qui s’étendront à d’autres groupes (vacances, revenus), etc.] 

Ces derniers éléments indiquent qu’il y a eu rupture, aussi, quant au sens que prennent ses interventions dans les rapports de société plus globaux. Sur ce terrain, l’évolution qu’on a notée pour les années 1950 est attestée, et ses termes sont même durcis avec la décennie 1960. Dans l’orientation du « Deuxième front », par exemple, non seulement la CSN confirme-t-elle son ouverture aux courants populaires de contestation et de promotion des droits collectifs, mais elle devient, pour ces courants, foyer de débats et de stratégie [footnoteRef:132], centre d’effervescence et de « formation idéologiques » [footnoteRef:133], lieu de convergence nettement orienté à gauche et voué à leur structuration en force sociale autonome [footnoteRef:134]. La vieille CTCC était devenue organe de démocratisation, de revendication et de lutte sociale contre les pouvoirs et privilèges établis. [132:  	Louis LE BORGNE, La CSN et la question nationale depuis 1960. Albert St-Martin, Montréal, 1976.]  [133:  	ROBACK et TREMBLAY, op. cit., p. 247.]  [134:  	Ce que le président de la CSN (1965-1976) Marcel Pépin exprimait dans ses « rapports moraux» aux congrès de la centrale en disant qu’il fallait mettre en place des «contrepoids démocratiques », des éléments de « pouvoir populaire », un « contre pouvoir », etc. (Mario CLOUTIER, « La CSN propose huit mesures fiscales », Le Devoir (Montréal), 23-24 nov. 1996, p. Al, A16).] 


Apolitisme et souveraineté

L’histoire de l’intervention politique de la CTCC-CSN (démarches auprès des gouvernements, positions électorales, notamment) est évidemment ponctuée du jeu des multiples facteurs qu’on vient d’analyser. Pourtant, pas plus au [135] Québec qu’ailleurs, les résultats de leurs combinaisons ne se transposent-ils automatiquement en types spécifiques de comportements politiques. Les rapports du syndicalisme à la politique connaissent en effet plusieurs modèles nationaux : Angleterre, France, États-Unis, etc. De sorte que, l’évolution qualitative qu’a connue au fil des décennies la CTCC-CSN ne suppose pas, en 1997 par exemple, des pratiques politiques relevant d’un modèle particulier [footnoteRef:135], bien qu’elle suppose, très certainement, des attentes précises envers ces pratiques. [135:  	En règle générale, aux États-Unis et au Canada, les discussions sur l’action politique des syndicats ont tourné autour des modèles dits de l’apolitisme, de la « non-partisanerie » et de l’option « troisième parti » ; à ce sujet, voir R. DENIS et S. DENIS, Les syndicats face au pouvoir, Vermillon, Ottawa, 1992, p. 15-19.] 

On le sait, le syndicalisme catholique apparaît d’abord, politiquement et idéologiquement, comme courroie de transmission des valeurs de l’Église du Québec. Il est une expression de son programme de reconstruction corporative des rapports sociaux, et ses plates-formes sur la famille et le rôle social des femmes découlent directement de ses enseignements. Les valeurs de l’Église articulent alors ce que l’on peut convenir d’appeler l’idéologie du clérico-conservatisme canadien-français, qui sera sous-jacente aux plates-formes politiques de la CTCC. Cette idéologie met en avant des positions constitutionnelles et de promotion de la collectivité francophone souvent résumées de la façon suivante : d’un côté, nécessité du bilinguisme au Canada, prévalence d’une conception biculturelle du rapport entre ses populations et respect des juridictions des provinces par le gouvernement fédéral [footnoteRef:136], de l’autre, affranchissement du pays (qu’on appelle nation) à l’égard de toute dépendance extérieure, fût-elle symbolique [footnoteRef:137]. [136:  	Ce dernier élément, parce que, précisément, « pour la CTCC, l’autonomie provinciale [est] un instrument au service des valeurs » clérico-conservatrices (ROBACK et TREMBLAY, op. cit., p. 240).]  [137:  	PEPIN et R1OUX, 1991, op. cit., p. 79-81 ; GUNTZEL, 1993, op. cit., p. 67.] 


Clérico-conservatisme et politique

Rappelons que le clérico-conservatisme représentait au Québec le courant idéologique qui, le plus systématiquement, tenait compte de la situation d’infériorité ethnique-linguistique que vivaient les francophones, et cherchait à lui formuler des correctifs [footnoteRef:138]. Il en alla de même pour la CTCC parmi les [136] organisations se réclamant d’une intervention pro-ouvrière. Les syndicats internationaux, par exemple, favorisaient en 1920 « le bilinguisme intégral [et] [...] un système scolaire commun aux deux communautés linguistiques » du Québec, cependant qu’ils s’opposèrent, plus tard dans la décennie, à faire de la Saint-Jean-Baptiste une « fête légale, [...] en alléguant que les fêtes chômées étaient déjà assez nombreuses et qu’il ne convenait pas de favoriser une nationalité au détriment des autres » [footnoteRef:139]. La CTCC, prenant une plus juste mesure des réalités, visait plutôt à ce que soit supprimées les inégalités nationales en dénonçant, notamment, la discrimination systémique (et explicite) dont étaient victimes les francophones dans le fonctionnement de l’appareil d’Etat fédéral, singulièrement au niveau des agences spécialisées en relations de travail (qui œuvraient toutes en anglais, et publiaient leurs documents essentiellement en anglais). [138:  	À cet égard, si l’on compare ce qu’on va lire sur les positions des unions américaines au Québec, ou ce que Fernande Roy (Progrès, Harmonie. Liberté, Montréal, Boréal, 1988, p. 243-246) rapporte des courants libéraux de la même époque, Chambres de commerce et Moniteurs du même nom, quant à leur réflexion sur la question nationale canadienne-française (mièvrerie bonne-ententiste et volonté de se fermer les yeux, quand la Chambre de commerce de Montréal est elle-même apparue, longtemps après le Board of Trade, précisément parce que les hommes d’affaires francophones ne pouvaient se servir de ce dernier !), aux interventions revendicatives du clérico-conservatisme, force est de constater qu’il est le seul courant idéologique tentant de contrer alors certaines manifestations d’inégalité dont sont victimes les Canadiens français. Les positions politiques ne sont évidemment pas unanimes chez les « clérico-conservateurs », mais certaines reposent sur une appréciation perspicace des rapports entre groupes linguistiques. Ainsi, Mgr Lapointe, qui avait tant combattu William Price au Saguenay—Lac-St-Jean, pas toujours en ayant les principes démocratiques de son côté (notamment, quand il s’entêtait à vouloir imposer à la Price Brothers la présence d’un syndicat ne comptant que des membres catholiques), refuse en 1924 de s’associer à l’éloge funèbre que toutes les autorités entonnent lors du décès de celui-ci, en écrivant : « L'Action catholique est dithyrambique autant que Le Soleil », que le « Gouvernement, [l’]Université », on nous dit que William Price « a souscrit de ses multiples millions, 25000 $ pour l’Université Laval » : et pourtant, en même temps, « nous donnions, nous, 1 000 000 $ à McGill » (PARISÉ, op. cit., p. 72) ; il y a là, incontestablement, des vérités sur la condition canadienne-française et les rapports entre populations linguistiques que seuls, à l’occasion, certains « clérico-conservateurs » mettaient en exergue...]  [139:  	ROUILLARD. 1989, op. cit., p. 92-94, 323.] 

Dans le même sens, il est intéressant de rappeler que par certains aspects, l’idéologie du corporatisme se nourrissait de l’espoir d’une œuvre commune de reconquête économique du territoire québécois par les patrons et les employés canadiens-français [footnoteRef:140]. Elle tentait ainsi de réconcilier, dans les conditions économiques de l’industrialisation et de la salarisation massive, l’identité sociale ouvrière et l’identité donnée par l’Église au groupe de référence canadien-français [footnoteRef:141]. [140:  	PARISÉ, op. cit.. p. 28.]  [141:  	Cette analyse m’est suggérée par le très intéressant article de Gary Gerstle sur le militantisme syndical et les orientations idéologiques des ouvriers canadiens-français du Rhode Island, entre 1938 et 1956 (Gary GERSTLE, « Catholic Corporatism, French-Canadian Workers, and Industrial Unionism in Rhode Island, 1938-1956 », dans R. ASHER et C. STEPHENSON (dir.), Labor Divided : Race and Ethnicity in U.S. Labor Struggles, 1835-1960, SUNY, Albany, 1990, p. 209-225).] 

[137]
Évidemment, les valeurs culturelles et sociales du clérico-conservatisme sont tournées vers le passé, pétries d’utopies et favorablement disposées envers les courants réactionnaires qui traversent les milieux catholiques durant la première moitié du XXe siècle. Elles sont, en même temps, porteuses d’impuissance dans la promotion même de l’égalité nationale, la place de l’Église au Québec tenant historiquement de l’ordre institutionnel et politique qui a structuré l’inégalité. Ses principes de respect de l’autorité au Canada et sa peur panique du changement imposent [footnoteRef:142] de sévères limites aux revendications à l’égalité de traitement entre francophones et anglophones. [142:  	Bien sûr, cela ne signifie pas qu’il n’y ait jamais de démêlés avec les pouvoirs économiques et politiques. Mais quand des questions majeures sont soulevées (régime de propriété, respect des lois), l’Église apparaît bien telle une force de conservation, y compris durant les « crises de la conscription », par exemple.] 

L’intervention en politique de la CTCC a relevé d’abord des grands paramètres de cette pensée. Il est courant que soit utilisée à son sujet l’expression « d’apolitisme », et c’est pourquoi je m’en suis servi dans le titre de cette communication. Mais le mot n’est pas véritablement juste pour définir analytiquement la position de la CTCC. Une orientation apolitique ne pourrait réellement se concevoir que dans le cas de groupes salariés, obligatoirement restreints et aux qualifications très élevées, en mesure de soustraire leurs rapports d’emploi des conditions socio-économiques générales, c’est-à-dire d’évoluer dans un sous-ensemble du marché du travail qui serait largement autonome. Ce fut le cas, historiquement, de certaines fonctions dans la joaillerie, par exemple, mais ce ne fut certainement pas le cas des gens que réunissaient les syndicats catholiques.
D’ailleurs, ceux-ci eurent très vite recours à divers types de démarches auprès des pouvoirs publics et des paliers de gouvernement, intercédant en faveur de certains groupes, faisant valoir des propositions de projets de loi, d’amendements et/ou de règlements particuliers, notamment en ce qui avait trait aux relations et aux conditions de travail. À cela s’ajoutaient des demandes inspirées plus directement de valeurs culturelles, familiales, constitutionnelles, socio-économiques, etc. du clérico-conservatisme canadien-français. Ce n’est pas là de « l’apolitisme », qui se définit plutôt par l’absence (du besoin) d’intervention auprès des autorités politiques et par des conduites instruites du seul jeu de l’offre et de la demande au profit de certaines compétences.
Il est vrai, pourtant, que dès avant la création de la CTCC, puis au moment de sa naissance, il fut explicitement établi qu’on refuserait les engagements électoraux et partisans : on adoptait, à cet égard, une position de neutralité. Et c’est bien de neutralité partisane qu’il est question dans le cas de la CTCC, plutôt que d’apolitisme. Une neutralité due à la peur du socialisme [footnoteRef:143] et des [138] théories laïques du mouvement ouvrier, à ces idées, aussi, du clérico-conservatisme voulant que la politique partisane soit occasion de compromissions et d’obscurs marchandages, ou qu’il faille prémunir la vie sociale de l’intrusion de l’État, que favoriserait l’entrée dans l’arène électorale. Sans compter que, respectant les hiérarchies établies et se réservant un rôle d’intermédiaire social obligé, l’Église ne pouvait envisager qu’une de ses institutions s’engageât activement en politique partisane. [143:  	« L’arme politique avait un cachet socialiste » (ROUILLARD, 1981, op. cit., p. 195).] 

De sorte que, au moment de la tenue d’élections (provinciales, fédérales, municipales), la CTCC n’était pas un lieu de débats et d’action par lequel les syndiqués, rassemblés entre eux, auraient pu se doter d’une orientation, que ce soit en congrès ou avec leurs conseils centraux. Il est tout de même étonnant que durant les difficiles années 1930, par exemple, les centrales syndicales au Québec « sont à peu près absentes (...) [des] débats » politiques sur le plan électoral [footnoteRef:144] ! La neutralité partisane, dans ce contexte, n’exprime pas l’autonomie face au pouvoir politique. Elle est plutôt signe de faiblesse et de dépendance. Dans les grands rapports de société, la CTCC ne sert pas à constituer en force agissante politiquement les groupes salariés qu’elle rejoint, non plus que les secteurs les plus défavorisés de la population. Son intervention en politique se définit par certaines pressions qu’elle peut exercer auprès des gouvernements, pressions dont le sens est lié à sa propre histoire, et une attitude de neutralité lors des élections. Formellement, il s’agit d’une action politique qu’on pourrait caractériser de « non-partisanerie » peu active, en se souvenant toutefois que, par comparaison, la non-partisanerie de l’AFL aux États-Unis n’a jamais signifié une absence absolue d’implication lors des campagnes électorales. [144:  	ROUILLARD, op. cit., p. 183. Pour ce qui est des unions américaines, l’histoire est à ce moment différente. L’impotence sociale et politique qui est la leur face à la Crise et à ses conséquences va donner lieu à des déchirements et à une scission militante aux USA, qui se répercuteront au Canada et (en partie, à ce moment) au Québec, renouvelant notamment les axes et les méthodes de l’action politique du syndicalisme.] 

En ce qui a trait aux revendications de type patriotique, rappelons que pendant près de cinq décennies, la défense de la langue française est inscrite dans une perspective de promotion du bilinguisme et de bilinguisation des ministères et des agences publiques du gouvernement fédéral. La CTCC adopte de plus, à son congrès de 1948, une résolution stipulant qu’elle va « faire pression auprès du gouvernement fédéral pour que nos droits soient observés concernant la représentation canadienne-française dans tous les ministères, ainsi que dans toutes commissions ou organismes du gouvernement ». La défense de l’autonomie provinciale, c’est d’abord la revendication du respect des juridictions du Québec (dans les domaines du travail, de l’éducation, etc.). Mais on retrouve aussi des accents qui s’approchent de volontés d’affirmation de type national : en « 1928, quand le Conseil privé de Londres décide que le Labrador [139] appartient à Terre-Neuve, la CTCC en demande la restitution au Québec » ; en 1954, elle appuie l’instauration d’un impôt provincial par le gouvernement de Maurice Duplessis, comme mesure pouvant permettre d’atténuer la pression financière d'Ottawa sur le Québec [footnoteRef:145]. [145:  	PEPIN et RIOUX, op. cit., p. 79-81.] 

Dans tous les cas, ce sont des demandes qui découlent du programme constitutionnel et linguistique de courants idéologiques liés à l’Église. La CTCC n’est pas le lieu, durant les premières décennies de son existence, d’une élaboration particulière sur ces sujets. Comme le notera plus tard Marcel Pépin, même la question du « français langue de travail en tant que problème syndical, en tant que problème des travailleurs, n’a pas été une préoccupation des milieux syndicaux » [footnoteRef:146]. Il faut donc conclure que la CTCC ne sert pas non plus à structurer alors une opinion et des orientations populaires autonomes sur ce que l’on appellera plus tard la « question nationale ». [146:  	ROBACK et TREMBLAY, op. cit.. p. 246-247.] 


Une volonté d’engagement

Cela posé, il est fascinant de constater la concordance des développements que connaîtront la nature des interventions politiques de la CTCC et celle de son rôle et de sa fonction comme organisation, qu’on a soulignés déjà pour l’après-Deuxième Guerre. C’est en 1949, l’année de la grève de l’amiante, que la CTCC se dote de son premier Comité d’action civique (transformé en 1950 en Comité d’orientation politique), qui se fixe « pour objectif l’éducation politique des travailleurs. On prenait bien soin de préciser que le comité n’appuierait pas un parti ». Dès les élections de 1952, toutefois, on donna au comité le « mandat de faire connaître le point de vue de la CTCC sur les programmes [...] [des] partis et d’éclairer les électeurs sur la valeur des candidats en lice. Au cours de la campagne, le comité diffusa le programme législatif de la centrale et dénonça officiellement quatre candidats de l’Union nationale ». En 1954, la centrale se donna un responsable permanent à l’éducation politique et accepta « l’idée d’appuyer [...] des candidats » [footnoteRef:147]. [147:  	ROUILLARD, 1981, op. cit.. p. 196.] 

Il s’agissait, bien sûr, d’une période d’intense activité syndicale et de conflit ouvert avec le gouvernement de Maurice Duplessis. En 1952-1953, la CTCC envisage la possibilité d’une grève générale [footnoteRef:148]. De fait, le type d’intervention politique qui se fait jour à la centrale apparaît désormais influencé par les grandes traditions non partisanes des autres régions d’Amérique du Nord. Une non-partisanerie plus active que celle que l’on pratiquait [140] auparavant mais qui, surtout, veut œuvrer à constituer une opinion populaire et syndicale plus autonome et davantage en mesure de peser sur les institutions. Très vite, comme on a écrit, dès la deuxième moitié de la décennie 1950, les instances dirigeantes de la CTCC envisagent sur cette lancée de contribuer à la formation d’un pôle de regroupement politique indépendant ; c’est-à-dire qu’elles envisagent même de quitter le terrain des diverses formules de la non-partisanerie pour adopter le modèle du « troisième parti » (i.e. la participation du syndicalisme à la création d’un parti ouvrier). [148:  	DENIS, R., op. cit., p. 137-140.] 

Cela ne se réalisera finalement pas. Et durant les années de la Révolution tranquille, les syndicats québécois, en particulier la CSN, seront en mesure de négocier leur appui (non partisan) aux politiques du gouvernement Lesage en échange de concessions réelles [footnoteRef:149]. Avec l’orientation du « rapport moral » de Marcel Pépin en 1966, intitulé Une société bâtie pour l’homme, puis du « Deuxième front », qui inclura la mise sur pied de comités d’action politique et de comités populaires, la signification sociopolitique des pratiques non partisanes est précisée et durcie. [149:  	DENIS et DENIS, 1992, op. cit., p. 35-38.] 

Elles sont partie prenante du rôle de représentation et de promotion des intérêts de ses membres, comme de ceux des secteurs défavorisés de la population, par lequel la centrale définit dorénavant son existence. La CSN veut assurer la présence de ces intérêts sur la scène politique par une action que la classe ouvrière exercerait à son propre compte (ainsi, les comités populaires devaient surveiller les agissements des élus), même si cette action n’est pas envisagée sous la forme d’un parti indépendant. La centrale cherche à préserver, dans ce but, toutes ses marges de manœuvre entre les partis qui sont candidats aux élections. Une déclaration de Marcel Pépin en 1971, par laquelle il confirme le rejet de l’option du « troisième parti », est très claire à cet effet : « Je ne prétends pas que le mouvement ne devra jamais s’engager politiquement (...) mais ce n’est pas pour demain. Nous sommes aujourd’hui une force politique que le pouvoir établi entend et respecte. Cette force, en raison du fait que nous refusons de nous compromettre avec aucun des partis politiques existants, nous rend difficiles à combattre dans le cadre traditionnel de la démocratie bourgeoise » [footnoteRef:150]. On le sait, cette optique politique fut historiquement sous-jacente aux pratiques de la non-partisanerie du syndicalisme des États-Unis [footnoteRef:151] ; il faut cependant noter que la puissance des syndicats québécois, au [141] moment où Marcel Pépin tient ces propos, est singulièrement plus grande au sein de leur société que ne l’était celle de l’AFL-CIO aux États-Unis. [150:  	LE BORGNE, op. cit., p. 125.]  [151:  	Dans un discours prononcé en 1919, alors que se manifestait dans le syndicalisme de son pays un fort mouvement en faveur de la création d’un « Labor party », Samuel Gompers, président-fondateur de l’American Fédération of Labor (AFL), défendit en lieu et place sa perspective de la non-partisanerie en soulignant, notamment, qu’elle donne aux syndicats la capacité de tirer profit de rapports avec les partis dominants, ce qui ne pourrait se faire s’ils avaient leur propre parti (Serge DENIS, « Le cas du syndicalisme », dans E. ORBAN, et M. FORTMANN (dir.), Le système politique américain. Presses de l’Université de Montréal, Montréal, 1994, p. 144-145).] 

Cette approche s’est traduite, lors des élections provinciales de 1966 et 1970, en une absence délibérée de consigne de vote ; en 1973, en un appel à battre les libéraux de Robert Bourassa, appel réitéré lors de la consultation de 1976, dont le résultat (la défaite libérale) fut salué avec enthousiasme par les centrales québécoises [footnoteRef:152]. Moins que jamais, toutefois, la signification profonde de ces formes d’action politique de la CSN pouvait-elle être cernée en les isolant des rapports sociaux et de leur contexte politique d’ensemble. [152:  	ROUILLARD, 1989, op. cit.. p. 407, 412, 414-416; DENIS ET DENIS, 1992, op. cit., p. 38-41, 51-62.] 

L’élection de 1970 voit l’éclatement des cadres du bipartisme traditionnel au Québec ; quatre partis seront représentés à l’Assemblée nationale. Dans les processus de reclassement alors en cours, la CSN ne s’est pas prononcée pour l’un ou l’autre de ces partis, cependant qu’elle ne retient pas l’option de la création d’une formation par les organisations syndicales. Mais six circonscriptions ouvrières et pauvres de Montréal élisent alors des candidats extérieurs aux deux partis traditionnels, tous membres du Parti québécois, que vient de lancer René Lévesque, et connus comme responsables syndicaux et communautaires. Un septième candidat péquiste est élu dans Saguenay, qui n’est pas non plus une circonscription privilégiée. Que signifient, pour notre propos, ces nouveaux développements ?
Ils signalent et symbolisent, de fait, que les cadres institutionnels, même réaménagés en partie au moment de la Révolution tranquille, sont toujours ébranlés par la dynamique des transformations profondes qui travaillent la province, et que les volontés de rupture à leur égard, maintenues et même élargies maintenant [footnoteRef:153], se manifestent directement sur le terrain partisan (apparition et disparition de partis). Ils signalent aussi, et symbolisent, que le nouveau nationalisme québécois, laïque, radical-démocratique et progressiste, nourri des programmes du Rassemblement pour l’indépendance nationale (RIN) de Pierre Bourgault et des orientations de la revue Parti pris, tend à s’imposer comme idéologie de rupture militante. Idéologiquement, il a fortement servi [142] à façonner les points de référence des aspirations au changement. Autant de développements qui bousculent les formes du cheminement politique de la CSN et, en ce qui a trait à leur expression programmatique, représentent un défi pour le mouvement ouvrier. L’absence de consigne de vote en 1966 venait de l’insatisfaction devant les deux partis en lice. En 1970, elle me semble davantage le produit de l’indécision des états-majors syndicaux devant la double nature des phénomènes que je viens de rappeler. [153:  	Par exemple, avec les grandes campagnes réussies de syndicalisation durant les années 1960, et comme conséquence de ces campagnes ; il faut se rappeler que le nombre de syndiqués a presque doublé au Québec entre 1960 et 1970, passant d’environ 375 000 à plus de 700 000 (ibid., p. 24-25).] 

J’ai tenté ailleurs d’analyser avec Roch Denis la montée, durant les années 1960 et 1970, du nationalisme comme idéologie associée aux revendications populaires, comme idéologie les articulant en un programme d’opposition aux « vieux partis » [footnoteRef:154]. Ce nationalisme, conjugué au vaste processus de démocratisation qui secoue alors la société québécoise et rend, notamment, insupportables les éléments historiques d’inégalité ethnique-linguistique, va contribuer à accentuer les caractéristiques nationales de cette société, à dessiner ses traits de nation particulière. Aucune des centrales syndicales du Québec n’est véritablement « préparée » [footnoteRef:155] à ce type d’évolution. [154:  	DENIS et DENIS, 1992, op. cit., p. 51-59, 63-70.]  [155:  	LE BORGNE, op. cit., p. 5.] 

La force du Parti québécois, dès sa formation, vient de ce qu’il se présente comme le porte-parole de ce nationalisme populaire, qu’il concourra évidemment à définir, en lui ouvrant des possibilités de développement inconnues jusque-là (d’où le sabordement du RIN en sa faveur). Dans sa majorité, la clientèle électorale du PQ, comme sa base militante, correspondront à celles que veulent habituellement rejoindre les formes « non partisane » et « troisième parti » de l’action politique du syndicalisme. D’où l’importance du nationalisme, de la question nationale et du Parti québécois, dès le moment de sa formation, pour le traitement de notre sujet. Il n’est pas banal, d’ailleurs, qu’avec les années 1970, la CSN n’intervienne pratiquement plus au niveau fédéral et que l’évolution politique du mouvement ouvrier québécois se définisse d’abord « en fonction de considérations internes à la province » [footnoteRef:156]. [156:  	DENIS et DENIS, 1992, op. cit., p. 44.] 


La CSN et le nationalisme

Traditionnellement, on le sait, la CTCC envisageait la défense et le progrès de la minorité canadienne-française par le bilinguisme et la bilinguisation de l’appareil d’État fédéral, le respect des juridictions du Québec et, du moins à l’origine, la perpétuation de certains traits culturels. Durant les années 1950, les valeurs du clérico-conservatisme et de l’autonomisme sont toutefois bruyamment défendues par le gouvernement de Maurice Duplessis, auquel se heurtent sans cesse les centrales québécoises. Le moment crucial de la [143] transformation de la CTCC en véritable organisation ouvrière est précisément celui de cette opposition. Le processus d’éloignement de son programme originel et l’opposition au duplessisme amèneront ainsi la centrale à trouver de plus en plus rébarbatifs l’autonomisme de l’Union nationale et le « nationalisme canadien-français en général ». Même, la CTCC-CSN en viendra à considérer le « nationalisme canadien-français responsable des problèmes du système socio-économique du Québec » [footnoteRef:157], du moins dans une large mesure. [157:  	Ralph P. GUNTZEL, Trade Unions and Separatism in Quebec : the CSN and the sovereigntist movement, 1960-80, AV-Augsburg, 1993, p. 68.] 

La centrale va se montrer alors réservée et critique devant la renaissance des revendications constitutionnelles et la croissance des nouveaux mouvements nationalistes des années 1960. Dès novembre 1961, le Bureau confédéral se dissocie des demandes « d’élargissement des pouvoirs provinciaux », cependant que la centrale déclare sans ambages son opposition à toute « idée de séparation ». Le Travail publie, en juin 1964, le fameux manifeste « Pour une politique fonctionnelle » de P. E. Trudeau, M. Lalonde et al., acte de foi fédéraliste, et c’est à P. E. Trudeau qu’on confie, la même année, la responsabilité d’établir la version préliminaire d’une position constitutionnelle plus complète [footnoteRef:158]. [158:  	Idem, p. 70.] 

Le texte préparé par Pierre Trudeau fut « favorablement reçu » à la CSN, à la FTQ et à l’UCC ; et il servit, après quelques ajustements mineurs [footnoteRef:159], de document conjoint soumis par les trois organismes au Comité constitutionnel du Parlement de Québec au mois de septembre 1966. À ce moment, leur position commune est le rejet de l’indépendance, de la notion d’États associés mais aussi d’une centralisation plus grande de la fédération. On prône, plutôt, « un fédéralisme adapté à la situation actuelle ». Sur le plan linguistique, le texte met de l’avant l’égalité du français et de l’anglais « au niveau fédéral » et « le bilinguisme dans les provinces où la minorité équivaut à plus de 15% de la population ou à 500 000 personnes » [footnoteRef:160] [159:  	Il y a en effet certaines réticences qui se manifestent à l’intérieur de la CSN, dont le nouveau président Marcel Pépin veut tenir compte (idem, p. 71).]  [160:  	Idem, p. 71-72.] 

On peut certes supposer que les liens étroits entre P. E. Trudeau et Jean Marchand, le président de la CSN durant la première moitié des années 1960, ont favorisé l’adoption d’un tel programme constitutionnel. Mais ce simple rappel ne permet pas d’aller au fond des choses. Car cette orientation est commune aux deux grandes centrales ouvrières de la province, CSN et FTQ, et s’inscrit dans leur rejet non moins commun des orientations conservatrices du vieil autonomisme. D’autres aspects de la situation doivent donc être analysés. [144] Il est ainsi évident que la répudiation du Québec clérico-conservateur telle qu’elle a été articulée par P. E. Trudeau (c’est-à-dire sous la forme d’une mise en accusation du nationalisme) concourt directement à façonner la pensée des états-majors syndicaux qui, à la CSN, lui restent d’ailleurs fidèles pour quelque temps après le départ de Marchand... Tout aussi important, il faut voir que ces états-majors justifient en 1966 leur programme par la volonté « d’éviter un “chambardement constitutionnel” » [footnoteRef:161]. Or, c’est précisément cette dimension du « chambardement » politique potentiel qui confère alors son attrait à l’option indépendantiste auprès de la nouvelle génération militante. Ici, les considérations que retiennent les états-majors syndicaux sont une illustration du fait que certains éléments de la conjoncture en développement leur échappent. [161:  	GUNTZEL, op. cit., p. 71.] 

En mai 1968, année du « Deuxième front », la direction de la CSN semble se déclarer en faveur de la politique du « statut particulier », qu’a adoptée le Parti libéral du Québec à son congrès de 1967, contre la thèse de la « souveraineté-association »... Mais cette fois, le journal Le Travail témoigne de voix dissidentes [footnoteRef:162] ; puis, les proclamations de foi fédéralistes cessent abruptement. En ce qui a trait aux politiques linguistiques, changement de cap tout aussi soudain : en 1968, la centrale demande que « le français devienne la langue de travail » au Québec, et en 1969 le Conseil confédéral adopte le principe de « l’unilinguisme français », précisé par le congrès de 1970 en revendication du « français comme seule langue officielle au Québec » [footnoteRef:163]. [162:  	Idem, p. 75-76.]  [163:  	PEPIN et RIOUX, op. cit., p. 81 ; LE BORGNE, op. cit., p. 124.] 


Cette évolution, à première vue surprenante, est compréhensible si l’on met en rapport deux phénomènes que l’on a déjà présentés :

1.	le fait que le syndicalisme catholique ait connu une transformation de nature, que la CSN soit désormais instrument de structuration en mouvement social des groupes salariés qu’elle organise et des classes défavorisées ;
2.	le fait que les bases d’appui principales des aspirations nationales, de même que la clientèle attirée par les éléments de rupture avec l’ordre politique-partisan qu’affichent les nouveaux courants nationalistes, soient (socialement) populaires.

Il était inéluctable, dans ce contexte, que la CSN soit traversée par la pression des revendications nationales et du nationalisme. Et l’ouverture du « Deuxième front », qui en faisait un lieu de convergence militante, ne pouvait qu’accentuer cette pression. Dès la présentation du mémoire constitutionnel de 1966, il y eut ainsi des réactions de mécontentement interne. Si la CSN [145] (comme la FTQ) refusa de participer aux travaux des États généraux du Canada français entre 1967 et 1969, diverses instances et fédérations de la centrale s’y engagèrent. De la même façon, c’est par la voie des syndicats locaux et des conseils centraux que la CSN fut d’abord associée aux batailles en faveur du français : comme organisation, elle déclina, par exemple, d’adhérer au Front du Québec français contre le « Bill 63 » de l’Union nationale en 1969 ; mais elle fut bientôt partie prenante de la formation du Mouvement Québec français, en 1971. Entre temps, la centrale avait été interpellée par Pierre Bourgault du RIN et par la revue Parti pris pour son absence dans les campagnes visant à faire du français la langue de travail au Québec, et par Bourgault encore parce que, comme la FTQ, elle ne participait précisément pas aux États généraux [footnoteRef:164]. L’efficacité de cette interpellation procédait aussi de la rencontre des deux phénomènes signalés ci-haut. [164:  	LE BORGNE, op. cit., p. 76-97 ; GUNTZEL, op. cit.. p. 80 ; PEPIN et RIOUX, op. cit.. p. 81.] 

À ce moment, pourtant, dès la fin de la décennie 1960, les processus de transformation de la société québécoise se sont élevés d’un cran. On l’a dit, la formation du PQ en 1968 a doublé la démarche politique des centrales syndicales. L’orientation réformatrice de ses fondateurs et le rôle social que tient le nouveau nationalisme (rôle de contestation et d’opposition politiques) amènent les aspirations et les volontés populaires de changement à se reconnaître en lui. C’est là une dynamique qui est à l’œuvre dans les mouvements revendicatifs et le syndicalisme. Elle trouve naturellement sa contrepartie chez les membres de diverses instances du PQ, dont le congrès de 1971 adopte l’idée de la mise sur pied de comités conjoints de « consultation » PQ – syndicats [footnoteRef:165] [footnoteRef:166]. D’une certaine manière, l’action politique de la CSN et des autres centrales est alors prise de vitesse, et à contre-pied son élaboration sur la question nationale. [165:  	Dynamique qui n’est pas partout homogène, et dans laquelle, bien sûr, tous et toutes ne se reconnaissent pas de manière unanime ; mais on peut poser que l’appui au PQ, en particulier au moment des élections, y devient massivement majoritaire.]  [166:  	GUNTZEL, op. cit., p. 27-28.] 


L’expérience du péquisme

Pendant un court moment, disons entre 1969 et 1972, la CSN a été tentée par la présentation de candidatures ouvrières, en particulier au niveau municipal (le FRAP à Montréal en 1970). Mais la puissance du PQ et l’attrait que sa plateforme exerce vont plutôt la convaincre de l’opportunité d’une non-partisanerie pro-péquiste [footnoteRef:167]. À ce sujet, il faut noter que se développe alors, dans les courants de gauche, une nette tendance à lier solution à la question nationale, par exemple [146] grâce à l’indépendance, et appui au Parti québécois. Et il faut rappeler que les militants et les militantes attirés par des candidatures ouvrières municipales ne voient pas nécessairement leurs efforts comme divergeant de ceux que déploie le PQ à l’échelle provinciale [footnoteRef:168]. Très vite, le Parti québécois tend à occuper dans le système de partis tout l’espace politique à gauche. [167:  	Comme l’appui de l’AFL-CIO au Parti démocrate aux É.-U. est qualifiée de non-partisanerie pro-démocrate.]  [168:  	L. FAVREAU et P. L’HEUREUX, Le projet de société de la CSN, CFP-Vie ouvrière, Montréal, 1984, p. 60, 99, 102.] 

Durant la décennie 1970, et encore lors des élections de 1981, par-delà certains désaccords, l’ensemble du mouvement syndical québécois pratiquera cette non-partisanerie pro-PQ : que ce soit par l’appel direct à voter en sa faveur (FTQ) ou à battre les libéraux (CSN, CEQ)... À partir de 1973, l’option d’un parti ouvrier indépendant n’est plus sérieusement discutée à la CSN. Surtout que le Parti québécois, parti nouveau, peut se présenter à la conscience politique comme le « troisième parti » réalisé, ce qu’il ne manque pas de faire. Même les expériences de candidatures indépendantes au niveau municipal s’estompent.
Pendant une douzaine d’années, ce type d’action politique équivaudra à confier au PQ le rôle premier de représentation partisane-électorale et d’élaboration sur la question nationale, devenue question politique dominante au pays. De sorte qu’à la fin de la décennie 1970 encore, la CSN n’a pas de position constitutionnelle précise, malgré le fait qu’elle ait dorénavant rompu avec la défense du lien fédéral et adopté une orientation nettement autonomiste [footnoteRef:169]. [169:  	DENIS et DENIS, 1992, op. cit., p. 52-62, 120-126.] 

Avec l’arrivée au pouvoir du Parti québécois en 1976, ce positionnement a rapidement été complété de la participation à de grandes initiatives de concertation et de sommets tripartites gouvernement-patronat-syndicalisme. Incontestablement, les ouvertures que manifeste alors le gouvernement péquiste à l’endroit des syndicats sont les plus grandes et les plus profondes de l’histoire de la province. Et à cela s’ajoute l’entrée au cabinet Lévesque d’hommes et de femmes issus directement du syndicalisme. En conséquence, les efforts politiques des syndicats du Québec, entre 1976 et 1982, seront principalement de pression sur les gouvernements Lévesque et de concertation avec eux.
À ce moment, l’implication en politique de la CSN est conforme au mode nord-américain de la non-partisanerie. Son objectif a d’abord visé la défaite des gouvernements (libéraux de Robert Bourassa), pour se transformer en une démarche qui supposait l’appui électoral au PQ, pour évoluer ensuite vers l’axe de la concertation (avec les gouvernements Lévesque). Je pense qu’entre 1976 et 1982, au Québec, les percées politiques réalisées par le syndicalisme sur la base de la non-partisanerie représentent, comparativement, les plus fortes qu’ait permises historiquement ce modèle.
[147]
En tout état de cause, le rappel de cette évolution permet de mesurer ce que signifiera pour l’action politique du syndicalisme la crise sociale de l’hiver 1982-1983 au Québec : l’affrontement direct entre les travailleurs et les travailleuses des secteurs public et para-public et le gouvernement de René Lévesque, cette profonde déchirure qui s’opère entre le mouvement ouvrier et le PQ. Pour les syndicats, elle écarte abruptement les mécanismes mêmes de leur influence politique, tant sur le plan électoral qu’au niveau des rapports de concertation établis depuis 1976-1977. Du coup, la pratique de la non-partisanerie devient orpheline, puisqu’aucune ouverture n’est envisagée du côté du Parti libéral. Il n’est pas de mon propos d’évaluer le prix de cette rupture pour le Parti québécois. À la CSN et aux syndicats, elle faisait perdre ce que les dirigeants appelaient, fort justement, tout « relais politique » [footnoteRef:170]. [170:  	DENIS et DENIS, 1992, op. cit., p. 159-163, 185-186.] 

Cela étant, elle allait entraîner certains processus de réflexion politique plus autonomes. En 1980, la CSN avait opté pour un « oui critique » à la question référendaire sur le mandat de négocier une formule de souveraineté-association. Sa propre position d’alors, qui stipulait que « la lutte contre l’oppression nationale [était] indissociable de la lutte contre l’oppression capitaliste » et que « la CSN s’inscrit dans une démarche d’appropriation par le peuple québécois des pouvoirs et institutions » [footnoteRef:171], n’était pas complétée d’une option constitutionnelle achevée. Compte tenu du lien non partisan au PQ, et qu’il n’y avait dans les centrales québécoises aucun courant réel pour le « non » (ni même de courant fédéraliste quelque peu visible), l’absence d’une telle option revenait, comme on l’a dit, à confier au PQ son élaboration. Au contraire, les soubresauts constitutionnels de la deuxième moitié de la décennie 1980, et la crise du lac Meech en particulier, ont amené la CSN, par elle-même, lors de son 55e congrès (5-11 mai 1990), à se prononcer en faveur de l’indépendance du Québec. Nous reviendrons plus bas à l’explication de ce choix. Notons toutefois que c’est dans l’autonomie face au PQ, et non du fait de l’alliance politique avec lui, que la CSN s’est prononcée pour la souveraineté [footnoteRef:172]. [171:  	GUNTZEL, op. cit., p. 109, 120.]  [172:  	R. DENIS et S. DENIS, « L’action politique des syndicats québécois, de la révolution tranquille à aujourd’hui », dans GAGNON, Alain-G. (dir.), Québec : État et société, Québec/Amérique, Montréal, 1994, p. 170. http://dx.doi.org/doi:10.1522/030607814 ] 

Ce choix est lourd de conséquences. Comme l’a indiqué déjà le professeur William D. Coleman, la rencontre des mouvements de revendications sociales et de revendications nationales au Québec conjugue « la menace la plus sérieuse à la légitimité de l’Etat canadien et à l’hégémonie de la bourgeoisie canadienne depuis l’agitation ouvrière qui suivit la fin de la Première [148] Guerre » [footnoteRef:173]. Les années 1980 se terminaient non pas dans un amoindrissement progressif des positions critiques à l’égard du lien fédéral, depuis la distanciation d’avec le PQ, mais sur une orientation indépendantiste plus tranchée que cela n’était le cas dans les programmes péquistes eux-mêmes [footnoteRef:174]. Si l’appréciation de Coleman est juste, et je crois qu’elle l’est, la CSN inaugurait la dernière décennie du XXe siècle en rompant encore plus complètement avec la signification sociale et politique des origines de la CTCC. Elle n’était pas l’instrument du conservatisme au sein de la classe ouvrière, elle faisait même sienne une position éminemment subversive des bases constitutives de l’autorité et de l’ordre politiques établis. [173:  	Coleman faisait référence, plus particulièrement, à l’impact du référendum de 1980 ; mais il m’apparaît évident que son analyse s’appliquerait tout autant à la situation des années 1990 ; William D. COLEMAN, « The Political Economy of Quebec », dans CLEMENT, W. et G. WILLIAMS (dir.), The New Canadian Political Economy, Montréal et Kingston, McGill/Queen’s University Press, 1989, p. 160.]  [174:  	La FTQ et la CEQ ont suivi la même évolution que la CSN à ce sujet.] 


Souveraineté et action politique :
la nature d’une organisation (bis)

L’adoption de cette position indépendantiste apparut comme la conclusion d’un cheminement dont le sens ne pouvait faire de doute, tout au long des péripéties constitutionnelles des années 1980. Elle témoigna, aussi, de la valeur qu’avait acquise l’aspiration à l’autodétermination au sein des organisations populaires du Québec. Les deux défaites majeures du gouvernement péquiste, au début de la décennie, celle de son option référendaire en 1980 puis celle du rapatriement et de la réforme de la constitution en 1982, avaient ébranlé la confiance qu’on avait en lui : le Parti québécois était-il un instrument valable pour solutionner la question nationale ?

L’engagement indépendantiste

Suite aux résultats de 1980, les analyses émanant du mouvement ouvrier, peu nombreuses, avaient eu tendance à souligner l’insuffisance de l’engagement syndical dans la campagne référendaire. Soit qu’on jugeait que les centrales auraient dû être plus actives dans la campagne favorable au « oui », soit, par une appréciation aux accents quelque peu différents, qu’on pensait erroné de s’en être remis au seul PQ pour faire avancer la cause souverainiste. Certains intellectuels de gauche exprimèrent ce point de vue [footnoteRef:175], et quelques syndicalistes. Ainsi, Gérald Larose, alors président du Conseil central de Montréal (CCSNM), [149] qui considérait les résultats référendaires comme « un échec » face à la « réaction capitaliste, fédéraliste et patronale », regrettait que « le mouvement syndical [se soit] pratiquement désisté de la question nationale en faveur du Parti québécois [...] [On] ne peut plus laisser au Parti québécois le soin de définir seul l’avenir des droits et du statut du Québec » ; il faut « briser l’hégémonie du Parti québécois » [footnoteRef:176]. Mais dans l’un et l’autre cas, on jugeait que l’implication insuffisante du syndicalisme avait diminué la force de la campagne du « oui » et l’ampleur de ses résultats. [175:  	Voir, par exemple, Nicole Laurin-Frenette et J.-F. Léonard qui écrivaient en 1980 : « La gauche est à l’origine du projet indépendantiste [...]. Pourtant, c’est le Parti québécois qui a joué toutes les cartes [...]. Cette défaite du PQ est aussi bien celle de la gauche » (N. LAURIN-FRENETTE et LÉONARD (dir.). L’impasse, Nouvelle Optique, Montréal, 1980, p. 18).]  [176:  	Gérald LAROSE, « Les syndicats et le référendum », dans LAURIN-FRENETTE et LÉONARD, op. cit., p. 62-63.] 

Ces critiques eurent en 1982 un premier effet concret : l’appel conjoint des trois grandes centrales syndicales en faveur de la convocation d’une assemblée constituante du peuple québécois (riposte à la décision de la Cour suprême qui venait de statuer que le Québec ne détenait pas de veto constitutionnel). À ce moment, le PQ ne reprenait pas ce mot d’ordre, et il avait exclu de son programme en 1977 le principe de la constituante. Sur le moment, ces nouvelles dispositions n’eurent pas d’autres développements ; mais elles confirmaient que la confiance était troublée quant à la capacité du gouvernement péquiste de faire prévaloir les aspirations constitutionnelles dont il se disait le porte-parole politique. Et elles favorisèrent le processus de distanciation du parti, qui surgit à l’hiver 1982-1983, dont l’impulsion fut cependant de nature plus spécifiquement socio-économique [footnoteRef:177]. [177:  	DENIS et DENIS, 1992, op. cit., p. 133-136, 159-163.] 

Quand débutent en 1987 les discussions sur l’Accord du lac Meech, puis que s’exacerbe la crise profonde du fédéralisme qu’elles dévoilent et nourrissent à la fois, la CSN intervient, bien sûr, sur la base de cette plus grande autonomie de réflexion. L’Accord du lac Meech est rejeté parce qu’il ne satisfait pas aux besoins d’autodétermination et d’affirmation nationales et, la première des trois centrales, la CSN se prononce alors officiellement pour l'indépendance du Québec au printemps 1990.
L’autonomie dans l’effort d'élaboration et l’adoption de sa propre position ont renforcé le poids politique de la centrale dès 1990-1991, par exemple au sein de la Commission Bélanger-Campeau [footnoteRef:178]. Comme l’a rappelé la centrale récemment, le congrès de 1990 s’est « prononcé de manière non équivoque en faveur de la souveraineté et [a] donné le mandat pour que la CSN fasse la promotion de ce choix d’avenir [...]. Cette décision a été réitérée par la suite à chaque congrès » [footnoteRef:179]). C’est ainsi qu’à l’ouverture des travaux de la Commission [150] Bélanger-Campeau, le président Gérald Larose pouvait avancer franchement : « Le temps est venu de nous définir sans permission » [footnoteRef:180]. [178:  	DENIS et DENIS, 1994, op. cit., p. 167-170, 173.]  [179:  	CSN, Urgence solidarités !, Rapport du comité exécutif au 58e congrès de la CSN, Montréal, 1996, p. 14-15.]  [180:  	PEPIN et RIOUX, op. cit., p. 83.] 

Rappelant la décision du congrès de 1990, Pépin et Rioux ont écrit que la CSN avait « précisé au fil des ans son nationalisme, épousant en cela le rythme suivi par la société québécoise elle-même » [footnoteRef:181]. Cette évaluation me semble, à la fois, empiriquement démontrable mais incomplète. Elle est vraie, en ce que l’appui à la souveraineté est alors nettement plus fort que dix années auparavant, mais incomplète, en ce qu’elle laisse de côté le rôle de l’analyse critique qui suivit les échecs du PQ au début des années 1980, tout comme le retard, indéniable, de l’élaboration syndicale jusque-là (tout à fait comparable à celui qu’avait signalé, en son temps, Marcel Pépin au sujet de la langue de travail). Or, on peut poser que la fonction du mouvement ouvrier, dont la CSN, n’était pas que d’épouser l’évolution de l’opinion, mais de chercher à l’instruire, à la façonner même, si on se fie aux remarques critiques qui ont suivi le référendum de 1980... [181:  	Ibid., p. 77.] 

Durant les années 1970, les états-majors de la CSN avaient expliqué ne pas engager la centrale dans des positions constitutionnelles précises de peur des soubresauts internes que de telles positions pourraient occasionner. Prudence institutionnelle certes réfléchie, justifiée par le schisme des « 3D » en 1972 et les départs de groupes importants de syndiqués pendant la même période. Et on a excusé, de plus, l’absence de position par la volonté de ne pas s'inféoder à un parti. Ce dernier élément fut mis de côté par la nature même de la réflexion des années 1980. Quant à la prudence institutionnelle, peut-être de mise sur d’autres terrains, elle a cependant contribué à ce que l’élaboration marque le pas sur les problèmes de constitution. Car chacune des prises de position se réclamant d’un appui à la souveraineté (dès le « oui » en 1980) a plutôt été adoptée, selon tous les journalistes, commentateurs et auteurs, dans l’enthousiasme et à la quasi-unanimité des congrès.
Voilà pourquoi, à mon avis, il n’est pas suffisant de souligner la concordance entre l’évolution des positions de la CSN sur la question nationale et celle de l’opinion (francophone majoritaire), même si elle est effectivement repérable dans la réalité. Il y avait aussi retard programmatique, dont l’une des causes durant les années 1970, paradoxalement, peut-être à première vue, fut précisément l’expérience du péquisme que vivent à ce moment tous les courants et organismes revendicatifs au Québec.
Quoi qu’il en soit, le positionnement de la centrale était maintenant radicalement modifié. Ce qui l’a amenée, depuis 1990, à approfondir sa pensée et ses conceptions, de fait l’ensemble de son programme constitutionnel. Car [151] non seulement débouche-t-il dorénavant sur une option spécifique et tranchée, mais la qualité de son articulation conceptuelle est nettement rehaussée : à mon avis, les termes par lesquels la CSN a défini le peuple québécois comme nation, dans la proposition de préambule qu’elle soumit en 1995 au projet de loi sur la souveraineté du gouvernement Parizeau (en préparation du référendum du mois d’octobre de la même année), relèvent d’un niveau d’analyse favorablement comparable à ce qui a été produit dans quelque milieu [footnoteRef:182]. La centrale fut par ailleurs directement intégrée à la campagne du « non » référendaire à l’Accord de Charlottetown de 1992 (membre, comme centrale, du comité parapluie du « non »), manifestant une volonté d’action plus grande en faveur de ses choix constitutionnels que cela n’avait été le cas en 1980. Pour le référendum de 1995, tout devint encore plus évident. [182:  	Quelques éléments de ce texte : « Nous, Québécoises et Québécois, constituant à titre égal à tous égards le peuple du Québec [...] affirmons (...) : Que nous formons de fait une nation (...) constituée à travers quatre siècles d’existence, (...) constamment enrichie par l’apport de nouveaux arrivants, (...) [nation qui] peut se réclamer des réalités suivantes : sa longue durée dans l’histoire ; ses efforts continus depuis plus de deux siècles pour se libérer, [...] ; sa volonté constante mais toujours refoulée d’obtenir les pouvoirs indispensables à la promotion de ses intérêts vitaux ; (...) ; (...) notre histoire manifeste à l’évidence une intention obstinée de nous gouverner nous-mêmes » ; etc. (CSN, « Bilan de la campagne référendaire », Conseil confédéral, 29-30 novembre – 1er décembre 1995, Correspondances, vol. 4, n° 1, Montréal, février 1995, p. 49).] 

À l’hiver 1995, la CSN participa, par ses conseils centraux, aux diverses « commissions régionales sur l’avenir du Québec » convoquées par le gouvernement Parizeau, de même, comme confédération, qu’à la commission nationale (pour laquelle elle avait élaboré sa proposition de « préambule »). Elle se montra très active durant la campagne même du référendum, y engageant à son propre compte, selon ses chiffres, quelque mille militants et militantes, et se joignant à la direction de la coalition du « oui ». Elle fut en effet membre fondateur, et l’un des premiers animateurs, du regroupement des Partenaires pour la souveraineté, « pilier important (...) à côté des partis politiques » [PQ, BQ, ADQ] du comité parapluie du « oui » [footnoteRef:183]. On avait d’ailleurs décidé, à la réunion du Conseil confédéral de septembre 1995, que « la première priorité de l’année (...) serait [précisément] la campagne référendaire » [footnoteRef:184]. [183:  	CSN, 1996, op. cit., p. 15.]  [184:  	Gérald LAROSE, « Mot de Gérald Larose », Conseil confédéral, 29-30 novembre et 1er décembre 1995, Montréal, CSN, p. 9.] 

Ce regroupement des Partenaires pour la souveraineté avait été lancé en janvier 1995 par les trois grandes centrales syndicales, par des associations [152] populaires et communautaires, etc. [footnoteRef:185], afin de « coordonner l’implication non partisane [en faveur de l’indépendance] [...] tout au long de l’année » [footnoteRef:186]. Il devenait, en d’autres mots, le véhicule d’une action référendaire autonome ; et il fut le moyen, aussi, d’une homogénéisation des perceptions et des orientations pour les organismes membres [footnoteRef:187]. L’approche était donc différente de celle qui avait prévalu à l’époque du référendum de 1980. [185:  	Les « Partenaires pour la souveraineté », rassemblent aujourd’hui les 16 organismes qui définissent ce qu’on pourrait appeler le « Québec populaire » et progressiste, de la Fédération des femmes à Solidarité populaire et au Mouvement laïque, en passant par les artistes, les trois grandes centrales syndicales, etc., un front uni politique qui n’a pas de précédent dans l’histoire de la province.]  [186:  	Partenaires pour la souveraineté, « Présentation », site WEB, décembre 1996, p. 1.]  [187:  	Les « Partenaires » ont en effet adopté plusieurs éléments de plate-forme politique conjointe, sur la nature d’un Québec indépendant (pluriethnique, tolérant, démocratique,...), sa politique sociale, sa politique internationale, ses choix en éducation, etc. (Partenaires pour la souveraineté, Une société de projets, février 1995, Montréal).] 

Et dans le bilan que la centrale tira de la campagne référendaire de 1995, on put souligner que « le décollage du camp du « oui » [...] a été grandement tributaire de la prédominance qu’a prise la question sociale dans l’affirmation nationale » [footnoteRef:188], phénomène qui s’était déployé grâce à l’implication active des organisations de revendication populaires, dont la CSN... Cette fois, Gérald Larose ne dressait pas un constat d’échec : « Le 30 octobre [...], il y a eu un gain historique majeur. Pour la première fois de notre histoire, la portion majoritaire francophone du Québec s’est dit “oui” pour sa propre reconnaissance comme peuple et comme peuple francophone et donc, [...], nous sommes en prolongation » [footnoteRef:189]. [188:  	CSN, mai 1996, op. cit., p. 15.]  [189:  	LAROSE, déc. 1995, op. cit., p. 4.] 

D’ailleurs, faisait-on remarquer, un clivage évident s’était opéré durant la campagne, « la plupart des groupes et organisations progressistes [...] mouvement syndical, mouvement communautaire, mouvement des femmes » se rassemblant du côté du « oui », alors que le « non » ralliait « une bonne partie des forces néolibérales et du milieu des affaires et de la finance » [footnoteRef:190]. La formation des Partenaires pour la souveraineté correspondait donc à un besoin réel, et leur action avait été efficace. La « prolongation », dont parlait Gérald Larose, conduisait ainsi la coalition des Partenaires à poursuivre ses activités « en vue d’un prochain référendum [...]. Partenaires veut placer le projet souverainiste au-dessus des intérêts des partis politiques et faire sa promotion dans une [153] perspective de solidarité, de progrès social et d’épanouissement de la culture québécoise » [footnoteRef:191]. [190:  	CSN, mai 1996, op. cit., p. 15-16.]  [191:  	Partenaires pour la souveraineté, « La Coalition “Partenaires...” décide de poursuivre ses activités» , communiqué de presse, 24 avril 1996, Montréal, p. 1.] 


Le repli sur l’entreprise

Cette évolution s’inscrivait dans la recherche d’une plus grande autonomie de plate-forme et d’action constitutionnelles. Elle s’était nourrie durant les années 1980 du mouvement de distanciation à l’égard du PQ. Les moments forts en sont, évidemment, 1990 et 1995. Mais en même temps, la crise des rapports avec le PQ soulevait à nouveau, dans toutes ses dimensions, la question des mécanismes par lesquels le mouvement ouvrier peut assurer la représentation politique de ses intérêts et la consécration de ses droits et de ses acquis. Le bris des liens avec le Parti québécois laissait démuni : lors des élections provinciales de 1985 et 1989, il fut impossible à la CSN de marquer quelque « préférence » que ce soit entre les partis, pour employer l’expression de Jacques Rouillard [footnoteRef:192]. Les besoins de réflexion politique ne relevaient pas que des questions constitutionnelles, et la profonde récession de 1990-1993 le rendit encore plus évident : chômage, inégalités entre régions, pauvreté, exclusion sociale, etc. [192:  	ROUILLARD, 1989, op. cit., p. 433.] 

La période des relations privilégiées avec le PQ avait été particulièrement intense. Normalement, la fin abrupte d’une telle expérience devrait conduire à la recherche de nouveaux axes, des modalités d’une recomposition du modèle non partisan, ou, si cela s’avère impossible, à envisager l’option du « troisième parti ». Au moment où s’effectue la distanciation du PQ, une relance de la non-partisanerie n’apparaît guère praticable. Pourtant, la formation d’un nouveau parti ne sera pas non plus envisagée, sûrement parce que chaque type traditionnel de parti ouvrier est alors en crise (historique) ouverte. Le poids de l’expérience internationale pèse évidemment sur les développements de la situation québécoise. Cette crise mondiale des partis ouvriers, qui est celle aussi de leurs programmes, va d’ailleurs concourir à la réévaluation des conceptions syndicales du rapport à l’entreprise privée.
Toutes choses, dès la deuxième moitié des années 1980, et encore plus de 1990 à 1995, qui amèneront la CSN à réorienter son effort d’élaboration socio-économique des thèmes de la macro à ceux de la micro-économie, et de la revendication à la concertation. Les textes de réflexion alors soumis à ses congrès et à ses instances, tels Prendre les devants dans l’organisation du travail (1992) et La réduction du temps de travail : éléments de réflexion (1994), visent ainsi à promouvoir l’emploi à partir de la rationalité des entreprises, [154] considérées séparément, c’est-à-dire en acceptant, par exemple, le jeu des règles de la concurrence locale et internationale. Les coupures gouvernementales, la déréglementation, les privatisations, l’ouverture des frontières ont fait disparaître, en quelques années, les moyens principaux par lesquels les syndicats tentaient d’assurer, traditionnellement, la prise en compte des besoins des petites gens [footnoteRef:193]. Comme les autres centrales au Québec, la CSN a révisé ses positions en centrant alors ses perspectives économiques sur l’entreprise, et en cherchant à inscrire les principes de développement social dans ceux de son fonctionnement profitable [footnoteRef:194]. [193:  	CSN, Prendre les devants dans l’organisation du travail, Montréal, 1992, p. 10.]  [194:  	R. DENIS et S. DENIS, « Trade Unionism and the State of Industrial Relations in Quebec », dans LACHAPELLE, Guy (dir.), Quebec Under Free Trade, Presses de l’Université du Québec, Sainte-Foy, 1995, p. 221-234 ; DENIS et DENIS, 1992, op. cit., p. 86-89.] 

Ce type d’orientation socio-économique ne relève pas, stricto sensu, des formes de l’action plus spécifiquement politique d’une centrale. Et on pourrait l’associer, hypothétiquement, à une pratique non partisane aussi bien qu’à une position de « troisième parti ». Il éloigne cependant de la conception des rapports sociaux que la CSN faisait sienne dans les années 1970 et, plus généralement, de celle qui s’était progressivement frayé un chemin, notamment depuis 1949. Surtout que, les ouvertures politiques au syndicalisme se faisant très rares, cette orientation de concertation puis de partenariat avec l’entreprise semble dorénavant imprégner l’ensemble du discours social de la centrale.
Cela étant, une stratégie qui ne serait axée que sur la tentative d’insertion des besoins sociaux dans la définition des objectifs de l’entreprise privée, comme entreprise, trouverait vite ses limites. La complexité et les déterminations des rapports sociaux débordent largement le cadre de l’usine ou même de la firme. Le syndicalisme doit avoir prise sur l’évolution du marché du travail comme tel, pouvoir obtenir la garantie des droits syndicaux mais aussi intervenir sur « la réglementation des marchés financiers », les politiques de commerce, etc. Voilà ce que le Comité exécutif de la centrale soulevait dans son rapport au 58e congrès, quand il se demandait : « Comment influencer le cours des choses ? » [footnoteRef:195]. Et c’est pour se doter d’un moyen d’action concret que la CSN lançait un nouveau fonds de capitaux d’investissement, Fond'action [footnoteRef:196]. [195:  	CSN, mai 1996, op. cit., p. 7.]  [196:  	Gérald LAROSE, « Le mot du président », Conseil confédéral, 12-13 juin 1996, Montréal, CSN, p. 9.] 

De même, on ne pouvait s’en remettre à la seule logique de l’entreprise pour définir les valeurs de la société et les politiques sociales. Le congrès de la CSN en 1996 se réunissait précisément autour du mot d’ordre et du thème « Urgence solidarités », par lequel on voulait établir, contre les principes du [155] néolibéralisme, la prééminence des liens interpersonnels et du sens de la collectivité, contre l’ordre des lois du marché la définition démocratique, par débats publics, de la réalité du Québec. « Solidarité des syndiqué-es avec les non-syndiqué-es [...], écrivait-on, des salarié-es réguliers avec les temporaires ou les précaires [...] avec ceux et celles qui se retrouvent au chômage. Solidarité entre les sexes, les générations. Solidarité [pour] une solution équitable aux difficultés des finances publiques [...] [et] pour que la gestion de l’économie serve avant tout le progrès social. [...] Solidarité également avec les autres organisations syndicales ainsi qu’avec les organismes communautaires et les groupes populaires ». [footnoteRef:197] [197:  	CSN, 1996, op. cit., p. 5.] 

Dispositions et orientations ramenant obligatoirement au champ de l’intervention en politique, parce qu’elles définissent des objectifs qui échappent aux rapports contractuels avec les entreprises et même à l’intervention de nature uniquement économique. La CSN devait se pencher sur son positionnement d’ensemble face à la gouverne de la société. Mais les conditions sont difficiles pour elle : sa responsabilité et sa fonction sociales ne permettent pas un retrait vers la neutralité électorale d’antan, la non-partisanerie ne peut plus paraître aussi prometteuse que dans les années 1970, alors que l’option du « troisième parti » semble soulever pour l’instant trop d’interrogations - et de difficultés. Comment résoudre cette impasse ?

La « société négociée »

Je pense qu’on peut cerner les idées-forces de la position politique actuelle de la centrale dans une conférence que prononça Gérald Larose en 1987, qu’il intitula « Pour une société négociée ». Larose partait du constat de la faiblesse politique du syndicalisme québécois, qu’il illustrait justement par son incapacité d’influencer le cours de la vie économique, par exemple son incapacité à forcer l’adoption de stratégies particulières ou d’imposer la conclusion de grands « accords nationaux » sur « l’investissement, la mobilité de la main-d’œuvre », etc. Il fallait trouver les moyens d’une participation aux mécanismes de décision des grandes orientations, poursuivait Larose, participation qu’il entrevoyait selon la formule du tripartisme. Pour ce faire, le syndicalisme devait « conquérir l’autorité morale » qui lui permettrait de parler au nom de toute la population laborieuse, et il devait convaincre le gouvernement qu’il en allait de son propre « intérêt politique et social » que la société s’engage dans cette direction ; cela réalisé, le patronat, peu enclin à ce type d’expérience, se laisserait lui-même gagner [footnoteRef:198]. [198:  	Gérald LAROSE, « Pour une société négociée », dans DESMARAIS, Jacques (dir.), Syndicalisme et société : rapports nouveaux ?, Presses de l’Université du Québec, Sainte-Foy, 1988, p. 160-164.] 

[156]
À ce moment, il n’y eut pas d’avancées réelles dans cette direction. Mais la récession du début des années 1990, et les très difficiles conditions économiques et sociales vécues au Québec, l’évolution des objectifs gouvernementaux à l’égard des finances publiques et l’exacerbation de la crise constitutionnelle, dans un contexte où le syndicalisme s’est maintenu comme force sociale majeure (au Québec), tout cela a créé finalement des conditions renforçant l’attrait de perspectives comme celles qui étaient mises de l’avant par Gérald Larose.
Pour la CSN, l’objectif d’une « société négociée » fut manifestement présent dans l’élaboration sociopolitique des deux dernières années. Elle réclama « une initiative » de cette nature dès « la fin de novembre 1995 », et applaudit à une première rencontre des acteurs sociaux en mars 1996. Son congrès de 1996 établit que « l’optique » de la centrale était de « contribuer (...) à la solution des problèmes de l’heure dans une [perspective] d’équité et de solidarité sociale ». Il demanda que les « groupes patronaux, qui se défilent constamment de leurs responsabilités sociales » prennent des engagements « en matière d’emploi ». On insista précisément sur « la nécessité d’un nouveau contrat social », défini comme « engagement des divers groupes à l’égard des objectifs de justice sociale et de démocratie ; (...) processus (...) ou démarche impliquant les acteurs sociaux et visant à dégager des points de vue convergents ou des accords face aux questions déterminantes pour le développement social ». Fort logiquement, la CSN soutenait la convocation d’un sommet socio-économique comme celui que réunit le gouvernement Bouchard à la fin octobre 1996 [footnoteRef:199]. [199:  	CSN, mai 1996, op. cit., p. 28-29.] 

Ce sommet, regroupant « partis politiques, organisations syndicales, associations patronales, gens d’affaires, milieu coopératif, groupes de femmes, groupes communautaires, associations étudiantes, municipalités, etc. », correspondait en effet d’assez près à ce qu’avait laissé entrevoir l’idée de « société négociée ». En prévision de sa tenue, la CSN annonçait sa participation, quelques semaines plus tôt, à un Forum de la solidarité sociale, qui chercherait à assurer « la cohésion du camp syndical et populaire », pour que « le point de vue progressiste, le point de vue des travailleurs et des travailleuses (...) puisse avoir son espace et son efficacité dans le débat public » [footnoteRef:200]. [200:  	Ibid., p. 29, 31 ; Gérald LAROSE, « Le mot du président », Conseil confédéral, 12-13 juin 1996, Montréal, CSN, p. 3.] 

Et son congrès dotait la centrale d’une plate-forme de « société négociée », précise et élaborée : elle prévoyait - conformément aux valeurs sociales indiquées ci-haut - des modalités de « redressement des finances publiques » qui respecteraient la mission sociale de l’État, donc qui supposent « l’augmentation [de ses] revenus » et « l’équité fiscale », des modalités de développement [157] de l’emploi et des droits syndicaux qui concernait directement le patronat, pour qu’il se « compromet(te) », et l’exigence de la réduction du temps de travail [footnoteRef:201]. Cela étant, la CSN jugeait « incontournable » le problème des déficits publics, et rappelait que le but du « déficit zéro » avait été retenu pour l’an 2000 sur « proposition syndicale », en remplacement de l’objectif d’un « équilibre budgétaire des affaires courantes » dès 1997-1998 [footnoteRef:202]. [201:  	CSN, mai 1996, op. cit., p. 31-36, 61-66.]  [202:  	Ibid., p. 29-30.] 

Il peut sembler étonnant que la centrale partage, simultanément, une orientation de rupture de l’ordre politique (par l’indépendance) et une orientation de concertation et de participation au niveau socio-économique. La réconciliation de ces deux types d’orientation, c’est évidemment le terrain de la souveraineté du Québec qui l’offre aujourd’hui : le terrain de l’effort commun, avec un gouvernement indépendantiste, pour la conquête et l’aménagement d’un Québec souverain. La réalisation la plus achevée du principe de la « société négociée » serait sûrement la participation de plein droit de la centrale à l’établissement de ce Québec souverain, c’est-à-dire à la négociation de ses grandes caractéristiques sociales et politiques (grâce à la convocation d’une assemblée constituante, par exemple). Entre temps, on accepte l’effort conjoint avec un gouvernement qui dit préparer les conditions de la souveraineté.
Le gouvernement Bouchard tient lui-même à souligner que ses orientations économiques et budgétaires, notamment les amputations dans les services sociaux et médicaux, sont articulés à une politique d’accès à la souveraineté. Il est le premier gouvernement péquiste à utiliser si systématiquement, et de cette façon, l’argument de sa position constitutionnelle. Et il est évident que c’est la promesse de l’indépendance, essentiellement, qui lui vaut de bonnes dispositions des organismes syndicaux et populaires. À ma connaissance, les centrales syndicales du Québec sont les seules, présentement, à accepter aussi explicitement la nécessité d’une contraction absolue du déficit annuel, et aussi rapide.
Dans ce cadre, on peut affirmer que l’action politique de la CSN tend à quitter la non-partisanerie et à se rapprocher de formules historiques « d’union nationale » (au Québec, en vue de la réalisation de l’indépendance) entre représentants de courants et de groupes sociaux différents ... Mais je ne pense pas que nous soyons d’ores et déjà rendus à cette étape, la participation des syndicats à la gouverne de la société n’étant pas suffisamment concrétisée. Mais il y a incontestablement des racines à cet effet, les sommets économiques, les négociations directes, etc. modelant davantage la vie politique que les discussions en Chambre avec le PLQ, et pesant très certainement (jusqu’où ?) sur les relations internes au Cabinet. Voilà un modèle de « société négociée » qui n’avait pas été envisagé comme tel, mais qui pourrait devenir sa première manifestation.
[158]
Compte tenu du rôle que permet au Parti québécois son option constitutionnelle dans l’arène politique, les centrales syndicales, même après 1982-1983, se sont toujours reconnu davantage d’affinités avec lui qu’avec les libéraux. Au tournant de la décennie 1990, elles pratiquaient une non-partisanerie teintée d’appui critique au PQ. Au moment où j’écris ces lignes (février 1997), il faut plutôt considérer, je crois, que l’intervention politique de la CSN oscille entre des formules de non-partisanerie (qui ne peuvent plus donner ce qu’on en attendait durant les années 1970) et une mécanique d’union nationale avec le gouvernement Bouchard : c’est-à-dire, entre la non-partisanerie et une situation où la centrale, par elle-même, assumerait la fonction d’un parti.
Cette fonction relève indéniablement de la volonté de représentation politique des besoins populaires, ouvriers et syndicaux. Il ne s’agit pas de l’option du « troisième parti », puisque la centrale ne crée pas une nouvelle formation. Mais il s’agit d’une situation inédite où la CSN pourrait assumer des responsabilités qui dépendent de la gouverne politique de la société, donc où elle s’acquitterait de tâches habituellement confiées aux partis en régime parlementaire. Évolution qui correspond, manifestement, à l’insuffisance constatée aujourd’hui des méthodes non partisanes, et à l’hésitation historique du mouvement ouvrier québécois à s’engager dans la construction de son propre parti.

Besoins sociaux et tensions politiques

En cette fin de XXe siècle, les considérations de programme, qui ont amené la CSN à se joindre aux Partenaires pour la souveraineté et défini le sens de ses revendications au Sommet sur l’économie et l’emploi de l’automne 1996, procèdent du rôle qu’elle a progressivement acquis au fil de son histoire. Un rôle qui est représenté aujourd’hui par sa qualité d’organisme constitutif majeur du mouvement ouvrier au Québec. Les éléments de contradiction que le professeur Rouillard avait décelés dans la première phase de l’existence de la CTCC-CSN ont été résolus. Mais cela ne signifie pas que l’histoire se déroule dorénavant de manière linéaire. En ce moment, il semble assez évident que la dynamique des perspectives caractérisées ici « d’union nationale » entraîne d’elle-même certaines difficultés.
Faisant sien l’objectif du « déficit zéro » [footnoteRef:203], la CSN réclamait à son 58e congrès qu’il ne soit pas atteint par la seule méthode des amputations de dépenses mais aussi par l’augmentation des revenus de l’État, au moyen notamment d’une fiscalité plus progressive [footnoteRef:204]. Le gouvernement proposa plutôt un plan [159] draconien de coupures, que la CSN et les autres centrales refusèrent ; « Faites-nous des suggestions », aurait alors dit le Premier ministre Bouchard, puisque « tout [...] est sur la table », ajoutait le président du Conseil du trésor, le ministre Jacques Léonard [footnoteRef:205]. Dix jours plus tard, effectivement, la CSN proposa huit mesures fiscales très concrètes et paraissant répondre à l’invitation du ministre Léonard et du Premier ministre Bouchard. Mais le ministre Léonard, à ce moment, répliqua que, bien qu’intéressantes, les propositions de la CSN ne seraient pourtant considérées qu'après qu’on ait réduit les dépenses de l’État [footnoteRef:206]... [203:  	Par cycle économique, tient-on à préciser, car la CSN veut préserver, pour les gouvernements, la capacité de contrer sur une base annuelle, avec des dépenses déficitaires, les conséquences de récessions (CSN, mai 1996, op. cit., p. 29-30).]  [204:  	Ibid., p. 30, 64.]  [205:  	Mario CLOUTIER, « Le consensus du Sommet s’effrite », Le Devoir (Montréal), 13 nov. 1996a, p. Al, A8.]  [206:  	CLOUTIER, 1996b, op. cit., p. Al, A16.] 

Le gouvernement, bien sûr, malgré la participation au Sommet de l’automne 1996 et la volonté de concertation manifestée (notamment) par la CSN, se gardait la prérogative de la décision. Et il avait fait ses choix. Cette issue ne pouvait qu’entraîner d’énormes tensions, compte tenu des intérêts et des aspirations que porte la CSN comme organisation ouvrière. D’où, sûrement, le thème de la réunion spéciale du Conseil confédéral de la centrale en janvier 1997 : « Refaire l’unité sur l’essentiel » [footnoteRef:207]... Les décisions et les actions qui relèvent de l’orientation politique de la concertation, voire « d’union nationale », ont en effet une obligation de résultat, dont la mesure reste inséparable de la nature sociale contemporaine de la CSN. [207:  	On doit d’ailleurs noter que ces tensions étaient présentes dès la tenue du Sommet de l’automne 1996 quand les alliés des centrales syndicales, les organisations de femmes et de lutte à la pauvreté, quittèrent le lieu de la rencontre et refusèrent de s’associer au « consensus », parce que le gouvernement Bouchard ne faisait pas sien l’objectif de «l’appauvrissement zéro ». Françoise David, présidente de la Fédération des femmes du Québec, tint à souligner combien il avait été difficile de briser ainsi le consensus, la pression à l’unanimité étant très forte... (R. SÉGUIN et K. UNLAND, « Bouchard achieves job-creation deal », Globe and Mail (Toronto), 2 nov. 1996, p. Al, A4.). En ne quittant pas les lieux, la CSN faisait-elle prévaloir sa volonté de concertation politique sur ses propres objectifs sociaux ?] 

On peut avancer qu’une démarche concrète d’accession à la souveraineté du Québec servirait fortement le principe de la concertation, et l’acceptation de ses conditions - pas nécessairement du seul côté syndical. Mais au début de l’année 1997, la situation était plutôt tendue entre la nature des besoins et des intérêts mis de l’avant par la CSN et la pratique de la concertation socio-politique. Vérité présente de l’intervention en politique de la centrale, la direction que prendront ses développements n’est cependant ni nécessaire, ni inéluctable.

Quelques considérations complémentaires

J’ai essayé de m’en tenir, au long de ce texte, à l’étude de l’intervention politique de la CSN en tant que telle, sans m’arrêter à l’évolution plus globale de la société québécoise, sa société de référence. Une étape supérieure d’analyse [160] exigerait, maintenant, qu’on mette en relation les transformations qu’elles connaissent et qu’elles ont l’une et l’autre connues. Ainsi, les grands projets de concertation du gouvernement Bouchard supposent la participation de l’entreprise privée. Le patronat refuse, très majoritairement, l’option de la souveraineté, ce qui ne l’empêche pas de peser de toutes ses exigences sur le gouvernement, qui a par ailleurs sa propre orientation socio-économique. La présence des centrales, et spécifiquement celle de la CSN, serait difficilement envisageable, quant à elle, si elle n’était liée, de quelque façon aujourd’hui, à la promesse de la souveraineté. L’avenir de l’action politique à la CSN est donc, pour une large part, conditionné par le résultat des orientations actuelles du gouvernement Bouchard...
Autre exemple : l’intervention sociale et politique, la construction même de son organisation, ont permis à la CSN d’être partie prenante de la définition du Québec contemporain. Elle a tenu un rôle majeur dans les processus profonds de démocratisation de la vie publique et sociale au Québec, singulièrement durant les années 1960 et 1970. Plusieurs l’ont souligné déjà [footnoteRef:208], mais il faut à nouveau rappeler qu’elle contribue massivement alors à l’éducation, à l’éveil social, à la participation à la vie collective de dizaines, voire de centaines de milliers de « petites gens », en plus de favoriser l’obtention de gains économiques et sociaux déterminants. Son influence politique déborde donc le cadre des seuls rapports patronat-gouvernement-syndicats, pour modifier la texture même de la vie démocratique. [208:  	C’est le sens de « l’avant-propos » de PEPIN et RIOUX, 1991, op. cit. ; ROUILLARD (1989, op. cit.) y revient spécifiquement, de même que DENIS et DENIS (1992, op. cit.) ; etc.] 

Cela posé, il convient aussi, à ce stade, de signaler certains éléments qui semblent inachevés dans la pensée politique de la CSN, et qui ont trait pourtant à des aspects importants de la réalité contemporaine.
D’abord, au sujet de l’élaboration constitutionnelle. Dans les textes des Partenaires pour la souveraineté et de la CSN, on souligne sa volonté de voir un Québec indépendant entretenir des relations de bon voisinage avec le Canada. À ma connaissance, on ne s’est jamais arrêté, cependant, à l’argument de certains intellectuels et militants de gauche anglophones voyant un effet bénéfique, pour les partisans de politiques progressistes au Canada anglais, à une victoire référendaire des souverainistes au Québec. Position pas toujours achevée et certes définie de multiples façons (Ryerson, Panitch, Gonick, etc.), mais dont la prise en compte pourrait servir de base de discussion avec les organismes du Canada anglais homologues de ceux qui ont formé les Partenaires au Québec : il n’est, en effet, de l’avantage d’aucun courant démocratique et syndical de laisser se développer, sans contestation, un dur chauvinisme anti-Québec dans les autres provinces.
[161]
Puis, en ce qui concerne la dimension internationale de la situation présente, on reste surpris, après lecture des principaux textes d’orientation de la CSN, du peu de cas que l’on fait de l’intervention de nature internationale que pourrait engager la centrale. Outre les campagnes de solidarité, toujours présentes, il ne semble pas qu’on s’oriente vers des actions de défense et de revendication sociales à mener conjointement avec des syndicats d’autres pays. Or, tous les documents de la CSN insistent maintenant sur les processus de mondialisation de la production et d’internationalisation des circuits financiers : se doter d’une « influence » sur ces processus va supposer, sous une forme ou sous une autre, des moyens d’action internationaux.
D’un autre côté, la crise des types traditionnels de partis ouvriers se pose, on l’a dit, à l’échelle internationale. Elle se présente, sur le fond, comme un aspect crucial aujourd’hui de l’existence même du mouvement ouvrier. Tôt ou tard et à nouveau, la discussion des formes spécifiquement politiques de l’intervention du syndicalisme québécois, et de la CSN en particulier, va refaire surface comme discussion immédiate (choix électoraux, programmes de gouvernement, etc.). Elle ne pourra pas faire l’économie des efforts de réflexion politique ayant cours ailleurs dans les divers courants du mouvement ouvrier, et de leurs expériences actuelles. D’où la nécessité, aussi, d’un engagement plus soutenu sur la scène internationale.
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Personne, je pense, ne peut contester que la CSN soit un phénomène unique dans le monde du travail nord-américain. Unique par sa structure, par ses pratiques, par sa démocratie interne.
Tous les syndicats affiliés jouissent d’une autonomie qui n’est pas seulement juridique, mais qui est bien réelle aussi. Ils peuvent, s’ils le désirent, se retirer de la CSN à tout moment, bien entendu, dans le respect des règles qu’ils se sont données eux-mêmes dans leurs statuts. Ils peuvent contester les décisions des officiers. Il s’agit d’une structure éprouvante pour ses dirigeants, mais très saine pour ses membres, pour ses syndicats. Très saine aussi au plan de la démocratie interne.
Des observateurs extérieurs m’ont souvent dit que c’était là une structure invivable, source d’une grande faiblesse pour l’organisation. J’ai entendu ces remarques aussi bien ici qu’à l’étranger, où la CSN et son fonctionnement représentent une énigme pour plusieurs. À mon avis pourtant, ce qui a fait et ce qui fait toujours la force de la CSN, c’est cette autonomie qu’ont tous les syndicats affiliés. Ce sont les membres, réunis dans leurs syndicats en assemblée souveraine, qui décident de leurs conditions de travail. La centrale peut toujours intervenir, mais son pouvoir demeure moral. Le pouvoir de décision est entre les mains des membres et des syndicats.
J’ose espérer que jamais cette originalité de la CSN ne sera remise en cause, ni directement, ni indirectement. C’est sans doute là le trait dominant qui a traversé les 75 ans d’existence de la CSN.
Dans une publication récente de la CSN intitulée Au cœur de son temps, Guy Ferland, qui fut journaliste au Soleil, à La Presse et au Devoir avant de militer au Service de l’information de la CSN pendant plus de 25 ans, écrivait ceci, que je partage entièrement :

C’est le pari de la liberté que la CSN assume depuis son origine et qui en fait un haut lieu de brassage d’idées indispensable à la vie démocratique. Brassage entre gens d’horizons si divers qu’ils constituent un échantillon fidèle et constamment renouvelé de la société et qui, dans la recherche d’une vie meilleure, apprennent à la fois à tenir compte des autres et à s’appuyer les uns les autres. Cette foi dans [163] l’autonomie des syndicats, conjuguée au développement de la responsabilité par l’arbitrage des intérêts particuliers à l’intérieur du syndicat d’abord et de la centrale ensuite, a fait de la CSN une admirable école de solidarité et de citoyenneté. Ainsi a-t-elle pu demeurer ancrée au cœur de son temps.

Deux autres caractéristiques de la CSN m’ont toujours impressionné. D’abord sa présence sur tout le territoire du Québec, peu importe l’éloignement, les distances et les coûts reliés à cette situation. La CSN a toujours accepté qu’en affiliant des groupes dans les régions les plus éloignées, nous devions leur assurer les meilleurs services possibles, même si ces opérations se révélaient déficitaires.
La défense des plus démunis parmi les travailleuses et les travailleurs est aussi essentielle pour ce mouvement. Ce qui n’empêche nullement la défense et la promotion des intérêts de ceux et celles qui sont relativement mieux nantis, qu’il s’agisse de professionnels, d’enseignants, d’hommes et de femmes de métiers spécialisés. La force dont jouissent les uns a souvent servi à améliorer les conditions d’existence des autres et vice versa, selon les circonstances.
La présence de la CSN dans à peu près tous les secteurs d’activité économique (primaire, secondaire, tertiaire) et dans toutes les régions lui confère d’ailleurs une crédibilité réelle auprès de l’opinion publique et des autorités gouvernementales. Son implantation dans les secteurs de la santé, des services sociaux et de l’éducation, notamment, en fait aussi un interlocuteur important sur toute question touchant l’organisation de nos grands réseaux de services publics.
La CSN a dérangé dans le passé. Elle dérange encore aujourd’hui. Si elle devait cesser de déranger, si elle devait se fondre dans le moule capitaliste, ce ne serait plus la CSN que j’ai connue. Il y a cependant un prix à payer pour se démarquer des intérêts dominants, un prix parfois élevé. Mais, durant mon terme à la présidence de la centrale et durant toute ma vie militante, j’ai toujours cru qu’il valait mieux être respecté que de vouloir, à tout prix, être aimé.
Ce grand mouvement syndical est à l’origine de nombreuses réformes sociales qui furent bénéfiques pour toute la société, à commencer par les plus mal pris de notre société. Fasse le ciel que la CSN lutte courageusement pour la protection et même l’élargissement du filet de sécurité sociale, lourdement mis en danger actuellement avec l’objectif du déficit zéro.
Réforme des services de santé et virage ambulatoire, nouvelles mesures d’assurance-emploi qui ont pour résultat de hausser les cotisations et de réduire le droit aux prestations, coupes dans l’aide sociale, mesures anti-sociales assénées depuis une dizaine d’années, récentes restrictions budgétaires sans précédent minent tous les services publics et constituent des attaques brutales contre le peuple. Les plus riches, eux, continuent de s’en tirer, comme jamais auparavant.
[164]
Si le mouvement syndical organisé n’utilise pas toute sa force pour s’opposer à ces menées dévastatrices, pour dénoncer ces situations carrément inacceptables, qui le fera ?
Pourquoi faire souffrir le « petit monde » ? Pourquoi faire souffrir le monde ordinaire alors que, pourtant, il y a tant d’argent dans le système ? Témoin : les profits des banques. Témoin : les marchés boursiers. Témoin : les profits faramineux des grandes entreprises, qui n’en poursuivent pas moins une politique brutale de downsizing.
Il faut opposer un NON retentissant à toutes ces entreprises qui visent à déchirer le tissu social québécois, qui forcent le nivellement du Québec par le bas, pour en faire une copie conforme de ce qui se passe ailleurs, sous le couvert de la mondialisation. Il faut continuer d’agir avec toute la vigueur nécessaire pour préserver l’originalité des politiques sociales qui caractérisent le Québec.
Jamais la CSN ne doit baisser la garde, abandonner le combat pour la justice, elle ne doit pas lâcher ce parti-pris pour les plus démunis qui a été chez elle une préoccupation historique.
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Je ne tenterai pas de faire l’historique des stratégies de la CSN face à l’exclusion ; j’essayerai plutôt d’évaluer ses efforts actuels et ceux de l’ensemble d’un mouvement syndical soumis à la profonde mutation sociale qui transforme de fond en comble la nature du travail et le statut des travailleurs et des travailleuses. Si la CSN a fait en 1985 un recentrage salutaire de ses orientations, je crois qu’elle devra bientôt en faire un autre encore plus important.
Que ce soit les prophètes de la fin du travail, comme Jeremy Rifkin, de la métamorphose du travail, comme André Gorz, ou du travail comme valeur en voie de disparition, comme Dominique Méda, tout le monde s’accorde pour dire que, dans nos sociétés industrielles, « si la tendance se maintient », il y aura de moins en moins d’emplois à plein temps disponibles dans le secteur industriel comme dans celui des services. Les politiques récentes de l’État québécois, qui, tout en prétendant garder le cap sur l’emploi, cherchent à mettre à la retraite, sans les remplacer, 12 000 employés de l’État ne font qu’accélérer le processus d’exclusion.
Il faut féliciter la CSN d’avoir rapidement compris cette évolution et, malgré les fortes réticences de certains membres, d’avoir suscité un débat important au sein de ses instances sur la réduction et le partage du temps de travail.
La déclaration conjointe CEQ-CSN-FTQ du 1er mai 1995, « Un pays pour le monde ; du travail pour tout le monde », une première en 21 ans, constitue un aboutissement important de ces efforts. Malheureusement, depuis cette date, malgré certaines réalisations locales, le dossier a bien peu progressé. Vouloir réduire la semaine légale de travail de 44 à 40 heures et le temps supplémentaire à 8 heures, comme l’a suggéré le congrès de la CSN de 1996, c’est un effort beaucoup trop timide qui ne peut ni « créer du travail pour tout le monde » ni donner suffisamment « de temps pour vivre », pour employer les termes de la déclaration commune.
Les fortes résistances du patronat et le manque d’intérêt réel du gouvernement n’ont même pas permis au dernier sommet économique d’aboutir à une entente sur cette norme minimale. Ce n’est qu’au terme de quatre années que la semaine légale de travail passera à 40 heures. Toute diminution supplémentaire du temps de travail sera laissée à la décision de chaque entreprise et au [166] choix individuel de leurs employés. Ce n’est qu’après 48 heures hebdomadaires que le travailleur pourra, avec l’accord de l’employeur, refuser de faire du temps supplémentaire.
Pourtant, tous les chercheurs s’accordent sur un fait : seule une diminution significative de la semaine de travail (ce pourrait être 35 heures dans le secteur privé, 30 heures dans le public et para-public) enrayerait les mises à pied effectuées sous prétexte de rationalisation et, éventuellement, amorcer un timide processus de création d’emploi.
L’aboutissement des dernières négociations dans le secteur public est loin d’aller dans ce sens. Je ne sais si la première proposition du gouvernement, la semaine de 32 heures pour tous, financée par une réduction des contributions aux fonds de retraite, lui est venue du monde syndical comme l’affirme Lucien Bouchard. Mais, à mon avis, il s’agissait d’une solution plus équitable pour les salariés et plus avantageuse pour les usagers que l’entente actuelle. Faire travailler quelques heures de moins 400 000 personnes, même sans les compenser intégralement pour cet effort, m’aurait semblé plus équitable que de mettre à la retraite, même avantageuse, 15 000 employés dont la contribution aurait encore été précieuse et dont l’absence sans remplacement désorganisera entièrement les services publics.
Le débat sur le partage du travail suscité par la CSN et ses partenaires reste donc à faire. Il s’imposera de plus en plus à mesure que de nouvelles rationalisations affecteront le secteur privé, alors que les jeunes continueront à voir se fermer devant eux les portes du secteur public. D’ailleurs, la majorité des exclus sera de plus en plus formée d’anciens travailleurs syndiqués, de Kenworth, de Zellers, de Métro Richelieu et d’ailleurs. Le syndicalisme doit absolument continuer à s’occuper de ceux et de celles qui, souvent, furent les plus militants de ses membres.
Qu’on le veuille ou non, au Québec comme ailleurs dans le monde, le seul secteur susceptible de créer de l’emploi est le vaste secteur au contour flou de l’économie sociale [footnoteRef:209]. Je me contenterai de dire que, s’il sert d’abord à offrir à moindre coût des services auparavant fournis par l’État ou s’il se contente de tenter de remettre sur « le droit chemin du travail », comme le souhaite la ministre Louise Harel, les bénéficiaires de la sécurité sociale, il contribuera bien peu à accroître la solidarité entre syndicats et groupes communautaires, suscitant plutôt entre eux défiance et confrontation. D’ailleurs, aucun développement substantiel de l’économie sociale ne semble devoir permettre dans les prochaines années de compenser adéquatement les pertes d’emplois subies par les secteurs privé et public. [209:  	Voir à ce sujet l’article de Benoît LÉVESQUE, « La CSN et l’économie sociale : de promoteur à entrepreneur ? », p. 239.] 

[167]
Il nous faudra sans doute songer rapidement, si nous voulons vraiment contrer l’exclusion et raffermir les solidarités, à ce qu’on nomme en Europe le « revenu minimum inconditionnel ». Depuis le père de la révolution américaine, Thomas Paine, depuis le dividende national du créditiste Réal Caouette, le revenu minimum garanti de la ministre libérale Monique Bégin ou l’impôt négatif de Milton Friedman, on songe à assurer à tous les citoyens un revenu de base universel. Ce revenu minimum permettrait à tous de profiter d’une croissance inégalement répartie. Il pourrait remplacer plusieurs programmes de redistribution étatique (allocations familiales, prêts-bourses, sécurité sociale, pensions de vieillesse) et diminuer les frais considérables engagés dans leur application. Il permettrait de soutenir des activités créatrices indépendamment de l’emploi rémunéré. Il pourrait aussi nous sortir de ces mesures obligatoires d’employabilité qui ne conduisent à aucun emploi véritable.
Bien sûr, cette mesure fait, particulièrement en France, l’objet de nombreux débats. Elle sourit peu à ceux qui croient que l’emploi rémunéré constitue la seule véritable source d’insertion sociale et qu’il faut donc permettre à chacun d’y accéder, même avec un peu de coercition. Au contraire, des gens comme les écologistes et les autogestionnaires, qui voient plutôt le travail comme une forme d’aliénation imposée récemment par la société moderne, souhaiteraient qu’un revenu minimum garanti permette aux gens qui sont prêts à sacrifier une partie de leur consommation pour plus de liberté de le faire sans contrôle étatique et sans une trop forte pénalisation financière.
Bien sûr, cette évolution devrait aller de pair avec le développement par la société et l’État d’activités culturelles et communautaires innovatrices. Une de ces innovations - dont on parlait beaucoup ici il y a une quinzaine d’années - un service civil volontaire pour les jeunes, pourrait sans doute refaire surface avec profit, permettant aux jeunes de définir eux-mêmes leurs projets communautaires tout en assurant plusieurs services utiles à la société.
Un autre problème, plus terre à terre, au sujet du revenu minimum inconditionnel, est celui de son coût pour la société. À partir de quel âge devrait-il s’appliquer ? Devrait-il être remis à tout le monde, quitte à être repris partiellement par l’impôt à partir d’un certain seuil de revenu ? Quel serait le montant de cette allocation pour qu’elle dépasse le seuil de pauvreté tout en correspondant aux possibilités des finances publiques ?
Le partage du travail, même devenu souci prioritaire des centrales syndicales et de la société, ne pourrait réussir à enrayer complètement le processus actuel d’exclusion ; il contribuerait tout au plus à le ralentir. Peut-être la CSN devrait-elle dès maintenant envisager une solution se rapprochant du revenu minimum garanti, beaucoup moins aliénant pour les assistés sociaux que les politiques actuellement concoctées par la néo-social-démocratie de Bouchard et Landry. Elle assurerait au moins ainsi un dernier recours à ses nombreux membres qui sont définitivement exclus de l’univers du travail salarié.
[168]
La CSN s’est mise plus tard que les autres centrales à la concertation et à l’action politique. Peut-être y a-t-elle mis trop d’enthousiasme. Elle a bien vite adhéré il y a un an, lors du premier sommet économique du gouvernement Bouchard, au consensus sur le déficit zéro pour l’an 2000. Comme les autres progressistes qui en faisaient partie, son représentant a semblé accepter sans discussion les timides conclusions de la Commission sur la fiscalité qui en prit la suite. Bien souvent, Gérald Larose me semble prêt à mettre l’accent sur l’accession à la souveraineté plutôt que sur l’élaboration d’un projet de société véritablement social-démocrate. Pourtant, vaudrait-il la peine, comme nous y conduit inévitablement cette pensée unique que je nomme la « pensée Landry », de faire tout au plus d’un Québec indépendant un nouveau terrain de chasse ouvert à la férocité du capitalisme international. La négociation de Kenworth, si elle représente vraiment, comme le même Bernard Landry s’est empressé de le dire, une victoire pour le modèle québécois, augure bien mal pour l’avenir. S’il se généralisait, ce modèle pourrait devenir le tombeau du syndicalisme dans les entreprises transnationales.
La CSN, comme les autres centrales, et comme les progressistes québécois, a tout mis dans le panier du PQ, laissant dépérir les partis socialiste et écologiste qui tentaient de donner un visage plus solidaire et plus durable à notre projet de société. L’évolution récente de ce parti où, sous un flot de prétentions social-démocrates, émerge souvent le pire visage du néolibéralisme devrait inciter le syndicalisme, et particulièrement la CSN qui, depuis le manifeste de 1971 Ne comptons que sur nos propres moyens, est à l’avant-garde de la pensée politique, à réfléchir sérieusement à ses orientations. Le mouvement syndical demeure encore ici en effet la force sociale potentiellement la mieux armée pour s’opposer résolument au néolibéralisme.
On peut très bien - on le verra de plus en plus - être résolument souverainiste et fermement opposé aux politiques actuelles du PQ. Ce n’est pas après la souveraineté qu’il faudra inventer une solution de rechange qui ne nous sera peut-être pas permise alors. C’est dès maintenant qu’il faut y penser.
Car, si nous voulons vraiment qu’un Québec souverain garde le cap de la lutte contre l’exclusion, peut-être devrons-nous nous donner de nouveaux instruments politiques où centrales syndicales, groupes populaires, progressistes et écologistes pourraient, au-delà des résultats décevants du modèle québécois de concertation, donner voix à notre résistance à la globalisation et à notre recherche d’une société distincte par son souci de justice, de liberté et de solidarité.
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Le 75e anniversaire de la CSN est une occasion de jeter un regard sur ses orientations en matière économique et, au-delà, sur celles du mouvement syndical québécois dans son ensemble. Les positions économiques des trois grandes centrales (CSN, FTQ, CEQ) sont fort voisines. Elles ont, au fil des années, souvent été l’objet d’actions et de déclarations communes ou convergentes.
La ligne de force des positions syndicales en matière économique est incontestablement la lutte pour l’emploi, une lutte dont on a acquis la conviction profonde, dans le mouvement syndical au Québec au cours de la dernière décennie, que son cadre naturel est celui du partenariat social, celui de la concertation bipartite, entre syndicats et patronat, ou tripartite, entre gouvernement, patronat et syndicats.

Une adhésion syndicale à la concertation

Cette conception, qui s’est véritablement implantée dans le mouvement syndical québécois au cours des années 1980, s’appuyait alors sur les « économies de plein emploi » qu’avaient été ou qu’étaient encore à ce moment-là les « modèles » allemand, suédois, autrichien et norvégien [footnoteRef:210]. Parce que le plein emploi et un large développement des mesures sociales avaient effectivement été réalisés dans ces pays dans le cadre d’un partenariat social imposé au patronat par des gouvernements social-démocrates majoritaires ou de coalition, c’est ce cadre lui-même, et non la force politique du mouvement ouvrier exerçant le pouvoir, qui a été identifié comme une condition nécessaire de la réalisation du plein emploi et du développement de l’État-providence. Si l’illusion quant au rôle positif déterminant du partenariat a pu être nourrie tant que les pays en question demeuraient des modèles de plein emploi et de mesures sociales, elle a perdu tout fondement dans les faits à partir du moment où le partenariat [170] social s’y est transformé en un « partenariat de l’assainissement », qui a ouvert la voie à l’implantation des politiques néolibérales et au développement du chômage. [210:  	Voir Louis GILL, Les limites du partenariat : les expériences social-démocrates de gestion économique en Suède, en Allemagne, en Autriche et en Norvège, Montréal, Boréal, 154 pages.] 

Contradictoirement, c’est à partir de ce moment, vers la fin des années 1980, que le mouvement syndical québécois s’est résolument engagé dans la voie de la concertation. À la CSN, un débat amorcé au Congrès d’orientation de 1985 et mené dans les instances de la centrale au cours des années suivantes a conduit, au 55e congrès en mai 1990, à l’adoption d’orientations claires en faveur de la concertation. Le Rapport du Comité exécutif présenté à ce congrès appelle à des « changements majeurs dans nos attitudes », à une « actualisation de notre action » ; il établit une distinction, à faire désormais, entre « les intérêts conflictuels » qui nous séparent des patrons et les « objectifs convergents » qui nous rapprochent d’eux. Dans cette perspective, « notre parti pris pour l’emploi [...] engage notre responsabilité dans la capacité des entreprises à soutenir efficacement la concurrence ». Il faut en conséquence s’ouvrir à une gestion patronale renouvelée, participative, qui s’associe le personnel « dans un partage des valeurs et la confiance mutuelle » [footnoteRef:211]. [211:  	CSN, Rapport du Comité exécutif, 55e Congrès, 1990, p. 10, 29-31, 38 et 49.] 

La nouvelle orientation, adoptée par la CSN à ce 55e Congrès, rejoignait celle qu’avait adoptée la FTQ six ans plus tôt en créant son Fonds de solidarité. L’engagement des trois centrales dans la voie de la concertation a été réitéré depuis, de multiples manières, dont la plus récente est formulée dans la déclaration commune intitulée Conjuguons nos efforts. L’urgence, c’est l’emploi, rendue publique le 16 septembre 1996 en prévision du Sommet sur l’économie et l’emploi de l’automne 1996. Exprimant la nécessité d’un « contrat de solidarité sociale » et de la constitution d’une alliance pour l’emploi à l’échelle du Québec, les trois centrales y désignent la concertation entre les diverses composantes de la société québécoise comme une « base nécessaire au développement social et économique du Québec » [footnoteRef:212]. [212:  	CEQ, CSN, FTQ, Conjuguons nos efforts. L'urgence, c’est l’emploi, Montréal, 16 septembre 1996, pp. 2, 3.] 

Dans la même voie et avec une insistance remarquable, la CSN, dans un document de janvier 1997 intitulé Refaire l’unité sur l’essentiel, reprenant le thème d’un nécessaire nouveau contrat de solidarité sociale, évoquait « l’urgence de souder le Québec à un projet collectif d’où résulterait une plus grande cohésion sociale » et allait jusqu’à dire que son « objectif premier consiste à renouveler un contrat social qui ne réussit plus aujourd’hui à rencontrer ses obligations » [footnoteRef:213]. Mieux encore, la solidarité sociale en est venue à être présentée [171] comme une composante propre de l’identité québécoise [footnoteRef:214]. On a voulu découvrir ici un modèle spécifiquement québécois. Cette idée est sans doute alimentée par le fait que la question de la souveraineté du Québec est une question démocratique qui vise tous les citoyens du Québec, au-delà des classes sociales, et qu’un large consensus national est possible et nécessaire pour réaliser la souveraineté. La possibilité et la nécessité d’un large consensus pour résoudre la question démocratique qu’est la question nationale incitent à croire qu’un même consensus serait possible pour résoudre un autre type de question, cette fois d’ordre social, comme le plein emploi ou la protection des programmes sociaux. Nous pourrions en somme réussir à nous entendre au sein de la grande famille nationale, réaliser ensemble, en harmonie, le modèle québécois. [213:  	CSN, Refaire l’unité sur l’essentiel, Texte adopté par le Conseil confédéral le 25 janvier 1997, p. 5 et 10.]  [214:  	Voir notamment l’article de Clément GODBOUT et Henri MASSÉ, respectivement président et secrétaire général de la FTQ, publié dans Le Devoir du 13 octobre 1996, intitulé « C’est ensemble que nous allons gagner la bataille de l’emploi ». Dans ce même article, Clément Godbout et Henri Massé se réjouissaient de ce que « depuis 1981, dans l’ensemble des pays de l’OCDE, c’est au Québec qu’il se perd le moins de journées de travail à cause des grèves et des lock-out ». Ils omettaient toutefois de mentionner que le Québec de la concertation, s’il détient le championnat de la non-combativité syndicale, n’est pas loin de détenir un autre championnat, celui du chômage et qu’il détient celui du suicide chez les jeunes.] 


L’initiative du Forum pour l’emploi

La concertation entre « partenaires sociaux » pour la création d’emplois a d’abord donné naissance, de 1987 à 1989, à l’opération Forum pour l’emploi, sous le parrainage de 25 représentants du mouvement syndical, du monde des affaires, des universités, des municipalités, de l’Église, des communautés culturelles, des femmes et des jeunes. Créé à grands renforts de publicité, ce regroupement adoptait au rassemblement national de Montréal des 5 et 6 novembre 1989, qui réunissait 1600 participants, une résolution générale dont l’élément central était le souhait de maintenir ou de créer, dans chacune des régions du Québec, un comité pour l’emploi rassemblant les divers intervenants socio-économiques de la région, dont le rôle serait de « faciliter le dialogue et la réflexion commune sur les moyens d’accroître l’emploi dans la région, de susciter des expériences créatrices d’emploi et de faire connaître les expériences de la région en la matière » [footnoteRef:215]. [215:  	Michel PAYETTE, « Le Forum pour l’emploi : histoire et perspectives », Interventions économiques, n° 24 (automne 1992), p. 114 et 115.] 

D’aucuns diront que le Forum pour l’emploi « se voulait avant tout un exercice de sensibilisation et de réflexion sur la question de l’emploi ; [qu’]il visait essentiellement à un rapprochement entre les principaux groupes socio-économiques concernés par cette question » [footnoteRef:216]. Il n’en reste pas moins que l’objectif réel était la création d’emplois par la concertation entre des « partenaires », [172] mieux, dans l’esprit du Comité de parrainage, la poursuite de l’objectif du plein emploi pour l’an 2000 [footnoteRef:217]. À l’analyse des moyens réels qui furent mis en œuvre et des résultats atteints par cette initiative, il n’est pas exagéré de constater que l’éléphant a accouché d’une souris. Le regroupement s’est rapidement réduit à une peau de chagrin. Deux ans plus tard, en 1991, le Conseil du patronat du Québec, qui avait boudé le Forum lors de sa création en expliquant que l’objectif des entreprises n’est pas de créer de l’emploi, mais de faire des profits, prenait l’initiative d’organiser à son propre compte un colloque sur l’emploi et la relance économique, sous le thème « Rendez-vous économique 1991 », colloque auquel le Forum pour l’emploi était invité à participer, sur le même pied que les autres participants, dont la plupart étaient eux-mêmes membres du Forum. [216:  	Idem, p. 107.]  [217:  	Idem, p. 104.] 

Fait à souligner, si le grand patronat s’était tenu à l’écart du Forum pour l’emploi malgré les sérieux efforts de ce dernier pour l’y attirer, le gouvernement, lui, avait délibérément été laissé de côté. Fruit de l’initiative « privée » des principaux groupes socio-économiques nationaux et régionaux du Québec [footnoteRef:218], le Forum pour l’emploi misait d’abord et avant tout sur l’initiative privée. Le président du Comité de parrainage du Forum pour l’emploi, Claude Béland, celui-là même qui dirige aujourd’hui au sein du Mouvement Desjardins une opération de « réingénierie » dont l’objectif est de supprimer 5 000 emplois, le quart des effectifs du mouvement, l’expliquait en disant : [218:  	Idem, p. 108.] 


L’État n’est pas le bon intervenant [...]. Nous ferons un grand pas si, au Forum national, on réussit à établir un consensus sur ce point : le plein emploi, c’est notre problème. Dans ce sens, nous n’avons pas besoin de l’État [...]. Le niveau politique doit comprendre qu’il doit encourager et généraliser l’entrepreneurship [...]. L’État sera le mandataire [...]. Il sera le leader dans l’application et non dans la conception du projet de société. [footnoteRef:219] [219:  	Avenir, vol. 3, n° 3 (avril 1989), Montréal, p. 28.] 


En adhérant à cette perspective qui désigne l’entreprise, suscitant l’adhésion de ses employés et des syndicats à ses projets, comme la force motrice sur laquelle il faudrait compter pour relancer l’économie et l’emploi, le mouvement syndical confirmait son changement de cap.

Qu’attendre des sommets économiques ?

Après l’expérience du Forum pour l’emploi, l’occasion de la grande concertation, tripartite celle-là, réunissant le gouvernement, les syndicats, le patronat de la grande, de la moyenne et de la petite entreprise, de même que les représentants des « exclus » de la société, des groupes communautaires, etc., allait être [173| donnée par la désignation de Lucien Bouchard comme chef du Parti québécois, le 27 janvier 1996, et comme Premier ministre du Québec, le 29 janvier 1996, à la suite de la démission de Jacques Parizeau au lendemain du référendum du 30 octobre 1995. Renouant avec la pratique des sommets économiques convoqués par René Lévesque après l’élection du Parti québécois en 1976 [footnoteRef:220], le Premier ministre Bouchard, on le sait, convoquait dès mars 1996, quelques semaines après être arrivé au pouvoir, une Conférence sur le devenir économique et social du Québec, suivie, du 29 octobre au 1er novembre, d’un Sommet sur l’économie et l’emploi. Le principal résultat de la Conférence de mars est le consensus réalisé sur la nécessité de l’assainissement des finances publiques et la définition de l’objectif d’une élimination complète du déficit budgétaire en quatre ans, objectif qui devenait la ligne de force de la politique d’un gouvernement déterminé à procéder à des coupures sauvages dans les services publics. [220:  	Élu le 15 novembre 1976, le gouvernement du Parti québécois dirigé par René Lévesque convoquait en mai 1977 un sommet économique à Pointe-au-Pic, suivi de dix conférences socio-économiques et régionales étalées sur dix-huit mois, jusqu’en décembre 1978, et d’un nouveau sommet économique, à Montebello, en mars 1979.] 

L’emploi étant la préoccupation première des centrales syndicales, celles-ci se sont déclarées satisfaites de l’adoption par le Sommet de l’automne 1996 d’une déclaration de principes sur l’emploi et de l’annonce de mesures diverses pouvant mener à la création de 72 000 emplois. Il va sans dire que tout projet de création d’emplois, quel qu’en soit le nombre, est un objectif dont on doit se réjouir. II est nécessaire toutefois, pour mesurer la véritable portée des résultats obtenus, de relativiser ce chiffre de 72 000 emplois annoncés. Mis à part le fait que le nombre de 72 000 demeure largement hypothétique, il faut d’abord préciser qu’il s’agit d’un nombre global d’emplois dont certains seraient étalés sur une période pouvant aller jusqu’à cinq années. À des fins de comparaison, il est utile de se reporter au projet de réduction du chômage des 12% actuels à un taux de 8% en 2002, présenté le 20 octobre 1996 par les trois centrales comme un scénario réaliste, accessible et atteignable, à soumettre au Sommet économique [footnoteRef:221]. Selon l’analyse des centrales, les tendances actuelles de l’économie, si elles devaient se poursuivre jusqu’en 2002, indiquent que le marché du travail accueillerait environ 40 000 personnes par année, ce qui ne ferait que maintenir le taux de chômage au niveau actuel, soit à 11 ou 12%. Pour réduire ce taux à 8% en 2002, il faudrait d’ici là créer 30 000 emplois supplémentaires par année, par des moyens spécifiques que proposent les centrales, comme le partage du temps de travail, la réduction de la durée légale de la semaine de travail, l’abolition du travail au noir, les projets d’investissement des chantiers du Sommet et des grands travaux comme le projet de harnachement de la rivière Eastmain. [221:  	Jean PICHETTE, « Pour une réduction du taux de chômage à 8% d’ici l’an 2002. Le scénario syndical permettrait la création de 120 000 emplois », Le Devoir, 21 octobre 1996.] 

[174]
On comprendra, en comparant les 72 000 emplois proposés par les chantiers du Sommet aux objectifs des trois centrales, que ces objectifs n’ont pas été retenus par le Sommet, qui a défini un autre objectif, celui de rattraper et dépasser sur une période de trois ans le taux de création d’emploi au Canada dans la perspective d’éliminer l’écart, d’environ 2,5% actuellement, entre le taux de chômage du Québec et celui du Canada. Voilà pour l’objectif. Pour ce qui est des intentions, gouvernement, patrons et syndicats ont signé une « Déclaration pour l’emploi » dans laquelle ils reconnaissent que « le développement de la société repose prioritairement sur le développement de l’emploi » et « s’engagent à conjuguer leurs efforts pour prévenir et combattre le chômage et l’exclusion, pour sauvegarder et développer l’emploi [footnoteRef:222]. [222:  	Secrétariat du Sommet, Sommet sur l’économie et l’emploi. Faits saillants, Gouvernement du Québec, 1er décembre 1996, p. 11-13.] 

Dans cette perspective, « en tant qu’arbitre et garant de l’intérêt public, le gouvernement reconnaît qu’il doit placer au premier rang de ses priorités les objectifs de croissance économique et de développement de l’emploi et optimiser les ressources qui y sont affectées ». En tant qu’employeur toutefois, son engagement est moins ferme. Il reconnaît « qu’il doit chercher activement avec les représentants des employés f...] des moyens concrets qui permettent de préserver l’emploi et de favoriser l’entrée des jeunes dans le secteur public » [footnoteRef:223]. On comprendra que, par cette formule, le gouvernement conserve toute la latitude nécessaire pour poursuivre l’opération de réduction du secteur public dans laquelle il est fermement engagé. Les annonces de nouvelles compressions et de fermeture de postes dès le lendemain du Sommet le confirmaient de manière éclatante. [223:  	Idem, p. 11 et 12.] 

Pour ce qui est des « représentants des employeurs », ils reconnaissent « que l’emploi doit constituer une préoccupation majeure de l’entreprise » et « qu’ils doivent promouvoir auprès de leurs membres l’importance des actions des entreprises dans la prévention et la lutte contre le chômage ». Quant aux modalités qu’ils sont disposés à envisager, ils reconnaissent « que la réduction et l’aménagement volontaire (travailleurs-employeur) du temps de travail peut contribuer à l’emploi ». Ils reconnaissent enfin « que l’amélioration du processus de réorganisation du travail et de restructuration des entreprises passe par une plus grande implication des employés et employées et une reconnaissance du rôle de leurs organisations » [footnoteRef:224]. [224:  	Idem, p. 12.] 

Enfin, les syndicats reconnaissent que la productivité et l’efficacité des entreprises, autant celles du secteur public que celles du secteur privé, sont des facteurs essentiels à la croissance économique et au développement de [175] l’emploi. Ils reconnaissent également que pour maintenir et créer des emplois de qualité, il est important pour l’entreprise, publique ou privée, d’assurer sa flexibilité organisationnelle et sa rentabilité, de faire face à la concurrence [...] [footnoteRef:225]. [225:  	Idem, p. 12.] 

Y a-t-il lieu de se réjouir d’une déclaration de principes à l’égard de l’emploi dont les engagements sont aussi peu contraignants pour le patronat et le gouvernement ? Mais surtout, pouvions-nous, sans nous faire d’illusions sur les résultats réels auxquels peut mener la concertation, nous attendre à mieux ?
Pour juger des engagements du secteur privé, il faudra laisser le temps faire son œuvre. Une présomption réaliste de pessimisme est toutefois de mise. Dès la fin d’avril 1997 en effet, on annonçait qu’il serait difficile d’atteindre, en novembre 1997, soit un an après le Sommet de l’automne 1996, la barre des 5 000 premiers emplois créés, sur un objectif global de 72 000. Pour ce qui est des engagements du gouvernement, celui-ci n’a pas tardé à ouvrir son jeu en engageant, dès le lendemain du Sommet, un bras de fer avec les syndicats du secteur public pour la suppression de 15 000 emplois en vue de réaliser une économie récurrente de 800 millions de dollars. Tous les gestes qu’il a posés depuis la Conférence de mars 1996 sur le devenir économique et social du Québec se réclament de l’impératif de l’assainissement des finances publiques et de la poursuite de l’objectif de l’élimination complète du déficit pour l’exercice financier de 1999-2000. Cet objectif, on le sait, a fait l’objet d’un consensus lors de la Conférence de mars 1996. Gouvernement, patronat et syndicats se sont entendus sur le plan suivant de réduction graduelle du déficit : 3,275 milliards de dollars en 1996-1997, 2,2 milliards de dollars en 1997-1998, 1,2 milliard de dollars en 1998-1999 et 0$ en 1999-2000.
Le Québec se classant au premier rang parmi les provinces canadiennes à l’égard de la dette par habitant (10 400$), et le service de la dette accaparant 0,20$ de chaque dollar de revenu du gouvernement en 1996-1997 comparativement à 0,05$ en 1970-1971, on comprend facilement qu’un assainissement des finances publiques soit nécessaire. Mais pour le gouvernement, cette nécessité a donné lieu à l’obsession du déficit zéro à atteindre en quatre ans. Il a décidé de s’atteler à la réalisation de cet objectif en sabrant dramatiquement dans les dépenses. Pour résoudre le problème conjoncturel du déficit, il prend des mesures qui compromettent de manière permanente les services publics. À l’invitation du mouvement syndical de recourir à des mesures de hausse de ses revenus dans le budget de 1997-1998 [footnoteRef:226], il a répondu par une fin de non-recevoir. [226:  	Demande formulée par les trois centrales le 16 septembre 1996 ; voir Conjuguons nos efforts - L’urgence, c’est l'emploi, p. 5. À la mi-février 1997, les trois centrales réaffirmaient cette demande et proposaient au gouvernement des moyens d’augmenter ses revenus de 1 milliard de dollars, dans le cadre de la préparation de son budget de l’année 1997-1998.] 

[176]
Répondant au mécontentement d’un grand nombre de ses membres en désaccord avec l’adhésion de la centrale à l’objectif du déficit zéro en 1999-2000, la CSN a diffusé dans ses rangs un document intitulé Refaire l'unité sur l’essentiel, adopté le 25 janvier 1997 par un Conseil confédéral spécial, dans lequel elle affirme que l’atteinte du déficit zéro en 1999-2000 n’est pas un dogme et qu’elle se dissociera complètement de cet objectif « si le gouvernement Bouchard maintient essentiellement une stratégie de réduction de dépenses pour le prochain budget » [footnoteRef:227]. Mais, au moment même où ce document était diffusé, non seulement il était clair que le gouvernement n’irait pas dans la voie de la hausse de ses revenus pour le budget de l’année suivante, mais qu’il cherchait à réduire encore ses dépenses en annonçant 3675 réductions supplémentaires de postes venant s’ajouter aux 15 000 déjà annoncées. Déterminée malgré tout à ne pas abandonner l’objectif du déficit zéro, la direction de la CSN fustigeait la CEQ qui s’était dissociée de l’objectif dans les semaines qui avaient suivi le Sommet de l’automne 96. La CSN devait finalement retirer son appui, le 18 mars, une semaine avant le dépôt du budget. [227:  	Op.cit.,p.9.] 


Le désengagement de l’État

En fait, il faudrait être aveugle pour ne pas s’en apercevoir : l’assainissement des finances publiques et la mobilisation pour atteindre l’objectif du déficit zéro en 1999-2000 fournissent au gouvernement l’occasion de poursuivre son plan général de désengagement de l’État. Cet objectif est clairement exprimé, en particulier dans le compte rendu rédigé par le secrétariat du Sommet de l’automne 1996 sur l’économie et l’emploi. Parmi les objectifs poursuivis par le gouvernement, notons les deux suivants :

*	adapter les services publics aux exigences d’une société dynamique et concurrentielle ;
*	obtenir une large adhésion des partenaires et de la population à une conception d’un État plus visionnaire, plus stratège, plus efficace, plus souple [footnoteRef:228]. [228:  	Op. cit., p. 4.] 


Le compte rendu précise ensuite le sens des adaptations considérées incontournables :

En participant à ces assises, chacun des partenaires a pris de nouveau conscience que le défi de l’emploi, dans une économie ouverte, passe par l’adaptation. Adaptation des personnes, des entreprises, des organismes et des États aux mutations économiques et sociales qui sont de plus en plus profondes. Adaptation aux [178] changements constants et de plus en plus rapides qui s’opèrent dans les grands circuits commerciaux de la planète et qui se répercutent dans les milieux de travail. Adaptation des sociétés et des États à des besoins changeants de la population, en matière de santé, d’éducation et de protection sociale. [footnoteRef:229] [229:  	Idem, p. 4.] 


Mais quels sont donc ces besoins changeants de la population en matière de santé, d’éducation et de protection sociale auxquels F État devrait s’adapter ? Ne demande-t-on pas plutôt à la population de s’adapter aux besoins changeants d’un gouvernement enclin à s’adapter au néolibéralisme et à réduire les services publics ? Quel est le contenu de cet État « plus visionnaire, plus stratège, plus efficace, plus souple » vers lequel se tourne le gouvernement ? Le ministre d’État de l’Économie et des Finances l’a exposé dans les termes suivants lors du Sommet :
Le nouveau contexte appelle à une transformation de l’État dans l’économie. Même si l’État doit revoir son rôle, nous ne sommes pas condamnés à l’inaction. Nous investissons tout de même, bon an mal an, un milliard de dollars dans l’appui aux entreprises.
L’État doit créer des conditions propices, c’est-à-dire :

1.	d’abord et avant tout assainir les finances publiques ;
2.	adopter aussi une stratégie vigoureuse et rapide d’assouplissement des contraintes réglementaires et bureaucratiques ;
3.	créer des partenariats, des alliances et des synergies ;
4.	raffermir la concertation qui s’est développée entre les partenaires économiques ;
5.	consolider la formation académique de base, le développement de l’apprentissage continu, la formation spécifique et technique ainsi que l’éducation supérieure. [footnoteRef:230] [230:  	Idem, p. 27 et 28.] 


L’État plus visionnaire, plus stratège, plus efficace, plus souple, est celui dont la mission principale est l’appui à l’entreprise privée, l’assainissement des finances publiques, la déréglementation, le raffermissement de la concertation essentielle à l’amélioration de la compétitivité. Il est l’État « accompagnateur », l’État « partenaire » de l’entreprise privée [footnoteRef:231], un État qui se déleste, de plus en plus, d’activités qui avaient jusqu’ici relevé de lui, pour les confier à l’initiative privée. [231:  	Idem, p. 28.] 


[178]

Une riposte syndicale adéquate ?

Le prétendu engagement du gouvernement à défendre l’emploi dans les secteurs public et parapublic doit être apprécié à la lumière de ces développements réels. Et le risque est grand de voir les centrales syndicales ne pas opposer une contre-offensive adéquate, malgré leurs déclarations publiques fermes en faveur de la défense des services publics et du rôle nécessaire de l’État [footnoteRef:232]. Leur adhésion à la vision d’un État « à renouveler » et « à revaloriser » pose d’emblée la question. À la CSN, la réflexion à cet égard a marqué le 57e Congrès, en 1994, suscitée par le Rapport de l’exécutif qui pose notamment la question suivante : [232:  	Il va sans dire que le terme «État» est entendu ici au sens «d’État-providence» ou d’État des services publics, à protéger contre les velléités de privatisation, et non au sens d’État en tant qu’appareil de domination de classe, à démanteler par la révolution socialiste. Des intervenants au colloque, parmi lesquels le président de la CSN, Gérald Larose, ont semé la confusion à cet égard en soutenant que les critiques des positions actuelles de la CSN quant à un État-providence à renouveler sont en contradiction avec eux-mêmes, dans la mesure où ils adhéraient au début des années 1970 au document de la CSN intitulé « Ne comptons que sur nos propres moyens », qui remettait en question l’État capitaliste.] 


Doit-on envisager une extension des services publics actuels, pris en charge par l’État, sur la base du modèle développé durant les années 1960 et 1970 ou le développement d’un secteur périphérique au secteur des services publics, recourant davantage à un financement mixte et à des initiatives locales et régionales ? Tout cela soulève plusieurs questions auxquelles nous devrons réfléchir comme organisation syndicale. Nous devons envisager comment des services et des emplois peuvent se développer sur la base d’initiatives collectives qui ne réfèrent pas automatiquement à une prise en charge par l’État. [footnoteRef:233] [233:  	CSN, Rapport du Comité exécutif, 57e Congrès, 1994, p. 46 et 47.] 


Ce thème est développé dans un document de la centrale intitulé Développer l’économie solidaire. Éléments d’orientation, soumis au Conseil confédéral de septembre 1995.
Dans le domaine de la consommation collective, la mise en place de l’État-providence reposait sur un contrat social qui prévoyait, pour les citoyennes et les citoyens, l’accès universel et gratuit à un certain nombre de grands services collectifs et à des programmes de sécurité du revenu, gérés de manière centralisée, en échange de prélèvements fiscaux.
Un troisième compromis a permis une intervention importante de l’État dans l’économie dont l’objectif était, entre autres, de soutenir la demande intérieure et de régulariser les cycles économiques. C’était la mise en place de l’État keynésien.
Dans ce modèle de développement, c’est essentiellement par le travail salarié que s’opérait la socialisation des individus et que s’acquérait le droit à [179] la citoyenneté. Aussi, c’est à travers l’État-providence que se déployaient les mécanismes de solidarité. Cependant, ce modèle souffrait de certaines faiblesses liées à la qualité de la vie démocratique. Dans l’entreprise, les travailleuses et les travailleurs ne pouvaient influencer l’organisation du travail et les objectifs de l’entreprise. Dans la sphère sociale, les citoyennes et les citoyens n’exerçaient que très peu de contrôle direct sur la gestion et l’orientation des grands services publics.
De façon générale, ce modèle de développement a fonctionné sans trop de heurts jusqu’au milieu des années 1970 : taux de chômage relativement bas, amélioration constante du pouvoir d’achat, etc. Depuis, plusieurs changements d’ordre économique, social et culturel obligent à remettre en question ces compromis, tant celui entre le capital et le travail dans l’entreprise que ceux qui constituent les fondements de l’État-providence et de l’État keynésien [footnoteRef:234]. [234:  	Développer l'économie solidaire. Éléments d'orientation, Dossier rédigé par François AUBRY et Jean CHAREST, Service de recherche de la CSN, octobre 1995, p. 10.] 

L’État-providence, en somme, aurait fait son temps ; le document en parle d’ailleurs à l’imparfait. Il aurait été emporté par ses « faiblesses liées à la qualité de la vie démocratique ». Il faudrait donc le renouveler, lui substituer un autre « modèle » plus proche des citoyens, plus apte au développement des solidarités sociales.
En maintenant un mode de fonctionnement bureaucratique et centralisé, l’État est moins apte à organiser des services qui soient adaptés aux caractéristiques de plus en plus différenciées des individus. Ainsi, les programmes actuels, qui visent surtout l’indemnisation des victimes du système économique, ont été mis en place à une époque où le marché du travail répondait bien aux besoins de socialisation des individus et permettait leur intégration économique et sociale. Or, ces programmes conviennent beaucoup moins à la situation nouvelle, celle d’un marché du travail de plus en plus exsangue et éclaté. Dans ces conditions, la solidarité sociale doit s’exprimer à travers de nouveaux mécanismes [footnoteRef:235]. [235:  	Idem, p. 14.] 

Si on adhère à cette vision des choses, cela suggère que les grands services publics, santé, éducation, sécurité sociale, universellement accessibles à la population parce que financés et pris en charge par l’État comme représentant de la collectivité, ces services, qui constituent un incommensurable acquis social, ne seraient plus adaptés à la situation actuelle. Si on pousse la logique jusqu’à sa conclusion, ils ne mériteraient pas qu’on les défende contre les attaques acharnées des gouvernements néolibéraux qui cherchent par tous les moyens à les liquider.
[180]
En tout état de cause, il faudrait se tourner vers « de nouveaux mécanismes » qui permettraient à la solidarité sociale de mieux s’exprimer ! Ces mécanismes seraient ceux de l’économie solidaire, ou économie sociale, termes qui englobent organismes communautaires, groupes populaires, comptoirs alimentaires, organismes d’entraide, centres d’hébergement, maisons de jeunes, coopératives de consommation et de production, petites entreprises privées à but non lucratif comme les garderies, etc.


« L’économie solidaire »
comme stratégie d’emploi ?

Ce qu’on désigne aujourd’hui par l’expression « économie solidaire » ou « économie sociale » n’est pas une nouvelle réalité. De tout temps, se sont constitués des lieux de regroupement, d’entraide, de coopération, de défense des exclus, des démunis, des laissés pour compte. De tout temps ces organismes ont été en solidarité avec le mouvement organisé des travailleurs actifs, les syndicats, de par leurs intérêts communs de classe. C’est dans le cadre de tels regroupements, associations et coopératives qu’on a vu germer, à l’aube du capitalisme, les premières formules de « sociétés meilleures » imaginées comme moyen d’éliminer les injustices sociales et les privilèges réservés à une minorité possédante, les utopies de Thomas More et Tommaso Campanella aux XVIe et XVIIe siècles, suivies de celles de Robert Owen, Joseph-François Proudhon, Charles Fourier et Louis Blanc au début du XIXe siècle [footnoteRef:236]. S’il faut souligner l’immense caractère positif de telles formes de regroupement comme lieux d’organisation de la solidarité et d’une action collective, il faut simultanément en mesurer les limites si on veut les voir aujourd’hui comme un axe de développement autonome ayant sa dynamique propre au sein de la société, comme un moyen réel d’émancipation des exclus et comme une composante à part entière d’une stratégie d’emploi. [236:  	Voir Louis GILL, Fondements et limites du capitalisme, Montréal, Boréal, 1996, le chapitre 4 intitulé « Les “intérêts communs” du travail et du capital ».] 

Ce qui est nouveau en effet, aujourd’hui, c’est la volonté d’institutionnaliser cette « économie sociale », d’institutionnaliser par le fait même l’exclusion et l’emploi précaire, de donner à l’économie sociale le statut d’un secteur à part entière, venant s’ajouter aux secteurs de l’économie privée et de l’économie publique. Ce qui est nouveau, en particulier, c’est l’appui donné à cette institutionnalisation par le patronat et le gouvernement, qui ont convenu lors du Sommet sur l’économie et l’emploi, sur proposition du groupe de travail sur l’économie sociale et avec l’appui des organisations syndicales, « de reconnaître comme une des composantes de la structure socio-économique du Québec le modèle québécois d’économie sociale », de « confirmer [...] le statut de partenaire à part entière des acteurs de l’économie sociale en assurant qu’ils [181] soient adéquatement représentés dans toutes les instances partenariales et parties prenantes aux démarches de concertation », de « doter le Québec d’une politique de reconnaissance et de financement de l’action communautaire autonome » [footnoteRef:237]. [237:  	Secrétariat du Sommet, Faits saillants, op. cit., p. 6.] 

Ce qui est nouveau aussi, c’est le fait que les centrales syndicales, parties prenantes du consensus du Sommet, considèrent désormais l’économie sociale comme un axe autonome de développement de l’emploi, comme un secteur complémentaire des secteurs public et privé, comme une des composantes de leur stratégie de plein emploi.
Cette orientation est précisée, notamment, dans les termes suivants, dans le document déjà mentionné de la CSN, intitulé Développer l’économie solidaire :

[...] il faudra que la mission du secteur de l’économie sociale ne se limite pas à l’amélioration de l’employabilité des exclus du marché du travail et qu’elle ne consiste pas à offrir l’unique ou même la principale porte d’entrée aux secteurs privé, public et parapublic. [footnoteRef:238] [238:  	Op. cit., p. 30.] 


Il faut au contraire, « qu’une portion importante des emplois créés dans le secteur de l’économie solidaire [soit] de nature permanente » et que « les emplois qui y sont créés soient offerts à l’ensemble des travailleurs et des travailleuses, qu’ils détiennent ou non un emploi dans les autres secteurs d’activité » [footnoteRef:239]. Voilà une vision des choses qui n’est pas sans conséquence. La sortie de la précarité et l’insertion ou la réinsertion dans un emploi normal, rémunéré convenablement, ne serait plus l’objectif premier à poursuivre. Par ailleurs, les emplois « créés » dans le secteur de l’économie sociale devraient être « offerts » aux travailleurs des autres secteurs, privé et public. Il y a effectivement des modalités très réelles de « création » de ce type d’emploi dans le secteur de l’économie sociale et « d’offre » de ces emplois à des salariés, notamment du secteur public. Ce sont celles par lesquelles 1 ’État se déleste d’activités qui relèvent de lui et les repousse vers l’économie sociale en les précarisant. [239:  	Idem, p. 31.] 

En soutenant le développement de l’économie sociale, les centrales syndicales ont insisté pour préciser que, dans leur esprit, ce développement devait « répondre à de nouveaux besoins et non se substituer aux responsabilités et services assumés actuellement par le secteur publie » [footnoteRef:240]. Cette volonté a été maintes fois réaffirmée par ailleurs. Personne ne sera étonné toutefois que ce [182] vœu n’ait pas trouvé d’écho sous la forme d’un engagement écrit ferme de la part du gouvernement [footnoteRef:241] et encore moins dans les gestes concrets qu’il a continué à poser dans la continuité de ses politiques de désengagement de l’État. [240:  	Conjuguons nos efforts..., op. cit., p. 5.]  [241:  	Le gouvernement s’est limité à affirmer «qu’il n’est pas question d’encourager la substitution d’emplois dans le secteur public», Sommet sur l’économie et l’emploi. Faits saillants, op. cit., p. 5.] 

Il est clair et net que le délestage de pans entiers des services publics continuera à faire partie de la stratégie gouvernementale et que le développement d’activités communautaires réalisées dans le cadre d’emplois précaires et sous-payés constitue pour l’État le déversoir recherché de ces activités ainsi privatisées. À titre d’exemple, au début de l’année 1997, le ministre de la Santé, Jean Rochon, dans la foulée de son virage ambulatoire, annonçait sa décision d’économiser 175 millions de dollars en fermant 3 000 des 6 000 lits pour malades chroniques en santé mentale que comptent les hôpitaux psychiatriques au Québec et de réinvestir 120 millions dans des ressources de remplacement, comme les familles d’accueil, les CLSC et les organismes communautaires.
Résultat de la prolifération de l’exclusion et de la précarité, ces activités auxquelles on voudrait donner un statut de secteur à part entière peuvent-elles vraiment être considérées comme l’un des axes d’une stratégie d’emploi du mouvement syndical ? L’aide nécessaire à ceux et celles qui, de plus en plus nombreux, sont contraints à vivoter passe-t-elle par le développement d’un secteur autonome dont la caractéristique fondamentale est la précarité ? La promotion d’une telle orientation n’est pas sans risques. Pour s’en convaincre, revenons au document de la CSN intitulé Développer l’économie solidaire, dans lequel le développement de l’économie sociale ou solidaire est désigné comme un des éléments de la stratégie d’emploi de la centrale. Or, la reconnaissance de la contribution de ce secteur, précise le document, implique nécessairement certains changements dans le rôle de l’État et une redéfinition de ses responsabilités dans le domaine de la création d’emploi et de l’insertion de la main-d’œuvre sur le marché du travail [footnoteRef:242]. [242:  	Op. cit., p. 27.] 

Mais, « contrairement à la stratégie néolibérale de sortie de crise », nous assure-t-on, cette approche ne déboucherait pas « sur l’affaiblissement du rôle de l’État, mais plutôt sur une redéfinition de ce rôle en vue de renforcer la qualité de la vie démocratique »  [footnoteRef:243]. [243:  	Ibid.] 

Face aux politiques néolibérales dont les rejetons sont le désengagement de l’État, la prolifération de l’exclusion et la précarisation du travail dans une économie de laissés pour compte, voilà une politique syndicale de plein-emploi dont l’un des axes est le développement de cette économie de l’exclusion et [183] de la précarité, promue à un statut à part entière de secteur de l’économie sociale ou solidaire ; un tel développement, impliquant une « redéfinition des responsabilités de l’État dans la création d’emplois », serait nécessaire en vue de renforcer la qualité de la vie démocratique. Nous retrouvons ici les conclusions dégagées plus tôt quant au destin de l’État-providence en raison de « faiblesses liées à la qualité de la vie démocratique » dont aurait souffert ce modèle, et quant aux nouveaux mécanismes à implanter qui permettront à la solidarité sociale de s’exprimer. Nous sommes ainsi incités à conclure, et à nous en réjouir, que cet État « archaïque » et ses limites au plan de la démocratie pourraient être dépassés grâce au développement de l’économie sociale. Il y a pourtant une limite à l’espoir, précise le document, avec une pointe de réalisme.
Nous devons être conscients, cependant, que si le développement de ce type d’activités est porteur d’espoir, il comporte aussi un certain nombre de risques qu’il ne faudra pas sous-estimer. D’abord, il existe un danger bien réel que le secteur de l’économie solidaire pallie le désengagement de l’État et vienne cautionner l’idéologie néolibérale. Ensuite, il y a un risque que ce secteur se développe comme un sous-marché du travail réservé aux exclus de la société ou comme un ghetto de sous-traitance bas de gamme pour les plus démunis [footnoteRef:244]. [244:  	Idem, p. 24.] 

Il est dans l’ordre de constater que telle est déjà la réalité actuelle et il n’est pas exagéré de penser que telles sont les tendances à prévoir pour l’avenir.

Des services publics à confier au privé ?

N’y aurait-il pas quand même des activités qui sont des services publics, mais que la population aurait intérêt à gérer elle-même sur une base communautaire privée ? L’exemple le plus souvent invoqué pour appuyer cette prétention est celui des milliers de garderies privées au Québec, dont la plupart sont sans but lucratif. En l’absence d’un réseau public, le réseau de garderies privées s’est développé, par nécessité, depuis le début des années 1970, à partir d’initiatives locales recevant des paliers gouvernementaux un soutien financier entièrement inadéquat. Ce réseau, il va sans dire, est un acquis important dont il faut reconnaître par ailleurs qu’il est largement incomplet et qu’il ne dispose pas des moyens nécessaires pour accomplir sa mission. Mais, surtout, l’existence de ce réseau privé n’a de raison d’être que parce que l’État a renoncé à sa responsabilité de mettre sur pied un réseau public complet de garderies qu’il faut continuer à revendiquer, un réseau qui, comme le réseau des écoles primaires et secondaires, devrait être accessible sur une base démocratique à toutes les familles, indépendamment de leur niveau de revenu, donc gratuit, et dont le personnel bénéficierait de conditions de travail et de rémunération homogènes, établies selon des normes nationales.
[184]
Les garderies n’appartiennent pas plus à l’économie communautaire privée que les écoles ou les services de santé. En tant que service public, devant être accessibles à tous sans discrimination, elles relèvent du public, et la responsabilité du mouvement démocratique est de combattre pour cet objectif, comme pour la préservation de l’école publique et de la santé publique, même si les gouvernements invoquent à l’heure actuelle l’assainissement nécessaire de leurs finances pour ne pas s’investir dans ces activités qui relèvent de lui, ou pour s’en dégager lorsqu’il y est déjà investi. Il n’y a pas, de ce point de vue, d’activité privée « propre », parce que communautaire ou à but non lucratif, qui serait à privilégier en lieu et place de l’activité publique, seule garante de l’égalité des droits.
Mais au fait, lequel des deux modèles souffre de faiblesses démocratiques ? Le modèle public dont la qualité des services aux usagers est homogène et dont l’accès est universel et indépendant des revenus, ou le modèle communautaire privé dont la qualité des services aux usagers est condamnée à l’inégalité en raison de sa dépendance aux moyens locaux, si démocratique puisse être par ailleurs sa gestion à la base par des usagers et des employés qui sont le plus souvent contraints à administrer la pénurie ?

L’investissement syndical dans l’activité privée

La prédisposition à accepter que des activités, relevant naturellement du secteur public pour des fins démocratiques d’uniformisation de la qualité des services et d’universalité de l’accès à ces services, soient remises entre les mains de l’entreprise privée, à but lucratif ou non, est incontestablement l’un des sous-produits du vent de concertation et de partenariat qui souffle désormais en permanence sur le mouvement syndical au Québec et qui l’a amené en particulier à s’investir lui-même dans l’activité privée en créant ses propres fonds d’investissement, celui de la FTQ, le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec, fondé à la fin de 1983, et plus récemment, celui de la CSN, le Fonds de développement pour la coopération et l’emploi, ou Fond 'action, créé au début de 1996.
Lorsqu’on investit soi-même dans l’entreprise privée, on est plus enclin à comprendre et à épouser sa logique, à voir l’entreprise privée sous gestion syndicale, voire communautaire, comme un substitut acceptable et parfois même désirable à certaines activités relevant du secteur public. Il va de soi que l’ardeur à défendre inconditionnellement les services publics s’en trouvera alors moins motivée. Cette perspective d’une participation syndicale à la privatisation de services publics est loin d’être une hypothèse d’école, comme le démontrent des déclarations récentes du président du conseil d’administration et du président directeur général du Fonds de solidarité de la FTQ, Louis Laberge et Claude Blanchet, quant aux discussions intervenues entre cet organisme et la Compagnie générale des eaux, relativement à une participation du Fonds au projet du maire Pierre Bourque de privatisation de l’eau à Montréal, [185] projet dont on sait qu’il a suscité la formation d’une vaste coalition populaire d’opposition. Et cette proposition du Fonds de solidarité n’est pas une exception. Ses dirigeants se sont dit intéressés à investir à grande échelle dans les services municipaux à Montréal [footnoteRef:245]. Ils ont également proposé d’investir 10 millions de dollars dans la construction de 15 centres d’accueil pour personnes âgées, initiative qui pourrait être un premier pas vers une privatisation de l’actif immobilier des centres d’accueil et des hôpitaux du Québec. [245:  	André NOËL, « Lancement de huit SOLIDE », La Presse, 19 février 1997.] 

Y aurait-il des privatisations « propres », celles qui seraient réalisées avec la participation de fonds d’investissement syndicaux, et qui permettraient de mieux accepter que l’État se déleste d’activités qui doivent pourtant continuer à relever de lui pour le bien-être de la population ? Qu’on le veuille ou non, l’esprit même qui est à la base de la constitution de tels fonds syndicaux d’investissement suggère qu’il pourrait en être ainsi.
Il est intéressant de rappeler que la CSN, qui a maintenant créé son propre fonds d’investissement, Fond 'action, douze ans après que la FTQ ait créé le sien, était très critique de cette décision de la FTQ lorsque le Fonds de solidarité a été créé en 1983. Même si la centrale n’avait pas adopté de position officielle en ce sens, le sentiment qui régnait alors dans ses rangs a été bien exprimé dans un document interne rédigé par l’économiste Peter Bakvis, alors rattaché au Service de recherche de la centrale et devenu peu après adjoint au Comité exécutif, dont il est utile de citer des extraits :

Par rapport aux milliards de dollars disponibles pour financer les investissements des compagnies désireuses d’investir, les quelques dizaines de millions de dollars que détiendra le Fonds de la FTQ dans quelques années font bien piètre figure et ne changeront en rien les perspectives d’emploi de l’économie québécoise. !...]
Selon la publicité de la FTQ, le Fonds de solidarité participera « au sauvetage d’entreprises en difficulté », mais vise aussi à « rentabiliser les fonds investis ». Dans la mesure où ces deux objectifs entrent en contradiction, on peut affirmer que le Fonds créera des espoirs qu’il ne saura pas rencontrer. !...] de nombreux organismes patronaux ont réagi favorablement au projet de la FTQ. Le Conseil du patronat du Québec a dit dans un communiqué souscrire à ce projet puisqu’il « offre aux épargnants individuels un moyen de mettre fin à la pratique du bas de laine et de contribuer ainsi au développement des entreprises ». Quant à la Chambre de commerce de la province de Québec, son porte-parole a souligné le rôle important de formation que pourrait jouer le Fonds, en apprenant aux travailleurs à mieux comprendre les problèmes du patronat et subséquemment à devenir moins revendicateurs. !...]
[186]
Tous ces appuis [...] témoignent de la valeur idéologique que possède le Fonds pour la classe patronale québécoise. Du point de vue des travailleurs, cela constitue peut-être l’aspect le plus dangereux du Fonds de la FTQ. [...]
Depuis quelques années, la CSN met l’accent sur l’éducation économique de ses membres, pour que ceux-ci prennent conscience des enjeux qui se posent dans leurs entreprises et leurs secteurs et pour qu’ils se mobilisent pour forcer ceux qui détiennent les pouvoirs de décision — les patrons et les gouvernements - à modifier leurs décisions afin de respecter le droit au travail décent des travailleurs. En créant un Fonds qui crée l’illusion de donner aux travailleurs une emprise économique importante, [...] la FTQ risque de dévier l’attention de ses membres des vrais enjeux économiques qui déterminent leur avenir. C’est peut-être pour cela que le gouvernement québécois et les patrons du secteur privé ont accueilli l’initiative de la FTQ à bras ouverts. [footnoteRef:246] [246:  	Quelques commentaires sur le « Fonds de solidarité des travailleurs » de la FTQ, document interne de la CSN, 28 juin 1983, p. 6, 7, 9, 10 et 11.] 


Ces propos s’appliqueraient-ils aujourd’hui au Fond 'action de la CSN ? La question mérite d’être posée.

Réduction du temps de travail
et compensation salariale

Le phénomène de la « croissance sans emploi », qui a marqué la dernière décennie et précipité la prolifération des exclus du marché du travail, pose d’emblée la question de la stratégie qui s’impose pour revendiquer la reconnaissance du droit au travail pour tous et toutes. Nous avons vu que le développement de l’économie solidaire ou sociale est désormais l’un des axes de la stratégie syndicale d’emploi. Il est intéressant de constater que l’identification de ce nouvel axe a coïncidé avec la mise en veilleuse d’un autre, celui de la réduction du temps de travail sans réduction de salaire. Rappelons d’abord qu’à son 52e congrès, en mai 1984, la CSN se prononçait
pour une réduction généralisée du temps de travail par des mesures comme la réduction de la semaine de travail sans perte de salaire, de droits et avantages, l’augmentation de congés fériés et de vacances annuelles, la réduction ou l’abolition du temps de travail supplémentaire, la retraite facultative à 55 ans, etc. [footnoteRef:247] [247:  	CSN, Rapport du Comité exécutif, 52e Congrès, 1984, p. 156.] 

La CSN proposait alors la réduction de la semaine normale de travail à 35 heures, sans réduction de salaire, de droits et avantages, objectif social dont elle précisait qu’il était « largement partagé par les organisations syndicales au Québec, au Canada et dans le monde » [footnoteRef:248], et justifié par le fait que, malgré [187] de forte hausses de productivité depuis quarante ans, la semaine de travail, contrairement à ce qui s’est passé dans les périodes antérieures de l’histoire, n’avait pas diminué sensiblement. [248:  	Pour travailler plus « nombr’heureux ». La réduction du temps de travail, brochure préparée par Jean GAGNON avec la collaboration de Michel DORÉ et Michel PAQUET du Service de recherche de la CSN, mai 1985, p. 14.] 

La réduction de la semaine de travail constitue donc un moyen indiqué pour redistribuer socialement les hausses de profit réalisées, tout particulièrement, grâce à l’introduction des nouvelles technologies [footnoteRef:249]. [249:  	Idem, p. 14.] 

La généralisation de la semaine de travail de 35 heures par voie législative permettrait, estimait alors la CSN, la création ou la sauvegarde de 189 000 emplois au Québec. D’autres mesures, comme la réduction du temps supplémentaire à 10 heures par année par personne, l’allongement des vacances annuelles à quatre semaines et le passage du nombre de jours fériés à 10 permettraient de sauver ou de créer plus de 60 000 emplois.
Surtout, la réduction de la semaine de travail devait se faire « avec une pleine compensation salariale ».
Toutes les enquêtes menées à ce propos, précisait-on, aboutissent à la même constatation : les gens, en particulier celles et ceux à revenus limités, ne sont prêts à envisager une réduction du temps de travail que dans la mesure où il n’y a pas de perte de pouvoir d’achat, donc avec pleine compensation [footnoteRef:250]. [250:  	Idem, p. 19.] 

Mais, au fil des années, on est devenu plus sensible aux besoins des entreprises et les revendications se sont adaptées à la nouvelle préoccupation. Dans un document de la CSN intitulé La réduction du temps de travail. Éléments de réflexion, diffusé en 1994, on lit désormais :

La réduction du temps de travail ne doit pas avoir pour effet de diminuer la compétitivité des entreprises qui s’engagent sur cette voie en augmentant leurs coûts unitaires de production [footnoteRef:251]. [251:  	CSN, La réduction du temps de travail. Éléments de réflexion, Document rédigé par François AUBRY, Service de recherche, 1994, p. 35.] 


L’objectif n’est plus une pleine compensation salariale, mais une compensation partielle du pouvoir d’achat [footnoteRef:252]. Il faut d’autre part, précise le document, tenir compte des effets positifs de la réduction du temps de travail, comme « l’augmentation du temps libre pour participer à la vie de la communauté et, plus généralement, pour s’épanouir à travers des activités sociales, familiales et culturelles, ce temps libre [contenant] une valeur d’usage qui peut justifier le fait qu’on puisse l’échanger contre une certaine réduction du pouvoir [188] d’achat » [footnoteRef:253]. De nouveaux sondages, contredisant ceux sur lesquels on s’appuyait dix ans plus tôt, indiqueraient dorénavant « qu’une proportion significative de travailleuses et de travailleurs accepteraient de réduire leur temps de travail sans aucune compensation ou avec une compensation partielle » [footnoteRef:254]. [252:  	Idem, p. 37.]  [253:  	Idem, p. 37 et 38.]  [254:  	Idem, p. 38.] 

Ce réajustement de la politique face à la réduction du temps de travail et à la pleine compensation salariale n’est pas exclusif à la CSN, comme en témoignent les extraits suivants de la Déclaration commune des trois centrales à l’occasion du 1er mai 1995 :

Le mouvement syndical québécois a réussi, ces dernières années, à mieux articuler ses analyses et ses positions en ce qui concerne la réduction du temps de travail afin d’en faire un élément important de sa stratégie de création d’emplois. De sa revendication traditionnelle de réduction générale du temps de travail avec pleine compensation salariale, il est passé à une position plus nuancée, plus dynamique et qui reflète mieux certaines réalités et valeurs contemporaines [...].
Le mouvement syndical ouvre de nouvelles perspectives pour le maintien et le développement de l’emploi en proposant une compensation monétaire s’inscrivant dans un processus de négociation qui tienne compte d’un ensemble d’éléments, dont la protection du pouvoir d’achat, les gains de productivité, la réorganisation du travail et la valeur que représente pour de plus en plus d’individus le fait de disposer de plus de temps libre [...]. Le mouvement syndical tient compte également des contraintes de plus en plus fortes de la concurrence lorsqu’il propose d’accompagner la réduction du temps de travail de nouvelles formes d’aménagement du temps de travail ou de réorganisation du travail qui peuvent améliorer la productivité des entreprises et réduire leurs coûts d’opération.

De la réduction du temps de travail sans réduction salariale, vue comme un objectif justifié par de fortes hausses de productivité depuis quarante ans et permettant une redistribution sociale des hausses de profits qui en découlent, on en arrive une décennie plus tard à la proposition, reposant sur une logique entièrement inversée, d’une réduction du temps de travail avec perte salariale, accompagnée d’une réorganisation du travail et d’un réaménagement du temps de travail visant à améliorer la productivité des entreprises et à réduire leurs coûts d’opération.
Dans la continuité de la Déclaration conjointe du 1er mai 1995, les trois centrales, dans leur plan de réduction du chômage de 12% à 8% en 2002 rendu public à la veille du Sommet sur l’économie et l’emploi de l’automne 1996, identifiaient trois grands axes d’intervention pour réduire le chômage : le partage du travail, le « blanchiment » du travail au noir et les projets recensés par les chantiers du Sommet. Elles proposaient d’amender la Loi sur les normes [189] minimales du travail afin de réduire la semaine normale de travail de 44 à 40 heures, de « domestiquer » le temps de travail supplémentaire en l’interdisant après 48 heures de travail, sauf en cas de force majeure, et proposaient, pour les travailleurs qui accepteraient de réduire leur temps de travail, l’adoption « de mesures fiscales qui permettraient de compenser une partie de leur perte de salaire » [footnoteRef:255] ; les employeurs qui accepteraient des réductions du temps de travail pourraient, eux aussi, bénéficier d’avantages fiscaux, comme des congés de cotisations. [255:  	« Réduire le chômage à 8% d’ici l’an 2002. Un scénario réaliste, accessible et atteignable », Nouvelles CSN, n° 414, 25 octobre 1996, p. 4.] 

Le Sommet a accueilli favorablement cette dernière proposition et réuni un consensus sur l’introduction dans le budget de l’année 1997-1998 d’un mécanisme d’allégement de la taxation sur la masse salariale lié à la création d’emplois et à la participation de l’entreprise à la promotion de la réduction du temps de travail. Pour ce qui est du temps supplémentaire après 48 heures de travail, les salariés « pourront, sur demande, et avec l’accord de l’employeur, refuser de faire du temps supplémentaire ». Il est précisé que l’employeur « s’efforcera d’honorer ces demandes » [footnoteRef:256] ! Enfin, pour ce qui est de la réduction de la semaine de travail de 44 à 40 heures, les participants au Sommet ont dégagé un consensus à l’effet de la réaliser graduellement sur une période de quatre années, laissant au Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre le soin d’en établir les modalités [footnoteRef:257], ce qui est bien différent d’un engagement du gouvernement à l’implanter par voie législative. [256:  	Sommet sur l’économie et l'emploi. Faits saillants, op. cit., p. 10.]  [257:  	Idem, p. 10 et 11.] 


Un revirement nécessaire

Des transformations significatives ont marqué les orientations du mouvement syndical au cours des dernières années. La présente contribution en a illustré divers traits. Certains diront que le mouvement est ainsi devenu plus crédible, plus responsable, qu’il n’avait d’autre choix que de se réajuster et de s’adapter au nouveau contexte de globalisation mondiale et de concurrence internationale. Mais alors, comment espérer, en s’engageant dans cette voie, faire échec aux conséquences dévastatrices de ces nouvelles tendances ?
N’y aurait-il que la voie du travailleur gestionnaire et du travailleur investisseur, de la concertation syndicale avec un patronat et des gouvernements déterminés à liquider des pans entiers de l’État-providence, à privatiser les services publics, à accroître l’exclusion et la précarité, et qui renoncent à souscrire à l’objectif d’un « appauvrissement zéro » des plus démunis ? N’y aurait-il [190] également, élection après élection, que la perspective de punir le gouvernement sortant pour les mesures prises à notre endroit et de le remplacer par un autre aussi voué que le précédent à défendre les intérêts des nantis au détriment de ceux de la population travailleuse ?
Si le libéralisme économique fait plus de ravage que jamais à l’échelle de la planète, l’adaptation à ses règles du jeu peut-elle être vue par le mouvement syndical comme une voie dans laquelle s’engager pour en contrer les effets ? N’est-elle pas au contraire la voie assurée de son affaiblissement, à la limite, de sa remise en question ? Pour défendre adéquatement les travailleurs et les travailleuses qu’il représente et pour contrer la menace qui pèse sur lui, à terme, le mouvement syndical au Québec ne doit-il pas s’en remettre à sa propre action autonome, et tout mettre en œuvre pour que cette action au niveau syndical finisse par se prolonger au niveau politique ? Enfin, la voie obligée d’une résistance aux politiques actuelles du patronat concerté à l’échelle mondiale et des gouvernements qui les soutiennent ne réside-t-elle pas dans une nécessaire concertation des seules composantes du monde du travail, à construire au-delà des frontières, même si la tâche à accomplir pour y arriver est gigantesque ?
Ces questions apparaîtront sans doute empreintes de nostalgie d’un passé révolu aux yeux de ceux et de celles qui sont acquis à la nouvelle orientation syndicale. Je soutiens pour ma part qu’elles demeurent incontournables et que le 75e anniversaire de la CSN est un moment privilégié pour les poser.

[191]
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“Du combat au partenariat.”

Jean-Marc PIOTTE



Retour à la table des matières
Nous sommes dans un nouveau paradigme affirment la Confédération des syndicats nationaux (CSN) et des intellectuels proches de cette institution. Qu’est-ce qu’un paradigme ? Quels étaient les termes du paradigme précédent ? Comment se structure le nouveau paradigme ? On ne nous le dit pas. Le paradigme est utilisé comme métaphore pour signifier le passage d’un monde à un autre. Le combat était la réponse syndicale au monde « ancien » ; le partenariat est la réponse au nouveau monde. Les deux stratégies opposées seraient aussi valides, mais pour des époques différentes et, pourquoi pas, opposées.

Les deux causes du nouveau paradigme

Deux explications différentes et non nécessairement reliées sont avancées pour expliquer cette mutation. L’une s’inspire des théoriciens de la régulation et se ramène trop souvent, chez ses épigones québécois, aux scénarios que voici. Avant dominait le paradigme fordiste fondé sur les paramètres suivants : une organisation du travail taylorisé reposant sur une stricte séparation entre les dirigeants et les travailleurs, réduits à l’exécution d’une tâche parcellisée ; un salaire et des avantages sociaux croissants, négociés en échange de la productivité permise par cette organisation ; un code du travail facilitant la négociation entre patrons et syndicats ; un État-providence qui, avec les conventions collectives, a favorisé le pouvoir d’achat de chacun.
Ce paradigme a éclaté. D’une part, les patrons n’arrivent plus à accroître la productivité par la taylorisation du travail et les travailleurs n’acceptent plus d’effectuer un travail ennuyeux et aliénant. D’autre part, un État-providence bureaucratisé et coûteux est miné par une crise financière l’empêchant de fournir la même quantité de services que précédemment, tout en étant toujours incapable d’offrir des services personnalisés.
Un nouveau paradigme s’impose donc. Au niveau de l’entreprise, les patrons et les travailleurs ont dorénavant intérêt à devenir partenaires dans une nouvelle organisation du travail qui lierait croissance de la productivité et satisfaction au travail. Au niveau social, l’économie solidaire doit pallier la décroissance et les déficiences de l’État-providence, en assurant des services caractérisés par la proximité et la personnalisation, et doit compenser les mises-à-pied [192] entraînées par les réorganisations du travail dans l’entreprise privée et dans les institutions publiques en créant de nouveaux emplois [footnoteRef:258]. [258:  	L’auteur contemporain du paradigme liant le partenariat au niveau de l’entreprise à l’économie sociale est Jean-Louis Laville. Au Québec, certains intellectuels ont remplacé Karl Marx, qu’ils vénéraient dans les années 1970 par ce dernier : je ne crois pas que ce soit un progrès.] 

Dans l’ancien « paradigme », quel était le pourcentage d’emplois taylorisés ? Les nouvelles techniques de réorganisation du travail n’ont-elles pas été presque toutes pensées et, en partie, expérimentées dans le « paradigme » ancien ? Quel est le pourcentage actuel d’entreprises dé-taylorisées ? Dans quels secteurs ? Peut-on comparer la motivation du travail aujourd’hui, dans une période où domine la menace de chômage, avec celle qui prévalait dans une période de quasi plein-emploi ? L’économie sociale existait avant l’État-providence : pourquoi a-t-on eu recours à celui-ci si celle-là est par nature si vertueuse ? Quelles sont les causes de la crise financière de l’État ? Nos faiseurs de « paradigmes » ne répondent généralement pas à ce type de questions, se contentant de la ritournelle régulationiste qui les conforte dans leurs propres positions. Je dis ritournelle car les différentes élaborations de la théorie de la régulation sont plus complexes que le couplet chanté ici et apportent un certain éclairage sur les transformations de l’organisation du travail au sein des entreprises et sur les compromis salariaux au sein des États, tout en demeurant malheureusement très discrètes sur l’internationalisation de l’économie.
L’autre explication du changement « paradigmatique » est la mondialisation, qui provoquerait une crise, forcerait les parties, au sein de l’entreprise, à s’unir pour faire face à la concurrence internationale et amènerait les différents partenaires à collaborer à l’assainissement des finances publiques en vue de la protection de cet outil collectif que serait l’État. Qu’est-ce que la mondialisation ? Quand débute-t-elle ? Quelle est la différence entre la mondialisation actuelle et la précédente internationalisation du capital ? La mondialisation affecte-t-elle les différentes branches du capital de la même façon ? Quelles en sont les causes ? Des États ont-ils joué un rôle dans cette mondialisation ? Quels secteurs de l’économie québécoise sont touchés par la présente mondialisation et quels secteurs sont à l’abri ? Quelle est la nature de la présente crise ? Est-elle économique ? Qu’est-ce que l’État ? Peut-on le qualifier d’outil collectif ? On ne répond généralement pas à ces questions. La mondialisation joue le même rôle explicatif dans le nouveau « paradigme » que Dieu au Moyen Âge : son existence est évidente et elle explique absolument tout.
Je voudrais ici développer l’hypothèse suivante : la présente stratégie de partenariat répond à deux faiblesses de la précédente stratégie de combat mais, en substituant le partenariat au combat, elle demeure prisonnière d’une stratégie qui n’est que l’envers de la précédente et ne résout aucun problème. Auparavant, on valorisait la lutte, la grève ; maintenant on valorise l’absence de conflit, [193] comme le révèle le président de la plus importante centrale syndicale, Clément Godbout de la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), qui se félicitait du bas niveau de grève au Québec. (Il faut remonter à l’époque duplessiste pour entendre quelqu’un vanter la docilité de la main-d’œuvre québécoise, et cela venait, non d’un dirigeant syndical, mais de Duplessis lui-même...).


Une limite pratique

Le syndicalisme de combat a contribué, même si la conjoncture socio-économique s’y prêtait, à améliorer les salaires, les avantages sociaux et les conditions de travail des salariés et a favorisé, même si on se plaît à l’ignorer aujourd’hui, la démocratisation des syndicats. Cependant, il n’avait aucune réponse concrète à apporter aux syndiqués des secteurs mous (textile, vêtements et chaussures) aux prises avec des mises-à-pied et des menaces de fermetures d’usine. Les syndicats de ces secteurs étaient plutôt accusés de pencher vers le syndicalisme de boutique ! Aussi est-ce l’une des raisons - non la seule - de leur départ de la CSN et de la fondation, avec d’autres scissionnistes, de la Confédération des syndicats démocratiques (CSD). Celle-ci est d’ailleurs la première centrale syndicale au Québec à pratiquer et à prôner le partenariat.
La déréglementation, initiée au niveau international par Reagan, et les accords de libre-échange, accroissant la mobilité du capital, ont stimulé la concurrence et ébranlé les entreprises liées au marché international. Les menaces de mises-à-pied et de fermetures d’usine se sont étendues des secteurs mous jusqu’aux industries de transformation (métallurgie, pâtes et papiers...) et ont engendré un climat de peur généralisée. Le Fonds de solidarité, créé pour aider les entreprises en difficulté, propose alors un partenariat, repris par la FTQ et la CSN, qui devient une norme défendue, non seulement dans les entreprises en difficulté, mais dans toutes les entreprises. Au nom de la défense de l’emploi et sous le mot d’ordre de partenariat, les syndicats en arrivent peu à peu à soutenir l’intégration des syndicats aux objectifs de l’entreprise et, en définitive, à la logique du marché. Cette politique se manifeste partout, entre autres dans le Document de réflexion sur une nouvelle organisation du travail, fruit d’un consensus entre le Conseil du patronat du Québec (CPQ), la FTQ, la CSN et la Centrale de l’enseignement du Québec (CEQ) :

Les parties conviennent que leurs objectifs fondamentaux sont de fait partagés et interdépendants. Il s’agit de développer diverses capacités, notamment et sans les ordonner : d’assurer la rentabilité de l’entreprise ; de faire face à la concurrence ; d’innover régulièrement et rapidement ; de gérer efficacement les ressources humaines, financières et techniques ; de répondre aux besoins des clients ou de la population ; d’utiliser la créativité des employés et des employées ; et ainsi, de maintenir et créer des emplois de qualité. [footnoteRef:259] [259:  	Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre, Gouvernement du Québec, 1997, p. 9.] 


[194]
Le syndicalisme de combat n’arrivait pas non plus à concilier, dans le secteur public, les intérêts syndicaux et les intérêts professionnels des membres. Le syndicalisme de combat avait lutté contre l’existence d’associations professionnelles, jugées facteurs de division : les syndicats, affirmait-il, pouvaient représenter l’ensemble des préoccupations de leurs membres, y compris au niveau professionnel. Le syndicalisme de combat a échoué. La Fédération des affaires sociales (FAS) n’a jamais été capable d’aller au-delà de ce qui est prescrit par les articles de la convention collective et de se doter d’une politique centrée sur la qualité des soins. La Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec (FNEQ, CSN) et la CEQ ont été, l’une et l’autre, incapables de se doter d’une véritable politique de l’enseignement. Deux réponses visent à combler cette lacune, l’une à l’intérieur du secteur public, le partenariat, l’autre à l’extérieur, l’économie sociale.

Un projet de société défaillant

Le syndicalisme de combat, influencé par la théorie marxiste, analysait tout en termes de luttes, de conflits dont devaient surgir, à court terme, des ententes, des conventions, des trêves négociées et, à moyen terme, un socialisme démocratique. Ce socialisme impliquait l’autogestion au niveau de l’entreprise, le remplacement du marché par la planification et un État, non seulement institutionnellement démocratique (comme notre présent État), mais aussi « matériellement » démocratique (ses politiques seraient déterminées par les besoins de la majorité et non par une minorité économiquement dominante comme dans la présente situation). L’écroulement du socialisme réel a entraîné l’enterrement du socialisme possible : comment espérer encore qu’une planification démocratique et efficace puisse remplacer le marché ? Comment aspirer à une société sans classes ? Comment rêver la réconciliation de l’individu libre, égal et raisonnable d’une communauté retrouvée ? Le marxisme, porteur de ce socialisme, disparaît comme projet de société, même s’il demeure un instrument valable pour comprendre le fonctionnement du capitalisme.
Chez les partisans du partenariat, l’entente n’est pas le fruit d’une lutte. L’entente est première, les mésententes, les luttes découlent d’un manque de partenariat. Le partenariat constituerait le caractère distinctif de la social-démocratie. Pourtant les dirigeants et les intellectuels des pays sociaux-démocrates n’ont jamais insisté sur le partenariat, sachant trop bien que la social-démocratie avait été imposée aux patrons par un mouvement ouvrier puissant, très bien organisé syndicalement et politiquement. Les chantres québécois de la social-démocratie, dans une situation où le mouvement syndical est très affaibli, réduisent celle-ci à la formule « très pure laine » du « il faut se parler ». Ces pays étaient sociaux-démocrates : la déréglementation internationale initiée par Reagan a annihilé le compromis social sur lequel reposait la social-démocratie en rendant caducs les instruments de régulation économique [195] des États nationaux. Des progressistes syndicaux du Québec continuent pourtant de proposer pour l’avenir une formule faisant malheureusement partie du passé. Ou ils affirment encore, comme Diane Bellemare, directrice de la Société québécoise de développement de la main-d’œuvre (SQDM) ou comme Pierre Paquette, secrétaire général de la CSN, qu’il n’y a plus de modèle, le Japon étant aujourd’hui plus près du plein emploi que la Suède. Ne reste alors que le partenariat, apprêté à la sauce nationaliste, au nom duquel des dirigeants syndicaux appellent leurs troupes à s’allier à l’État du Québec (perçu comme l’outil collectif  [footnoteRef:260] de tous les Québécois) et au patronat pour contrer la mondialisation, pour combattre les concurrents étrangers sur l’échiquier international. La pratique ancestrale de la solidarité au Québec nous rendrait particulièrement aptes à ce partenariat ! Le patronat adhère à ce nationalisme économique dans la mesure où on ne le transpose pas dans le champ de bataille politique contre Ottawa. Mais comment une telle politique, qui oppose les travailleurs d’un État à ceux des autres États, pourrait-elle contrecarrer la mainmise progressive des multinationales sur les ressources du globe, le démantèlement des États-providence et la prolifération des exclus [footnoteRef:261] ? [260:  	L’État n’est pas plus un « outil collectif » qu’il n’était un « instrument au service de la classe dominante ». Le rôle de tout État est de reproduire l’ordre social, y compris les hiérarchies qui structurent cet ordre, dont celle des classes sociales, et de reproduire la place de cet ordre social au sein du système des relations internationales. Les luttes qui investissent la société et les relations internationales, le rapport de forces fluctuant entre les groupes en lutte conditionnent en grande partie comment le rôle de régulateur de l’État sera exercé. Qualifier l’État d’outil ou d’instrument consiste à nier son rôle autonome au sein de la société; parler du caractère collectif de l’État consiste à masquer la hiérarchie de classes en lutte qui structure la société et conditionne le fonctionnement de l’État.]  [261:  	Plusieurs progressistes du Québec, après avoir désenchanté du socialisme puis de la social-démocratie, s’agrippent à la souveraineté comme à une planche de salut. Je veux bien revoter pour la souveraineté si elle demeure le seul moyen de défendre la culture spécifique du Québec. Pour le reste, je n’y vois guère d’intérêt. Le nationalisme québécois serait-il supérieur à un autre nationalisme ? Un Québec souverain serait-il plus autonome face aux États-Unis et au marché mondial que l’est le Canada ? Serait-il plus progressiste ? J’ai bien peur que les progressistes nationalistes se préparent une nouvelle désillusion, que le Québec devienne ou non souverain.] 

Je vais ici me limiter à l’étude du partenariat dans l’entreprise privée et à examiner comment les syndicats du secteur public abordent les questions liées à la qualité des services offerts par leurs membres.


L’emploi comme justification

Les entreprises, au nom de la concurrence, exigent l’amélioration de la productivité (upgrading) associée souvent, quoi qu’en disent les partisans du partenariat, à une diminution de la main-d’œuvre (downsizing). La première est acquise par des changements technologiques (remplacement de travailleurs par des [196] machines) et/ou une réorganisation du travail (élargissement, enrichissement et rotation des tâches ; polyvalence et flexibilité des fonctions ; cercles de qualité, groupes semi-autonomes et travail en équipe). La seconde est arrachée par la mise-à-pied des plus jeunes et/ou la pré-retraite des plus âgés, la précarisation d’une partie de la main-d’œuvre régulière et la sous-traitance. Face à cette stratégie patronale, les syndicats sont portés à subordonner leurs demandes salariales et de conditions de travail traditionnelles au maintien de l’emploi.
Kenworth réouvrira ses portes en 1998. Doit-on, comme certains, proclamer une victoire syndicale et se congratuler pour la réussite de ce modèle québécois de partenariat (auquel les nationalistes se voient contraints de reconnaître la présence du partenaire fédéral) ? Je ne répéterai pas la courte histoire de cette série de compromis syndicaux successifs qui ont rendu possible cette réouverture : elle est très bien racontée dans le remarquable reportage d’une équipe du Point, « Troc : Made in Québec », présenté pour la première fois à Radio-Canada le 23 février 1997. Le syndicat a dû accepter toutes les demandes patronales, sauf une : il a pu conserver la clause sur l’ancienneté syndicale. Des 850 travailleurs en fonction lors de la fermeture de l’usine, 350 seront rappelés l’an prochain, 350 sont sur une liste de rappel tandis que les autres jouiront d’une retraite anticipée. Comment peut-on sérieusement parler de gain syndical et de respect de la dignité des travailleurs ? La multinationale Paccar, qui a engrangé 295 millions de dollars en 1995, a obtenu l’annulation des millions de dollars d’amendes pour son non-respect du pacte de l’automobile inscrit dans les accords de l’ALENA, un prêt sans intérêt de 13 millions et demi de dollars des deux ordres de gouvernement, une subvention de Québec de huit mille dollars par emploi « créé » et un prêt du Fonds de solidarité de 26 millions et demi de dollars à un taux inconnu. Si les mots ont encore un sens, comment peut-on parler d’une victoire des partenaires québécois ? Il y a un gagnant, Paccar, devant lequel ont dû s’agenouiller le syndicat et nos deux gouvernements afin de négocier le maintien de l’emploi pour 350 travailleurs.
La situation ailleurs n’est pas toujours aussi dramatique qu’à Kenworth : 850 travailleurs vivant l’angoisse de se trouver du jour au lendemain sans emploi et, depuis la signature de l’entente, 350 attendant de façon plus ou moins désespérée d’être peut-être rappelés un jour, avec les conséquences désastreuses qu’une telle situation entraîne pour les familles concernées. Mais, dans nombre de cas, que les travailleurs soient syndiqués à la FTQ ou à la CSN, la négociation s’enclenche dans une conjoncture où la fermeture est une éventualité à ne pas sous-estimer. À l’usine d’Abitibi-Price d’Alma, la compagnie demande en 1990 au syndicat affilié à la CSN de négocier une réorganisation du travail qui implique la suppression de 65 des 825 emplois. Le syndicat refuse. Puis, face aux menaces de fermeture, le syndicat plie et accepte d’entrer dans un processus de partenariat avec la partie patronale. Maintenant l’usine ne fonctionne plus qu’avec 480 travailleurs, tout en produisant plus et mieux [197] qu’il y a sept ans [footnoteRef:262]. La Fédération de la métallurgie de la CSN, très impliquée dans le partenariat, a vu son nombre de membres décroître de 22000 en 1988 à 16000 en 1996, tout en conservant le même nombre de syndicats. Le Fonds de solidarité de la FTQ aurait, dit-il, contribué depuis sa fondation au maintien et à la création de 52 000 emplois. Mais si les dirigeants du Fonds, au lieu de se cacher derrière des formules publicitaires, dévoilaient les résultats précis de leurs activités, ils devraient reconnaître que, dans l’ensemble, il y a, dans les entreprises où ils ont investi, moins de travailleurs après qu’avant leur investissement, qu’ils ont assurément maintenu des emplois... en en sacrifiant d’autres, même s’il existe évidemment des entreprises où leur participation a créé de nouveaux emplois. [262:  	Voir sur le sujet le beau film de Sylvain Lespérance, Pendant que tombent les arbres, présenté à l’automne dernier par Télé-Québec dans le cadre d’une série de cinq films sur l’histoire de la CSN produits par Virage.] 

Le partenariat aurait comme objectif, disent les centrales, de maintenir et de créer des emplois. Mais, comme nous l’avons vu, face à la concurrence, il faut produire plus et mieux avec le même nombre d’employés : les syndicats sont ainsi conduits à négocier les mises-à-pied, à cogérer l’exclusion par divers moyens : licenciement des précaires, retraites bonifiées pour les plus vieux dont on sollicite le départ, liste de rappel pour ceux, les moins anciens, qui ont été renvoyés...
Les syndicats n’ont peut-être pas de meilleurs choix et ils sont toujours utiles : les travailleurs des entreprises syndiquées subissent généralement moins de reculs que ceux œuvrant dans les entreprises non syndiquées. La solution ne réside pas non plus dans un refus de discuter les conditions de productivité : les syndicats qui réussissent à négocier les réorganisations de travail perdent généralement moins que ceux n’y arrivant pas. Le tort des centrales syndicales n’est pas là. Il réside plutôt dans leur tendance à nommer vertu la nécessité, à déclarer offensive une stratégie défensive et à proclamer voie de l’avenir le partenariat qui est une tentative désespérée de ne pas perdre davantage. Le tort des syndicats n’est pas d’agir localement et à court terme - ils ne peuvent faire autrement - mais d’en arriver à penser localement et à court terme. Ainsi, en sacrifiant des emplois au nom de l’emploi, les centrales s’inscrivent tout à fait dans le courant international qui a vu le taux de chômage grimpé de 5 % à 16 %, de 1980 à 1996, dans les pays de l’OCDE. Ainsi en acceptant de signer des ententes pour des délais supérieurs à ceux prévus dans le Code du travail, ils ont ouvert la voie à des modifications qui ont signifié la disparition de ce type de contrainte, sauf pour la première convention collective. Les trois centrales se sont opposées à ces modifications qui « affaiblissaient leur rapport de force », mais sans beaucoup de vigueur (Peut-être ces modifications faisaient-elles leur affaire ? Regroupant de plus en plus de petits syndicats, les centrales [198] sont débordées de travail. Négocier des conventions de loin en loin allège la tâche et accorde, pourquoi pas, du temps pour le partenariat). Aujourd’hui plus de 20 % des conventions collectives sont signées pour des périodes excédant trois ans, au profit d’une paix industrielle que promeut Claude Blanchet, ex-dirigeant du Fonds de solidarité, et Clément Godbout, président du conseil d’administration de celui-ci et président de la FTQ.


La satisfaction au travail

La partenariat ne viserait pas seulement à protéger l’emploi, mais à lier la croissance de la productivité à la satisfaction au travail. Si, avant, dans l’ancien paradigme, la croissance de la productivité était dépendante de l’augmentation de l’intensité du travail, maintenant, dans le nouveau paradigme, elle serait liée, dit-on, à l’amélioration de la qualité du travail et à la satisfaction au travail. Pourtant — les différentes recherches le démontrent — que les différentes réorganisations du travail soient déterminées ou non par la volonté d’améliorer la qualité du produit, elles impliquent presque toujours une croissance de l’intensité du travail en terme de dépense physique ou intellectuelle. Paul-André Lapointe, pourtant partisan du partenariat et membre du collectif de recherche sur les innovations sociales dans les entreprises et les syndicats (CRISES), le reconnaît : « Une ombre importante au tableau réside dans l’accroissement des charges de travail, perceptible partout. Principale source de critiques des salariés, cette intensification du travail, variable selon les milieux et les postes de travail, représente-t-elle un prix à payer trop élevé pour conserver son emploi ? Cette question, que les syndicalistes gestionnaires ont peut-être trop tendance à minimiser, est l’objet d’un débat important parmi les salariés ; néanmoins, ils sont plutôt rares ceux qui voudraient retourner à l’ancienne façon de travailler » [footnoteRef:263]. [263:  	« Quand les syndiqués interviennent dans la gestion et l’organisation du travail », La Presse, 22 mars 1997.] 

Pourquoi ne veulent-ils pas retourner à l’ancienne façon ? Par crainte du chômage ? Parce qu’ils sont plus satisfaits de leur travail ? Les travailleurs sont évidemment les seuls juges de leur plus ou moins grande satisfaction et des raisons de celle-ci. Pourtant, comme l’explique si bien Mona-Josée Gagnon, il est à peu près impossible pour un observateur extérieur de mesurer la satisfaction au travail :


Voilà pourquoi certains sont allés jusqu’à dire que, dans les conditions actuelles du marché du travail, pour la plupart des gens, la satisfaction est une notion illusoire et pernicieuse. La satisfaction est essentiellement la preuve que, au plus grand avantage de notre santé mentale, on s’est adapté à une situation au départ pas du tout réjouissante, en vertu de mécanismes de compensation dont chaque individu a le secret. Il y a tant de façons de se consoler : en dépensant son argent [199] quand on a un bon salaire, en cultivant les rapports sociaux avec les collègues de travail, en baissant activement ses supérieurs, en payant à ses enfants de longues et coûteuses études... Il est même arrivé que des groupes se déclarent globalement satisfaits de leur travail, alors qu’ils évoluaient dans des milieux marqués par de forts taux de roulement, d’absentéisme, et même par du sabotage... Bref, nous voilà au cœur des mystères et des misères de l’âme humaine. [footnoteRef:264] [264:  	Le travail, une mutation en forme de paradoxes. IQRC, 1996, p. 111.] 


La démocratisation de l’entreprise

Le partenariat viserait, en plus de l’emploi et de la satisfaction au travail, la démocratisation de l’entreprise [footnoteRef:265]. Qu’est-ce que la démocratie ? Dans le document de la FTQ, Démocratiser nos milieux de travail ?, on la définit de la façon suivante : « La démocratie, c’est la souveraineté du peuple, c’est-à-dire le pouvoir de décision à la base ou par des représentants élus par cette dernière et qui doivent lui rendre compte » [footnoteRef:266]. Dans un colloque organisé par la CSN, un animateur la définit comme suit : « La démocratie au travail implique un ensemble de droits de natures diverses qui vont du droit à l’expression, du droit à la formation et à l’information, jusqu’au droit de décision. La démocratie au travail signifie que les salarié-es participent quotidiennement aux décisions de l’entreprise, sur le comment-faire et le quoi-faire, sur les procédés, les politiques, missions et choix stratégiques de l’entreprise » [footnoteRef:267] [265:  	La position sur l’organisation du travail présentée ici est celle de la CSN (entre autres dans les documents Prendre les devants dans l’organisation du travail, 1991 et 1992, et Travail en équipe et démocratie au travail, 1995) et de CRISES, collectif d’universitaires proches de cette centrale et dont le directeur est Benoît Lévesque du département de sociologie de l’UQAM. La FTQ soutient paradoxalement des positions beaucoup plus nuancées dans Notre action syndicale et la réorganisation du travail (1995) et dans Démocratiser nos milieux de travail ? (1997). Certains diront que la CSN a toujours tenu des positions idéologiques plus radicales que celles de la FTQ, qu’elle est plus « idéologique » que la FTQ, aujourd’hui comme à l’époque du combat, même si sa pratique syndicale a toujours été semblable à celle de sa consœur si on la compare secteur par secteur. Peut-être.]  [266:  	Op. cit., p. 9.]  [267:  	Maurice AMRAM, Actes du colloque Gérard-Picard V, janvier 1996, p. 97.] 

Quelle que soit la définition à laquelle on adhère, la quasi totalité des acteurs et des analystes reconnaissent que les travailleurs, s’ils sont parfois informés, voire consultés, n’ont habituellement aucune part aux décisions fondamentales concernant la vie de l’entreprise (politiques, missions et choix stratégiques). Ces politiques sont adoptées par les patrons ou les administrateurs locaux, qui n’ont pas été élus par les salariés, ou au loin, par le siège social ou le gouvernement, ce dernier n’étant pas redevable aux salariés de l’entreprise, mais à la majorité de la population qui l’a élu. La démocratie au sein de l’entreprise [200] privée ou de l’institution publique n’existe pas. On peut, tout au plus, parler d’un processus de démocratisation de l’entreprise. Mais que signifie ce processus ? Quelle est sa portée réelle ? Le patronat partage-t-il comme objectif la démocratisation de l’entreprise ? On peut en douter. Un des directeurs d’Alcan Aluminium à Shawinigan, invité à un colloque de la CSN parce que l’un des patrons les plus ouverts au partenariat, définit ainsi la démocratie : « La démocratie, pour moi, c’est lorsque chacun occupe un territoire à la mesure de ses habiletés, de ses connaissances, de ses capacités et tout cela, dans le respect du territoire des autres » [footnoteRef:268]. Ou, dit autrement : à chacun son métier et les vaches seront bien gardées ! Ce directeur est-il représentatif des autres patrons « modernistes » ? [footnoteRef:269] [268:  	Jean-Raymond MICHEL, dans Actes du colloque Gérard-Picard V, janvier 1996, p. 102.]  [269:  	Au sujet de la démocratisation des entreprises d’Alcan, il faut regarder le film révélateur de Michel Murray sur l’usine de câble de St-Maurice (Shawinigan) dont les membres sont aussi syndiqués à la CSN : L'usine, ONF, 1996.] 

La démocratisation est un projet syndical visant à être mieux informé et davantage consulté par les patrons, et qui réussit parfois à obtenir, au profit des salariés, une délégation de certains pouvoirs et de certaines responsabilités. Cette démocratisation peut être étudiée au niveau des relations de travail (extension du champ couvert par la convention collective) et à celui de l’organisation du travail (délégation de responsabilités). J’examinerai ici deux études de cas : GM-Boisbriand et les alumineries d’Alcan.

GM-Boisbriand

Selon Paul R. Bélanger (CRISES) et Mario Huard, l’usine de GM-Boisbriand serait l’exemple d’un « nouveau modèle d’usine » qui s’inscrirait dans un « processus de démocratisation de l’organisation du travail et des relations de travail ». Voyons les faits. En 1984, un nouveau directeur d’usine est nommé pour réorganiser l’usine et la rendre performante ou, en cas d’échec, la fermer. Le syndicat et les travailleurs sont mis au pied du mur ; ils doivent démontrer leur bonne volonté en améliorant la productivité (quantité et qualité des automobiles) et en assainissant les relations de travail. Les milliers de griefs accumulés sont rapidement réglés et l’usine voit sa productivité augmenter de 30 %. Le syndicat devrait aussi accepter une convention collective locale qui codifie le mode de fonctionnement de la New United Motor Manufacturing Inc. (NUMMI), usine conjointe et non syndiquée de GM et de Toyota en Californie. Le syndicat réussit à modifier trois façons de faire : l’absentéisme de certains n’est pas assumée par les équipes de travail, mais par une équipe volante ; les chefs d’équipe font partie de l’unité d’accréditation et sont nommés par ancienneté ; la rotation des tâches et le travail en équipe sont assumés sur une [201] base volontaire. Détroit accepte-t-il ces trois accrocs à son modèle de participation à cause de la force du syndicat ou grâce au prêt de 220 millions de dollars (sans intérêt et remboursable dans trente ans) des deux ordres de gouvernement ? Peut-on parler de démocratisation des relations de travail si le modèle patronal d’organisation du travail, sauf sur trois points, est imposé ? La convention touche de nouveaux enjeux, mais ne devrait-on pas parler de démocratisation formelle et non réelle si la majorité de ceux-ci sont dictés par le patron ? Nos deux auteurs ne se posent pas ces questions.
La convention est ratifiée en 1987, dans un syndicat très divisé, par environ 60% des travailleurs, malgré l’appui apporté à la ratification lors de l’assemblée par le président des Travailleurs canadiens de l’automobile (TCA) et par le président Louis Laberge de la FTQ, et malgré le fait que la fermeture soit la seule solution de rechange à l’accord. Les deux auteurs n’expliquent pas ce faible vote, sauf par un attachement passéiste de certains à une stratégie syndicale conflictuelle et agressive.
La mise sur pied d’équipes de travail assurerait aussi, selon les deux auteurs, la démocratisation de l’organisation du travail. Chaque équipe est formée d’un chef, qui « dirige » l’équipe sans « surveiller » les travailleurs, comme le faisait le contremaître qu’il remplace, et de six techniciens de montage polyvalents. Le plan de production est fixé par la direction ; sous la supervision du chef d’équipe, les travailleurs instaurent la rotation et se partagent les tâches. La chaîne de montage n’est pas éliminée — détail oublié par nos auteurs — et chaque équipe vérifie, selon le principe du « client et du fournisseur », la qualité du produit qu’il reçoit de l’équipe qui la précède et la qualité du produit qu’il confie à l’équipe en aval afin d’assurer, comme le stipule la convention collective, le « montage d’un véhicule d’un niveau de qualité le plus élevé possible au meilleur coût possible » [footnoteRef:270]. Les deux auteurs nomment démocratisation du travail ce type d’équipes de travail dont l’autonomie masque une très forte intensification du travail, une croissance de la pression exercée sur chaque travailleur qui voit son autonomie individuelle réduite, une gestion du travail par le stress. [270:  	Paul R. BÉLANGER et Mario HUARD, « Vers une démocratisation de l’entreprise : le cas de GM-Boisbriand », dans Paul R. BÉLANGER, Michel GRANT et Benoît LÉVESQUE, La modernisation de l’entreprise, Presses de l’Université de Montréal, 1994, p. 162.] 



Les alumineries

Le CRISES a produit de meilleures études, dont celle de Paul-André Lapointe sur le cas des usines d’Alcan au Saguenay. L’auteur démontre avec brio que la stratégie syndicale, visant à négocier la participation ouvrière aux programmes de productivité, est celle qui permet de mieux sauvegarder des [202] emplois tout en favorisant un meilleur contrôle des travailleurs sur l’organisation du travail. Au niveau des relations du travail, le syndicat obtient, entre autres, une participation aux programmes de formation dont l’objectif est la requalification des travailleurs. Au niveau de l’organisation du travail, la structure hiérarchique est allégée, le contremaître devient un animateur, les équipes de travail voient leur champ de responsabilité accrue... L’auteur conclut cette étude en affirmant que la démocratisation du travail, aux niveaux des relations et de l’organisation de travail, est l’enjeu fondamental de la modernisation actuelle des usines [footnoteRef:271]. [271:  	« Modèles de travail et démocratisation. Le cas des usines de l’Alcan au Saguenay, 1970-1992 », dans Cahiers de recherche sociologique, nos 18-19 (1992), p. 155-183. Voir aussi « Nouveaux modes de gestion dans les alumineries du Québec : le discours et la pratique », dans La modernisation sociale des entreprises, op. cit., p. 195-209, et son article, déjà mentionné, dans La Presse.] 

Paul-André Lapointe reconnaît l’existence de contreparties à cette démocratisation. Ainsi, comme nous l’avons déjà mentionné, il signale l’accroissement, dans toutes les usines, des charges de travail. Il indique que l’autonomie individuelle est parfois réduite, même s’il juge que cette réduction est compensée par un accroissement de l’autonomie du collectif auquel doivent se conformer individuellement les salariés. La FTQ, dans Démocratiser nos milieux de travail ?, affirme : « La dimension la plus fondamentale de l’autonomie est la dimension individuelle [...] C’est pourquoi le travail en équipes semi-autonomes ne peut pas fonctionner - ou en tout cas ne mérite pas ce nom - si l’autonomie collective ne se complète pas par une bonne dose d’autonomie individuelle, une vraie marge de manœuvre » [footnoteRef:272]. Je ne sais pas s’il faut juger l’autonomie collective à l’aune de l’autonomie individuelle, mais il me semble qu’il y a là un problème, qui renvoie à un débat philosophique fondamental, qui mériterait qu’on s’y attarde. [272:  	Op. cit.. p. 47.] 

Les dirigeants syndicaux, happés par les problèmes de gestion, y consacrent, dit P.-A. Lapointe, « toutes leurs énergies et tout leur temps », luttant fréquemment contre le burn out. Un fossé peut se creuser entre eux et les salariés du plancher de l’atelier, laissés quasiment sans défense. Heureusement, dit l’auteur, une démocratie syndicale vivante entraîne le remplacement de ces dirigeants coupés de la base.

Autonomie et démocratie syndicale

La gestion « conjointe » soulève un certain nombre de difficultés, liées à la négociation raisonnée et permanente qui y prévaut habituellement et qui, dans une logique intégrative, suit trois étapes : identification du problème ; recherche et évaluation des solutions ; choix d’une solution mutuellement acceptable. Il [203] y a entre les deux parties un rapport au savoir - qui est aussi pouvoir - forcément inégalitaire : il n’y a aucun mépris à reconnaître que les travailleurs sont au départ défavorisés face à des employeurs qui ont derrière eux toute l’information requise et des années de formation pour l’interpréter dans le sens patronal ; l’admirable est que des dirigeants syndicaux en arrivent à conserver une vision syndicale et ouvrière face au discours patronal ! Reynald Bourque, un spécialiste et un propagateur de la négociation raisonnée, reconnaît que ce type de négociation, accordant une plus grande marge de manœuvre aux membres de comités, recèle un grand danger pour la démocratie syndicale et qu’elle « nécessite dans les faits davantage de consultations des membres que les approches traditionnelles » [footnoteRef:273]. Pourtant les expériences de gestion participative sont peu souvent concomitantes à une extension de la pratique démocratique syndicale. [273:  	« Négociation raisonnée et démocratie syndicale », dans Colloque Gérard-Picard V, op. cit., p. 124.] 

Paul-André Lapointe affirme que la très « grande proximité des dirigeants syndicaux avec la direction de l’usine » n’a pas empêché ceux-ci de conserver une « logique indépendante de celle de la direction ». Je ne sais pas sur quels critères s’appuie cette affirmation et ce que l’auteur entend par logique, car il affirme, dans le même article, que les syndicats ont intégré à un tel point la logique de la productivité et de la rentabilité qu’ils ont constitué avec leurs dirigeants un « chœur patronal-syndical de la compétitivité tout azimut ».
Dans les textes de la CSN, la productivité n’est plus seulement un moyen dont les syndicats devraient tenir compte en fonction de leurs propres objectifs ; elle est devenue, comme chez les patrons, un objectif, une fin. On affirme même que l’entreprise est une responsabilité conjointe des patrons et des travailleurs alors que le vrai pouvoir de décision est toujours là où ne sont pas les travailleurs ! Il ne faut pas alors s’étonner qu’on n’arrive plus à distinguer le « eux » du « nous ». Il ne faut pas alors s’étonner - ce qui est sans doute une première dans l’histoire syndicale du Québec et peut-être du monde - que le plan et le contenu d’une brochure syndicale destinée à la formation des syndiqués, Travail en équipe et démocratie au travail, aient été soumis aux deux parties (dirigeants de syndicats et dirigeants d’entreprises).

Un mot d’ordre et plusieurs procès de travail

P.-A. Lapointe enquête sur des usines de métallurgie qui, comme celles du papier, sont des industries de transformation. Les usines de ce type d’industries se prêtent très bien au travail en équipe et il est compréhensible que les chercheurs en organisation de travail portent un intérêt particulier à ce qui est nouveau. Mais peut-on extrapoler à l’ensemble des industries les conclusions [204] provenant de ce type d’industries [footnoteRef:274] ? Ce type d’industries constituerait-il l’avant-garde que les autres industries devraient suivre ? Représente-t-il le modèle de l’avenir ? Le travail en équipe et la démocratisation de l’entreprise sont-ils des mots d’ordre valables pour tous les établissements ? [274:  	Le document de la FTQ, Démocratiser nos milieux de travail ?, distingue six grands types de procès de travail, les trois premiers étant liés à la production matérielle et les trois autres, à la production de services : industrie de process ; industrie de forme pour la production en série de produits semblables (ex. usines d’automobiles) ; industrie de forme pour la production en petites séries de produits «uniques» (ex. construction domiciliaire) ; services logistiques ; services administratifs ; services aux humains.] 

Les secteurs des services privés et publics sont demeurés presque complètement étanches aux expériences de démocratisation du travail. Pourquoi ? Pourtant les secteurs publics, dont l’enjeu est la santé et l’éducation d’êtres humains, auraient dû constituer un terrain fertile à des expériences de « partenariat ». La qualité du corps et de « l’âme » est un enjeu qui - dans la perspective qui est la mienne - est incomparablement plus importante que celle de la feuille de papier ou d’aluminium. Pourquoi, dans les hôpitaux et les écoles, les syndicats ont-ils été incapables, aujourd’hui comme hier, de se doter d’une politique de services publics qui va bien au-delà des clauses d’une convention collective ?
Je n’ai pas de réponses à ces questions, mais des pistes qu’on pourrait explorer. Dans les hôpitaux, toute réorganisation importante du travail implique une nouvelle répartition des tâches et des responsabilités entre les médecins et les infirmières [footnoteRef:275]. Or ceux-là sont organisés dans des corporations très fortes, défendant avec intransigeance le pouvoir de leurs commettants, tandis que celles-ci, à l’origine du syndicalisme dans les hôpitaux, ont peu à peu quitté la CSN, afin de se libérer de la FAS qui leur imposait une politique sectaire d’égalitarisme par le bas, ne reconnaissant pas dans la pratique leur formation professionnelle, y compris au niveau salarial. La FAS, sans les infirmières, n’est plus au cœur du processus du travail dans les hôpitaux, même si ceux qu’elle représente y exercent des fonctions essentielles. [275:  	Il faudrait ajouter, à côté des infirmières, les professionnels en technologie médicale qui constituent, depuis 1991, un secteur indépendant à la CSN. Mais ne regroupant qu’une minorité de professionnels, ils ne font pas le poids face aux autres acteurs du système hospitalier.] 

La CEQ a tenté d’intégrer les questions professionnelles à ses préoccupations par diverses interventions, notamment par l’organisation de colloques [footnoteRef:276]. Elle a été la première, à ma connaissance, à mettre en lumière le phénomène du décrochage, particulièrement présent dans les milieux pauvres. Cette prise de position publique a conduit à une entente entre la CEQ, le ministère de [205] l’Éducation du Québec (MEQ), la Fédération des commissions scolaires du Québec (FCQS) et l’Association des cadres scolaires de la province du Québec (ACSPQ) visant à promouvoir des mesures favorables à la réussite scolaire, communément appelé le plan Pagé. Près de 40 millions de dollars ont été investis par le MEQ dans ce projet : campagne de promotion pour valoriser le personnel enseignant ; appui accordé au Centre de recherche et d’intervention sur la réussite scolaire (CRIRES) ; mesures pour le dépistage précoce des élèves en difficulté et pour un soutien particulier aux clientèles à risque ; aide à la conception et à la réalisation de projets locaux... La CEQ s’est retirée de cette entente quadri-partite lorsque le gouvernement, dans le cadre de la négociation, a imposé de nouvelles coupures en éducation. À ma connaissance, il n’y a aucune évaluation de l’utilisation de ces 40 millions de dollars et aucun bilan des projets locaux (taux de réussite, raisons des succès et des échecs, etc.). [276:  	L’Alliance des professeurs de la CECM (Commission des écoles catholiques de Montréal) organise aussi chaque année un colloque portant sur la vie pédagogique.] 

En 1993, la CEQ signe un accord-cadre avec le MEQ et la FCSQ sur l’organisation du travail dont elle n’ignore aucun des éléments : structure hiérarchique ; structure et frontière des tâches, classification des emplois ; modes de gestion et de dotation ; aménagement du temps de travail et sa durée ; précarité, sous-traitance et changements technologiques ; etc. Cet accord s’inscrit dans ce qui est préconisé dans le secteur privé et vise surtout une plus grande efficacité à moindre coût : « Dans le contexte économique et budgétaire actuel, les parties reconnaissent la nécessité d’améliorer l’efficience des secteurs public et parapublic québécois. Les parties reconnaissent que l’examen en profondeur de l’organisation du travail, des règles de travail et des services publics permettrait d’identifier des économies et d’améliorer l’efficacité des services à la population ainsi que la qualité de vie au travail des employés »[footnoteRef:277]. Cette entente n’a rien donné, sauf préparer l’entente de partenariat entre la Fédération des enseignantes et enseignants des commissions scolaires (FECS- CEQ), la FCSQ et le MEQ (mars 1995/début 1996). [277:  	CEQ, D 10111-3.] 

Cette entente est plus précise. Elle vise encore à assurer « l’efficience et l’efficacité du système », mais on ajoute qu’elle est soutenue par une visée commune : la « réussite éducative de chaque élève ». Le MEQ et la FCSQ reconnaissent le « professionnalisme » des enseignants et leurs « compétences » en voulant favoriser leur participation à la prise de décision. Les partenaires privilégient « l’approche consensuelle » et la « méthode de résolution de problèmes » (négociation raisonnée). Ils créent un « forum national » avec un comité de suivi au « niveau local » (commission scolaire et école). Au niveau du forum national, les partenaires s’entendent pour accorder la priorité aux trois sujets suivants, qui relèvent du MEQ : norme du régime pédagogique et instruments d’évaluation ; modification et implantation des programmes [206] d’enseignement ; agrément des manuels et du matériel didactique. Les partenaires nationaux recommandent aux parties locales (commissions scolaires et/ou écoles) la discussion raisonnée sur l’application des politiques décidées plus haut : la politique d’évaluation compte tenu de la norme et des instruments nationaux ; les choix des manuels et du matériel didactique parmi ceux agrémentés par le MEQ ; les modalités d’implantation des programmes et méthodes ; l’utilisation des journées pédagogiques. Les coupures imposées au secteur de l’éducation dans la foulée des deux sommets de 1996 ont entraîné la suspension de la participation de la CEQ à ce forum national.
Quel bilan tirer de ces expériences de partenariat ? Le MEQ, sauf dans la dernière entente, met l’accent sur la réduction des coûts tandis que la CEQ semble insister sur la reconnaissance du caractère professionnel des enseignants. La CEQ subordonne toujours sa participation à ces comités aux résultats de la négociation collective. Les cadres scolaires, impliqués nécessairement dans toute réorganisation du travail, sont absents de ces ententes, sauf celle du plan Pagé : pourquoi [footnoteRef:278] ? Les professionnels de l’enseignement, pourtant si nécessaires, semblent peu présents dans ces ententes [footnoteRef:279]. Ces expériences viennent d’en haut tandis que, dans l’entreprise privée, elles ont été vécues localement avant qu’on cherche à les étendre partout. De plus, d’en haut, on ne distingue pas ce qui, localement, serait du domaine de la commission de ce qui relèverait de l’école. [278: 	Les directeurs et cadres scolaires sont condamnés depuis une dizaine d’années à appliquer plus ou moins intelligemment ou bêtement des coupures décidées d’en haut. Au printemps 1997, les cadres du secteur public ont manifesté bruyamment leur désarroi face à ces compressions et ont exprimé leur dégoût de ne pouvoir négocier la coupure salariale imposée de 6 %. La conjoncture était alors favorable à ce que les syndicats leur tendent la main ; malheureusement leur cri n’a reçu comme réponse que le silence.]  [279:  	Les professionnels, minoritaires, ne font pas le poids ni à la CEQ ni face au MEQ. N’étant pas, comme les enseignants, protégés par un ratio lié au nombre d’étudiants, ils sont toujours les premiers coupés. Les coupures ne créent jamais des conditions favorables à un enseignement de qualité; couper prioritairement les professionnels relève d’une logique totalement étrangère à celui-ci, une logique du rapport de forces.] 

Pourtant, toute expérience visant à améliorer l’enseignement se joue au niveau de la classe et de l’école. Le manifeste de la CEQ pour une école publique (Une éducation différente pour une société différente, avril 1996) affirme que l’encadrement national défini par le MEQ - avec j’imagine la participation des représentants syndicaux comme dans l’entente de partenariat - devrait être adapté au niveau de l’établissement par les enseignants et le personnel professionnel « qui doivent disposer d’une autonomie professionnelle leur permettant, à l’intérieur d’encadrements nationaux, d’adapter les contenus des programmes d’études, d’évaluer les progrès des élèves et de choisir les approches, les méthodes et les démarches pédagogiques appropriées. Cette [207] autonomie comporte à la fois une composante individuelle et une composante collective » [footnoteRef:280]. Mais le manifeste ne distingue pas ce qui relèverait de l’enseignant dans sa classe de ce qui dépendrait du collectif des enseignants. [280:  	Une éducation différente pour une société différente, CEQ, avril 1996, p. 22.] 

Le manifeste affirme aussi que chaque école pourrait se doter « d’un projet à caractère éducatif adapté aux besoins du milieu » et que les parents ou les élèves pourraient choisir l’école en fonction de ce projet [footnoteRef:281]. Qui définirait ce projet ? Ceux qui ont la compétence professionnelle : le collectif des enseignants dont le pouvoir doit être reconnu « par la mise en place de la gestion participative ». [281:  	Cette position de la centrale est un «juste milieu » entre des positions extrêmes. D’un côté, l’Alliance des professeurs de la CECM qui est contre tout projet d’école, pour qui la direction d’école et les parents sont considérés quasiment comme des ennemis et qui défend une politique uniforme dans les divers établissements scolaires. De l’autre - position dont je me sens plus proche -, le district de Val-d’Or du syndicat d’enseignement de l’Abitibi-Témiscamingue (SEUAT-CEQ) qui a signé en mai 1995 l’entente de partenariat suivante avec la Commission scolaire et le comité des parents : « Ce comité ou ces comités [où se retrouvent enseignants, professionnels, directeur d’école et parents] décideront par consensus de sujets portant sur la pédagogie, entre autres : l’utilisation des journées pédagogiques et des nouveaux programmes, du choix des manuels et du matériel didactique, du système d’évaluation, des apprentissages, du rendement et du progrès des élèves. »] 

Quel rôle est dévolu aux parents ? Aucun au niveau du projet d’école qui relève de l’autonomie professionnelle des enseignants. Les parents peuvent participer aux décisions concernant la vie de l’école, mais à l’intérieur de comités consultatifs. Quel rôle est dévolu aux étudiants ? L’école et les enseignants doivent soutenir la participation des élèves à la vie de la classe et de l’établissement, leur liberté d’expression et d’organisation doit être reconnue, mais ils n’ont qu’un rôle consultatif.
La CEQ s’oppose massivement au projet de madame Marois (Prendre le virage du succès) qui accorde au directeur d’école et au conseil d’établissement des pouvoirs pédagogiques qui relevaient généralement des commissions scolaires. Les enseignants, en tant que collectifs, ne perdent pas de pouvoir au sein de cette réforme. Ils obtiennent un pouvoir de recommandation auprès de la direction de l’école, notamment sur les méthodes pédagogiques et sur les manuels scolaires (parmi la liste des manuels approuvés par le MEQ). Ils participent aussi au Conseil d’établissement, où ils sont minoritaires, à des décisions qui détermineront le projet d’école. Pourquoi alors cette opposition ?
Les enseignants veulent obtenir, avec raison, plus d’autonomie professionnelle. Sur une base individuelle, dans la classe, les enseignants semblent unanimes. Mais ils sont réticents à assumer collectivement les responsabilités pédagogiques, qui relevaient jusqu’ici des commissions scolaires, pour diverses [208] raisons dont la principale semble être une question de temps : le travail d’équipe exige plusieurs heures en sus de celles consacrées à la préparation des cours, au travail en classe et à la correction.
Pourquoi alors ne pas accepter que cette responsabilité soit assumée par le directeur d’école et par le conseil d’établissement ? Pourquoi préférer qu’elle demeure en fait une prérogative des commissions scolaires ? L’enseignant est maître après Dieu dans sa classe. Aussi est-il porté à se méfier de tout intermédiaire entre lui et Dieu (le MEQ) ou son représentant (la commission scolaire) : le directeur d’école, qui le contrôle et limite son autonomie professionnelle ; les parents, auxquels les enfants du primaire rapportent tout ce que dit ou fait le professeur, qui appellent le directeur pour se plaindre de ses propos ou de ses comportements et lui demandent d’intervenir ; les conseils d’élèves du secondaire, qui, étant formés d’êtres immatures, seraient inaptes à participer au contrôle de leur environnement.
La CEQ s’oppose à l’extension des écoles spécialisées publiques ou des écoles privées au nom de l’égalité républicaine. Je partage complètement ce point de vue moral et politique. Mais cette position demeure faible et impuissante si elle n’est pas complétée par un autre projet d’école, un projet de qualité à opposer aux projets élitistes, un projet où l’autonomie professionnelle des enseignants serait reconnue et où ils assumeraient collectivement leurs responsabilités pédagogiques, un projet auquel seraient associés étroitement les parents et les élèves (du moins ceux du secondaire). Au niveau du travail collégial et à celui de la participation des parents, les enseignants du secteur public ont à apprendre auprès des travailleurs de garderies sans but lucratif...
Les syndicats du secteur public, arrivant difficilement ou pas du tout à définir des politiques crédibles de santé ou d’éducation, favorisent indirectement les ténors de l’économie sociale qui, attaquant la bureaucratisation des services étatiques, soutiennent la proximité et la personnalisation des services offerts par les groupes communautaires. Je ne crois pas que cette économie, pas plus que les services privés, soit une solution de rechange à l’État-providence. Mais les syndicats du secteur public doivent aller au-delà de ce que contiennent les conventions collectives, s’intéresser au contenu et à la qualité du travail de leurs membres, démarche à laquelle doivent nécessairement participer ceux qui sont les bénéficiaires de ces services.


Que conclure ?

Le partenariat est une idéologie que je ne partage pas. La démocratie est luttes, non seulement ententes, débats plutôt que consensus. Je me méfie de tout ce qui est ordre et harmonie lorsque je vois autour de moi le travail s’intensifier, les salaires stagner, les exclus croître et les pauvres se multiplier. Je hais les [209] élites économiques et politiques qui demandent à ceux du bas de penser comme eux et de vénérer la productivité, la concurrence, la rigueur financière et tutti quanti. Je me méfie de l’engouement partenarial que véhiculent les centrales syndicales dans le secteur privé, au grand plaisir des patrons et de notre bon gouvernement.
Au-delà des mots d’ordre, dans chaque secteur et à chacun des niveaux, il faut évaluer ce qui s’y joue et apprendre à y combiner, selon le rapport de force et les enjeux, la lutte et les ententes. Au-delà des mots d’ordre, chaque expérience de partenariat doit être évaluée le plus rigoureusement possible : pourquoi, comment et pour quels résultats ?
Toute politique de partenariat demande, plus que dans les relations de travail « traditionnelles », une claire distinction entre eux et nous. Quels sont nos intérêts ? Quels sont leurs intérêts ? Quelles sont nos valeurs ? Quelles sont leurs valeurs ? Quels sont nos objectifs ? Quels sont leurs objectifs ? Sinon ce partenariat, comme tout type de partenariat, conduit à la subordination idéologique des plus faibles aux plus forts. Toute politique de partenariat requiert un fonctionnement démocratique plus exigeant de la part des syndicats. L’autonomie syndicale en dépend. Le partenariat, sans haute exigence démocratique, conduit les dirigeants syndicaux à défendre auprès de la base les positions de leurs partenaires d’en haut. La CEQ, lors de son congrès de 1997, devrait prendre acte de cette exigence et adopter une politique de démocratisation du syndicat à tous les niveaux de la structure syndicale.
Dans le secteur public, les syndicats doivent apprendre à aller au-delà de la négociation collective et s’impliquer dans l’organisation du travail. Ils doivent favoriser une plus grande autonomie professionnelle assumée individuellement et collectivement. Cette autonomie requiert une politique de décentralisation et doit se combiner à la participation réelle des bénéficiaires à la gestion des établissements, bénéficiaires qui sont en dernière instance les meilleurs juges de la qualité des services. Seule une telle politique peut contrer la privatisation des services ou son transfert à l’économie sociale.
Il n’y a pas de crise économique. Depuis le début des années 1970, le PIB des pays de l’OCDE a augmenté, même si c’est à un degré moindre que durant les « trente glorieuses ». Le marché des actions a crû, sans doute à une vitesse supérieure à celle des années précédentes. Durant les dix dernières années, les revenus des dirigeants des grandes compagnies ont quintuplé. Pour ceux qui dominent l’économie, tout va bien. Pour ceux qui sont dominés économiquement, ça va mal. Le chômage croît et l’État-providence est saccagé. Les facteurs de cette crise sociale et politique sont sans doute multiples. Mais il ne faut pas sous-estimer le processus de déréglementation qu’a initié Reagan au niveau international et qui a peu à peu saccagé les mécanismes régulateurs de l’État [210] keynésien. La déréglementation a été une décision politique. Une nouvelle réglementation du marché mondial, sans laquelle l’emploi et les acquis sociaux continueront de se détériorer, sera aussi politique.

Certaines forces progressistes du Québec sont souvent portées à agir comme si elles vivaient dans un État déjà souverain. Or l'État du Québec est plus qu’une administration municipale et moins que le véritable État, l’État canadien. Celui-ci fait partie du G-7. Les pays de ce groupe auraient le pouvoir de donner un nouveau cours au marché international. Pourquoi les syndicats du Québec, avec ceux du Canada (et des autres pays concernés), ne tiendraient-ils pas des réunions parallèles à celles du G-7 pour proposer leur propre agenda ? Pourquoi ne pas mener des luttes qui s’inscriraient dans une perspective internationale ?

La solution passe par la mise au pas des multinationales. Elle exige que les syndicats se coordonnent étroitement au niveau international et que des instances politiques internationales (existantes ou à créer) réglementent l’activité de ces entreprises de la « globalisation ». L’internationalisation de notre pensée, de nos projets et de notre action n’est pas une voie facile. Mais il y en a pas d’autres si on refuse d’en être réduits à aménager la détérioration du marché et des conditions de travail, si on ne se contente plus de faire le mieux possible localement avec des conditions de vie qui empirent inexorablement.
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La meilleure façon de parler du projet de société de la CSN, c’est de retourner au « pourquoi on se syndique » ? On se syndique pour améliorer son sort, pour faire respecter sa dignité, pour changer le monde. Et le projet de société de la CSN, c’est son utopie. L’utopie de la CSN donne le sens à son action syndicale. Cette utopie-là s’inspire et est fondée sur des valeurs de justice, de dignité, de démocratie, d’autonomie, sur des valeurs d’espoir.
Dans La CSN au cœur du Québec, livre sur l’histoire de la CSN rédigé par Marcel Pépin et Michel Rioux lors du 70e anniversaire, on explique bien que la CSN est une organisation, des structures, un mouvement. Et que ce mouvement-là est animé avec ferveur par des hommes et des femmes qui ont cru passionnément qu’il était possible de changer les choses, qui ont pris des risques, qui ont été généreux de leur temps et de leur personne. Toutes celles et tous ceux qui ont mené des luttes dans leur vie militante savent qu’au moment où on entreprend une lutte, on prend un risque, un risque de perdre ou de gagner. Et ce n’est jamais évident au moment où on mène la lutte.
J’entends souvent des critiques, de la part des nostalgiques des années 1970 — observateurs ou militantes et militants de notre mouvement —, à l’égard de la situation actuelle. Comme si les luttes de cette époque-là, qui étaient nombreuses, étaient faciles à faire et qu’il n’y aurait qu’à les répéter. Il faut se rappeler que la distance historique de nos combats anciens les rend glorieux. Pour les militantes et les militants qui mènent ces luttes, la gloire n’est jamais évidente sur le coup. Jamais. Les souffrances et les doutes, eux, le sont tout à fait.
Lorsqu’on entreprend des luttes, on essaie d’avoir le meilleur rapport de force, la meilleure mobilisation. Mais même lorsqu’on se pose toutes ces questions, on ne sait jamais quelle en sera l’issue. Et toutes les luttes ont leur moment de doutes et de difficultés. La lutte des allumettières, celle des ouvriers de l’amiante, celle des gars d’Ogilvy, ce n’était pas facile.
Pour les allumettières qui, en 1921, faisaient la grève et désobéissaient à leur curé, ce n’était pas facile. Pour les grévistes de l’amiante qui, en 1949, se faisaient matraquer par la police parce qu’ils osaient défier l’autorité de Duplessis, au moment où cela se passait, ce n’était pas facile. Au moment où [212] les scabs rentraient dans les usines (durant les années 1970) pendant que les ouvriers étaient en grève et que la violence éclatait dans les manifestations, ce n’était pas évident qu’on allait gagner. Ce n’est jamais évident.
En 1997, diriger la CSN, c’est comme « chauffer un autobus ». Qu’est-ce qu’il y a dans un autobus ? Il y a des miroirs. C’est utile de regarder dans les miroirs pour voir ce qui se passe en arrière, comme c’est utile de connaître l’histoire, mais pour le chauffeur d’autobus, le plus important, c’est de voir venir, c’est de regarder devant, parce que s’il y a une courbe et qu’on regarde en arrière, on a un problème.
Quel est notre projet de société, quelle est notre stratégie ? Malgré tout ça, on est en droit de se questionner sur l’orientation de la CSN. Où est-elle rendue ? On est en droit de se demander, comme dit un gars de la « shop » chez nous, si la CSN est rendue « téteuse » ? Je pense que ces questions-là sont importantes.
Pour bien comprendre le sens du projet de société et de la stratégie de la CSN, il faut regarder les décisions de ses congrès. En 1990, au congrès Miser sur notre monde, on peut lire dans le rapport de l’exécutif, et je cite :


Le sens fondamental de notre action quotidienne, dans la recherche de résultats d’aujourd’hui, conduit à un ordre économique, politique, social et culturel fondé sur la démocratie, la paix, le partage, la générosité, la fraternité et la justice.

En 1996, Urgence solidarités ! affirmait que « le développement économique devait se faire en harmonie avec le social et l’écologique ». La société doit viser le développement durable sur toutes les questions. Mais le sens du projet de société de la CSN actuelle, son point de départ, on le trouve au congrès d’orientation de 1985, Avec le monde, où, après les années 1970 et la grande récession de 1982, la CSN se posait à nouveau la fameuse question : « Que faire ? ».
Et la CSN prenait conscience que la société avait développé de nouvelles sensibilités. Les revendications, à partir de 1985, sont : reprendre l’offensive, résister aux attaques, participer aux changements, proposer des solutions, prendre les devants. Avec quelle stratégie ? Pour répondre à cette question, il faut faire l’analyse de la situation concrète, c’est-à-dire comprendre la crise ; quelle représentation se fait-on des rapports sociaux ? Quelle représentation se fait-on de l’entreprise ? Ce qu’on peut constater, c’est que depuis les années 1980, l’économie est principalement marquée par la lutte tous azimuts que mènent le gouvernement canadien et la Banque du Canada contre l’inflation, en maintenant les taux d’intérêt élevés ; cela a entraîné des récessions importantes, un ralentissement économique, donc des taux de chômage en croissance et le déficit de l’État, ce qu’on appelle le déficit des finances publiques.
[213]
Cette situation économique remet en cause l’État-providence. L’État coupe les dépenses. C’est le néolibéralisme dominant. Ce qui entraîne une augmentation des effets de la crise, une augmentation de la pauvreté, de la précarité, de l’écart entre les riches et les pauvres.
On constate aussi une restructuration économique conditionnée par la mondialisation des marchés et l’augmentation de la concurrence internationale. Pour y résister, on signe des traités de libre-échange qui sont des traités continentaux : les Amériques, l’Europe, l’Asie. La restructuration économique se concentre dans certains secteurs. On voit aussi une augmentation des emplois dans le secteur tertiaire, dans les services. Les secteurs primaire et secondaire se « désindustrialisent ». La démilitarisation déstabilise aussi l’économie des États-Unis. On constate une crise de production, c’est-à-dire que la production de masse et taylorienne est remise en cause ; elle devient improductive, son caractère aliénant ralentit sa productivité. L’exclusion des travailleuses et des travailleurs est toujours maintenue dans l’organisation de la production.
On observe aussi une crise de pouvoir. Le capital financier domine et, même, tronque la démocratie. On aura beau élire n’importe quel gouvernement, le capital financier observera ses propres décisions politiques et menacera toujours de décote au moindre faux bond à l’idéologie dominante, à l’économisme dominant.
Le pouvoir ouvrier est attaqué. Le droit de grève et les négociations de convention collective sont difficiles et sont sous la pression des politiques néolibérales. Les droits sociaux tels le régime de santé, l’éducation, l’aide sociale, l’aide juridique, subissent des pressions négatives. L’État, redistributeur de la richesse, est ébranlé ; le système social, en danger ; les tendances à la privatisation, en montée.
À cette crise des finances publiques s’ajoutent une crise constitutionnelle et une crise politique. Les échecs de Meech, de Charlottetown, les attaques contre la loi 101, le résultat serré du référendum de 1995 ont précipité le Canada dans la pire crise politique constitutionnelle de son histoire.
On observe une crise sociétale. D’abord au niveau écologique, « rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme », disait Lavoisier... On répare les dégâts du passé : 100 ans de pollution industrielle dans les Grands Lacs et le fleuve St-Laurent, coupes à blanc des forêts, problèmes de pollution de l’eau, problèmes de résidus miniers, ce qu’on appelle aujourd’hui les externalités, qui sont en fait des coûts économiques d’hier pour la société d’aujourd’hui.
La solidarité sociale est en crise ; l’individualisme, en montée ; les super héros deviennent le modèle dominant. L’exclusion est en montée, la désinstitutionnalisation, l’augmentation de la pauvreté, le chômage chez les jeunes, la précarisation. On prévoit que les emplois atypiques, précaires, toucheront [214] 40 % de la main-d’œuvre d’ici quatre ans ; chez les jeunes, taux de suicide record, taux de chômage record, pauvreté importante ; chez les femmes, sous-représentation politique, lutte pour l’équité salariale ; qu’on pense aux résistances patronales lors de la dernière bataille pour la Loi sur l’équité salariale ; pour les minorités : le racisme, les problèmes d’intégration sociale, particulièrement à Montréal.
Finalement, on observe une autre crise, celle du syndicalisme. On assiste à une désyndicalisation progressive, moins importante au Québec qu’ailleurs dans le monde, mais quand même, un glissement de 46% à 41 % de la main-d’œuvre syndiquée.
L’idéologie dominante qualifie de corporatistes les revendications syndicales pour convaincre la population que les reculs demandés aux droits syndicaux sont une bonne chose, sont une lutte contre les abus. Il y a aussi une méfiance des jeunes à l’égard des syndicats ; étant exclus, pour eux la règle d’ancienneté est souvent perçue comme un frein à l’amélioration du sort des jeunes. La nécessité de se solidariser était le sujet du dernier congrès de la CSN, Urgence solidarités !
Passons maintenant aux revendications et aux fronts de lutte. Face à l’analyse concrète de la situation, les syndicats développent leurs revendications et leurs fronts de lutte, afin de toujours améliorer leur sort. À travers l’histoire de notre mouvement, on peut voir qu’il y a quatre blocs dans le travail syndical de base :

Premièrement, organiser. Organiser de nouveaux syndicats, organiser des fronts de lutte, organiser des campagnes. Organiser !
Deuxièmement, former. Conscientiser, expliquer, avoir accès aux informations pour répondre aux questions des membres, pour répondre aux arguments véhiculés dans les médias, pour répondre aux arguments du « boss ».
Troisièmement, mobiliser. Mobiliser par l’action, la formation. Développer l’adhésion des membres aux revendications communes, développer la mobilisation par la démocratisation de leur organisation, par le contrôle des membres de leur organisation, par la participation des membres à leur organisation.
Et enfin, l’action syndicale sur le terrain politique. C’est dire que la convention a ses limites, que les revendications ouvrières ont aussi une portée politique, une portée sociale et que, pour faire avancer nos revendications, il faut porter cette action-là au niveau politique, sociétal. On peut le faire au niveau régional par la solidarité développée dans les conseils centraux, au niveau sectoriel par l’action des fédérations, et au niveau national par l’action de la Confédération.
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C’est ça le jeu de base de la CSN, qui évolue dans ses revendications et ses fronts de lutte selon la conjoncture du moment. En 75 ans, la CSN s’est beaucoup transformée. Les revendications depuis le dernier congrès d’orientation de la CSN ont principalement tourné autour de la sécurité d’emploi, du contrôle des fonds de pension. On a développé des outils collectifs d’intervention pour l’emploi : le Groupe de consultation pour le maintien et le développement de l’emploi pour le secteur privé, le développement de coopératives de travail, que ce soit au niveau des garderies, des soins ambulanciers ou de la production, comme dans le domaine du caoutchouc ou dans le domaine des coopératives d’actionnaires comme au Syndicat national des produits chimiques de Valleyfield (chez EXPRO).
On a aussi développé le Fond’action qui, après deux ans d’existence, se veut un fonds de développement de l’emploi dans des entreprises qui ont une gestion participative, dans des emplois de technologies environnementales dans des entreprises sensibles à l’environnement ou dans des entreprises coopératives. On a aussi nos caisses d’épargne de Montréal et de Québec qui servent de leviers économiques importants pour les travailleurs et les travailleuses.
Une autre revendication que nous appuyons est celle de la réduction du temps de travail. Nous suscitons de nouveaux enjeux, comme l’équité salariale : des femmes ont mené, particulièrement ces dernières années, une lutte importante sur l’équité et l’emploi. Au niveau écologique, on a vu naître des projets créateurs d’emplois, que ce soit dans le recyclage ou la récupération. Depuis 1992, avec Prendre les devants dans l’organisation du travail, la CSN veut élargir le champ du négociable jusqu’à la finalité du travail. Nous voulons avoir notre mot à dire sur la façon dont le travail est organisé. Les revendications d’accès à l’information, d’emploi et de réduction du temps de travail versus les changements technologiques et celles sur l’organisation du travail vont dans ce sens.
Depuis 1985, nous avons revendiqué de nouveaux pouvoirs en santé-sécurité, en environnement, en gestion des régimes de retraite ou en économie sociale, comme étant des leviers économiques importants au niveau du développement coopératif. Dans le fond, la CSN a continué, comme elle l’a toujours fait, à remettre en question le fait que les patrons décident seuls et que les syndicats se contentent de négocier les conditions de travail et les salaires.
Il est toujours étrange d’entendre certains observateurs de la classe ouvrière, eux-mêmes professionnels jouissant d’une grande autonomie, traiter de collaboration de classe l’orientation de la CSN sur l’organisation du travail. Ce qui pourrait les rassurer, ce sont les déclarations des porte-parole du patronat, comme celles de Ghislain Dufour ou de Richard Le Hir, qui déclaraient que si l’orientation de la CSN voulait dire « faire reculer les droits de gérance », [216] ils seraient contre, ce qui prouve qu’ils ont compris l’orientation de la CSN. C’est exactement ça, élargir le champ du négociable, démocratiser nos lieux de travail.
Au niveau politique, avec la tendance irréversible à la régionalisation, le rôle sociopolitique de la CSN au niveau régional s’accentue. De là l’importance des conseils centraux comme structure régionale d’intervention syndicale sur le terrain politique. De façon égalitaire, la CSN travaille en coalition avec les différents groupes sociaux qui interviennent sur le terrain pour la défense des programmes sociaux et le maintien des outils collectifs dans la santé, l’éducation, l’aide sociale, l’aide juridique, qui sont durement attaqués par les néolibéraux dominants.
Un autre élément du projet de société de la CSN est notre option claire pour l’indépendance du Québec, un Québec qui se définit sans en demander la permission à personne, à part à lui-même. Un Québec pour le vrai monde, un Québec de solidarités, un Québec de justice sociale et économique ! Lier intimement la question nationale et la question sociale est incontournable pour nous. C’est pourquoi, nous sommes du combat contre le démantèlement de l’État, contre son « ratatinement ». L’État doit pouvoir jouer son rôle de redistributeur de la richesse collective. La lutte contre les politiques néolibérales et celle pour une plus grande démocratisation sont indispensables à la réalisation du projet de société de la CSN.
En ce sens, la CSN est sur tous les fronts : consultations publiques, régionalisation, démocratisation dans la santé et de l’éducation, redéfinition du contrat social québécois dans la nouvelle conjoncture, élargissement de nos solidarités pour combattre l’individualisme, développement durable comme vision de développement, comme vision d’équilibre entre l’économique, le social et l’écologique, équité salariale et emploi, lutte contre la violence et le harcèlement, lutte contre la discrimination ethnique, pour l’intégration des communautés.
Au niveau international, elle reconnaît l’importance de l’intervention et de la solidarité par le développement de liens avec d’autres organisations syndicales sœurs en Amérique latine, en Afrique, en Europe, ainsi qu’en Amérique du Nord.
Avec la mondialisation croissante qui affecte de plus en plus nos conditions de vie et de travail, les organisations syndicales, partout au monde, constatent la nécessité de se regrouper, d’harmoniser leurs revendications et de coordonner leurs actions. La CSN est de ce mouvement. La Confédération internationale des syndicats libres (CISL) représente actuellement 127 millions de travailleuses et de travailleurs syndiqués, regroupés dans 155 organisations, dans 122 pays. L’affiliation de la CSN à cette Confédération devrait être entérinée en décembre 1997.
[217]
En 1997, c’est à travers ce mouvement de revendications, de fronts de lutte, à travers cette utopie, que les milliers d’hommes et de femmes qui composent la CSN luttent pour améliorer leur sort, pour changer le monde, pour plus de justice, plus de démocratie, plus d’équité, plus de solidarité.

[218]



[bookmark: La_CSN_pt_3_texte_24]La CSN. 75 ans d’action syndicale et sociale
TROISIÈME PARTIE
Quel syndicalisme pour aujourd’hui ?

“La CSN
et la modernisation sociale
des entreprises.”

Jacques L. BOUCHER



Retour à la table des matières
Les syndicats québécois ont révisé leurs stratégies au cours des deux dernières décennies. À la Confédération des syndicats nationaux (CSN), ces changements de position sont apparus comme un véritable revirement au tournant des années 1990. Un tout nouveau discours se faisait entendre, au point que les observateurs extérieurs étaient surpris, incrédules même dans bien des cas, et que certains militants ne s’y retrouvaient plus. Plusieurs, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, se sont demandé si la CSN n’avait pas perdu sa combativité. D’autres, par contre, ont plutôt cherché à voir si nous n’assistions pas à l’émergence d’une nouvelle forme d’action syndicale et de militantisme. C’est cette question que certains d’entre nous se sont posée à la fin des années 1980, alors que la CSN remettait en cause ses stratégies des années 1970.
Nous allons examiner ici cette question, en tenant compte de la transformation des positions de la Confédération à l’égard des diverses formes de « modernisation » des entreprises qui se sont mises en place à la faveur de la crise. Pour indiquer quelques repères, disons que devant la baisse du taux de productivité, on a vu apparaître, du côté des directions d’entreprises, trois types de stratégies successives à partir du milieu des années 1970 jusqu’au milieu de la décennie suivante [footnoteRef:282] : le contrôle des coûts du travail par l’utilisation du travail précaire, l’utilisation de nouvelles technologies et la valorisation du travail. Trois modèles principaux de réorganisation [footnoteRef:283] ont donc été implantés successivement, sans pour autant que les plus récents supplantent les premiers. Aujourd’hui, les trois coexistent dans des proportions différentes selon l’état des rapports sociaux d’un ensemble social donné. Le premier modèle s’appuie sur le contrôle du travail avec le support des nouvelles technologies de l’informatique, sur un marché du travail moins coûteux et sur les politiques néolibérales. Le deux autres recherchent la revalorisation du travail, l’une, dans une perspective « individualiste » de culture d’entreprise et de détournement du syndicat, l’autre, selon une implication « démocratique » des salariés comme de leurs syndicats. [282:  	Robert BOYER, La flexibilité du travail en Europe, Paris, La Découverte, 1986.]  [283:  	Benjamin CORIAT, Penser à l'envers, Paris, Christian Bourgois, 1991.] 

[219]
Pour nous situer rapidement, disons tout de suite que l’angle d’attaque de cette analyse repose sur les rapports sociaux. Or, même si l’on parle de concertation, de coopération, de partenariat, ces rapports ne vont pas de soi. Ils sont fondamentalement marqués par le conflit et restent toujours inégaux. Par contre, le conflit n’est pas irrémédiable et total. Historiquement, les luttes sociales finissent par se transiger en modes de régulation [footnoteRef:284] des conflits, en établissement de nouvelles règles du jeu, ce qui permet une paix relative jusqu’à ce que cette forme de régulation ne convienne plus et éclate en crise. Dans ce contexte, les luttes sociales se déploient dans des formes nouvelles, souvent inédites, qu’il importe de décoder. [284:  	Cette perspective emprunte à la théorie de la régulation. Voir, entre autres. Michel AGL1ETTA, Régulation et crises du capitalisme, Paris, Calmann-Lévy, 1982 (1976) ; Alain LIPIETZ, Choisir l’audace, Paris, La Découverte, 1989 ; Paul R. BÉLANGER et Benoît LÉVESQUE, « La “théorie de la régulation”, du rapport salarial au rapport de consommation », Cahiers de recherche sociologique, n° 17, 1991, p. 17-51.] 

Dans le contexte de la crise actuelle, là où les syndicats conservent un poids social suffisant, l’action syndicale peut prendre une orientation nouvelle et ne pas se limiter à la seule dimension organisationnelle ou revendicative, c’est-à-dire au plan économique [footnoteRef:285]. Les syndicats québécois détiennent encore cet espace d’intervention qui peut les amener à jouer un rôle déterminant en vue d’une nouvelle configuration de ces règles du jeu, ou du partage du pouvoir, et pour la mise en place d’un autre modèle de développement ou de société. Il est pensable que la CSN se soit engagée dans cette voie plutôt que de rester attentiste ou accrochée à la seule défense des acquis de la période de l’après-guerre. [285:  	Sur les dimensions de l’action collective ou des mouvement sociaux, voir Alain TOURAINE, La voix et le regard, Paris, Seuil, 1978. http://dx.doi.org/doi:10.1522/030275970 ] 

Car si les syndicats ne sont pas tout-puissants, ils ne sont pas non plus voués à l’impuissance et à la merci de tout revirement de la conjoncture qui leur serait défavorable. Ils conservent une marge de manœuvre et peuvent donc faire des choix. Ils peuvent adapter leur action à de nouveaux enjeux et au moins proposer leurs propres projets, s’ils n’arrivent pas à l’imposer complètement en détenant un rapport de force favorable.
C’est vers cette option que la CSN s’est tournée. Nous verrons donc que ses positions sur l’adaptation de l’entreprise se sont profondément modifiées à partir du milieu des années 1980 [footnoteRef:286]. Dans un premier temps, il sera question [220] du point de vue qu’elle a endossé par rapport à cette adaptation au cours des années 1970. Ensuite, nous pourrons voir comment les perspectives de la centrale se sont graduellement modifiées pour aboutir aux positions du début des années 1990. Enfin, notre réflexion nous amènera à examiner la portée politique et sociale de ces nouvelles stratégies syndicales. [286:  	Jacques BOUCHER, Transformation du discours de la Confédération des syndicats nationaux sur la modernisation sociale des entreprises (1970-1992), Montréal, UQAM, Département de sociologie, thèse de doctorat, Cahiers du CRISES, vol. 1994, n° 1, 1994 ; Jacques BOUCHER et Louis FAVREAU, « L’évolution du discours de la CSN sur les stratégies syndicales (1970-1990) », dans Paul R. BÉLANGER, Benoît LÉVESQUE et Michel GRANT (dir.), Modernisation sociale des entreprises et relations de travail au Québec, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 1994, p. 259-278.] 



De l’affrontement au doute

En dépit d’une certaine évolution, la CSN véhiculait une vision plutôt monolithique de la crise et des entreprises entre 1970 et 1984. Qu’on parle de crise économique, institutionnelle ou sociale, la source du problème vient toujours des capitalistes. Les travailleurs et la population en sont les victimes. Les causes sont identifiées à l’exploitation sur le plan du travail, mais aussi du côté de la consommation. Surtout, on dénonce la domination et le fait que les salariés soient exclus du pouvoir sur les lieux de travail, tout comme la population dans l’ensemble de la société.
De façon générale, la CSN attribue aux capitalistes l’origine et la prolongation de la crise. La crise économique est en quelque sorte voulue par eux, à leur profit et au détriment des travailleurs qu’ils privent de leur juste part du rendement de la production. Aussi la crise se situe-t-elle du côté de la consommation, de son fléchissement plutôt que de la production. Ramenée au plan culturel et social, cette crise de la consommation prend le visage d’un mode de vie imposé, selon le modèle de la surconsommation. Encore là, ce sont les capitalistes qui imposent ce mode de vie et de développement, tout comme ils sont responsables de la détérioration de l’environnement causée par leur mode de production. La même domination se reproduit sur le plan institutionnel en excluant du pouvoir les travailleurs dans leur travail, la population dans la société et les Québécois sur leur propre territoire. Les institutions qui devraient leur assurer un certain pouvoir sont limitées, comme la convention collective, ou contrôlées par la bourgeoisie, comme l’État, ou même dépendantes de l’extérieur, comme les États canadien et surtout québécois le sont des États-Unis. Face à cette domination sur tous les plans, la résistance des syndicats se trouve partiellement en panne à cause d’une crise de solidarité.
Ces mêmes rapports de domination et d’exclusion se reproduisent dans l’entreprise. Le rapport salarial s’y caractérise par une exclusion des travailleurs de l’orientation et de la finalité de leur travail sur la base d’une organisation tayloriste du travail souvent renforcée par une réorganisation encore plus contrôlante faisant appel aux nouvelles technologies, qui entraînent, en plus, la diminution des emplois. Cette exclusion trouve son appui politique dans l’éloignement institutionnalisé des salariés de la gestion de l’entreprise, face à laquelle la négociation collective demeure une protection trop mince. L’exclusion vaut aussi bien pour la population, étant donné qu’elle n’a de droit de regard ni sur l’orientation de la production ni sur ses effets dans l’environnement.
[221]
Dans une telle situation, l’action syndicale, telle que préconisée par la CSN, se déploie sur des registres différents, pour ne pas dire contradictoires. D’un côté, elle prend la forme de la résistance aux reculs salariaux et à la déqualification, à la cogestion avec les capitalistes et au tripartisme. En même temps, elle se présente comme un large projet d’unité ouvrière et d’extension des conquêtes syndicales à l’ensemble des classes ouvrière et populaire, de démocratisation du travail et de construction du socialisme démocratique. Considérée sous un autre angle, l’action devrait, d’un côté, viser la transformation de la société capitaliste, puisque celle-ci est irréformable, en une société socialiste où le rapport salarial serait démocratisé par l’autogestion dans le secteur privé et la cogestion avec l’État. D’un autre côté, on devrait chercher à réformer le « système » en continuant de négocier et de forcer l’élargissement de la négociation, tant sur le plan des objets que de son application, tout en tentant de gruger dans les droits de gérance.
Si la CSN parle d’un projet alternatif pour le travail, l’entreprise et la société, le ton reste défensif dans l’ensemble de son discours de cette période. Le vocabulaire est d’ailleurs très caractéristique de cette attitude. Les mots « résistance », « riposte », « réaction » syndicale reviennent très régulièrement. Inversement, les patrons, la classe dominante et l’État « attaquent » les travailleurs et « ripostent » à leur action. Les rapports entre les deux prennent souvent l’allure d’une « bataille » rangée, d’une véritable guerre. Les patrons sont non seulement des « adversaires », mais l’« ennemi » des travailleurs et de la population, tandis que les syndicats en sont les « défenseurs ».
Cet antagonisme entre les deux camps demeure l’arrière-fond des rapports sociaux et des stratégies syndicales dans les représentations de la CSN. Celle-ci y projette une stratégie essentiellement défensive et d’affrontement. D’un autre côté, l’affrontement n’était pas total, puisque les syndicats poursuivaient leurs activités courantes de négociation et essayaient d’améliorer les conditions de travail tout en comptant sur l’État, pourtant dénoncé comme répressif. En même temps, les travailleurs continuaient de fournir leur prestation de travail, ce qui constitue une forme au moins minimale de coopération.
Cependant, à la fin de la période, cette stratégie défensive et d’affrontement était remise en cause par la CSN elle-même. Déjà, au début des années 1980, le doute s’était installé. En réalité, le problème n’en était pas un d’efficacité seulement, mais aussi de légitimité ou de crédibilité. Le congrès d’orientation de 1985 marquera un tournant dans ce questionnement. La Confédération y apparaît de plus en plus saisie par ce qu’elle désigne elle-même comme les « nouvelles sensibilités ». Elle allait passer progressivement d’une position très défensive et réactive à une position nettement offensive et propositionnelle en vue d’une véritable démocratisation du travail et de l’entreprise.
[222]

Vers de nouvelles formes de coopération

Le ton allait se modifier au cours de la deuxième partie des années 1980. Certes, nous retrouvons encore dans les textes quelques traces d’expressions auparavant courantes, comme la « résistance » et la « riposte » syndicale, mais on parle aussi de « reprendre l’offensive », de « participer au changement » et de « prendre les devants » [footnoteRef:287]. Derrière ce changement de ton, se retrouvent des modifications sur le plan de la compréhension de ce qui se passe tant dans l’entreprise que dans la société. On ne se représente plus les acteurs sociaux comme homogènes et les rapports entre eux comme purement antagonistes. [287:  	Michel DORÉ et Guy FERLAND, Prendre les devants dans l'organisation du travail, Montréal, CSN, 1991.] 

Les représentations de la CSN sur la crise et dans les entreprises, ainsi que sa stratégie, ont évolué dans cette direction. Tout d’abord, elle a fait entrer dans son explication de la crise économique la mondialisation des marchés, la concurrence internationale et la restructuration de la production comme une réalité et une tendance objectives tout autant qu’une stratégie des firmes multinationales et des capitalistes nationaux. D’ailleurs, elle constate qu’il se trouve des victimes parmi les entreprises aussi. De plus, il s’agit tout autant d’une crise de production que de consommation. Il existe donc des problèmes du côté de l’organisation de l’entreprise et du travail. Sur le plan institutionnel, le pouvoir continue de s’éloigner des travailleurs en raison de sa concentration dans le contexte de la mondialisation. Les droits des salariés à la syndicalisation et à l’exercice de la grève, de même que l’État-providence comme gage de sécurité de la population, sont fortement remis en cause avec la montée de la droite néo-libérale. Il existe aussi une crise des valeurs collectives ouvrières et une montée de l’individualisme. Le travail perd du terrain comme valeur et perd surtout de son sens, tandis que l’écologie et la paix sont de plus en plus menacées, ce dont sont responsables les capitalistes et les marchands d’armes des pays riches. Enfin, le mouvement social, dont les syndicats, demeure impuissant face aux inégalités sociales grandissantes.
L’entreprise est plus présente dans le discours de la CSN et la réflexion à son sujet s’est modifiée au cours de cette période. Si la Confédération continue de se montrer très méfiante à l’égard des projets de réorganisation néo-tayloriste et individualiste, elle a très vite appuyé les types de réorganisation participante dès lors que des expérimentations ont été négociées par certains de ses syndicats. Elle a aussi admis la nécessité de l’innovation technologique. De plus, face à une tendance généralisée à la déqualification, à la précarisation et à la baisse des salaires, la CSN cherche à distinguer différentes situations, tout comme dans le cas de l’organisation du travail et de l’utilisation de la [223] technologie. Sur le plan institutionnel aussi, elle identifie des situations différenciées. Si l’exclusivité du pouvoir patronal perdure et passe, dans plusieurs cas, par la récupération des travailleurs et le détournement des syndicats, de nouveaux modes de gestion en émergence ne vont pas nécessairement contre les intérêts des salariés. De même, si la résistance des patrons à la négociation subsiste toujours, il s’en trouve toutefois pour accepter de négocier la participation.
Cependant, ces ouvertures n’empêchent pas le rapport salarial d’être toujours basé sur l’exclusion et l’autoritarisme patronal. L’introduction d’une nouvelle culture d’entreprise imprégnée d’individualisme et encline à la manipulation n’a rien pour changer cette situation. Qui plus est, l’entreprise est souvent présentée, par les capitalistes et des responsables politiques, comme un modèle de fonctionnement pour la société, alors que, de fait, elle est socialement irresponsable. En un sens, l’entreprise est socialement détournée, pour la CSN, et elle constitue, elle aussi, un enjeu des rapports sociaux.
Malgré tout, la Confédération souligne qu’il existe des situations où un partage de certains objectifs et un rapport de confiance peuvent se vivre entre travailleurs et patrons. Dans une telle perspective, les travailleurs sont également responsables de l’entreprise qui leur appartient aussi bien qu’aux capitalistes. Au congrès d’orientation de 1985, elle associait étroitement l’exclusivité de la gestion patronale à la propriété privée des entreprises. Or, au congrès de 1986, elle parle de « “leurs” entreprises qui sont d’abord les nôtres [footnoteRef:288] » et cela, en raison de l’excellence du travail qui a permis à celles-ci de se développer. Si les entreprises appartiennent aussi bien aux salariés qu’aux propriétaires juridiques, c’est que les travailleurs en sont également responsables. [288:  	CSN, Gagner du terrain. Procès-verbal. 53e congrès de la CSN, Montréal, CSN, 1986, p. 36.] 

La prise en compte d’une modification significative dans sa représentation des rapports sociaux nous permet de mieux saisir la portée de cette volonté de coopération. En effet, au congrès de 1990, l’exécutif explicitait ainsi la nouvelle vision de la CSN sur le rapport salarial.

Nous avons fait la preuve [...] que nous savons distinguer et tenir compte, d’une part, des intérêts conflictuels existant entre nous et les patrons, d’autre part, des objectifs convergents que nous pouvons tous partager dans une situation donnée. [footnoteRef:289] [289:  	Idem, Miser sur notre monde. Procès-verbal. 55e Congrès de la CSN, Montréal, CSN, 1990, p. 199.] 


Quoique considéré comme fondamentalement conflictuel, le rapport salarial peut aussi offrir un espace pour une mise en commun d’objectifs convergents. Sur un autre plan, l’émergence de sensibilités aux nouveaux enjeux sociaux dans les rangs même des syndicats amène ceux-ci à proposer [224] des options en rapport avec des valeurs comme la démocratie, l’environnement, la paix, la justice sociale ou encore à s’associer aux usagers et à d’autres mouvements sociaux qui défendent ces enjeux, en les considérant comme des partenaires égaux.
La CSN a progressivement abandonné sa stratégie d’affrontement et sa position défensive des années 1970. Elle continue de se représenter les rapports sociaux comme conflictuels, c’est évident, mais l’antagonisme n’est pas total. Tout se passe comme si des espaces s’ouvraient pour vivre ces rapports autrement, dans une certaine coopération ou avec une certaine concertation dans des situations où la négociation entre acteurs est réelle. Comme s’il n’était plus nécessaire d’attendre la réunion de toutes les conditions favorables à la transformation du système. Comme s’il était possible d’en arriver à de nouveaux compromis institutionnalisés en dépit du conflit toujours présent. C’est pourquoi on peut désigner cette stratégie comme de la « coopération conflictuelle » ou encore de la « concertation conflictuelle ».

En vue de la démocratisation salariale et sociale

La coopération ne va pas de soi dans les rapports de travail de l’entreprise capitaliste. Pourtant elle existe depuis l’invention du salariat et en dépit de conflits qui semblent sans solution, les salariés finissent par travailler et les employeurs par les embaucher et les rémunérer. Même lorsque les stratégies syndicales étaient guidées par le radicalisme et l’affrontement, nous savons que cette coopération dépassait même ce niveau minimal. La question se situe plutôt du côté de la forme de collaboration à laquelle nous avons affaire, du type de compromis social et du mode de régulation qui l’encadre et permet sa régularité en dépit du conflit permanent du rapport salarial.
Le compromis fordiste, qui a assuré une période de croissance continue pendant une trentaine d’années, était largement accepté par les salariés parce qu’il garantissait la reconnaissance de leurs syndicats et leur droit de négocier leurs salaires, certains avantages sociaux et la protection de leur emploi. Ceci leur a permis une meilleure position sur le plan de la consommation et une forme de compensation pour la « pénibilité » du travail taylorisé et d’une gestion de l’entreprise sous le contrôle exclusif de la direction patronale. Dans le cadre de ce compromis, le conflit se polarisait sur le partage des gains de productivité, la définition des tâches et la sécurité d’emploi, cela jusqu’à l’éclatement de cet arrangement social. La compensation financière ne suffisait plus et les salariés refusaient de plus en plus de se soumettre à cette organisation du travail autoritaire, dévalorisante et souvent source d’usure prématurée des corps.
[225]
Cette contestation de l’autoritarisme, les syndicats québécois l’ont prise à leur compte assez rapidement au cours des années 1970 et c’est ce qui explique, en bonne partie, la montée du radicalisme de leur discours. C’est du moins ce qui ressort de celui de la CSN, comme nous venons de le voir. L’autoritarisme qui traverse les lieux du travail, l’impossibilité pour les salariés de participer à l’organisation de leur travail et, même, leur manipulation en tant que consommateur y sont vertement dénoncés. Comme contre-projet, on propose une autogestion radicale, théorique, mais sans remise en cause du rapport salarial, bien qu’on lui cherche une forme plus étatique et collective, selon un modèle socialiste à inventer. C’est au tournant des années 1990 que la CSN formule un véritable programme d’action en vue de la démocratisation et de la modernisation des entreprises à partir d’un point de vue syndical, en mettant de l’avant ses propres propositions.
On aurait tort de sous-estimer le potentiel de transformation sociale que comporte l’implication des salariés et des syndicats dans l’organisation du travail, dans la gestion des entreprises et même dans l’orientation de la production. Cette action prend comme cible le cœur même de la domination du travail telle que vécue dans l’entreprise capitaliste jusque dans son acceptation sociale dans le fordisme. Si l’exploitation économique avait diminué grâce au jeu de la négociation collective périodique, la domination politique s’était institutionnalisée par cette exclusion ouvrière de l’organisation du travail qui s’est reproduite sur le plan de la consommation et de l’orientation de la société. Le pouvoir et la participation sont donc devenus un enjeu central des luttes sociales dans la crise contemporaine, tant dans l’entreprise que dans la société.
Mais l’orientation des luttes syndicales vers ce volet de démocratisation ne va pas de soi non plus. En effet, le fordisme et l’accès universel aux services de l’État-providence qui lui était rattaché constituent une avancée indéniable sur le plan de la démocratie économique. Or, dans la crise actuelle, avec l’espace qu’a pris dans le champ socio-économique l’idéologie néo-libérale, ces acquis sont menacés. De la sorte, peut-on laisser aller le plan de la démocratie économique sans handicaper les luttes que l’on mène pour combler un déficit sur le plan de la démocratisation politique ? Inversement, les syndicats arriveront-ils à garder une prise sur le partage des gains de production et leur accessibilité par l’emploi sans pouvoir sur l’organisation du travail et l’orientation de la production ?

Sur un autre plan, là où se présente une ouverture à la participation, les jeux ne sont pas gagnés d’avance, ni d’un côté ni de l’autre. Il se trouve en effet des cas de participation dépendante, là où des syndicats plus faibles acceptent d’entrer dans la proposition patronale sans véritable négociation. Mais il existe aussi plusieurs exemples de véritable démocratisation basée sur une participation autonome et un processus de négociation à partir d’un point [226] de vue syndical [footnoteRef:290]. Enfin, avec le processus de restructuration des entreprises et l’utilisation de nouvelles technologies de plus en plus performantes tant sur le plan de la productivité que de la qualité des biens, le travail humain est de moins en moins utilisé, de sorte que d’aucuns annoncent la fin de la société salariale, sinon la fin du travail [footnoteRef:291]. Dans ce cas, où mettre les priorités : sur la protection de l’emploi, sur le partage du travail ou sur la démocratisation de son exercice ? [290:  	Paul-André LAPOINTE et Paul R. BÉLANGER, « La participation du syndicalisme à la modernisation sociale des entreprises », dans Gregor MURRAY, Marie-Laure MORIN et Isabel da COSTA (dir.), L’état des relations professionnelles. Traditions et perspectives de recherche, Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, 1996, p. 284-310.]  [291:  	Robert CASTEL, Les métamorphoses de la question sociale, Paris, Fayard, 1995; Jeremy RIFKIN, La fin du travail, Montréal, Boréal, 1996.] 


La solution syndicale à ces contradictions exigent des organisations syndicales un renouvellement des soutiens aux unités locales, des solidarités entre salariés et entre syndicats ainsi que de nouvelles perspectives de gauche. Un tel changement ne se fait pas sans tiraillements. La nouvelle orientation stratégique de la CSN, bien qu’endossée par l’ensemble de l’organisation, ne fait pas l’unanimité de ses militants et il se trouve même dans ses rangs des regroupements qui hésitent toujours à s’y engager [footnoteRef:292] Ces hésitations reflètent aussi des débats qui traversent la société, surtout du côté de la gauche, qu’elle soit académique, syndicale ou communautaire. [292:  	C’est le cas de la Fédération de la santé et des services sociaux, l’ancienne Fédération des affaires sociales. Voir Jacques L. BOUCHER et Christian JETTÉ, « Le syndicalisme dans le secteur de la santé et des services sociaux du Québec », dans Reynald BOURQUE et Colette BERNIER (dir.). Regards croisés sur la formation et les relations professionnelles (titre provisoire), Sainte-Foy, Département des relations industrielles. Université Laval, 1997.] 

Car les syndicats ne sont pas seuls à porter ces nouveaux enjeux sociaux. D’autres mouvements sociaux interviennent désormais dans l’accessibilité au travail salarié, comme le mouvement des femmes et le mouvement communautaire, sur l’orientation de la production des biens, comme le mouvement écologique et pacifique. Il n’est donc pas surprenant que la CSN soit revenue, à son congrès de 1996, sur sa réflexion du début des années 1980 en ce qui concerne la réduction du temps du travail, dans une perspective de partage de l’emploi et d’une meilleure distribution de la richesse. Elle s’intéresse également aux enjeux du développement de l’économie sociale [footnoteRef:293]. Mais les syndicats restent toujours le mouvement social qui intervient quotidiennement sur les lieux du travail, ces derniers demeurant toujours un centre important de création de liens sociaux. Ils continuent donc de porter la responsabilité des luttes pour la démocratisation du travail. Mais celles-ci ne peuvent se mener sans arrimage avec [227] la démocratisation de la consommation et de la société en général, donc sans alliance forte avec les autres mouvements sociaux. En même temps, à cause de situations diversifiées et de stratégies patronales différenciées, les syndicats doivent adopter des stratégies également diversifiées, ce qui exige un engagement plus continu des militants dans leur syndicat et un militantisme accru. Nous pouvons avancer qu’un modèle unique de syndicalisme combatif a vécu et qu’un modèle diversifié de militantisme est en train de s’implanter là où les syndicats sont suffisamment forts et acceptent de renouveler leurs stratégies. En dépit des hésitations et des tiraillements qu’une telle orientation implique, la CSN semble s’être définitivement engagée dans cette direction. [293:  	François AUBRY et Jean CHAREST, Développer l’économie solidaire, Montréal, CSN, 1995.] 
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Depuis près d’une dizaine d’années et surtout depuis le virage du congrès de 1990, plusieurs syndicats locaux de la CSN interviennent dans la gestion et l’organisation du travail [footnoteRef:294]. Cette participation soulève des enjeux et suscite des débats d’une importance primordiale concernant la nature et l’orientation du syndicalisme. Non seulement est-elle porteuse d’une nouvelle conception de la démocratie au travail, mais elle remet aussi en question les rapports entre la gestion et le syndicalisme, tout en affectant considérablement les stratégies syndicales. Elle se déroule en outre dans un contexte transformé qui modifie de manière importante les sources du pouvoir syndical. Après avoir abordé la question d’une manière plus générale, il sera procédé à un bilan provisoire des expériences de participation de la part de certains syndicats locaux de la CSN. [294:  	CSN, Prendre les devants dans l’organisation du travail, Montréal, 1991.] 

Traditionnellement, et c’est encore la situation dominante aujourd’hui, les rôles de gestionnaires et de syndicalistes étaient séparés de manière étanche. L’un et l’autre s’alimentaient à des logiques différentes : l’efficacité, la productivité et la compétitivité d’une part, et l’équité, la sécurité et la répartition des richesses d’autre part. Ces deux rôles correspondaient également à une certaine division du travail dans l’entreprise : aux gestionnaires, représentants du capital, appartenaient les pouvoirs de décider de la gestion économique et financière de l’entreprise, de l’organisation du travail et des changements technologiques (ce qui s’insère dans les fameux droits de gérance qui, à l’époque, étaient très étendus) ; aux syndicats, représentants du travail, incombaient la tâche de revendiquer des améliorations aux salaires et aux conditions de travail et de réagir aux décisions de la direction. Cette division des fonctions et des rôles caractérisait la situation dominante de l’après-guerre et était le résultat du compromis fordiste en vertu duquel la direction reconnaissait le syndicalisme et acceptait de négocier sur les salaires et certaines règles d’équité, alors que les syndicats reconnaissaient des droits de gérance étendus et une organisation du travail déqualifiante, dans le cadre du taylorisme. Elle était généralement [229] acceptée par les syndicats, pour différentes raisons : les uns, se réclamant du syndicalisme d’affaires, considéraient cette division comme étant normale et correspondant à la meilleure organisation possible, laissant aux syndicats la possibilité d’améliorer les conditions des salariés ; les autres, se réclamant du syndicalisme de classe ou de combat, estimaient que cette situation était indissociable du capitalisme, la seule façon de changer cette division du travail étant de changer de système, ainsi que l’énonçaient les manifestes d’alors : Il n’y a plus d’avenir pour le Québec dans le système actuel et Ne comptons que sur nos propres moyens. Dans ce cadre, les syndicats trouvaient leur pouvoir, d’une part, dans leur capacité de faire grève et d’imposer de meilleures conditions de travail et, d’autre part, dans l’application d’un ensemble de règles encadrant le pouvoir patronal.
Mais cette division du travail entre la gestion et le syndicalisme correspondait à une conception limitée de la démocratie au travail, ainsi définie comme la négociation de la rémunération globale du travail et d’un système de règles limitant l’arbitraire patronal dans le cadre de la convention collective. Les conquêtes de la démocratie, ainsi conçue, se réalisaient principalement dans la confrontation et l’affrontement. En pratique, ce système reposait sur une double exclusion : exclusion des salariés de toute prise de décision dans l’exécution de leur travail et exclusion du syndicat dans la gestion de l’entreprise.
En s’alimentant à la participation, à la gestion et à l’organisation du travail, l’élargissement de la démocratie au travail s’appuie sur une conjugaison des deux logiques et des deux rôles autrefois séparés. La démocratie est alors définie d’une manière très extensive. Ainsi, au dernier colloque Gérard-Picard, portant précisément sur le thème La démocratie au travail : mythe ou réalité ?, la démocratie est précisée en ces termes :

La démocratie au travail implique un ensemble de droits de natures diverses qui vont du droit à l’expression, du droit à la formation et à l’information, jusqu’au droit de décision. La démocratie au travail signifie que les salarié-es participent quotidiennement aux décisions de l’entreprise, sur le comment-faire et le quoi-faire, sur les procédés, les politiques, missions et choix stratégiques de l’entreprise. [footnoteRef:295] [295:  	Définition proposée par Maurice Amram.] 


Mais, comment concilier ces rôles et ces logiques, ceux de la gestion et du syndicalisme, qu'impliquent cette définition extensive de la démocratie au travail ? En participant à la gestion, les syndicalistes abandonnent-ils la défense des intérêts des travailleurs au profit de la rentabilité des entreprises ou, au contraire, se donnent-ils des moyens supplémentaires pour mieux représenter et défendre les travailleurs ? Cette participation se fait-elle au détriment de la [230] mission syndicale ou contribue-t-elle à réorienter la gestion selon l’intérêt des syndiqués ? Participer, c’est par ailleurs intervenir sur un terrain que les patrons maîtrisent très bien. N’est-ce pas un terrain piégé, dont les paramètres sont définis par les patrons, selon leur logique de rentabilité ? Faute de ressources et de point de vue indépendant, ou tout simplement par persuasion, participer serait alors faire le jeu de la direction et se transformer en représentants de cette dernière auprès des travailleurs. Ce serait devenir ses porte-parole. Comment participer sans se faire duper, sans être cooptés ? Toutes ces questions sont au cœur de la participation.
La participation est encore plus suspecte, puisqu’elle se déroule dans un contexte d’affaiblissement du syndicalisme, à la suite d’une détérioration des sources traditionnelles de son pouvoir, c’est-à-dire sa capacité de soustraire les salaires et les conditions de travail à la concurrence du marché et d’obtenir des améliorations par les grèves ou le simple fait d’en brandir la menace. Le pouvoir de négociation dans les relations de travail s’est en effet massivement déplacé du côté des employeurs. De nombreux indicateurs en témoignent : le nombre de conflits de travail et le nombre de jours-personnes perdus à la suite de ces conflits ont diminué de façon radicale depuis le milieu des années 1970. Ainsi le pourcentage de temps perdu en raison des conflits de travail, après avoir connu un sommet de 1,2 % en 1976, est descendu à 0,3 % en 1995, soit le niveau le plus bas depuis les trente dernières années. Par contre, indices d’un pouvoir patronal accru, le pourcentage des lock-out dans les conflits de travail et la durée de ces derniers se sont considérablement accrus [footnoteRef:296]. Ce sont là sans aucun doute des conséquences de l’actuelle crise économique et de la mondialisation. Dans ce contexte, les syndicats n’auraient tout simplement pas eu le choix de la participation. C’était la participation ou bien l’usine fermait. C’était une participation imposée par les circonstances et, tout autant, par les pressions patronales, car les patrons considéraient que la participation syndicale était un facteur de réussite des changements. La participation pourrait n’être alors que la conséquence d’un affaiblissement des syndicats, à la suite de la mondialisation de l’économie, qui les aurait contraints à des concessions difficiles à accepter, en vue d’assouplir les règles du travail au bénéfice du patronat. Mais la mondialisation n’est pas que contrainte, elle est aussi opportunité. [296:  	J. BOIVIN, « Conflit et coopération dans les rapports de travail », dans J. BÉLANGER, C. BERNIER, J. BOIVIN, L. CHRÉTIEN et J. SEXTON (à), Innover pour gérer les conflits, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 1996, p. 1-25.] 

Pour affronter la mondialisation, deux stratégies d’entreprise sont possibles, soit le downsizing, la réduction des coûts de main-d’œuvre jusqu’à leur alignement sur ceux du Mexique ou de l’Inde, soit l'upgrading, un accroissement de l’efficacité de l’organisation et de la qualité des biens et services produits. Cette dernière stratégie appelle des changements majeurs dans [231] l’organisation et la gestion des milieux de travail. Pour ce faire, il est nécessaire d’utiliser tout le potentiel et le savoir-faire des salariés, tout en éliminant les rigidités et les hiérarchies coûteuses et inefficaces. Doit-on le faire avec ou sans la participation des syndicats ? L’une et l’autre solution sont possibles et elles ont été, toutes deux, expérimentées en Amérique du Nord. Mais, il apparaît de plus en plus que le succès de la modernisation des entreprises est d’autant mieux assuré que tous ses acteurs sociaux, et notamment les syndicats, y sont associés. C’est donc une opportunité pour les syndicats d’accroître leur influence et leur action dans le milieu de travail. Comment se sont-ils saisis de cette opportunité ? Quels résultats en est-il découlé ?
En vue de répondre à toutes les questions soulevées par la participation, il est nécessaire de cerner de plus près le phénomène et de le décomposer en quatre dimensions : sa nature, les logiques des acteurs, l’exercice d’un contre-pouvoir et la démocratie syndicale. En premier lieu, l’étude de la participation doit prendre en compte la nature des pouvoirs formels qu’accordent les dispositifs participatifs et les objets sur lesquels ils portent. La participation comporte une intensité variable et croissante qui s’inscrit sur un continuum, s’échelonnant de l’information à la prise de décision, en passant par la consultation. Elle se différencie également selon les niveaux où elle s’exerce, et selon les objet sur lesquels elle porte [footnoteRef:297]. En somme, le fait d’être consulté au sein d’une équipe de travail sur des micro-améliorations à apporter dans l’exécution du travail n’a pas la même portée que la participation aux décisions concernant les orientations stratégiques de l’entreprise dans un comité paritaire de cogestion. Il faut donc distinguer la participation de la pseudo-participation, sans pouvoir et portant sur des objets mineurs. En deuxième lieu, il faut tenir compte de la logique qui anime la participation syndicale. La logique pourrait se définir comme les représentations (idéologiques) qu’un acteur social se construit à l’égard du milieu de travail, de ses problèmes, de ses enjeux et des changements en cours ainsi qu’à l’égard des intérêts des acteurs et de leurs conflits. Elle inspire la stratégie des acteurs sociaux [footnoteRef:298]. La logique d’un acteur se distingue [232] par son degré d’indépendance et d’autonomie ou par son caractère de dépendance et de subordination. [297:  	Voir C. PATEMAN, Participation and Démocratie Theory, Cambridge, University Press, 1970 ; V.F. WHITE, Democracy at Work Changing World Markets and the Future of Labor Unions, Ithaca, New York, Cornell University Press, 1980; P. BERNSTEIN, « Necessary Eléments for Effective Worker Participation in Decision-Making », dans F. LINDENFELD et J. ROTHSCHILD-WHITT, Workplace Democracy and Social Change, Boston, Porter S argent Publishers, 1982, p. 51-86 ; L. ROULEAU, La participation des travailleurs dans l'entreprise. Un état de situation, Commission consultative sur le travail et la révision du code du travail, Québec, Les publications du Québec, 1984 ; W. RAMSAY, « Industrial Democracy and the Question of Control », dans E. DAVIS et R. LANSBURY, Democracy and Control in the Workplace, Melbourne, Longman Cheschire, 1986, p.52-69.]  [298:  	R. SAINSAULIEU, L’identité au travail, Paris, Presses de la fondation nationale des sciences politiques, 1985.] 

En l’occurrence, dans le cas de sa participation à la gestion, le syndicalisme s’appuie-t-il sur une logique autonome et indépendante, porteuse des intérêts des salariés, ou sur une logique dépendante et subordonnée à la logique patronale de la compétitivité et de la productivité [footnoteRef:299] ? Mais, pour qu’un acteur puisse promouvoir et défendre une logique autonome et indépendante, il lui faut les moyens nécessaires en termes de ressources techniques et d’information. Non seulement faut-il disposer d’un accès élargi aux bilans comptables et à la planification stratégique d’une entreprise, mais encore faut-il pouvoir les analyser d’une manière indépendante. Troisièmement, la participation s’appuie sur l’exercice d’un contre-pouvoir [footnoteRef:300]. Entrer en relation avec un autre, aux intérêts différents, suppose que l’on puisse appuyer ses actions et ses idées, voire ses propositions, sur un certain pouvoir. Avoir le dos au mur, être « un partenaire à genoux », ne donne pas vraiment le pouvoir d’influencer les décisions. L’autre partie en fera à sa guise et imposera ses solutions. Dans le contexte actuel des relations de travail, sur quelles sources le pouvoir syndical peut-il s’appuyer pour promouvoir une participation indépendante à la gestion ? [299:  	Voir L. TURNER, Democracy at Work Changing Worls Markets and the Future of Labor Unions, Ithaca, New York, Cornell University Press, 1991 ; P.E. TIXIER, Mutations ou déclin du syndicalisme ? Le cas de la CFDT, Paris, Presses universitaires de France, 1992 ; P.A. LAPOINTE et P.R. BÉLANGER, « La participation syndicale à la modernisation sociale des entreprises », dans G. MURRAY, M L. MORIN, I. DA COSTA (dir.), L'état des relations professionnelles, Québec, Presses de l’Université Laval, 1996, p. 284-310.]  [300:  	Voir Democracy at Work Changing World Markets and the Future of Labor Unions, op. cit.] 

En dernier lieu, la participation est reliée à la démocratie syndicale, c’est-à-dire au degré de représentativité des dirigeants syndicaux, à la nature de leurs mandats et à la qualité des débats parmi les syndiqués [footnoteRef:301]. En somme, nous faisons l’hypothèse qu’une véritable participation, dans l’intérêt des salariés et en vue d’une plus grande démocratie au travail, exige quatre conditions : [301:  	R. BOURQUE, « Négociation raisonnée et démocratie syndicale », dans CSN, La démocratie au travail : mythe ou réalité ?, Colloque Gérard-Picard, Québec, janvier 1996.] 


1.	une participation à l’intérieur de dispositifs qui accordent de réels pouvoirs ;
2.	une logique autonome et indépendante, différente de celle de la direction ;
3.	l’exercice d’un contre-pouvoir ;
4.	une démocratie syndicale accrue.

[233]
Afin de vérifier cette hypothèse, nous sommes allés enquêter sur le terrain. C’est ainsi que, dans le cadre d’une équipe de recherche, le Collectif de recherche sur les innovations sociales dans les entreprises et les syndicats (CRISES), nous avons entrepris des études approfondies, actuellement encore en cours, sur une demi-douzaine de ces milieux de travail, syndiqués à la CSN et affiliés aux fédérations du papier et de la métallurgie, qui ont connu des transformations plus ou moins intenses au cours des dernières années. Les milieux de travail étudiés sont les suivants : dans le secteur de la métallurgie, ce sont Expro, à Valleyfield, et l’Usine St-Maurice (tréfilerie Shawinigan) de l’Alcan à Shawinigan ; dans le secteur du papier, ce sont l’usine Laval de Perkins, Cascades Jonquière et les usines Alma et Kénogami d’Abitibi-Price au Saguenay—Lac-St-Jean. Dans ces milieux, nous avons procédé à une étude sans complaisance, mais avec une empathie certaine, afin de bien comprendre et mesurer la nature de la participation. Nous avons utilisé la méthode des études de cas avec enquête de terrain, entrevues semi-dirigées avec des représentants syndicaux, représentants de la direction et salariés de tous les milieux, sauf un ; nous avons aussi fait une observation directe en milieu de travail [footnoteRef:302]. Les résultats provisoires de recherche seront organisés autour de deux thèmes : la participation et les résultats qu’elle a entraînés en termes d’emploi et de changements dans la nature du travail accompli au quotidien. [302:  	Dans quatre de ces terrains, des étudiants et des étudiantes de maîtrise sont associé(e)s à la recherche. Maryse Lachance et François Malo, tous deux du département de relations industrielles à l’Université Laval, respectivement à deux usines d’Abitibi-Price, l’une à Alma et l’autre à Kénogami. Élyse Desjardins et Dominique Valchade, tous deux étudiants au département de sociologie de l’UQAM, ont travaillé respectivement sur Expro et Perkins. J’ai moi-même fait la recherche sur les autres usines. Ces recherches s’appuient sur une grille commune de collecte des données (Lapointe, 1993).] 

Dans les faits, il est apparu que les rôles de syndicalistes et dé gestionnaires pouvaient se conjuguer sans affaiblir le syndicalisme, mais en s’accompagnant au contraire d’un repartage des pouvoirs en faveur de ce dernier. Ce partage s’est fait sur la base d’un nouveau compromis, que l’on retrouve clairement exprimé dans les contrats sociaux et le préambule de la plupart des conventions collectives signées dans les usines réorganisées, avec la participation syndicale. En échange de certaines garanties d’emploi et de nouveaux droits relativement à l’accès à l’information et à la participation aux décisions, les syndicats et leurs membres ont accepté de travailler plus et mieux dans le cadre d’une organisation renouvelée afin d’atteindre une efficacité et une qualité supérieures, susceptibles d’assurer la survie et l’expansion de leur milieu de travail.
Partout, nous y avons retrouvé des mécanismes conjoints de participation, mais ils étaient à géométrie variable, selon le degré de formalisation et le type de pouvoir reconnu au syndicat. Dans tous les milieux étudiés, sauf dans un cas (Perkins), les structures de participation étaient plus ou moins formelles [234] et structurées : dans trois milieux (Expro, Usine St-Maurice et Cascades Jonquière), les structures étaient incluses dans la convention collective ou dans des lettres d’entente. Ailleurs, elles étaient moins formalisées et beaucoup plus changeantes. Chez Perkins, sans être formalisée dans une structure particulière, la participation reposait sur des relations très étroites entre le directeur de l’usine et le président du syndicat. Partout, sauf dans un cas (Cascades Jonquière où existe un comité d’entreprise), ces mécanismes donnent de réels pouvoirs sur des questions importantes. Il s’agit donc d’une véritable participation. Là où il n’y en a pas, comme à Cascades Jonquière, les syndicats dénoncent la situation, revendiquent davantage de pouvoir, voire refusent de participer.
Sans doute, y aurait-il lieu de mieux structurer et formaliser la cogestion, car en l’absence de formalisation, elle est fragile et cela crée beaucoup de confusion dans la répartition des pouvoirs et des responsabilités et entre les niveaux de participation. Il faut par contre admettre que les innovations actuelles comportent une bonne part de bricolage improvisé, car il n’y a pas de plan préétabli ou de recette à suivre. C’est plutôt une situation qui fait place aux innovations incessantes. Dans certains milieux, ça change d’ailleurs très rapidement.
Au sein de ces différents mécanismes de participation, syndicalistes et patrons discutent et, sur la base d’un consensus, prennent des décisions concernant l’introduction de changements technologiques, des réorganisations du travail à effectuer, l’implantation de programmes de qualité, la réalisation d’investissements et la gestion des réductions d’emploi en vue d’assurer la survie et le développement de leur milieu de travail. Le champ d’action du syndicalisme et le domaine du négociable se sont ainsi considérablement élargis.
Certains pourraient dès lors déplorer que, dans le cadre de la participation, il se développe une trop grande proximité des dirigeants syndicaux avec la direction de l’usine, en arguant entre autres que les syndicalistes ont été cooptés, qu’ils se sont transformés en représentants de la direction auprès des salariés, tout en étant devenus des « collabos et heureux de l’être [footnoteRef:303] ». À l’exception d’un cas, où la situation nous est apparue confuse (soit à Kénogami, en raison de l’ambiguïté des positions syndicales et des dirigeants syndicaux), nous avons au contraire rencontré des acteurs syndicaux autonomes et forts, maîtrisant très bien toutes les questions relatives à leur usine et les analysant selon leur propre logique, indépendante de celle de la direction. [303:  	Selon le titre d’un article de Jean-Marc PIOTTE, paru dans Le Devoir, du 30 janvier 1992, page B-8.] 

Quant à la capacité d’exercer un contre-pouvoir, elle s’exprime sous une forme différente. Avec la mondialisation et les changements que les entreprises [235] sont amenées à introduire pour y faire face, les sources du pouvoir syndical se sont déplacées du marché vers la participation elle-même. En effet, pour changer l’organisation du travail afin de la rendre plus efficace et pour amener les salariés à travailler plus et mieux, les directions d’entreprise recherchent une implication accrue des salariés. Pour ce faire, la participation syndicale est considérée comme un facteur favorable à l’implication des salariés. Dans la mesure où il exerce une influence significative sur ses membres, le syndicat peut contrôler cette implication en incitant ses membres à s’impliquer davantage ou au contraire à refuser de s’impliquer et à boycotter les programmes de participation. Dans la plupart des cas étudiés, les syndicats ont utilisé le boycott ou sa menace pour renégocier les conditions de la participation afin d’avoir une place plus importante ou pour appuyer leurs revendications dans le cadre des négociations en vue du renouvellement de la convention collective.
Concernant la démocratie syndicale, nous avons constaté qu’elle était bien présente. Le nombre d’assemblées générales et les débats auxquels elles donnent lieu, le nombre de votes sur des questions reliées aux changements, l’élection des dirigeants syndicaux et leur remplacement, le cas échéant, représentent autant d’indicateurs de la démocratie syndicale. En effet, lorsque les dirigeants syndicaux sont jugés trop proches de la direction et ne représentent pas suffisamment les intérêts des travailleurs, ils sont remplacés par d’autres plus proches des préoccupations de la base. C’est arrivé tout récemment à la papeterie Alma.
L’emploi représente sans conteste le plus important gain imputable à ces expériences de participation. Dans le contexte de la mondialisation, où la plupart de ces milieux de travail étaient menacés de disparition, la survie et la préservation du plus grand nombre d’emplois étaient un enjeu majeur pour les syndiqués. À ce chapitre, les interventions syndicales ont été importantes. Apparues dans tous les cas en réaction à des menaces de fermeture, elles ont pris la forme de contre-propositions susceptibles de préserver le maximum d’emplois par le biais de diverses innovations : programmes de formation, conçus et dispensés par les salariés eux-mêmes ; mise en place de relève intégrée ; équipe spéciale de projets et, bien sûr, l’ensemble des mesures de mise à la retraite ou à la préretraite des travailleurs les plus âgés. Mais, malgré les efforts, il est quelquefois impossible d’éviter des mises à pied. C’est ainsi que la papeterie Alma a connu 65 mises à pied ; mais, n’eût été de la participation syndicale et des innovations introduites pour préserver des emplois, il y aurait eu 180 mises à pied.
Au quotidien, dans ces milieux de travail réorganisés et gérés en partenariat, le travail a changé. La flexibilité et les responsabilités accrues ainsi que la reconnaissance de l’expertise des salariés ont dans l’ensemble entraîné une requalification du travail, bien qu’elle soit inégalement répartie selon les différents postes de travail, et qu’elle ait nécessité un surcroît de formation, [236] souvent conçue et dispensée d’ailleurs par les salariés eux-mêmes. Les salariés participent à des programmes d’amélioration de la qualité et certains, moins nombreux, accomplissent leur travail dans le cadre d’équipes. Quant aux effets de la standardisation accrue du travail, avec l’introduction des programmes d’assurance-qualité, en termes de réduction de l’autonomie ouvrière et d’accroissement du contrôle de la direction, ils méritent d’être fortement nuancés, étant donné la complexité croissante des procédés de production et les exigences de qualité sans cesse supérieures. Si, dans certains cas, l’autonomie individuelle a été réduite, cette réduction a été compensée par un accroissement de l’autonomie collective, les salariés définissant eux-mêmes les nouvelles méthodes de travail, auxquelles ils doivent individuellement se conformer par la suite. Toutefois, une ombre importante au tableau réside dans l’accroissement des charges de travail, perceptible partout. Principale source de critiques des salariés, cette intensification du travail, variable selon les milieux et les postes de travail, représente-t-elle un prix à payer trop élevé pour conserver son emploi ? Cette question, que les syndicalistes gestionnaires ont peut-être trop tendance à minimiser, est l’objet d’un débat important parmi les salariés ; néanmoins, ils sont plutôt rares ceux qui voudraient retourner à l’ancienne façon de travailler (car la question s’est posée dans presque tous les milieux, sous une forme ou sous une autre).
Outre l’intensification du travail, la participation syndicale à la gestion et à la réorganisation du travail, en son état actuel, comporte également d’autres limites importantes. Devenus gestionnaires, certains dirigeants syndicaux ont tellement pris leur rôle au sérieux, en concentrant toutes leurs énergies et tout leur temps pour assurer la survie de leur milieu de travail et pour protéger le maximum d’emplois, dans des circonstances souvent très difficiles, qu’ils en ont oublié la quotidienneté du travail et tous les irritants qu’elle recèle pour les salariés du plancher, qui se retrouvent alors quasi sans défense, comparée à la situation traditionnelle où la vie syndicale s’alimentait à ces irritants quotidiens. Il s’est alors creusé un fossé entre les dirigeants syndicaux et les membres. Mais, la démocratie syndicale, encore bien vivante, s’est chargée de rétablir la situation, le cas échéant, en remplaçant les dirigeants syndicaux coupés de la base. C’est arrivé tout récemment dans un cas (Alma). Se pose néanmoins le problème d’une redéfinition des structures syndicales, permettant l’insertion d’instances intermédiaires de prise en compte des problèmes quotidiens.
Par ailleurs, ces expériences ne sont-elles que des expériences de crise, c’est-à-dire appropriées quand ça va mal pour l’entreprise, les patrons étant alors disposés à partager le pouvoir pour faciliter la mobilisation de tous et l’acceptation des sacrifices. Mais, avec le retour de la prospérité, ces expériences survivront-elles ? Quand il s’agira de partager les fruits de la reprise, les acteurs sociaux retourneront-ils à la confrontation et aux pratiques traditionnelles ? Il [237] est difficile de répondre à ces questions actuellement, bien que la reprise dans le secteur du papier n’ait pas mis un terme aux expériences de démocratie au travail. Il faut observer sur une plus longue période. Mais, quelques éléments de réponse peuvent être esquissés. Si elle a généré des effets intrinsèques de satisfaction et d’intérêt accru au travail et si le syndicat a acquis, grâce à elle, des pouvoirs jugés indispensables à son action en milieu de travail, il est certain que la démocratie deviendra un enjeu important et, pour le syndicalisme et les travailleurs, une « conquête » à préserver, que la crise aura permis de faire émerger. Cette défense sera d’autant plus facile que la démocratie aura été insérée dans des structures formelles et dans des textes écrits et signés par les parties. Enfin, si la démocratie s’est révélée plus efficace que des méthodes plus autoritaires de gestion, sa survie sera encore plus facile à assurer.
Les expériences en cours sont en outre empreintes d’une trop grande fragilité. Elles sont à la merci de gestionnaires de grands groupes financiers, dont l’usine n’est qu’une composante, et qui souvent prennent des décisions motivées par les seuls impératifs de la plus grande rentabilité à court terme pour les actionnaires. Au plan local, les syndicats ont considérablement renforcé leur pouvoir, mais à l’extérieur, ils sont relativement impuissants. Le seul moyen d’assurer la survie de leur usine est d’en accroître la productivité pour en faire une « usine de classe mondiale », entraînant ainsi un repli syndical sur l’établissement et l’adhésion au chœur patronal-syndical de la compétitivité tous azimuts. C’est le point faible d’une stratégie fondée presque exclusivement sur les interventions en milieu de travail, ainsi que l’écrivait le secrétaire général de la CSN, Pierre Paquette, en février 1992 :

C’est donc prioritairement à partir de l’entreprise et de l’établissement que la CSN fonde un projet de transformation sociale dans l’intérêt des travailleuses et travailleurs, c’est de là que l’action syndicale tire sa légitimité et qu’elle est le plus efficace. [footnoteRef:304] [304:  	Pierre PAQUETTE, « De la nouvelle participation syndicale », Le Devoir, 19 février 1992, page B-8.] 


Dans l’un des cas étudiés (Kénogami), la haute direction s’est livrée à un véritable chantage à la fermeture, tout en faisant miroiter la perspective d’investissements majeurs pour moderniser l’usine si les travailleurs faisaient preuve d’une plus grande productivité. La situation a duré près de dix ans : au fil des gains de productivité réalisés par les travailleurs, qui ont en fait doublé au cours de la période, la haute direction reportait constamment les projets d’investissement, invoquant chaque fois une bonne raison et entretenant l’espoir pour une date ultérieure. La situation a connu son dénouement très récemment : la compagnie a fusionné avec une autre, en vue notamment de rationaliser les opérations, et l’usine en question, malgré les profits réalisés au cours des [238] quelques dernières années, a été qualifiée non rentable à long terme et comme ne faisant pas partie des stratégies de développement de la nouvelle compagnie. Encore du chantage à la fermeture... mais, ça semble très sérieux cette fois. Situation vraiment intenable et tout à fait démoralisante pour les travailleurs... Dans un autre cas (Perkins), l’expérience de participation a été remise en question, voire supprimée, par l’acquisition de l’usine par un nouveau propriétaire (Cascades pour ne pas le nommer), qui considérait qu’elle n’était pas suffisamment productive. Les coupures de postes exigées par le nouveau propriétaire n’étaient plus compatibles avec la poursuite de la participation.
Pour contrer cette fragilité et ses effets pervers, la mise en place de mécanismes sectoriels, nationaux et internationaux de régulation conjointe s’impose afin de contraindre, d’une certaine façon, les décideurs financiers et les actionnaires à respecter les expériences locales de démocratisation du travail et de maintien de l’emploi. Convenons toutefois que la tâche n’est pas facile dans le cadre du néolibéralisme ambiant. Par ailleurs, face à des entreprises multinationales, les syndicats doivent développer des alliances internationales.

En dernier lieu, quel est le lien entre l’affaiblissement des syndicats et la participation à la gestion et à l’organisation du travail ? D’aucuns pourraient en conclure que la participation affaiblit les syndicats et qu’elle leur enlève tout rapport de force. En réalité, la participation est apparue comme une stratégie nouvelle en réponse à l’affaiblissement des sources traditionnelles du pouvoir des syndicats, construit sur le marché, c’est-à-dire sur leur capacité de faire grève et de forcer les entreprises à accéder à leurs revendications. La mondialisation a détruit ce rapport de force. Le pouvoir syndical est donc contraint de se reconstruire sur d’autres bases : à l’interne dans les milieux de travail, sur la participation ; à l’externe, sur l’action sociale et politique en faveur de mécanismes de régulation plus contraignants pour les entreprises et sur le développement d’alliances internationales avec d’autres mouvements syndicaux.

En somme, toutes ces expériences se déroulent certes dans le cadre d’entreprises capitalistes et elles sont sans doute trop influencées par les impératifs de compétitivité. Il est avec raison fort déplorable qu’il en soit ainsi. Mais il n’en demeure pas moins que, comparées à d’autres solutions prônées pour faire face à la mondialisation et à la crise du taylorisme, elles représentent au total une option beaucoup plus favorable aux salariés et à leurs syndicats. Ni enfer, ni paradis, le travail en usine s’est néanmoins amélioré et c’est grâce à la participation syndicale à la gestion. À tout le moins, force est d’admettre que l’hémorragie des pertes d’emploi aurait été beaucoup plus grave et les reculs dans les conditions de travail beaucoup plus prononcés, n’eût été de la participation syndicale.
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Benoît LÉVESQUE
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Comment caractériser les rapports entre la CSN, le « mouvement coopératif » et, plus largement, les entreprises relevant de l’économie sociale ? Un examen de l’histoire de la CSN (la Confédération des travailleurs catholiques du Canada jusqu’en 1960) permet d’avancer au moins à titre d’hypothèses : 1) qu’elle a toujours été très proche, pour ne pas dire « amoureuse » [footnoteRef:306], du mouvement coopératif et des initiatives d’économie sociale ; 2) que ses rapports avec le mouvement coopératif sont passés de la complémentarité à la proposition d’un projet alternatif à partir du milieu des années 1960 ; 3) que depuis quelques années, elle est partie prenante de la nouvelle économie sociale, comme en témoignent, entre autres, la création de Fond'action et sa contribution au chantier de l’économie sociale. [306:  	Lors d’une entrevue réalisée en 1981, André Laurin avoua qu’à la CSN «on a toujours été amoureux du Mouvement Desjardins. » André Laurin, entrevue réalisée par Jean-Louis Martel et Delmas Lévesque, « Mouvement syndical, mouvement coopératif et mouvement associatif dans les années 60: les synergies d’une époque », Coopératives et Développement, vol. 27, nos 1-2 (1995-1996), p. 116.] 


Origine commune et complémentarité des formules

Les premiers syndicats catholiques et les premières caisses populaires émergent à peu près à la même époque, soit entre 1901 et 1907 [footnoteRef:307]. Mais plus que cette simultanéité temporelle, la coopération et le syndicalisme sont portés par des [240] forces sociales où le poids et l’idéologie de l’Église joue un rôle déterminant. Dans le cas de la CTCC comme dans celui des caisses populaires Desjardins, on y retrouve un projet social inspiré par la doctrine sociale de l’Église (Léon XIII et Pie X) et par le catholicisme social français et belge, à travers le mouvement d’action sociale catholique. Dans cette visée, seuls les Canadiens [footnoteRef:308] catholiques, et principalement francophones, peuvent être concrètement membres à part entière du syndicalisme catholique [footnoteRef:309] et des caisses populaires Desjardins (et cela jusqu’au début des années 1960). Ce refus de la neutralité religieuse s’opposait au libéralisme pour lequel la morale et a fortiori la religion n’avaient rien à voir avec l’économie. Enfin, dans les deux cas, on retrouve un projet de « défense de la communauté traditionnellement religieuse et canadienne-française, communauté menacée par les soubresauts sociaux et économiques du passage du Canada français d’une société traditionnelle à une société proto-industrielle [footnoteRef:310] ». D’où le thème de la reconstruction sociale et d’un nationalisme (plus canadien que québécois) souvent qualifié de survivance. [307:  	Il est question du syndicalisme catholique pour la première fois en 1901 avec Mgr Bégin alors que la première caisse populaire démarre en 1900. Le premier syndicat catholique est fondé en 1907 à Chicoutimi alors que les caisses populaires sont reconnues juridiquement en 1906. La Confédération des travailleurs catholiques du Canada est fondée en 1921 lors d’un congrès des unions nationales catholiques tenu à Hull alors que la première union régionale (aujourd’hui fédération) des caisses populaires est fondée en 1920. Voir Louis-Marie TREMBLAY, « L’influence extragène en matière de direction syndicale au Canada et au Québec », dans Fernand HARVEY, Aspects historiques du mouvement ouvrier au Québec, Montréal, Éditions Boréal Express, 1973, p. 217. Également Pierre POULIN, Histoire du Mouvement Desjardins, Montréal, Québec/Amérique, 1990, tome I.]  [308:  	Pour la CTCC, il faut nuancer cette affirmation puisque les historiens ont clairement établi que le clergé catholique a mis sur pied des syndicats confessionnels pour des motifs religieux et non ethniques. Voir les travaux entre autres de Jacques Rouillard que nous remercions pour nous avoir signalé cette dimension. Cela s’applique moins au mouvement des caisses populaires qui étaient d’ailleurs en désaccord avec le Père Georges-Henri Lévesque sur la question de la déconfessionnalisation des coopératives. D’où leur entrée très tardive au Conseil supérieur de la coopération.]  [309:  	Entre 1956 et 1960, la CTCC, devenue CSN, se « présente formellement comme une organisation syndicale chrétienne, mais indépendante de l’influence cléricale. » Louis-Marie TREMBLAY, « L’influence extragène en matière de direction syndicale au Canada », dans Fernand HARVEY, Aspects historiques du mouvement ouvrier au Québec, op. cit. p. 219.]  [310:  	Louis MAHEU, « Problème social et naissance du syndicalisme catholique » dans Fernand HARVEY, Aspects historiques du mouvement ouvrier au Québec, op. cit., p. 134.] 

La complémentarité du syndicalisme et de la coopération qui est périodiquement affirmée entre 1921 et 1961 sera d’abord celle existant entre la production et la consommation [footnoteRef:311]. Dès son premier congrès en 1921, la CTCC adopte une résolution où l’exécutif est chargé de voir à la mise sur pied d’une fédération des coopératives, étant donné « qu’il existe des coopératives dans presque toutes les villes où il y a des syndicats catholiques et nationaux » [footnoteRef:312]. Le troisième congrès, celui de 1923, insiste sur le fait que, si les organisations syndicales sont « nécessaires et efficaces pour procurer un salaire raisonnable à l’ouvrier », il faut tout de même encourager les coopératives de consommation puisque les « efforts d’augmentation de salaire sont paralysés par la hausse du coût de la vie » [footnoteRef:313]. De 1937 à 1947, l’âge d’or de la coopération selon plusieurs, [241] la CTCC est plus présente que jamais. Outre la promotion des caisses et des coopératives de consommation, elle s’engage dans des projets d’habitations ouvrières, dont celui des cités-jardins en 1939, dans une réflexion sur les assurances sociales, dans la formation de cercles d’études pour la diffusion des principes de la coopération [footnoteRef:314], ans la mise sur pied de comptoirs d’achat dans les conseils centraux. Enfin, la participation de la CTCC au Conseil supérieur de la coopération, fondé par le père Georges-Henri Lévesque en 1939, montre bien que la centrale est alors partie prenante du mouvement coopératif et reconnue comme telle. [311:  	Rapport de la présidence, 30e Congrès de la CTCC, 1951, p. 39.]  [312:  	Rés. n° 38, CTCC, 1er Congrès, Procès-verbal, 1921.]  [313:  	Rés. n° 2, CTCC, 3e Congrès, Procès-verbal, 1923.]  [314:  	Telle que promulguée par l’Université d’Antigonish et le Collège supérieur d’agriculture de Sainte-Anne de La Pocatière. Voir le Congrès de la fédération nationale catholique des employés de pulperies et papeteries, 1931, p. 137.] 


De la complémentarité à la proposition
d’un projet alternatif

L’élaboration d’un projet coopératif alternatif et les conflits de travail dans les coopératives syndiquées nuanceront considérablement l’idée de la complémentarité avec les entreprises coopératives telles qu’elles existent. Au début des années 1960, l’endettement apparaît comme une grave menace pour les travailleurs et les classes populaires. Dans cette optique, la CSN met sur pied un Service du budget familial et des bureaux régionaux qui donneront naissance aux Associations coopératives d’économie familiale (ACEF) en 1965. Dans le but de défendre les travailleurs sur le front de la consommation (et donc dans le cadre du Deuxième front initié en 1968) comme sur celui du travail, les syndiqués de la CSN sont invités à « incorporer la coopération à l’ensemble du système de lutte » étant donné l’importance de la domination économique. Plus concrètement encore, ils sont invités à s’approprier la coopération en accélérant les processus de formation des caisses d’économie dans les entreprises, en militant dans les caisses populaires Desjardins pour en renouveler l’esprit et le comportement, en favorisant la formation de coopératives de consommation et en renforçant les contacts avec le mouvement coopératif [footnoteRef:315]. [315:  	Ginette GALARNEAU, Premiers éléments de discussion pour le Comité de travail sur le développement coopératif, Montréal, Secrétariat d’action politique (CSN), 1979, 11 p.] 

Sous l’inspiration d’André Laurin, la CSN s’engage à cette époque dans la promotion d’un projet coopératif que l’on pourrait qualifier d’alternatif, dans la mesure où il vise la transformation de la société dans le sens d’un socialisme dit démocratique. Ce projet suppose la revitalisation de la démocratie dans les coopératives existantes et la mise sur pied de nouvelles coopératives, telles des caisses d’épargne et de crédit dans les entreprises. La Caisse d’économie des travailleuses et des travailleurs de Québec (CSN) constitue l’idéal-type de cette nouvelle forme de coopération. Quelques années plus tard, André Laurin [242] avouera qu’à la CSN « on a toujours été amoureux du Mouvement Desjardins » mais « qu’on voulait qu’il soit pur, qu’il soit ce qu’il est supposé être : le plus beau socialisme du peuple qu’on puisse trouver » [footnoteRef:316]. Mais, au début des années 1970, même la Fédération des caisses d’économie (et a fortiori le Mouvement Desjardins) était critique par rapport à ce projet qualifié de « trop communiste ». André Laurin ajoutait : « Mon rêve, c’était de faire un réseau complet par conseil central [où] chaque caisse d’économie aurait été la banque qui financerait les grèves du mouvement, qui financerait tous les besoins du mouvement » syndical. [316:  	André LAURIN, entrevue réalisé par Jean-Louis Martel et Delmas Lévesque en 1981, « Mouvement syndical, mouvement coopératif et mouvement associatif dans les années 1960 : les synergies d’une époque », Coopératives et Développement, vol. 27, nos 1-2 (1995-1996), p. 116.] 

Du point de vue des relations de travail dans les coopératives syndiquées, le début des années 1970 constitue un tournant, comme l’indique la montée des conflits de travail [footnoteRef:317]. Au début de 1970, on pouvait compter une vingtaine de coopératives du secteur agro-alimentaire (syndiquées surtout CSN) et un nombre à peu près égal de caisses populaires (également à la CSN) [footnoteRef:318]. Très rapidement, les conflits de travail auront tendance à être aussi et parfois même plus durs que dans les entreprises capitalistes. Dans une brochure de la Fédération des employés de commerce (CSN), il est écrit que « non seulement la Coopérative fédérée est capitaliste, mais [que] c’est un des pires employeurs capitalistes ». Entre 1983 et 1986, la durée des conflits dans les coopératives où l’on retrouvait un syndicat était de 17 % à 23 % supérieure à la moyenne des autres entreprises syndiquées [footnoteRef:319]. Comme nous avons pu le montrer ailleurs, la participation des travailleurs constitue l’angle mort des coopératives, notamment [243] des coopératives de consommation [footnoteRef:320]. D’une part, la législation coopérative ne fait aucune place aux employés, alors que leur participation dans la gestion est même vue comme une menace à la démocratie des usagers. D’autre part, les travailleurs ont généralement des attentes beaucoup plus élevées pour les coopératives que pour les autres formes d’entreprises, de sorte que les relations de travail demeurent relativement harmonieuses, qu’en autant que la coopérative affirme clairement sa mission sociale, notamment dans le milieu où elle évolue. [317:  	Les employés de la Coopérative laitière de Granby se syndicalisent en 1945 à la CTCC mais ce n’est qu’en 1957 que les relations deviendront tendues alors qu’ils revendiquent la réduction de la semaine de travail avec pleine compensation et augmentation de salaire. Une grève générale d'un mois et demi est déclenchée fin janvier 1958. Claude BEAUCHAMP, Agropur. Cinquante ans de rêves et de réalisations depuis la Société coopérative agricole du canton de Granby, 1938-1988, Montréal, Boréal, 1988, 187 sq. La syndicalisation des employés des coopératives est relativement récente puisqu’on 1988, 83% des unités syndicales ne l’étaient que depuis 1975. Jean-Paul GRAVEL et André MERCIER, Portrait du syndicalisme dans les coopératives au Québec: résultats préliminaires. Sherbrooke, 1RECUS, Université de Sherbrooke, 1988.]  [318:  	Jean-Paul GRAVEL et André MERCIER, op. cit., p. 21. Pour les caisses populaires, voir D. BRUNELLE, Y. BÉLANGER, B. LÉVESQUE et S. MELANÇON, Le Mouvement Desjardins. L’institution financière et les relations de travail au Saguenay—Lac-Saint-Jean et à Montréal, UQAM, 1989, p. 105.]  [319:  	Service d’action politique (CSN), La coopérative fédérée est capitaliste, Montréal, Fédération des employés de commerce, 1974, p. 3 et 8.]  [320:  	Benoît LÉVESQUE, « Coopération et syndicalisme. Le cas des relations du travail dans les caisses populaires Desjardins», Relations industrielles, vol. 46, n° 1 (1991), p. 13-45.] 

Comme le manifeste bien la démarche initiée par le congrès de 1974, la coopération tend à être évaluée sous l’angle de la transition au socialisme [footnoteRef:321]. C’est ce que confirme également le rapport du groupe de travail créé en 1979. Il y est écrit que « les discussions se sont polarisées autour de deux conceptions du coopératisme : l’une y voyant une formule de par son essence même socialiste et l’autre y voyant plutôt une formule juridique qui épouse les objectifs du système dans lequel elle évolue » [footnoteRef:322]. Dans le contexte de radicalisation de la centrale, la seconde conception s’impose dans les années qui suivent, de sorte que les syndicats (au moins ceux de la CSN) auront désormais tendance à considérer les grandes coopératives comme bourgeoises et capitalistes. Cette analyse est d’ailleurs justifiée par le fait que « la taille des actifs [des coopératives], les méthodes de gestion, l’objectif de rentabilité, le contrôle d’une partie significative de l’activité économique du Québec et le rôle joué dans l’exploitation directe des travailleurs québécois » ne diffèrent pas des entreprises capitalistes [footnoteRef:323]. De ce point de vue, les entreprises coopératives sont des entreprises capitalistes comme les autres. [321:  	Benoît LÉVESQUE, « Coopératives et socialisme au Québec», Interventions en économie politique, n° 6, 1981, p. 193-210. Voir aussi Robert JASMIN, « La coopérative : un instrument possible de la voie socialiste », Possibles, vol. 2, n°4, mars 1976.]  [322:  	Bilan du groupe de travail sur les coopératives, Montréal, Confédération des syndicats nationaux, janvier 1980, p. 3. Voir aussi Mario DUMAIS, « Notes de recherche ». Coopératives et capitalisme, Revue d’histoire de l'Amérique française, vol. 29, n° 4, mars 1976, p. 555.]  [323:  	Pierre FOURNIER, « Les nouveaux paramètres de la bourgeoisie québécoise », dans P. FOURNIER (dir.), Le capitalisme au Québec, Montréal, Albert Saint-Martin, 1978, p. 137-181. http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.fop.nou ] 


Recherche d’un partenariat avec les coopératives
et promotion de la nouvelle économie sociale

La récession du début des années 1980 et surtout les remises en question qui s’ensuivent, entraînent une nouvelle vision des anciennes coopératives et de [244] la nouvelle économie sociale qui a émergé à partir du milieu des années 1970 [footnoteRef:324]. Au niveau des relations du travail, certaines coopératives agricoles semblent avoir réussi à adopter des modes de gestion comparables à ceux des entreprises capitalistes les plus innovatrices. Dans les caisses populaires, la décade des années 1980 est marquée par de nombreux conflits [footnoteRef:325] alors que la reconnaissance syndicale semble plus difficile, notamment dans certaines fédérations où le paternalisme continue de prévaloir. Dans une telle conjoncture, les relations entre la CSN et le mouvement coopératif se pose de plus en plus en termes de démocratisation des rapports de travail et d’un contrôle québécois sur l’emploi. Dans cette visée, l’entreprise coopérative a un avantage que lui procure son statut juridique et notamment son mode de propriété et son fonctionnement démocratique. [324:  	Benoît LÉVESQUE et Marie-Claire MALO, « L’économie sociale au Québec, une notion méconnue, une réalité économique importante », dans J. DEFOURNY et J. L. MONZON CAMPOS (dir.), Économie sociale entre économie capitaliste et économie publique, Bruxelles, De Boeck Université, 1992.]  [325:  	Relevons la grève de trois mois en 1981 dans certaines caisses de la région de Montréal et de sept mois dans dix-sept caisses dans cette même région en 1985.] 

En ce qui concerne aussi bien la « vieille » économie sociale que la nouvelle, deux documents complémentaires, l’un paru en 1995 sur l’économie solidaire [footnoteRef:326] et l’autre en 1996 sur les outils collectifs [footnoteRef:327], permettent d’entrevoir ce que pourrait être la stratégie de la CSN pour les années à venir. Le premier laisse bien voir que la CSN, à partir de ses propres entreprises, tente de s’inscrire en partenariat avec les entreprises coopératives traditionnelles et nouvelles. Ainsi, le Fond action lui permet de développer, dès maintenant, des partenariats avec des entreprises et des institutions telles la SSQ Vie, Batirente, les Caisses d’économie, la Fédération des caisses d’économie, la Fiducie Desjardins, la SDI, sans oublier l’ensemble du réseau coopératif à travers le Conseil de la coopération du Québec, les Coopératives de développement régional, le groupe de consultation pour le maintien et la création d’emplois, la Fondation d’éducation à la coopération, les divers regroupements des coopératives et l’ensemble des composantes de l’économie sociale. Ce maillage dans lequel s’inscrit maintenant la CSN est le résultat d’une dizaine d’années d’engagement ferme dans le dossier de la réorganisation du travail où la centrale a décidé de « prendre les devants ». Ce projet donne un sens nouveau à celui esquissé il y a plus de vingt ans par André Laurin. En effet, il s’agit moins de construire un espace économique complètement séparé du capitalisme que de contribuer à la transformation de ce dernier dans le sens d’une « économie sociale [245] de marché » (soit la reconnaissance du marché à condition qu’il soit régi par des règles plutôt que par une concurrence sans aucune limite). [326:  	François AUBRY et Jean CHAREST, Développer l'économie solidaire. Éléments d’orientation, Montréal, Service de recherche CSN, octobre 1995.]  [327:  	Gérald LAROSE, Nos outils collectifs, Montréal, mai 1996 (présentation).] 

Le deuxième dossier, celui de l’économie solidaire, est sans doute plus avancé sur le terrain qu’au niveau des positions de la centrale. Si l’idée de prendre le devant dans la démocratisation du travail dans le secteur privé a fait son chemin, le débat sur la réorganisation du travail dans le secteur public est loin d’être aussi avancé. Dans cette visée, tout débat sur la nouvelle économie sociale ouvre sur celui de la rationalisation et de la réorganisation du travail dans le secteur public. Pour le moment, l’option de la CSN pour la nouvelle économie sociale implique le non-transfert d’emplois du secteur public vers le secteur de l’économie sociale. Cette position n’a évidemment de sens que comme base de négociation car autrement cela signifierait qu’il est interdit de repenser les rapports entre les secteurs publics et d’économie sociale. Ce dernier n’aurait alors comme champ d’activité que les nouveaux besoins non satisfaits. Il faut reconnaître ici que le problème est sans doute moins celui de l’économie sociale comme telle que celui d’un secteur d’activité qui avait échappé jusqu’ici aussi bien aux contraintes économiques qu’aux nouvelles demandes sociales, dont celle de la démocratisation.
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Fernand Dumont, dans son livre Raisons communes, rappelle :

Qu’une collectivité rigoureuse suppose l’accord des citoyens sur l’existence de problèmes qui dépassent leurs soucis privés et qu’elle exige leur consentement à la délibération démocratique.

La question de l’emploi se situe à ce niveau-là.
L’emploi est, du point de vue économique, un bien public, c’est-à-dire que sa pénurie ou son abondance affecte toute la société, sans qu’on puisse réduire son effet négatif ou positif à la seule personne qui n’a pas ou qui a un emploi. Les coûts du chômage sont la parfaite illustration de ce fait.
Le Forum pour l’emploi, qui regroupe une quarantaine d’organismes syndicaux, patronaux, communautaires, d’éducation et du monde municipal, évaluait à 30 milliards de dollars, en 1993, les pertes économiques résultant du chômage, soit près de 1/5 du PIB.
Il a été estimé que, si le taux de chômage avait été un point de pourcentage inférieur à ce qu’il fut en réalité en 1993, les personnes en chômage auraient vu leurs revenus augmenter de 167 millions de dollars et les personnes en emploi de près de 500 millions de dollars. Quant aux entreprises, leurs profits auraient été de 1 milliard de dollars plus élevés. Finalement, les gouvernements auraient perçu des recettes fiscales supplémentaires et des économies en prestations de sécurité du revenu de toutes sortes de l’ordre de 1,5 milliard de dollars. Ce qui aurait permis, du même coup, de réduire sensiblement la pression sur les finances publiques.
Ces pertes élevées auxquelles s’ajoutent des drames humains et des coûts sociaux importants ne justifient donc aucun laisser-faire. Réduire les montants versés pour le soutien du revenu, comme l’a fait le gouvernement du Canada pour « l’assurance-emploi » et comme le fait le gouvernement du Québec pour l’aide sociale, ne constitue pas une solution. Le seul moyen de réduire les coûts du chômage, c’est de créer de l’emploi.
L’emploi se situe au cœur du développement économique et social. L’emploi, c’est le premier moyen de participation à la création et à la redistribution [247] de la richesse, d’intégration à la société et une condition importante de réalisation des personnes.
Il est clair que, selon l’approche néolibérale, la lutte au chômage et à la pauvreté ne sont pas des priorités. C’est pourquoi le mouvement syndical et populaire doit poursuivre sa lutte pour imposer la priorité de l’emploi sur tous les plans.
L’emploi doit devenir pour la société québécoise une priorité en soi et non seulement un effet attendu de la croissance économique. L’emploi, c’est un défi de société qui doit mettre tout le monde à contribution. L’État est à cet égard un moteur important. Il doit être le maître d’œuvre de toute stratégie visant le plein emploi. Mais, il faut le reconnaître, sa marge de manœuvre n’est plus celle des années qui ont suivi la Deuxième Guerre mondiale. S’il n’est pas vigoureusement épaulé par l’ensemble des composantes de la société québécoise, le processus d’exclusion se poursuivra et la marginalisation du Québec s’effectuera aussi tranquillement qu’inéluctablement.
C’est cette approche qui nous a guidé tout au long de la démarche du Sommet socio-économique de l’automne dernier. C’est ce qui nous guidera pour ses suites. Nous voulons nous assurer que chacun des participants au Sommet tienne ses engagements à l’égard de l’emploi. Nous veillerons à ce que les projets issus des chantiers, qui concernent surtout le secteur privé, créent le nombre d’emplois prévu et que les cibles de création d’emplois produisent les résultats escomptés.
Le mouvement syndical a une responsabilité particulière. La préoccupation de l’emploi traverse toute l’histoire du syndicalisme et fait partie intégrante de l’action syndicale, même si cette préoccupation peut prendre différentes formes selon les époques.
L’emploi, qui était une préoccupation constante dans les années de croissance, est devenu la priorité syndicale. Le choix de l’emploi découle de l’analyse des mutations auxquelles nos sociétés font face.
Au cours des dix dernières années, la CSN, souvent avec d’autres - Forum pour l’emploi, Forum de la solidarité sociale, organismes de développement régional et local - a cherché des solutions à proposer à la société québécoise pour combattre le chômage.
Nous avons successivement réfléchi au développement économique, sectoriel et régional, à l’organisation du travail et à la fiscalité pour aboutir à une vision stratégique, globale et intégrée, du développement de l’emploi, visant le plein emploi.
Cette stratégie d’ensemble s’articule autour de trois grands axes :
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Le premier concerne toutes les actions qui agissent sur les déterminants de la croissance économique, autant dans chaque entreprise, qu’à l’aide de politiques économiques et sociales concernant l’ensemble de la société et la communauté internationale.
Dans l’entreprise, la stratégie syndicale s’est développée depuis la fin des années 1980 sur la nécessité de la réorganisation du travail, de la démocratisation des lieux de travail. Les congrès de 1990 et 1992 ont conclu qu’il est maintenant déterminant pour l’avenir de nos emplois, pour l’avenir de nos conditions de travail et de vie, de prendre les devants dans l’organisation du travail.
Redéfinir notre stratégie au plan local pour être plus efficace dans l’atteinte de nos objectifs fondamentaux, c’est renforcer nos moyens pour mieux avancer sur de nouveaux terrains, c’est élargir le champ de notre action, en particulier en lien avec la négociation collective.
Aussi la CSN s’est-elle dotée de nouveaux outils pour appuyer ses syndicats affiliés dans cette démarche. Outils de formation, mais aussi outils économiques comme le Groupe de consultation pour la création et le développement de l’emploi et, plus récemment, le Fonds de développement pour la coopération et l’emploi, Fond'action.
Sur le plan des politiques économiques, la CSN a toujours été vigilante pour promouvoir des politiques favorables à l’emploi et prompte à dénoncer et à combattre celles qui ne le sont pas.
On peut penser à la dénonciation constante de la politique monétaire de la Banque du Canada au cours de la dernière décennie.
On peut penser à ses prises de position pour une fiscalité équitable et favorable à la création d’emploi ; à notre proposition récente à l’effet d’augmenter de façon conjoncturelle les revenus de l’État pour assurer un financement adéquat des services publics et maintenir le volume d’emplois nécessaire à un niveau de services qui corresponde aux besoins de la population ; à la remise en question des accords commerciaux comme l’accord de libre-échange nord-américain.
Sur ce plan, la CSN s’est associée à la campagne du mouvement syndical international pour l’introduction des clauses sociales dans les accords commerciaux.
Il s’agit d’incorporer des dispositions sur les droits du travail aux accords commerciaux internationaux et de hausser les normes du travail ainsi que les normes sociales et environnementales au plan international. Ainsi le respect de ces normes deviendrait une condition nécessaire pour avoir droit aux avantages commerciaux prévus à l’Accord. De même, il faut mettre en place des mécanismes pour réglementer les flux de capitaux internationaux.
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Ce travail sera long et nécessitera une cohésion internationale et continentale syndicale à laquelle nous travaillons dans la mesure de nos moyens.
Le second axe de notre stratégie pour l’emploi concerne l’arrimage entre les politiques de développement sectoriel et régional dans le cadre d’une politique industrielle. Il vise à élargir la création d’emplois à de nouveaux secteurs d’activités, en particulier pour répondre aux nouveaux besoins sociaux et environnementaux.
On fait aussi référence, dans cette perspective, au développement de l’économie sociale. L’économie sociale est composée de cette partie de la réalité économique et sociale qui ne se situe ni dans la sphère privée des entreprises à but lucratif ni dans la sphère publique.
On peut donc globalement définir l’entreprise du secteur de l’économie sociale comme une entreprise qui a un objectif de rentabilité sociale et cherche à atteindre la viabilité économique.
Cette viabilité économique, souvent extrêmement difficile aujourd’hui, s’atteint souvent par un financement mixte : subventions de l’État, contributions des usagers, bénévolat et, parfois, appuis de l’entreprise privée. L’économie sociale est déjà une réalité. À titre d’exemple, rappelons que les 3 438 coopératives procurent plus de 66 000 emplois et enregistrent un chiffre d’affaires global de 6,5 milliards de dollars (1994). Les 2 084 services de garde de toute nature fournissent quant à eux plus de 17 500 emplois.
La CSN est consciente, cependant, que si le développement de l’économie sociale est porteur d’espoir, il comporte aussi un certain nombre de risques, par exemple celui de pallier au désengagement de l’État ou de constituer un sous marché du travail. C’est conscients de ces risques que nous poursuivons la réflexion avec le monde communautaire pour s’assurer que le développement de l’économie sociale se fasse dans le respect des responsabilités et des emplois du secteur public et selon la volonté collective des travailleuses et des travailleurs, ainsi que des communautés qui s’organisent en entreprises d’économie sociale pour répondre à leurs besoins.
Je dois ici souligner que le Chantier de l’économie sociale, présidé par Nancy Neamtam, et auquel nous sommes associés, travaille à ce que les projets d’entreprises d’économie sociale permettent la création d’emplois de qualité. C’est ainsi que chacun des projets doit garantir un emploi avec une rémunération correspondant au minimum salarial fixé par la Marche des femmes, soit un salaire minimum de 8,30$ l’heure.
Cette préoccupation de la qualité des emplois créés doit d’ailleurs imprégner l’ensemble de la stratégie pour l’emploi.
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Le troisième axe de cette stratégie consiste à mettre en place toute une série de mesures actives de main-d’œuvre. Ces mesures portent sur la formation professionnelle, le placement, des interventions spécifiques destinées aux groupes et aux régions défavorisés, de même que la réduction de la durée du travail sous toutes ses formes.
Le débat sur la réduction du temps de travail devra aussi, pour dépasser les discours généreux, s’orienter vers des propositions précises.
À titre d’exemple, la CSN a soumis quatre propositions, débattues ici et ailleurs, et le congrès de 1994 a proposé à cet égard un certain nombre de pistes précises :

*	Une politique de formation professionnelle permettant à chaque salarié-e de bénéficier d’un certain pourcentage de sa vie active en temps libéré avec maintien d’un revenu pour la formation. On rend ainsi disponibles des emplois réels tout en améliorant la qualification de la main-d’œuvre.
*	Un régime de retraite permettant de généraliser la réduction progressive d’activité à partir de 55 ans.
*	Un élargissement du droit et une bonification des mesures existantes permettant aux individus, tout au long de leur carrière professionnelle, de pouvoir réduire ou suspendre temporairement leur activité professionnelle en percevant une indemnité de remplacement. Ici, on pourrait très bien imaginer des « passerelles » entre les activités salariées plus traditionnelles et celles de l’économie sociale.
*	L’encadrement du temps supplémentaire pour faire disparaître celui qui est effectué sur une base régulière pour assurer la production courante. Plusieurs mesures sont envisageables.
*	Du côté de la fiscalité, le gouvernement pourrait imposer à l’employeur l’ensemble des heures travaillées, qu’elles soient en temps régulier ou en temps supplémentaire. On pourrait avoir des taux pour les charges sociales appliquées aux heures régulières, avantageant les entreprises qui organisent le travail dans le cadre d’un horaire normal, et des taux différents pour les heures supplémentaires, pénalisant les entreprises qui y recourent systématiquement. Du côté des normes minimales, la législation devrait être améliorée après la réduction de la semaine régulière de 44 à 40 heures.

Plus globalement, la réduction du temps de travail doit être envisagée par rapport à l’ensemble des éléments qui composent la durée du travail : la journée de travail, la semaine, l’année ainsi que la totalité de la vie active des personnes. La réduction du temps de travail doit tenir compte des caractéristiques [251] propres à chaque entreprise et à chaque secteur, ainsi que des besoins exprimés par les salarié-es.
Cette stratégie pour l’emploi, vers le plein emploi, s’appuie sur l’implication de tous les acteurs socio-économiques, en particulier l’État, les employeurs et les syndicats ; elle implique plusieurs niveaux d’intervention qui doivent être investis avec persévérance et ressources. Elle fait également appel à plusieurs moyens qui doivent être déployés simultanément et de façon cohérente.

Conclusion

Une stratégie globale visant le plein emploi ne peut être mise en application efficacement que si elle est l’objet d’un consensus social fort. Ce consensus doit tendre vers un véritable contrat social pour l’emploi qui se concrétise dans un ensemble d’engagements qui se répercutent dans les institutions, les lois et les règles de fonctionnement. C’est le sens des travaux du congrès de 1996.
À cet égard, le secteur privé a une responsabilité sociale qu’il n’assume pas encore. Nous devons forcer l’entreprise à reconnaître sa responsabilité sociale face à l’emploi, de la même manière que le syndicat, les travailleuses et les travailleurs se reconnaissent une responsabilité vis-à-vis l’établissement et l’entreprise.
La volonté d’agir en commun existe. Pour s’en convaincre, il n’y a qu’à observer les nouvelles solidarités locales qui, en grande partie, dépassent les clivages idéologiques traditionnels et proposent de nouvelles solutions. Mais ces efforts doivent être soutenus, stimulés et popularisés en premier lieu par l’État québécois, pour se cristalliser dans un projet de société pour le Québec, celui d’un Québec pour l’emploi.
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D’entrée de jeu, je souligne qu’il est bien difficile de présenter en si peu de lignes quelques éléments d’analyse sur le mouvement syndical en Europe occidentale et les problèmes qu’il rencontre face à la mondialisation.
J’organiserai donc mon intervention autour de trois grands thèmes : les caractéristiques du mouvement syndical européen, les mutations socio-économiques et structurelles actuelles, la question de la modernité du syndicalisme dans le monde actuel.
Vous me permettrez cependant, en introduction, de présenter quelques remarques préliminaires.

Introduction

Premièrement, il me semble fondamental de rappeler que les pays industrialisés occidentaux n’ont jamais été aussi riches. On peut même affirmer qu’ils regorgent d’argent et de capitaux.
Ainsi, entre 1975 et 1995, le PIB de + 2,1 % en France augmente de + 70 % alors que la population se stabilise. Si l’actuel taux de croissance annuel continue entre 1995 et 2030, ce PIB doublera en volume.
Si jusqu’en 2040 la productivité horaire de chaque salarié croît au même rythme qu’entre 1992 et 1994, cela signifie que 1,7 salarié produira alors autant de richesses que 4 salariés de 1995. Ce mouvement est d’importance dans le débat sur les primes de retraites, qui seraient menacées, dit-on, par le déclin démographique. Ce processus pose toute la question du temps libre théoriquement disponible et la question centrale d’un nécessaire renouvellement du rapport - qualitatif et quantitatif - au travail et à la société. Avec une question centrale : temps libre pour la culture et l’épanouissement pour tous ou chômage et exclusion pour certains ; surtravail pour les autres (voir en Corée et au Japon la mort par épuisement des salariés ou Karachi) ?
[256]
Enfin, cette accumulation de richesses reste scandaleusement inégale à l’échelle mondiale : 20 % de la population mondiale dispose théoriquement de 80% des richesses mondiales.

Deuxièmement, il me semble nécessaire de présenter une autre approche : le système n’a jamais aussi bien fonctionné.
Les riches sont toujours plus riches. Ce sont des gens dynamiques et plein d’avenir. Selon le Rapport sur le développement mondial de l’ONU, les 138 premiers milliardaires disposent d’un patrimoine équivalent - je cite de mémoire - à celui dont disposent les 40 millions d’habitants les plus pauvres de la planète. L’objectif de ce petit groupe en l’an 2000 - voilà un véritable défi - pourrait être de dépasser le patrimoine du milliard d’individus les plus pauvres.
Mais ceci n’est pas si facile que cela. On s’en aperçoit avec les problèmes, multiples et croissants, que rencontrent les hommes politiques dominants (comme J. Chirac, E. Kohl, J. Major). Prendre aux pauvres pour donner aux riches devient de plus en plus difficile, depuis quelques années, après une décennie et demie d’euphorie complète. C’est devenu un travail ingrat : seule madame M. Thatcher a été décorée par la Reine, et donc anoblie, pour service rendu alors que les autres frisent des sommets d’impopularité.
De plus, les moyens employés sont loin d’être toujours reluisants. Mais il est vrai que « l’on ne fait pas d’omelette sans casser des œufs ». Comme le montre en permanence l’actualité en Europe ou en Amérique du Nord, plus les licenciements augmentent, plus la Bourse flambe. En France, entre 1975 et 1995, le nombre de chômeurs s’est multiplié par 5 et les exclus par 10.
À ce propos, il convient de rétablir l’honneur d’un groupe fort injustement désigné à la vindicte populaire par un intellectuel européen de la fin du XIXe siècle. L’expression « l’homme est un loup pour l’homme » est profondément injuste pour les loups, qui sont bien plus « humains » que les humains eux-mêmes.

Troisièmement, nous entrons à grands pas dans un système « totalisant » - voire totalitaire - qui « valorise » - donc transforme en marchandise - non seulement la force de travail, mais aussi absolument tout ce qui sert à la reproduction et à la socialisation de la force de travail et - en définitive - à la vie elle-même. Les espaces de liberté ou d’autonomie qui échappent à un tel processus se « réduisent comme peau de chagrin ». Nous sommes conviés - pauvres victimes consentantes - massivement au « Grand Bal Masqué des Rapaces » où la production de monstruosités stupéfiantes s’accélère, comme en témoignent en Europe la « crise de la vache folle » ou la question des manipulations génétiques du vivant, plantes ou animaux.
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Derrière ce « clonage » apparaissent des menaces qui touchent au patrimoine vivant de l’homme. Depuis l’apparition de l’arme nucléaire, aucun phénomène aussi potentiellement autodestructeur de la race humaine n’a été développé. Doit-on crier vive l’archaïsme face à la barbarie ?

Tout ceci m’amène, quatrièmement, à vous proposer de réfléchir au concept de crise. Ce concept de « crise » pour analyser les réalités économiques et sociales actuelles n’est-il pas contre-productif ? Ne risque-il pas de paralyser la réflexion et l’action dans la mesure où les problèmes ne proviendraient pas du système lui-même mais seulement de certains excès, dérèglements ou dysfonctionnements, éventuellement à corriger.
Il me semble utile de souligner la très grande cohérence de ce dispositif qui se développe selon des logiques et grâce à des acteurs tout à fait identifiables, à travers des rapports sociaux marqués de l’empreinte de la domination et de l’exploitation. La dualité, l’inégalité, l’exclusion, la ségrégation, le chômage de masse, la précarité, les petits boulots, etc. : tout ceci ne constitue pas un accident conjoncturel, mais est le fruit direct d’adaptations structurelles du système.
Nous voyons depuis plusieurs décennies, progressivement mais de plus en plus brutalement, se déployer un nouveau système de normalité essentiellement basé sur la dérégulation et la déréglementation de toutes les principales structures sociales et économiques. D’où, parfois, la difficulté d’établir des limites précises entre action politique et syndicale.
Dans ce cadre, et par rapport à certaines réflexions entendues ici ou là, il me semble que la question de la production, de la répartition et de l’affectation des richesses reste d’une brûlante actualité.
Déjà, dans la Rome impériale, les propriétaires se plaignaient du prix des esclaves.
Dans Le Travailleur du 11 mai 1922, on rapporte que le coût de fabrication d’une chemise, à New York, était de 2 piastres, alors que le prix de la main-d’œuvre n’était que de 0,30$, soit 15 %.
Dans l’industrie de l’automobile française, le coût de la main-d’œuvre dans le prix d’une automobile hors-taxe recule de 24% à 12% entre 1980 et 1995. Mais pour le P.D.G. de Renault, c’est toujours trop cher, comme l’illustre la fermeture programmée de Vilvorde. Personne ne se demande - curieusement - quels autres postes représentent 88 % du prix. On touche ici à la limite de l’ajustement par les salaires. Les vrais surcoûts et gâchis sont ailleurs, à moins de demander aux gens de payer pour travailler.
Alors que se développe « l’économie de casino », en France plus de la moitié de l’investissement productif est consacré à la croissance externe, des [258] centaines de milliards sont gaspillés dans les spéculations boursières ou immobilières. Sans doute sera-t-il un jour nécessaire de poser la question suivante : coût du travail ou coût du profit ?

Enfin, cinquièmement, vous excuserez, en terminant, cet aveu brutal : je ne comprends toujours pas pourquoi ce colloque est organisé, entre autres, par le département de Sciences politiques de l’UQAM et non par le département de Sciences religieuses et de la Psychologie.
Car en toile de fond de ce colloque s’identifie une réalité inavouable : nous restons dans un monde profondément religieux avec ses papes, ses évêques et ses cardinaux, ses temples, ses codes, ses rites, ses clercs, ses gourous. Le tout dirigé par un Dieu omnipotent et omni présent : l’argent. Avec cette prière : « Au nom du Dollar, du Down Jones et de la rentabilité - ainsi soit-il ». Cette religion a ses terres de mission comme en Albanie où elle envoie St-Berisha et ses pyramides financières. Mais ces conversions ne sont pas sans risque tant cette nouvelle religion cannibale et anthropophage produit certains rejets.
Dans ce cadre général, l’étude de la CSN me semble bien choisie dans la mesure où - en fait - on étudie un groupe hérétique qui fait opposition à cette religion dominante. Que faire contre les hérétiques, sinon mener une croisade obstinée et permanente. Certains s’y emploient allègrement.

Les caractéristiques du mouvement syndical européen

Un mouvement syndical très diversifié

Le paysage syndical européen est une véritable mosaïque du fait de la juxtaposition de situations nationales très contrastées. Ainsi, il existe plus de 33 grandes centrales dans les neuf principaux pays. Leur genèse, leur développement et leurs modes d’organisation sont sensiblement divergents. Ils sont forgés par les rapports sociaux (culture d’affrontement ou de compromis avec les groupes dirigeants), les spécificités de chaque formation sociale, la nature et la qualité des systèmes productifs, les rapports idéologiques et géopolitiques internes et externes.
Né au XIXe siècle, le mouvement syndical est pluriel, d’ancienneté et de force variable : traditions anarcho-syndicalistes en France et en Espagne, traditions communistes en France et en Italie, traditions sociales-démocrates au Royaume-Uni, en Allemagne, en Belgique et en Scandinavie, traditions chrétiennes en Belgique, en France ou en Allemagne. La Guerre froide et la coupure de l’Europe en deux camps marquent en profondeur le panorama français, italien ou allemand alors que les dictatures fascistes portugaises, grecques ou espagnoles puis les processus de démocratisation des années 1970 à 1981 impriment leurs marques. La bipolarisation - partis sociaux-démocrates et conservateurs ou libéraux - de la structure de certains États et la conception [259] particulière des rapports entre partis politiques et syndicats (« courroie de transmission ») marquent aussi les formes belges, allemandes ou Scandinaves.
Ces traditions jouent aussi un rôle majeur dans les taux de syndicalisation du fait du rôle dévolu aux syndicats. Ainsi, en Belgique, les syndicats distribuent des prestations de l'assurance-chômage, en Italie, l’accès aux prestations-retraites. Dans d’autres pays, ils exercent un contrôle sur l’embauche ou les licenciements, sur l’accès à la formation et à la promotion.
Rappelons pour mémoire qu’au Royaume-Uni, le Parti travailliste est né d’une initiative syndicale (Trades Unions qui créent en 1900 un Comité de représentation parlementaire, qui se transforme en 1910 en Labour Party), afin de faire porter au plan politique et de faire reconnaître au Parlement certaines revendications sociales d’origine syndicale. Les syndicats disposent ainsi de droits de vote individuels ou collectifs lors des Congrès travaillistes. Fortement déstabilisés par des années de thatchérisme, les syndicats anglais doivent renégocier leurs liens historiques avec la Parti travailliste. Le syndicalisme allemand (1880), étroitement soumis au parti social-démocrate, s’inscrit dans un véritable partage des tâches, politiques pour le SPD, sociales et revendicatives pour les syndicats. Ce modèle inspirera de nombreux pays européens. Retouchée sensiblement en 1949, cette liaison reste réelle.


Des difficultés relatives

Cependant, tous, à des degrés divers, sont confrontés à des difficultés communes. Une situation syndicale ambiguë prévaut. On constate, en effet, une progression des effectifs syndiqués de + 8 % entre 1970 et 1989, soit un gain de 3 millions (de 35,83 millions à 38,87 millions) de membres qui ne doit pas masquer un taux de syndicalisation en recul sensible de 37 à 33,7 % (-3 points). Des tendances nationales marquées apparaissent avec un net recul en France, en Autriche et au Royaume-Uni, une relative stagnation en Allemagne ou en Italie et une croissance générale en Europe du Nord.
Ces difficultés sont de plusieurs ordres.

*	Difficultés d’élargissement de la base syndicale. Globalement, alors que les bastions syndicaux traditionnels sont affaiblis par les restructurations industrielles (métallurgie, automobile, chimie, mines, textile), on relève un difficile développement de la syndicalisation dans les secteurs économiques dynamiques et créateurs d’emplois (services, banque et finance, commerce) et dans les catégories sociales non ouvrières en croissance (employés, ITC). Paradoxalement, jamais le potentiel de syndicalisation n’a été aussi vaste, car on constate une extension généralisée du salariat (80% de population active), alors que l’éclatement et la parcellisation des situations et des statuts des salariés rendent urgentes des luttes unies et conjointes sur des axes mobilisateurs.
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Ces difficultés se retrouvent parfois dans la répartition géographique intra-nationale. Ainsi, en Allemagne, si les bastions régionaux traditionnels demeurent (Sarre : 48%, Rhénanie du Nord Westphalie : 38 %), le Grand Sud dynamique, porté par les hautes technologies reste une « terre de mission », avec 23,7 % de syndiqués, alors que les Nouveaux Länder s’effondrent du fait d’un chômage massif.
*	Une partie des actifs potentiels échappent aux syndicats. Du fait des profondes mutations du monde du travail, trois phénomènes nouveaux et de grande ampleur apparaissent. Premièrement, comme nous l’avons souligné, un fort développement du salariat face à l’effondrement des petits patrons de l’industrie, du commerce et de l’artisanat. Deuxièmement, la croissance des PME et de ce que l’on appelle au Québec le travail autonome se traduit par un éclatement technique et social. Une partie du tissu socio-économique se parcellise. Face aux grandes entreprises, la sous-syndicalisation dans les PME et dans ce secteur du travail autonome reste un phénomène structurel majeur, alors que les droits du travail y sont souvent bafoués, voire inexistants. Enfin, troisièmement, l’explosion du chômage, des préretraites et de la précarité d’emploi (50 à 75 % des embauches en contrat à durée déterminée) fait qu’une partie importante des actifs potentiels restent hors du champ syndical. Pour répondre à ces nouveaux enjeux, ceux-ci participent - parfois - à la constitution d’organisations de chômeurs. En Italie, les adhérents non actifs sont passés de 28 % des effectifs syndiqués en 1981 à 42% en 1990 (retraités et chômeurs).
*	Enfin, les organisations européennes sont, elles aussi, confrontées à ce qu’on a appelé la « prise de risque ». On ne peut faire l’impasse sur une répression massive et systématique des organisations syndicales, cependant variable selon les traditions et les rapports de force nationaux, et sur le déploiement de stratégies systématiques de « pédagogie de l’échec », dont le plus beau symbole est la stratégie de provocation de madame M. Thatcher face aux mineurs. Ainsi, en France, des dizaines de milliers de syndicalistes et délégués syndicaux de base sont licenciés en priorité afin de démanteler les organisations et les luttes.

De nouveaux défis

Les syndicats sont donc confrontés à de nouveaux défis qui exigent une modification de leurs comportements, de leurs pratiques et de leurs structures. Trois axes se dégagent.

*	L’accompagnement des mutations sociologiques. La révolution informationnelle modifie en profondeur les composantes sociologiques du monde ouvrier, et plus largement du salariat, en raison du développement de nouvelles catégories d’emploi (ingénieurs, techniciens, [261] cadres), de l’élévation des qualifications et du niveau de formation initiale, de la féminisation croissante, et du rôle accru des services.
*	Répondre et riposter aux stratégies d’intégration du patronat. Au plan culturel et idéologique, le patronat a développé une efficace stratégie d’intégration de ces nouveaux salariés à ses propres objectifs durant plus de 15 ans : participation au capital, cercles de qualité, individualisation des salaires au mérite, primes de productivité... Jusqu’ici efficace, ce processus est en difficulté du fait des licenciements et des restructurations. Chez les salariés jusqu’ici « protégés » (cadres, ingénieurs), le sentiment d’insécurité grandit et certaines désillusions commencent à apparaître.

Tout ceci exige des syndicats des analyses et des choix stratégiques clairs. Le besoin de stratégies alternatives face à ce qui est souvent présenté comme fatal et incontournable est aussi nécessaire. On voit en particulier se développer dans certains pays, comme cela se fait aussi au Québec, des interventions remettant en cause la gestion des entreprises. C’est vrai, par exemple, dans le cadre de la tentative de reconversion des industries militaires (voir par exemple l’article de Marc Laviolette pour le Québec).

*	La démocratie et la participation. Toutes ces mutations obligent la modification en profondeur de la vie et de la pratique syndicale du fait de l’émergence de nouvelles attentes. Le besoin de débattre, de s’informer et de confronter des idées explose. La question de la « participation intelligente » des salariés se pose avec acuité, loin des « slogans presse-bouton », alors que la démocratie et la transparence sont des exigences nouvelles. Se pose la question du renforcement qualitatif de la pratique syndicale, qui doit concevoir le salarié comme un acteur majeur qui ne répond plus automatiquement à un ordre ou une convocation.

Trois axes apparaissent essentiels : démocratie et pluralisme, décentralisation des centres de décision, autonomie et responsabilisation.
Face à certaines inerties, la sanction est sans appel : pertes d’autorité et d’influence des syndicats, reculs électoraux, création de coordinations en France ou d’organisations syndicales de base (Cobaz : 20% des effectifs) en Italie, éclatement de fédérations et création de nouveaux syndicats plus dynamiques (en France, SUD de la CFDT ou FSU de la FEN).

Des mutations socioéconomiques structurelles
de grande ampleur

Comme nous l’avons constaté, le monde du travail et les organisations syndicales sont confrontés à des mutations socioéconomiques de grande ampleur. Il nous semble donc nécessaire d’identifier certains facteurs et certains processus essentiels.
[262]

Profondes mutations du système productif

Dans les grands pays développés, on assiste à une profonde mutation du système productif avec l’explosion de la révolution informationnelle, l’intellectualisation croissante du travail, le développement des fonctions abstraites au détriment des productions concrètes dans la sphère productive, la croissance d’un vaste système productif dans lequel les services péri-productif, en amont et en aval, jouent un rôle majeur...


Profondes mutations du rapport au travail

Le tout débouche sur de profondes mutations des rapports au travail qui posent une série de questions : pourquoi produire, comment, avec qui et où ? Si, globalement, la révolution scientifique et technique ouvre des espaces nouveaux sans cesse renouvelés, son utilisation et sa gestion par les firmes à la recherche du profit immédiat n’ont jamais été aussi sélectives et socialement inefficaces, voire menaçantes, comme en témoignent la crise de la « vache folle », les plantes transgénétiques ou le clonage d’êtres vivants. Fondamentalement, face à ces dérives, se pose le problème du rapport entre citoyenneté et salariat. Il devient impérieux de réarticuler ces deux faces d’une même médaille afin de faire reculer une conception ségrégative et mutilante du travail.

Globalisation et mondialisation.
Les ambiguïtés du concept et des réalités

À propos de la mondialisation, il me semble nécessaire de souligner l’ambiguïté du concept et les dérives que son utilisation sans contrôle peut entraîner. Pour ce faire, il convient de souligner trois faits essentiels.
Premièrement, malgré ses aspects parfois spectaculaires, la mondialisation est beaucoup moins avancée qu’on ne le prétend. Elle sert surtout à justifier localement l’injustifiable au nom de contraintes extérieures pourtant revendiquées par les pouvoirs politiques et économiques.
Il existe environ 40 000 firmes multinationales, mais elles ne réalisent que 8 % du PNB mondial avec environ 30 millions de salariés à l’extérieur de leurs bases nationales. Le stock mondial d’investissements à l’étranger se monte à 2 600 milliards $. Il est géographiquement assez limité tant en ce qui concerne les pôles de contrôle (Europe : 50%, USA : 25,3 %, Japon : 10%) que les pôles d’accueil (Europe occidentale : 41,5 % en 1995, Amérique du Nord : 26 % et l’Asie du sud-est : 13 %). Y compris pour les grands États et les grandes multinationales, la qualité et la maîtrise de leurs bases nationales et régionales restent non seulement fondamentales mais stratégiques pour l’efficacité de leur internationalisation. Même si les multinationales contrôlent les 2/3 des flux commerciaux mondiaux.
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Si, historiquement, les groupes miniers et pétroliers furent les premiers à s’internationaliser, ils furent imités dans les années 1960 par les industries. Mais ces dernières sont rapidement rattrapées par les entreprises de services, en particulier financières, puisque le secteur des services représente 57 % des investissements internationaux entre 1985 et 1995 (télécommunications, médias, distribution, hôtellerie, immobilier).

Deuxièmement, la libéralisation financière est le fruit de décisions politiques largement réversibles. Il convient de souligner que la bulle financière capte des masses de capitaux de plus en plus considérables au détriment des productions matérielles et intellectuelles réelles, agricoles ou manufacturées. Elle constitue aujourd’hui, pour les États et les nations, un facteur majeur de déséquilibre et d’instabilité politique, économique et sociale avec, en particulier, la spéculation sur les monnaies (+ 1 200 milliards $ par jour) et sur la dette des États. En 1995, les fonds de pension s’élevaient à 8 000 milliards $ et leurs flux transfrontaliers à 892 milliards $ par an. Ils explosèrent en passant de 5 000 milliards $ en 1990 à 8 200 en 1995 et 12 600 milliards en 2000, soit une hausse de ce stock de capital de + 157 % en dix ans.
L’expansion des marchés financiers est due au décloisonnement des frontières, à la libéralisation des marchés domestiques, à la multiplication des conventions fiscales les favorisant et à l’émergence d’investisseurs publics et privés. Ce processus s’inscrit dans une série de décisions d’essence fondamentalement politique, comprenant l’abandon - pour des raisons idéologiques - des pouvoirs régaliens des États dont ceux-ci s’étaient dotés dès le Haut Moyen-Age. Le plus stupéfiant réside dans le fait que ce processus extrêmement récent à l’échelle historique et économique apparaît aujourd’hui intrinsèque, inévitable et fatal. D’où cette abdication généralisée devant ce qui est parfois présenté comme les « lois du marché », véritables Tables de la Loi du monde contemporain.
Comme le souligne l’actualité, ce secteur est en pleine mutation. L’OCDE prépare un traité baptisé « Accord multilatéral sur l’investissement (AMI) » qui consacrerait l’abandon complet des souverainetés économiques des États (suppression de toutes barrières légales et réglementaires, circulation des capitaux sans contrôle, abolition des politiques nationales d’investissement...) alors qu’un débat fait son apparition au sein même des grands organismes internationaux (FMI, Banque mondiale) sur la nécessité de contrôler un phénomène déstabilisateur. On reparle ainsi d’une possible taxation des flux financiers spéculatifs internationaux (cf. taxe Robin, du nom du Prix Nobel d’économie qui la proposa). Un taux de 0,25% permettrait de dégager 290 milliards $ par an.

Troisièmement, loin d’entraîner l’effacement de l’État-nation, la mondialisation lui redonne un rôle clé. En effet, dans le système ultra-libéral, un paradoxe apparent se développe : il faut à la fois « moins d’État et plus d’État ». [264] Afin de développer les marges de manœuvre du dispositif socioéconomique dans lequel est ancré chaque multinationale face aux marchés (fourniture de main-d’œuvre qualifiée, d’universités, de recherche, d’infrastructures, de capitaux, de technologies, de marchés protégés...). Afin de gérer les tensions et les conflits internes et externes. Comme le souligne le Forum de Davos de 1997, il s’exprime même chez une partie des acteurs dominants une profonde inquiétude quant à la perte possible de « gouvernabilité » des tensions et des crises engendrées par la mondialisation. La désintégration sociale aux États-Unis ou au Royaume-Uni devient si dysfonctionnelle que ses effets dissolvants posent des questions de plus en plus aiguës aux entreprises elles-mêmes (la campagne de B. Clinton contre les armes à feu en est un exemple).


De la modernité du mouvement syndical

Des mouvements protestataires grandissants

Face aux remises en cause de plus en plus brutales, on constate en Europe l’émergence quasi-généralisée d’un mouvement social contestataire des choix ultra-libéraux (France, Allemagne, Belgique, Italie, Espagne). Cette montée du mécontentement s’accompagne d’une crise politique souvent sévère et d’un divorce croissant entre les élites dirigeantes - économiques et politiques - et la masse de la population. En Asie, la Corée du Sud (décembre 1996-janvier 1997) témoigne aussi des difficultés structurelles des Dragons alors que le mouvement de Séoul rejette une déréglementation sociale poussée à l’extrême au nom de l’internationalisation des firmes locales, les Chaebols.
On peut constater l’apparition d’un phénomène novateur : la meilleure compréhension des intérêts convergents des salariés des pays concernés. Symbolique est à cet égard le conflit Renault/Vilvorde, du nom de cette usine que le groupe automobile français veut fermer en Belgique, qui déclenche la première « euro-grève » au sein d’un même groupe et la première manifestation européenne à Bruxelles.

La question de la relégitimation des revendications syndicales
à l’échelle nationale : progrès social et économique sont interdépendants

Plus globalement, de nouvelles potentialités de développement syndical apparaissent du fait de la possible convergence entre la défense des intérêts matériels du monde du travail, la défense d’une certaine conception des rapports sociaux comme bien commun national et la défense du patrimoine humain et naturel mondial. Le concept de « développement social » est novateur face au maldéveloppement du tout-économique libéral. Face aux effets dissolvants de la crise, la relégitimation syndicale s’inscrit dans la réaffirmation plus générale de la vitalité de la société civile.
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D’abord, rarement revendications syndicales et revendications citoyennes n’ont autant convergé. La promotion de la défense des intérêts collectifs des salariés est en adéquation avec les intérêts sociétaux les plus larges.
Le refus de la loi de la jungle au travail et à l’entreprise contribue à réhabiliter une approche intégrée de la société du fait du rôle nodal du travail dans nos structures sociales. L’individualisme cynique, l’égoïsme forcené ou la précarité, vantés et promus par l’idéologie ultra-libérale des années 1980, produisent des citoyennetés atrophiées. À l’exigence politique - prise ici dans son acceptation la plus large de vie de la Cité - d’une société intégrée, définie comme un réseau d’individus responsables et solidaires, répond le concept de « développement social » face au mal-développement du tout-économique libéral.
Ensuite, le refus de la précarité généralisée et systématique au travail renvoie au droit de chaque personne à une maîtrise minimale de son destin dans un cadre individuel et collectif. La promotion de sociétés stables favorise une intégration sociale sûre et juste - efficace socialement et économiquement - qui doit être prioritaire face aux logiques économiques.
Cette réalité permet d’engager un processus de relégitimation politique (au sens large de la vie de la Cité), idéologique et sociale de l’action syndicale. Réside ici un facteur de modernité du syndicalisme. Car la défense d’intérêts matériels immédiats peut s’inscrire aussi dans un projet collectif d’ensemble à fort contenu éthique : quel environnement et quelle société léguer à nos enfants ?

La question de la relégitimation des revendications syndicales à l’échelle mondiale

Ceci est encore plus net à l’échelle internationale. La convergence d’intérêt - défendre l’individu, la société et la nature face aux logiques des entreprises prédatrices - permet le dépassement des égoïsmes individuels ou des petits collectifs et incite à la défense d’intérêts beaucoup plus larges : se battre dans les pays développés du nord pour de meilleurs salaires, de meilleures conditions de travail, des droits nouveaux, c’est aussi défendre et promouvoir les droits au développement des pays du sud, refuser la domination de critères uniquement économétriques et financiers, refuser le travail des enfants, le pillage des ressources naturelles non renouvelables, l’utilisation de la misère des pays du sud ou du nord comme source d’une concurrence des hommes... Dans ce cadre général, on peut même parler d’un véritable devoir de résistance.
La question de l’adéquation entre développement économique et social se retrouve de plus en plus au cœur des travaux des organisations de l’ONU ou les Sommets mondiaux pour le développement (Copenhague, mars 1995). Pour l’ONU, pensons au sommet de l’enfance (1990), à celui sur l’environnement et
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le développement (Rio, 1992), sur les droits de l’homme (1993), à la Conférence du Caire sur la population et le développement (1994) ou au Sommet mondial pour le développement social (1995). Le sommet de Copenhague, dans son huitième engagement, invite ainsi à l’intégration de trois objectifs dans les plans d’ajustement structurels : éliminer la pauvreté, créer des emplois productifs et réduire le chômage, promouvoir l’intégration sociale.

Des perspectives nouvelles d’actions coordonnées

On assiste aussi à de nouvelles tentatives d’actions coordonnées des différents mouvements syndicaux à l’échelle internationale, en particulier européens. Si les difficultés restent considérables et ces tentatives balbutiantes, elles semblent cependant favorables. Face à la mondialisation, on assiste à une prise de conscience progressive du fait que les salariés, où qu’ils soient, ont des intérêts communs face aux « plans d’ajustement structurel » ou aux « plans de convergence ». Le syndicalisme européen a un besoin évident de développer de nouvelles stratégies, à la fois européennes et internationales. Ceci se traduit par différentes opérations :

*	Rencontres ponctuelles. Ainsi les syndicats français prennent contact avec les syndicats coréens lors de l’affaire Thomson-Daewoo en automne 1996, puis manifestent leur soutien au mouvement social coréen en janvier 1997. Les syndicalistes français apportent leur soutien aux grévistes belges lors du conflit Renault-Vilvorde.
*	Renouveau des relations syndicales internationales. Ce changement de l’état d’esprit - cette « ouverture au monde » - renvoie du même coup les organisations syndicales à leurs responsabilités internationales. Vient ainsi à l’ordre du jour un besoin de dialogue autour de solutions comme le « plein emploi solidaire ». Tout ceci pose la question du besoin d’un véritable renouveau des relations syndicales internationales.
*	Élargissement significatif des droits d’intervention des salariés. Si en Europe, on assiste depuis plusieurs années à la mise en place de comités de groupes européens, il convient de poser la question de l’élargissement géographique de ces nouvelles possibilités afin d’imposer aux firmes multinationales des structures d’information, de représentation et de débat réellement mondiales afin d’élargir le droit de négociation internationale des organisations représentatives des salariés.
*	Recherche et définition de droits nouveaux pour les salariés du monde. Les négociations du GATT, puis de l’OMC (Organisation mondiale du commerce) permettent enfin de poser la question d’une réglementation sociale internationale du travail, de la création éventuelle d’une juridiction internationale du travail et de la promotion de normes légales minimales.
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Tout ceci est, enfin, inséparable de l’affirmation d’un nouvel ordre économique international plus juste et équitable, articulé au concept de développement durable.


Annexe
Effectifs syndiqués et taux de syndicalisation en Europe occidentale
	Pays
	Effectifs (en millions)
	Taux de syndicalisation (%)

	
	1970
	1989
	1970
	1989

	France
	3,55
	2,08
	21,5
	10,2

	Pays-Bas
	1,45
	1,35
	37,5
	24,5

	Suisse
	0,76
	0,80
	28,9
	26,6

	Allemagne
	7,22
	8,08
	28,9
	30,8

	Italie
	4,65
	5,91
	33,4
	33,5

	Royaume-Uni
	10,28
	9,1
	44,6
	39,3

	Irlande
	0,39
	0,44
	49,8
	46,1

	Autriche
	1,34
	1,5
	54,9
	46,2

	Norvège
	0,68
	1,01
	51
	53,8

	Belgique
	1,24
	1,86
	41,3
	54,8

	Finlande
	0,86
	1,57
	51,9
	71,9

	Danemark
	1,12
	1,9
	60,2
	74,4

	Suède
	2,31
	3,42
	66,2
	82,9

	Europe occident.
	35,83
	38,87
	37,2
	33,7


Source : Revue Mouvement Social, n° 162, janvier-mars 1993.

L’explosion des fonds de pension entre 1990 et 2000 (en cours en milliards $)
	
	1990
	1995
	2000
	Différence 1990/2000

	États-Unis
	2,624
	4,258
	6,400
	+ 3,776/+ 144%

	Europe
	1,364
	1,963
	2,920
	+ 1,556/+114%

	France
	(22)
	(75)
	(78)
	(+56/+ 245%)

	Asie Pacifique
	671
	1,478
	2,364
	+ 2,101 / + 313 %

	Autres régions
	263
	477
	956
	+ 693/+ 263%

	Total
	4,922
	8,176
	12,640
	+7,718/+157%


Source : Intersec, La Tribune, février 1997.

[268]



[bookmark: La_CSN_pt_4_texte_29]La CSN. 75 ans d’action syndicale et sociale
QUATRIÈME PARTIE
Les enjeux actuels

“Nouvelle économie
- Mobilisation nouvelle.”

Bernard ÉLIE



Retour à la table des matières
Le titre de notre séance, « société nouvelle, syndicalisme nouveau », semble suggérer une situation toute nouvelle. Ce qui n’est pas le cas. Certes les formes changent, mais le débat reste le même.
Les coupures imposées dans le secteur public québécois (abolition de 15 000 postes de travail) ou la « réingénierie » au sein du Mouvement Desjardins (abolition de 5 000 postes) procèdent de la même logique. La réduction des coûts salariaux est l’objectif, par l’abolition de postes de travail et la baisse des salaires.
Pourquoi un des fleurons économiques du Québec, un mouvement coopératif fondé pour aider les « Canadiens français » exclus du capitalisme, en arrive-t-il à suivre les mêmes stratégies que les banques ? Comment le Mouvement Desjardins est-il tombé si bas ?
Comment notre État québécois, fruit de la Révolution tranquille, en arrive-t-il à détruire les services publics ? Pourquoi cette période faste est-elle finie ?
La réponse est rapide, automatique : ces changements sont rendus nécessaires par la concurrence féroce sur les marchés financiers, pour le premier, et par la peur de la décote, pour le deuxième. Ces contraintes seraient incontournables en raison de la mondialisation et de la globalisation des marchés.
Cette mondialisation nous est présentée comme étant le retour en force du marché qui reprendrait ses droits, trop longtemps brimés, et qui rétablirait ses lois bafouées. Le retour du marché nous mettrait devant LA RÉALITÉ que nous avons ignorée. Cela est inévitable, on n’y pourrait rien ! Le ciel nous est-il tombé sur la tête ?
C’est comme si la nature se vengeait de ce qu’on lui a fait. Un peu comme la vision apocalyptique de la rupture du barrage Daniel Johnson à la Manie devant des forces de la nature que nous avions eu la prétention de maîtriser. Imaginez la vague meurtrière déferlant sur Baie-Comeau, puis sur Matane et, pourquoi pas, jusqu’à Restigouche !
Pour que le marché reprenne son cours, nous devons même expier : souffrir à court terme pour une société meilleure à long terme !
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Est-ce que la mondialisation procéderait d’une galactisation et elle, à son tour, d’une universalisation ?
Soyons sérieux, l’économie et son marché, avec ses « lois », ne sont-ils pas des créations humaines ? Elles ne relèvent pas de forces quasi-divines. La mondialisation d’aujourd’hui s’inscrit dans un vieux combat : le partage de la richesse. Un éternel recommencement.
Au commencement, dès que les humains ont réussi à produire au-delà de leurs besoins immédiats, un problème simple s’est posé : comment partager ce surplus ? Au début, la répartition se fit à l’avantage des plus forts. Puis, pour justifier cette distribution inégale et même pour augmenter le surplus, des discours normatifs sont nés. Ainsi la religion, la science et le droit sont apparus. Ces discours invoquèrent nécessairement le Principe absolu de la société et de l’époque. Un a priori qui voulait leur donner un caractère universel.
Dès lors, personne ne pouvait contester les conclusions de ces discours car elles découlaient de l’ordre établi par ce Principe premier. Le déterminisme était absolu, la fatalité était totale, il était impossible de renverser l’ordre divin, l’ordre de la nature ou l’ordre du marché. Les lois divines, les lois de la nature ou les lois du marché sont inévitables et le plus souvent incompréhensibles. Tous doivent s’incliner !

Les voix du Seigneur sont impénétrables
La Main de Dieu
Les forces de la Nature ou du Marché
La Main invisible

L’exploitation du travail des esclaves, des serfs, des ouvriers et des salariés fut plus ou moins intense selon les besoins d’accumulation de la classe dominante. Accumulation pour mener les guerres, pour entretenir une classe oisive ou pour remplacer ou faire croître le capital.
Le surplus est dynamique, il s’accroît grâce au génie humain ; les découvertes de toutes sortes repoussent sans cesse ses limites, non sans coûts. De la roue à l’ordinateur, sans oublier la machine à vapeur et le pillage des richesses aztèques, les progrès de l’humanité sont magnifiques. De gigantesques richesses jaillissent de notre environnement et doivent être partagées. Ce partage repose toujours sur des rapports de forces et des arbitrages complexes.
Plus près de nous, la construction du capitalisme industriel au XIXe siècle a demandé l’orientation d’énormes ressources vers l’industrie et a conduit à des excès contre les ouvriers. Ce qui amena le pape Léon XIII dans l’encyclique Rerum novarum (1891) à encourager l’organisation des classes populaires pour faire obstacle d’abord au socialisme athée, cela va de soi, mais aussi au capitalisme destructeur de la famille.
[270]
Lors de la Crise des années trente, la nécessité de contrer le bolchevisme, qui pouvait séduire les masses, et, dans une moindre mesure, le fascisme, exigeait une transformation du capitalisme. Il fallait redistribuer la richesse et réduire la misère par un « New Deal » et un État qui deviendrait Providence. À son tour, Pie XI dénonça l’Action française, les abus du fascisme et le communisme athée. Lord Keynes démontra les limites du capitalisme libéral et formula la théorie de son encadrement. Keynes dénonça en particulier « l’économie des rentiers ».
Aujourd’hui, le secteur financier demande encore un vaste transfert de richesse à son avantage. Les grandes entreprises multinationales participent à ce transfert en dégageant des rendements de plus en plus élevés pour s’assurer l’accès aux capitaux. Mais, il faut plus que le nouveau surplus de la révolution électronique pour permettre les gigantesques réorganisations et les concentrations d’entreprises à l’échelle planétaire, il faut revenir sur le contrat de partage antérieur.
L’espace national ou régional ne doit plus exister : voici l’époque de la mondialisation ou encore de la globalisation. L’État qui géra la répartition de la richesse d’après-guerre et qui permit ainsi la survie du capitalisme est devenu un empêcheur « d’accaparer en rond ». Les gouvernements contribuent à la destruction de l’État, ils n’auraient pas le choix ! Nos dirigeants politiques nous annoncent des années difficiles avant l’arrivée d’un monde meilleur. Ce pari est-il réaliste ? Les transformations des modes d’accumulation n’ont-ils pas toujours nécessité une crise profonde ? L’avenir meilleur ne sera pas, sans des luttes acharnées.

Les premiers seront les derniers, au ciel !
Les profits d’aujourd’hui seront les emplois de demain !
À long terme l’économie de marché tend vers l’équilibre !

Les travailleurs et leurs organisations doivent faire face à une réalité nouvelle, donc complexe, qui n’a jamais existée mais dont le fondement reste le même : le partage de la richesse. Pas un partage au niveau de la tribu, mais au niveau de la planète.

Le nouveau partage

Soyons clairs : le partage à faire, ce n’est pas celui du travail ou de l’emploi, c’est celui de la richesse qui, dans nos sociétés industrielles, passe encore par le revenu du travail salarié. Aujourd’hui, nous n’en sommes qu’à la première phase du processus : le transfert du maximum de richesses vers le secteur financier, au détriment des salariés, de ceux qui veulent le devenir et même du secteur de la production. Déjà, le tiers-monde verse sa contribution.
La croissance économique existe (en dix ans, plus de 22% d’augmentation réelle du PIB au Canada) et la richesse n’a jamais été aussi grande sur [271] la planète. Mais cette multiplication de la richesse s’accompagne d’une destruction des emplois et d’une réduction du revenu disponible de ce que les économistes appellent encore les ménages. Cette baisse du revenu disponible s’explique, bien sûr, par la réduction de l’emploi, mais aussi par la hausse de la charge fiscale et par la réduction des dépenses de l’État, en particulier dans les transferts aux individus. L’épargne diminue et l’endettement s’accroît.
De plus, nous assistons à l’augmentation des inégalités de revenu entre ceux qui travaillent et entre ces derniers et les exclus du travail, de plus en plus nombreux et jeunes. Au Canada, comme dans la majorité des pays industrialisés, le taux de participation à la population active diminue et le taux de chômage ne cesse de croître.
Où va donc cette richesse ? Si ce n’est pas vers les ménages, malgré le partage de plus en plus inégal, est-ce vers les entreprises de production ? Certainement pas vers les petites entreprises où l’entrepreneur, le vrai, fait face à des obligations financières et à des contraintes de marché très sévères. L’essentiel de cette richesse se retrouve dans le secteur financier et chez ceux qui en profitent, leurs rentiers. Qui sont ces rentiers ? Les clients des grands fonds d’épargne de ceux qui travaillent.

La mondialisation financière

Les transformations débutent toujours par le secteur financier : les instruments monétaires et les titres sont beaucoup plus faciles à déplacer et à réinventer que le sont les humains, peu maniables et souvent résistants. Ces transformations se déroulent aujourd’hui mondialement et globalement. Pourquoi ?

La croissance des risques

Depuis le début des années 1980, des changements importants ont transformé les marchés financiers. Ces transformations débutèrent sur les marchés internationaux des capitaux et peu à peu elles gagnèrent les marchés nationaux, provoquant de vastes restructurations dans l’organisation du secteur financier et dans les réglementations qui les encadrent. La cause première de ces changements, c’est la croissance des risques.
L’intermédiation financière traditionnelle, le rôle des établissements comme intermédiaires entre prêteur et emprunteur, fit place à des modes de financement à base de titres, c’est ce que l’on appela la « sécurisation » de l’anglais securities ou encore la « titrisation ». Les établissements de dépôts se muèrent en opérateurs sur les marchés internationaux de capitaux pour le compte d’entreprises ou de pays émetteurs de titres. Un prêt lie, dans une relation fixe, le débiteur et le créancier ; il n’y a pas de marché secondaire où le créancier puisse se départir de sa créance. Alors qu’une obligation, par exemple, peut être vendue sur des marchés très bien organisés.
[272]
Cette transformation qualitative procédait de la volonté des établissements prêteurs d’avoir des actifs plus souples pour minimiser le risque de défaillance de leurs débiteurs (tiers-monde et grandes entreprises). En cinq ans (de 1985 à 1991), par exemple, les banques canadiennes ont liquidé à perte la moitié de leurs créances les plus exposées sur le tiers-monde, soit plus de 12 milliards de dollars. Les banques ont alors augmenté leurs provisions pour créances douteuses de moins de 1 milliard (1984) à 10,2 milliards (1989) de dollars. Ces provisions sont autant de bénéfices libres d’impôts ! Cette stratégie fut générale. Mais d’autres risques s’amplifiant, les établissements financiers firent preuve, là aussi, d’une grande imagination en multipliant les innovations financières.
L’instabilité des taux d’intérêt et des taux de change provoquèrent sur les marchés des réflexes de prudence chez des établissements peu enclins à prendre des risques. Ce fut l’essor des nouveaux instruments financiers (les hors bilan), dont certains, les opérations dérivées, visaient à se prémunir contre les aléas des marchés (options, swaps, colars, ...) [footnoteRef:328]. Ces risques de marché se divisent en trois sous-catégories : le risque de change, c’est-à-dire la possibilité que la valeur d’un avoir ou d’un engagement fluctue en raison de l’évolution du taux de change ; le risque de taux d'intérêt, c’est-à-dire la possibilité que la valeur d’un instrument financier fluctue en raison de l’évolution des taux d’intérêt sur le marché ; le risque de cours du marché, c’est-à-dire la possibilité que la valeur d’un avoir ou d’un engagement fluctue en raison de l’évolution du cours des titres ou des marchandises. [328:  	ÉLIE, Bernard, « L’intégration des opérations hors bilan des banques : une nouvelle base d’analyse », Actualité économique, vol. 71, mars 1995.] 

Pour se soustraire à ces risques et les refiler à de plus grands preneurs de risques, les établissements financiers ne peuvent être limités à un espace réduit, il leur faut le monde. Nous sommes passés ainsi d’une juxtaposition des marchés financiers et monétaires nationaux cloisonnés, auxquels se superposait l’euromarché, à un système financier intégré à l’échelle mondiale. Les différences entre les établissements financiers s’estompèrent et les barrières entre les places financières disparurent. L’homogénéisation des stratégies d’entreprises, et la déréglementation qui s’ensuivit, réduira les obstacles à la circulation des capitaux. L’homogénéisation des marchés sera amplifiée par le développement des technologies de la communication.

Marché financier homogénéisateur et comportement mimétique

À ces risques d’entreprise ou micro-économiques, il faut ajouter un risque global ou macro-économique, le risque systémique. Ce risque peut se définir comme « un risque de déséquilibre majeur qui résulte de l’apparition de dysfonctionnement dans les systèmes financiers, lorsque l’interaction des comportements individuels, [273] loin de déboucher sur des ajustements correcteurs, porte atteinte aux équilibres économiques généraux » [footnoteRef:329]. Ainsi, la stratégie d’une entreprise peut paraître adaptée à la réduction de ses risques, mais si elle est reprise par l’ensemble des entreprises, alors cette stratégie conduit à l’effet contraire. La fragilité du système augmente. Les krachs boursiers de 1987 et de 1989 étaient de ce type. [329:  	Nouy, 1993.] 

L’importance d’un tel risque sera aussi fonction du degré d’interrelation des établissements, qui augmente la rapidité et l’ampleur de la contagion de la défaillance d’origine. Dans un nouveau contexte financier incertain, les autorités monétaires (BRI et OCDE) ont proposé une forme de reréglementation par de nouvelles normes prudentielles. Permettront-elles d’assurer un cadre juridique stable et crédible, propre à maintenir la confiance du public et à garantir le bon fonctionnement du système financier dans un contexte historiquement inconnu ?
La mondialisation des opérations sur les marchés financiers marque une évolution qui remet en question nos critères d’analyse. En effet, nous avons l’habitude d’une représentation binaire des relations économiques : elles sont nationales ou internationales, en monnaie nationale ou en monnaies étrangères. Cette dichotomie met l’accent sur la dimension géographique et la nationalité des intervenants. Nos instruments d’analyse, comme la balance des paiements internationaux, en sont tributaires. Mais aujourd’hui, les distinctions ne sont plus aussi simples. D’une part, les distances géographiques ont presque disparu, les nouvelles technologies de communication et la déréglementation des secteurs financiers ont rapproché les acteurs et les marchés. L’homogénéisation des conditions offertes sur les marchés et les possibilités plus grandes d’arbitrage des établissements financiers contribuent à effacer les différences. Cela est particulièrement frappant pour les conditions offertes dans une même monnaie aux niveaux national et international. D’autre part, la nationalité ou la résidence des emprunteurs ou des investisseurs finaux n’est pas chose facile à établir. Dans ce nouveau monde, les agents économiques ont de plus en plus une vision globale et un comportement plus homogène.
Cette mondialisation a vraiment débuté au milieu des années 1970. Certes, les pratiques d’alors étaient encore traditionnelles mais, avec le recul, le développement des activités de l’interbancaire annonçait la floraison d’innovations financières et la complexification des marchés dans les années 1990. La mondialisation d’une partie des opérations financières est d’autant plus significative qu’elle confirme l’existence de circuits financiers sur lesquels les autorités monétaires ont peu de contrôle et qui ont un impact certain sur l’évolution et la détermination des taux de change et des taux d’intérêt. La simple distinction du national et de l’international ne rend pas bien compte de l’autonomie du secteur financier, aussi bien vis-à-vis du secteur de la production que des pouvoirs des États.

[274]

La globalisation et la concentration financière :
des besoins en capital

Pour se prémunir contre les fluctuations des différentes catégories d’actif, les établissements financiers ont voulu diversifier leurs champs d’activités. Le décloisonnement devenait le centre de la stratégie financière. L’activité doit être globale.
Au Canada, le système financier a toujours été caractérisé par une certaine spécialisation des établissements : banque commerciale, assurance, courtage, coopératives d’épargne ou de crédit et fiducie. Ce cloisonnement était loin d’être parfaitement étanche, mais le législateur a toujours voulu limiter le chevauchement des activités financières pour la protection des citoyens.
Mais aujourd’hui, les grandes banques canadiennes, tout comme le Mouvement Desjardins, par l’intermédiaire de groupes financiers ont absorbé des sociétés de fiducie, des sociétés d’assurance, des courtiers en valeurs mobilières et des sociétés d’investissement. Au Canada, le secteur financier est sous le contrôle de sept grands groupes, qui ne seront bientôt plus que quatre. Ce phénomène se retrouve partout.

Des profits énormes pour les banques !

Depuis plusieurs années, les manchettes de journaux nous révèlent les profits records des banques canadiennes. La valse des milliards impressionne certains ou en choque d’autres. Les très hauts rendements de nos établissements bancaires sont-ils justifiés ? Sont-ils nécessaires ?
Avec un taux de rendement de 15 %, le capital d’une entreprise double en moins de cinq ans ! À 18 %, il triple en moins de sept ans ! Pour l’année s’étant terminée au 31 octobre 1996, certaines banques ont obtenu près de 19% de rendement sur leur capital. Les banques se défendent (maladroitement) d’être de mauvais citoyens corporatifs, des exploiteurs du pauvre monde. Au contraire, pour elles ces rendements sont nécessaires, c’est une question de survie. Qui a raison ?
La concurrence dans le monde financier, pour diversifier les actifs, exige la concentration de ce secteur. Mais pour acheter d’autres établissements, il faut du capital ! Pour réduire les coûts et dégager une plus grande rentabilité, on investit dans la technologie. Mais pour se moderniser, il faut du capital.
Le moyen le plus facile d’obtenir ce capital, et donc d’augmenter l’avoir propre des actionnaires, c’est d’accroître les bénéfices non répartis. Mais il faut de très hauts rendements pour satisfaire ce besoin en capital et pour remettre suffisamment de bénéfices aux détenteurs d’actions. L’émission de nouvelles actions serait plus coûteuse et plus difficile, compte tenu des contraintes de propriété des actions des banques.
[275]
De plus, les contraintes imposées par les nouvelles réglementations prudentielles (les exigences en matière de suffisance de fonds propres) obligent les banques à maintenir un ratio minimum de 8 % entre leurs fonds propres et leur actif pondéré. Plus l’actif augmente, plus le capital des banques doit croître. Une fois des acquisitions faites, avec du nouveau capital, il faut en plus augmenter ce dernier pour respecter les exigences en matière de suffisance de fonds propres. La logique de la concentration amplifie doublement les besoins en capital.
La mondialisation et la globalisation sont-elles le résultat d’un marché « retrouvé » ? NON.

La fable du marché

Le marché nous est présenté comme le lieu où des individus libres et rationnels (producteurs et consommateurs) se rencontrent pour échanger. Un prix d’équilibre finira par s’imposer suite à un processus de tâtonnement. Ces forces sont les fameuses lois du marché (l’offre et la demande), descendantes de la non moins fameuse MAIN INVISIBLE. Le prix dégagé devient un régulateur qui guide tous les acteurs du marché : il écarte les inefficaces, les faibles. L’établissement du prix d’équilibre procède de l’information recueillie, peu à peu, par les intervenants et permet la stabilité du tout.
Si aucun arbitraire ne vient troubler ce monde marchand, nous serons conduits vers ce que certains économistes appellent l’équilibre général, résultat de l’échange entre individus libres. L’économique n’est plus qu’une recherche opérationnelle pour établir la meilleure stratégie des individus dans tous les domaines. La société doit pouvoir s’autoréguler. Il serait donc possible qu’une société fonctionne en équilibre parce que les individus se rencontrent librement en commerçant, et voici l’image de la main invisible d’Adam Smith (que Keynes récusera au XXe siècle) et le libre-échange de Ricardo. Mais voici aussi la loi des débouchés de Jean-Baptiste Say (1767-1832), qui aura des partisans jusqu’à aujourd’hui et fondera l’argumentation des disciples de l’économie de l’offre, baptisée souvent de « reaganomics » [footnoteRef:330]. Énoncée en 1803, cette loi postule, compte tenu de la neutralité de la monnaie dans l’économie, que l’offre globale crée sa demande dans une économie de marché libre, de sorte que tout déséquilibre macroéconomique ne peut naître que de chocs extérieurs, donc exogènes au modèle. [330:  	Arthur LAFFER et Jan P. SEYMOUR ont publié en 1979 The economics of the Tax Revolt.] 

S’il est possible d’imaginer une société autorégulée indépendamment de toute organisation politique et sociale, par la seule confrontation des intérêts privés, on peut éliminer les phénomènes sociaux en les abaissant à la seule logique marchande. Autrement dit, élaborer une discipline qui rejette le politique. [276] C’est au cours des années 1920 que l’appellation « économie politique » sera remplacée par celle de « science économique ».
Cette image stéréotypée des rapports économiques sera et est toujours imposée aux Africains, aux Amérindiens, aux Asiatiques. Pourquoi ? Tout simplement parce qu’elle correspond exactement à ce qu’on attend. Qui plus est, cette appréhension limitative de la réalité n’est que la mise en forme plus ou moins savante d’une représentation idéalisée d’un monde que Ton voudrait dominer et donc prévoir : pour ce faire, le champ d’action de l’économie politique et de la science économique est réduit à l’analyse des simples rapports marchands, les rapports sociaux et politiques sont évacués parce que jugés non nécessaires, et les économistes plus radicaux ne s’en privent pas. Ainsi, les rapports de couple ou ceux de la mère à l’enfant deviennent le résultat d’une analyse avantage-coût.
L’élimination des rapports sociaux et politiques de l’analyse économique n’est pas seulement réductrice, elle fausse l’analyse et réduit la capacité de prédiction de la science économique. La perversion atteint son comble lorsque certains « radicaux » vont jusqu’à affirmer que, puisque le modèle est nécessairement bon, si la réalité ne répond pas au modèle il faut la contraindre, ainsi que les agents économiques, à lui correspondre. Ainsi, pour ces doctes économistes, l’Économie est malade d’irrationalité (elle ne suit pas le modèle) et doit être soignée pour devenir rationnelle.

La réalité est autre

Est-ce que le monde peut se réduire à cette simple construction ? Le jeu est beaucoup plus complexe et la main est plus qu’invisible, elle est absente. Le marché est une loterie et non un ensemble autorégulé, rationnel et prévisible. Par exemple, la fonction d’offre est à ce point complexe que sa courbe n’a jamais pu être conçue théoriquement, elle est posée, décrétée.
L’information n’est pas aussi transparente sur le marché réel et les prix affichés n’apparaissent pas aux acteurs comme des régulateurs fiables et compréhensibles. La déficience en information conduit à des comportements mimétiques, les acteurs doivent se fier à d’autres. Le marché n’est plus le lieu de la rencontre du grand nombre, garant du juste prix, mais de quelques-uns élevés ainsi à la fonction de devins par des succès passagers. Sur le vrai marché, il n’y a pas de rencontres libres entre producteurs et consommateurs, entre vendeurs et acheteurs, entre prêteurs et emprunteurs, entre investisseurs et émetteurs.
Les acteurs du marché doivent s’en remettre à des intermédiaires de services qui auraient de plus grandes capacités d’analyse grâce à une information plus grande ! Ces intermédiaires deviennent alors les révélateurs des prix, ils se substituent au marché autorégulé. Contrairement à la fable, les intermédiaires, [277] en révélant les prix avant que ne jouent les lois du marché, deviennent eux-mêmes les régulateurs du marché, les guides suprêmes : le marché, c’est eux ! Les grandes agences de cotation (Moody’s ou Standard & Poors) déterminent les prix avant et sans les forces du marché. Sans ces prix décrétés, point de marché !
Les acteurs invoquent ces cotations et demandent d’être cotés. Le marché n’assume pas sa stabilité et sa reproduction. Les forces transcendantales, universelles et incontournables du marché ne sont plus là. Nous sommes dans un jeu où les acteurs doivent faire confiance à quelques-uns ! Nous sommes loin des rapports marchands idéalisés. Les acteurs n’ont plus qu’une logique particulière et NORMATIVE : les cotes de crédits, AAA, AA+, AA, AA-, A+, ..., attribuées aux émetteurs craintifs et désirées par les investisseurs inquiets.
Ce sont les nouvelles divinités destinées à réduire notre angoisse dans un monde inconnu. Nous devons avoir foi en elles. Les emprunteurs, les émetteurs de titres, doivent répondre à des critères définis par ces agences. Ces normes reposent sur et seulement sur une rentabilité universelle. Ne pas s’y plier conduit à une purge sacrificielle : être décoté et être banni du jeu. Cette nouvelle instance régulatrice pousse à la maximisation de la rentabilité, garantie de la solvabilité à court terme. L’émetteur doit accroître ses rendements sur son capital, l’investisseur est amené à croire à la possibilité de bénéfices toujours plus élevés. Voilà mise en place la mécanique des bulles financières. C’est aussi la dichotomie de l’entrepreneur sur le plancher des vaches et de l’investisseur rentier coupé du réel. Les rendements financiers qui sont exigés non plus rien à voir avec les possibilités des producteurs.
Sans véritable marché régulateur, il faut introduire une MAIN VISIBLE. Mais elle devra être mondiale !

Que peut faire le mouvement ouvrier

Le mouvement ouvrier reste le seul rempart contre la globalisation sans marché, en l’absence des gouvernements qui adhèrent et qui se soumettent au diktat des nouveaux régulateurs.

L’expansion de la logique financière non marchande révèle une opposition radicale avec l’économie concrète. La véritable opposition n’est pas entre une économie qui serait nationale et une autre qui serait mondiale. La mondialisation existe depuis longtemps, la contradiction n’est pas là. La globalisation financière est beaucoup plus problématique et destructrice. Elle va même contre le marché idéalisé. L’action ne peut plus se situer au niveau strictement local.
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Les enjeux actuels

“La CSN répond-elle aux besoins
des jeunes travailleurs ?”

Patrice SAVIGNAC-DUFOUR [footnoteRef:331]* [331: * 	Je remercie le professeur Daniel Mockle ainsi que mon collègue de classe Benoît Laurin avec qui j’ai travaillé à la question de l’accès à la syndicalisation face aux mutations du monde du travail.
		Je m’en voudrais de ne pas remercier également des collègues et amis de la CSN : en particulier Pierre Paquette et Jean-Claude Dubreuil avec qui je partage un intérêt certain pour l’avenir du mouvement syndical, ainsi que Roger Deslauriers, Yves Lacroix, Patrice Pagé, toute l’équipe des Jeunes-CSN et plusieurs autres avec qui j’ai régulièrement le privilège d’échanger sur le sort du monde qui nous entoure.] 



L’intégration des jeunes
au nom d’un renforcement de la solidarité


Retour à la table des matières
D’entrée de jeu, on doit faire remarquer que la question « La CSN répond-elle aux besoins des jeunes travailleurs ? » suppose que ces derniers aient des besoins particuliers. Si ce fait peut paraître banal, il n’a pourtant pas toujours été reconnu, même s’il y a déjà plus de dix ans que la CSN s’est dotée d’un comité de jeunes pour faire suite à l’année internationale de la jeunesse de 1985. En fait, certains ont craint, à l’époque, de voir naître un militantisme parallèle, voire sectaire, qui aurait pu affaiblir les solidarités ouvrières. Ces craintes étaient peut-être légitimes mais l’expérience a plutôt démontré le contraire. La CSN, contrairement à d’autres organisations syndicales, a osé faire le pari que permettre aux jeunes d’interagir, notamment par des comités de jeunes, au sein d’une organisation qui puisse tenir compte de leurs préoccupations particulières était un excellent moyen de favoriser leur intégration à l’action collective et d’ainsi favoriser un renforcement de la solidarité.

Les Jeunes-CSN : plus de dix ans d’action

C’est ainsi que depuis plus de dix ans, de jeunes militantes et militants de la CSN ont réalisé de grandes choses. Je pense à la revendication pour la mise en place de structures d’accueil pour les nouveaux membres et la création de sessions d’initiation au syndicalisme adaptées aux jeunes. On peut également souligner deux propositions soumises par les Jeunes-CSN et adoptées par son [279] congrès, lesquelles portaient sur le compagnonnage et le travail en équipe [footnoteRef:332]. Le compagnonnage aurait pour but de favoriser la transmission des connaissances entre ceux et celles en mesure de se prévaloir d’un régime de retraite progressive et les plus jeunes appelés à prendre leur relève et ainsi leur assurer une meilleure intégration. La valorisation du travail en équipe permettrait de lutter d’une part contre l’organisation tayloriste du travail et en même temps de favoriser encore l’intégration des jeunes par une plus juste répartition des tâches non uniquement basée sur la règle de l’ancienneté qui laisse, traditionnellement, dans le cadre d’une même unité de production, les tâches les plus agréables aux plus vieux et les plus monotones aux plus jeunes. Je rappellerai finalement une des grandes batailles des Jeunes-CSN : la lutte farouche que nous avons livrée à l’encontre des clauses de convention collective dites « clauses orphelins » et les échelles salariales multiples [footnoteRef:333]. Rappelons que ces propositions patronales [footnoteRef:334], populaires dans les années 1980, ont amené certains groupes de syndiqués, sous la menace d’une diminution des conditions de travail, de mises à pied, voire de fermetures d’entreprise, à accepter de sacrifier les conditions de travail de leurs futurs collègues en négociant l’instauration de régimes distincts, moins avantageux, pour les employés embauchés après la date de signature de la convention collective. Les nouveaux employés, souvent des jeunes, devaient ainsi se contenter de conditions salariales et normatives moindres que leurs collègues à l’origine de la négociation de la convention collective. Ces pratiques, en plus d’être discriminatoires, allaient clairement à l’encontre des valeurs d’équité et de solidarité si chères à notre mouvement. C’est pourquoi, sous l’impulsion des Jeunes-CSN, le Congrès de la CSN a dénoncé cette pratique de négociation et réclamé, de plus, qu’elle soit légalement interdite. Cette réclamation n’ayant jamais été entendue par le monde politique, [280] les Jeunes-CSN ont poursuivi leur travail de sensibilisation auprès des membres à propos de ces pièges patronaux destructeurs de solidarité. Nous pouvons ainsi dire, aujourd’hui, avec fierté que, malgré la difficile conjoncture économique, la CSN est de loin l’organisation syndicale québécoise où l’on retrouve le moins de conventions collectives comportant ce type de dispositions [footnoteRef:335]. Il s’agit là, à mon avis, d’un bel exemple d’apport des jeunes à l’évolution de notre culture syndicale qui va dans le sens, encore une fois, d’un renforcement de la solidarité. [332:  	Résolution n° 48 : « Que les syndicats adoptent comme objectif de favoriser l’intégration des jeunes à l’emploi ; que, dans ce cadre, ils privilégient, notamment dans les travaux relatifs à l’organisation du travail, les principes du travail en équipe, afin d’assurer une répartition équitable des tâches et des responsabilités parmi les travailleuses et les travailleurs comptant moins d’ancienneté. » et la résolution n° 50 : « Que les syndicats cherchent à jumeler à la retraite progressive une intégration correspondante pour de nouvelles travailleuses et de nouveaux travailleurs en privilégiant, notamment, une approche de parrainage ou de compagnonnage afin de favoriser la relève par la transmission du savoir entre les travailleuses et les travailleurs anciens et nouveaux. » (Procès-verbal du 58e Congrès de la CSN, mai 1996, p. 74). De plus, voir à ce sujet l’article de Nouvelles-CSN relatif au syndicat de la cartonnerie Standard Paper Box qui a négocié l’obligation patronale d’embaucher des plus jeunes afin de combler les départs en pré retraite (Michel RIOUX, « Place aux jeunes... mais pas besoin de tasser mon oncle ! », Nouvelles-CSN, n° 424, 18 avril 1997, p. 3-5).]  [333:  	À ce sujet, voir la brochure La double échelle publiée par le Comité national des Jeunes de la CSN en mai 1990.]  [334:  	Même si l’introduction de ce type de clauses de convention collective est le fait de toutes les parties signataires, des études du ministère du Travail du Québec révèlent que dans 94 % des cas, il s’agit d’une proposition de la partie patronale.]  [335:  	Comité national des jeunes, Texte de réflexion auprès des organismes de la CSN sur la situation des jeunes, CSN, hiver 1993.] 


L’emploi pour les jeunes :
la priorité numéro 1 des membres de la CSN

Ainsi, dans la perspective du présent atelier ayant pour thème « La CSN et les solidarités », je peux vous assurer que l’intérêt de la CSN face à la question jeunesse ne se limite pas, comme c’est trop souvent le cas dans d’autres organisations, à des discours creux et à de bonnes intentions. En 1995, une équipe de chercheurs de l’Université Laval et de l’Ecole des Hautes Etudes commerciales a procédé à une enquête sur les valeurs et les préoccupations syndicales des membres de la CSN. Lorsque l’on a demandé à ceux-ci de préciser l’ordre de priorité d’une série d’actions syndicales, ils ont choisi dans une impressionnante proportion l’énoncé Favoriser l’emploi pour les jeunes et les sans-emploi comme priorité numéro un à laquelle ils voulaient voir la CSN s’affairer et ce, bien avant d’autres énoncés tel Obtenir de meilleurs salaires pour les travailleurs [footnoteRef:336]. Je dois vous avouer que j’ai été moi-même surpris d’un tel résultat qui constitue, à mes yeux, une extraordinaire manifestation de solidarité envers ceux et celles qui se retrouvent souvent dans l’impossibilité de s’intégrer socialement par le travail. [336:  	Dans une proportion de 69,2 % les répondants ont jugé que favoriser l’emploi pour les jeunes et les sans-emploi s’avérait «absolument nécessaire », 29,4% ont jugé cela « important » et seulement 1,4 % ont jugé cela « peu ou pas important » alors que, par exemple, 36,9 % des répondants ont jugé qu’obtenir de meilleurs salaires pour les travailleurs s’avérait « absolument nécessaire », 49,3 % ont jugé cela «important» et 13,8 % ont jugé cela «peu ou pas important». (Université Laval et HEC, Groupe de recherche sur les transformations et la régulation du travail, « Recherche auprès des membres de la CSN : leurs perceptions du syndicalisme et de leurs syndicats, leur vécu des milieux de travail et leurs priorités d’action », dans Présentation par l’équipe GRT-CSN au Conseil confédéral de la CSN, Québec, le 2 octobre 1996.] 



Mais des jeunes tout de même sous-représentés
au sein du mouvement syndical

Ceci étant dit, un fait demeure : les jeunes sont grandement sous-représentés au sein du mouvement syndical. On évalue que les jeunes travailleurs de trente ans et moins constituent entre 10 % et 15 % des effectifs de la CSN (ce taux varie [281] beaucoup, notamment en raison du travail saisonnier) alors qu’ils représentent près de 28% de la population active du Québec [footnoteRef:337]. On peut expliquer cette situation par plusieurs facteurs. [337:  	Les jeunes de 15 à 29 ans comptaient pour 27,9 % de la population active du Québec en 1994. (Donnée tirée du document d’information et d’animation publié en 1995 par le Forum pour l’emploi dans le cadre de sa campagne Action Emploi Jeunesse.)] 


Promouvoir le syndicalisme et ses valeurs

On peut d’abord souligner une faiblesse marquée de la promotion du syndicalisme. Notre comité a déjà proposé au Comité CSN sur l’organisation des ressources de dégager énergies et ressources à cette fin, notamment pour mieux coordonner les efforts en ce sens. Il demeure, à mon avis, anormal qu’il n’y ait essentiellement à la CSN que le Comité national des Jeunes qui se préoccupe de promouvoir le syndicalisme auprès des non syndiqués. Et, ironiquement, nous le faisons essentiellement par l’organisation de conférences dans les institutions scolaires, là où les enseignants, pourtant syndiqués, ne parlent pas ou parlent très peu de syndicalisme aux étudiants...

Lutter contre les entraves à la syndicalisation chez les jeunes

Mais de toute façon, même si les jeunes travailleurs étaient tous sensibilisés et intéressés à la syndicalisation - et des études nous apprennent que près de 40 % des travailleurs non syndiqués du secteur des services privés démontrent un intérêt certain pour le fait syndical [footnoteRef:338] -, les chances de retrouver ces derniers à la CSN restent minces, en raison de réalités objectives. [338:  	« Au Canada, le secteur des services privés, qui compte 40,4% de la main-d’œuvre, n’a qu’une densité syndicale de 10,7 % comparativement à 37,9 % pour le secteur privé des biens (26,9 % de la main-d’œuvre) et 58,6% pour le secteur public (32,7 % de la main-d’œuvre). Notre enquête démontre pourtant que près de 40 % des travailleurs non syndiqués des services privés des villes de Montréal et de Toronto désirent se syndiquer », dans J.-G. BERGERON, « Les facteurs explicatifs de la propension à se syndiquer dans les services privés », 49, Relations industrielles 776, 1994.] 

Notons d’abord que plus de la moitié des effectifs de la CSN proviennent du secteur public, là même où le taux de syndicalisation demeure le plus élevé mais où les jeunes sont de moins en moins présents. Les dernières négociations du secteur public, dont les toutes récentes, en légitimant de massives abolitions de postes ne pourront qu’aggraver la situation. À titre d’exemple, en 1993, la fonction publique québécoise ne comptait que 6 % de jeunes de moins de trente ans et à peine trois ans plus tard, en 1996, elle en comptait trois fois moins : à peine 2 % de jeunes [footnoteRef:339] ! [339:  	Le Soleil, vendredi 14 mars 1997, p. A-l et A-2.] 

Pendant ce temps, de congrès en congrès, nous poursuivons à la CSN nos sempiternels débats de structures et ce, depuis près de vingt ans. Pendant tout [282] ce temps, nous n’avons essentiellement que fusionné ou aboli huit conseils centraux et esquissé un plan de réaménagement des fédérations. Si dans certains cas cela a tout de même nécessité beaucoup de travail - comme pour la création du Conseil central de la Montérégie -, il reste que dans l’ensemble cela représente bien peu de résultats. Bien qu’il faille, assurément, faire preuve de patience et de prudence dans l’élaboration de changements organisationnels, cette situation ne suggère-t-elle pas un certain immobilisme structurel ? Par exemple, nous nous demandons encore si l’on doit privilégier le regroupement des professionnels de la santé sur une base industrielle ou sur une base professionnelle, alors que les nouvelles réalités du monde du travail ne laissent pas de place à un tel choix [footnoteRef:340]. Doit-on rappeler que la CSN, à cause de son incapacité à s’adapter à l’émergence de nouvelles identités professionnelles, a grandement collaboré à la montée vertigineuse du syndicalisme professionnel indépendant dans le secteur de la santé ? Faute de pouvoir compter, dans le cadre des unités de négociation sur une base industrielle, sur des structures de représentation souples capables de prendre en compte leurs besoins particuliers, ce sont des dizaines de milliers de personnes qui nous ont quittés au fil des ans. Beaucoup de femmes et de jeunes. [340:  	Au cours de la période 1978-1991, dans le secteur des Services de santé et services sociaux du Québec, la création d’emploi chez les professionnelles et techniciennes (emplois très largement occupés par des femmes) est de beaucoup supérieure à celle des emplois généraux ou semi spécialisés. On observe une diminution de 10,56 % des emplois ouvriers, des faibles augmentations de 9,5% des emplois de bureau et de 7,48% des postes d’assistantes-techniciennes alors qu’il y a des augmentations de 43% des postes d’infirmières, 46,34% des postes de techniciennes et 105,73 % des postes de professionnelles. Ces données considèrent les postes en équivalents en temps plein. (Données tirées de G. DUSSAULT et al., La main-d'œuvre socio-sanitaire au Québec, Commission d’enquête sur les services de santé et les services sociaux, Québec, 1987, p. 401-402 et QUÉBEC, Statistiques sur le personnel de la santé et des services sociaux, Ministère de la Santé et des Services sociaux, Québec, 1992, p. 308-312.)] 

On se retrouve ainsi dans la situation absurde où l’on connaît une baisse structurelle de nos effectifs syndicaux (14 499 membres affiliés de moins entre 1990 et 1996 pour une perte moyenne de plus de 2 416 membres par année...) et nous trouvons tout de même le moyen de débattre d’une réalité déjà dépassée : au moment où l’on oppose aux identités professionnelles les vertus du syndicalisme industriel favorisant le regroupement le plus large possible, ce sont des nouvelles formes tout à fait atypiques d’organisation du travail qui se développent sous notre nez.

Se faire à l’idée que le monde du travail a changé

Je me ferai ici brutal. Qu’on se le tienne pour dit : la grosse « shop » de 100 travailleurs et plus à temps plein, c’est fini ! En dix ans, 368 200 emplois ont été créés dans les PME alors que la grande entreprise a accusé une perte nette de [283] 113 000 emplois [footnoteRef:341]. Et c’est dans les entreprises de moins de 100 employés qu’on retrouve une forte concentration de jeunes travailleurs. Qu’on se le tienne pour dit : les entreprises autosuffisantes qui produisent de A à Z un produit jusqu’à sa distribution et sa vente, ça n’existe plus ! Qu’on le veuille ou non, nous sommes à l’ère de la fragmentation des unités de production, de la sous-traitance, de la délocalisation de la production, de la spécialisation et de la professionnalisation du travail. À titre d’exemple, le travail atypique (le travail à contrats, à domicile, le télétravail, le travail à la pige et le travail autonome) comptait, entre 1980 et 1990, pour plus de 50% des emplois créés. Et en 1994, cela représente 33% de tous les emplois. Des emplois où l’on retrouve une majorité de jeunes et particulièrement de jeunes femmes [footnoteRef:342]. L’emploi des jeunes aujourd’hui, c’est de plus en plus ça ! Et c’est malheureusement dans ce contexte que la syndicalisation devient plus difficile [footnoteRef:343]. [341:  	Jean-Claude DUBREUIL, Le nouveau marché du travail et le syndicalisme. Document de travail préparé pour le Rassemblement des Jeunes de la CSN tenu les 26, 27 et 28 avril 1996 à Montréal par J.C. Dubreuil, conseiller syndical à la CSN, Montréal.]  [342:  	Idem.]  [343:  	Les données sur les effectifs syndicaux confirment qu’il y a une corrélation importante entre la taille des entreprises, leurs secteurs d’activités industrielles et la présence syndicale. Il semble que plus une entreprise est petite, moins elle risque d’être syndiquée. Plus une entreprise est assimilée au secteur des services, du secteur privé, plus faible sera la présence syndicale. Par exemple, les entreprises de 100 à 499 employés comptent un taux moyen de syndicalisation de 59,1 %, celles de 20 à 99 employés un taux de 32,6% alors que les entreprises de moins de 20 employés ne compte qu’un taux de syndicalisation de 14%, loc. cit. note 11.] 


La syndicalisation difficile dans les services privés

Ainsi, et malgré quelques percées intéressantes, comme tout récemment dans le secteur des salles de cinéma, le secteur des services privés où l’on retrouve une majorité de jeunes travailleurs comporte de préoccupantes difficultés d’organisation syndicale. C’est un secteur caractérisé par une concurrence très forte, d’importants roulements de personnel et une généralisation du travail précaire, des facteurs défavorables à la syndicalisation. C’est pourquoi la CSN a déjà proposé différentes solutions telles que l’accréditation multipatronale et la négociation sectorielle. Mais la solution ne se trouve pas, à mon avis, que du côté d’un encadrement légal des rapports collectifs de travail. C’est aussi et surtout notre propre culture syndicale qui est en cause.

Des difficultés que nous avons nous-mêmes créées ?

Par exemple, une étude interne de la CSN nous apprend que nous avons opposé un refus à plus de 250 demandes officielles d’organisation syndicale entre 1980 et 1994. Au moment même où notre membership a commencé à chuter, nous [284] avons trouvé le moyen de refuser un nombre important de demande d’organisation syndicale ! Et on doit noter que ces chiffres ne tiennent pas compte des démarches avortées dès le début sur le conseil d’un responsable à l’organisation qui pouvait anticiper le refus d’organisation par les fédérations. Mon intention ici n’est surtout pas de chercher des coupables. C’est plutôt une responsabilité de tout le mouvement que de se préoccuper de l’organisation syndicale, « l’oxygène de notre mouvement », pour reprendre la devise du service d’organisation de la CSN. Toujours selon la même étude, ces refus ont représenté une perte de plus de 5 000 membres potentiels. De plus, il est assez révélateur que deux fédérations responsables de la majorité de ces refus sont celles regroupant les salariés des secteurs où l’on retrouve le plus de jeunes ! S’il y a assurément plusieurs raisons pouvant motiver une fédération à refuser de donner suite à une demande d’organisation syndicale, je ne peux m’empêcher de croire qu’il y a parmi ces raisons la cruelle réalité des coûts élevés d’organisation et de négociation des petites unités de production par rapport aux faibles revenus prévisibles en cotisations syndicales. Voilà pourquoi Ton doit questionner la souplesse de nos structures syndicales ainsi que l’offre du « panier de services syndicaux » offert par la CSN.

Idéalisme et pragmatisme : un débat à faire ?

Deux anciens leaders de la CSN, probablement sans le vouloir, ont bien introduit le sujet qui me préoccupe. Marcel Pépin, en rappelant l’originalité de nos structures syndicales, traite de l’importance de préserver ce trait distinct, alors que Norbert Rodrigue souligne plutôt l’urgence d’adapter notre culture syndicale aux changements du monde du travail et de la société. Il y a là l’essence d’un débat à initier. Même si je crois que nous avons raison d’être fier de l’autonomie de nos syndicats et de la grande démocratie qui caractérisent notre mouvement, permettez-moi toutefois de poser quelques questions. Si une part importante de la population, les jeunes travailleurs en l’occurrence, se trouve écartée de notre mouvement en raison de notre obsession à préserver le statu quo de nos structures syndicales, à quoi bon discourir sur l’autonomie et la démocratie ? Si la saine démocratie fait toujours la fierté de notre mouvement, il vaudrait mieux réfléchir au fait que seulement 15 % à 18 % des syndicats des secteurs du commerce, de la métallurgie et du papier étaient représentés au dernier congrès de la CSN, alors que les syndicats du secteur des technologies médicales y étaient dans une proportion de 67 %, ceux du secteur de l’enseignement à 51 % et ceux des affaires sociales à 46 % [footnoteRef:344] ! Les délégués au congrès provenant du secteur des affaires sociales représentaient à eux seuls plus de 48,42% des délégués au congrès, alors que ceux provenant du secteur du commerce représentaient [285] 9,92 %, ceux de la métallurgie 6,54 % et ceux du papier 4,14 % [footnoteRef:345]. Rappelons que c’est dans le secteur privé que l’on retrouve surtout de petites unités syndicales et c’est ce secteur qui est de façon bien évidente sous-représenté au sein de l’instance suprême de la CSN. L’aide aux petits syndicats destinée à favoriser l’implication des petites unités dans les instances politiques du mouvement serait-elle devenue insuffisante ? Je peux au moins affirmer qu’il y a des membres du Comité national des Jeunes qui n’ont pu participer au dernier congrès de la CSN en raison des difficultés financières de leurs syndicats. Dans ce cas, peut-on ainsi affirmer que ces syndicats sont vraiment autonomes ? Le droit d’accéder à notre mouvement et à ses instances décisionnelles et d’y être pleinement intégré, comme travailleur non syndiqué ou comme membre de la CSN, n’est-il pas préalable au développement de la démocratie syndicale et à la mise en place d’une véritable autonomie ? Il n’y a certes pas de réponse simple à ces questions. On y a encore trop peu réfléchi... [344:  	Procès-verbal du 58e Congrès de la CSN, mai 1996, annexe 5, p. 295.]  [345:  	Idem.] 


L’urgence d’agir

Même si j’ai toujours été convaincu que la patience pouvait représenter, dans bien des cas, la plus révolutionnaire des vertus, je maintiendrai toutefois qu’on ne peut plus se payer le luxe d’attendre encore longtemps, attendre un état de crise ou une caution légale, avant de s’organiser adéquatement. Il faut agir.
J’aurais pu me faire polémiste et vous entretenir, par exemple, du modèle des syndicats composés des Métallos, capables à mon avis d’une réelle souplesse correspondant à de nouvelles réalités du monde du travail [footnoteRef:346]. Mais cela ne constitue peut-être pas la meilleure solution et ce n’est pas le sujet de mon présent propos. [346:  	À ce sujet, je signalerai les intéressants résultats du mémoire de maîtrise de Mme Sylvie Brassard, complété en 1996 sous la direction du professeur Gregor Murray du Département des relations industrielles de l’Université Laval, portant sur l’impact des structures syndicales sur l’opportunité de se syndiquer dans le secteur de l’hôtellerie et de la restauration dans la région de Québec. On y compare des syndicats locaux « autonomes » CSN et des locaux composés des Métallurgistes-Unis d’Amériques. Il semble, en résumé, qu’il y a une vie syndicale plus intense au sein des syndicats CSN, mais le recours aux griefs demeure plus difficile et la latitude décisionnelle restreinte en raison de contraintes financières trop lourdes. Les structures syndicales composées des Métallos semblent comporter des avantages importants pour les petites unités notamment au niveau de l’accessibilité aux ressources financières et humaines de leur section locale, de la gestion des griefs, de la négociation collective et de l’organisation syndicale de petits groupes.] 

Je vous dirai qu’il y a tout de même - et je dois le souligner - quelques lueurs d’espoir. Je pense à ces initiatives que constituent le regroupement de garderies en syndicat régional à Montréal, le regroupement des techniciens [286] ambulanciers et aux nouvelles expériences associatives de pigistes et de travailleurs autonomes. Mais ces expériences demeurent isolées et ne représentent malheureusement pas des tendances vers une organisation syndicale renouvelée.


Le défi : savoir se renouveler afin d’éviter
la marginalisation

Je suis en général un infatigable optimiste qui a foi en la capacité des personnes formant ce mouvement à imaginer des solutions originales aux situations les plus complexes. Nos soixante-quinze ans d’histoire témoignent de cette capacité. Mais bientôt, j’en ai bien peur, la CSN tombera tout de même sous la barre symbolique des 200 000 membres cotisants [footnoteRef:347], ce qui constituera un retour en arrière de près de dix ans [footnoteRef:348]. À ce moment, peut-être, enfin, osera-t-on réaliser l’ampleur du défi à relever : éviter la marginalisation d’une organisation syndicale indispensable à la société québécoise. Parce que c’est bien de la place de la CSN en tant que leader du Québec contemporain dont il est question. Je dis alors : assez de petits pas, c’est des coups de pied qu’il nous faut maintenant donner. Cessons de nous déresponsabiliser en faisant porter le poids de tous nos malheurs à cet abstrait personnage qu’est le législateur. Tout ne s’excuse pas par l’indéniable caractère archaïque et dépassé du Code du travail. Nous n’avons pas attendu 1944, année de création du Code, pour organiser des syndicats ; il n’y a donc pas de raison pour qu’à l’aube de l’an 2000, la CSN soit incapable de s’adapter aux nouvelles réalités du monde du travail qui nous touchent toutes et tous. On doit remettre sérieusement en question notre culture organisationnelle au nom d’une plus grande démocratisation et d’une plus grande solidarité envers les jeunes constituant la main-d’œuvre d’aujourd’hui et, surtout, celle de demain. Je crois qu’on peut encore relever ce défi. Laissons-nous d’abord inspirer par le thème du dernier congrès de la CSN « Urgence Solidarités »... [347:  	En 1996, la CSN ne comptait que 206 786 membres cotisants soit 5 310 de moins qu’en 1991 (212 096) (Données tirées du procès-verbal du 58e Congrès de la CSN, mai 1996, annexe 4, p. 285.).]  [348:  	C’est en 1987 que la CSN a compté pour la dernière fois un nombre de membres cotisants inférieur à 200 000, loc. cit., note 17.] 


Donc, à la question « La CSN répond-elle aux besoins des jeunes travailleurs ? », je dis OUI ! Vraiment. Mais pour ceux et celles qui ont la chance d’y accéder...

[287]
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QUATRIÈME PARTIE
Les enjeux actuels

“Les femmes et les enjeux actuels
dans le secteur public et parapublic.”

Claudette CHARBONNEAU




Retour à la table des matières
La négociation du secteur public est une négociation éminemment publique et médiatisée, mais aussi et surtout une négociation éminemment politique. Il ne faut pas s’en surprendre. Elle met en présence, d’une part, le plus gros employeur québécois qui, de surcroît, s’avère être l’État : l’État dispensateur de services publics, l’État employeur, tout autant que l’État législateur.
Les événements du printemps 1997, marqués par l’adoption de la Loi 104, rappellent cette triste réalité où nombre de gouvernements n’ont pas hésité à invoquer l’intérêt public tantôt pour servir leur rapport de force en tant qu’employeur, tantôt pour maquiller un enjeu de société, tel l’assainissement des finances publiques, en un simple problème de conventions collectives et de relations de travail.
D’autre part, la négociation du secteur public implique aussi le plus grand nombre de salarié-es visés par une même négociation : 440000 personnes au total dans les trois grands réseaux québécois que sont la santé et les services sociaux, l’éducation et la fonction publique, sans parler de bon nombre d’organismes publics, tels la Société québécoise de développement de la main-d’œuvre (SQDM), l’Aide juridique, la Caisse de dépôt et de placement (CDP) et de nombreux autres. Outre la taille et le statut des acteurs en présence, cette négociation est éminemment politique puisque chacune des revendications qu’on y débat a des répercussions sur l’offre de services publics, leur niveau, leur organisation, sur les finances publiques, sur les valeurs portées par la société québécoise dans les domaines de l’équité, de la qualité des relations patronales-syndicales, du traitement fait aux femmes sur le marché du travail, etc.
La CSN a toujours joué un rôle central dans ces négociations, puisqu’elle est la plus importante organisation syndicale qui y participe, avec ses 135 000 membres affiliés dans ce secteur. Outre son poids numérique d’ensemble, la CSN regroupe près des deux tiers des syndiqué-es du secteur de la santé et des services sociaux dans toutes les catégories de personnel, des employé-es généraux aux infirmiers et infirmières et aux professionnel-les. En éducation, mis à part les enseignants et les enseignantes des niveaux primaire et secondaire, la CSN est l’organisation majoritaire chez tous les autres personnels : soutien scolaire, [288] soutien Cégep, professeur-es de Cégep. La présence de la CSN en éducation se complète par son caractère largement majoritaire dans les garderies, chez les chargé-es de cours, chez les professeur-es d’université de même que chez les employé-es de soutien universitaires. Même portrait dans les organismes gouvernementaux, la CSN est présente à l’Aide juridique, à la SQDM, à l'Office franco-québécois pour la jeunesse (OFQJ), au Fonds FCAR, à Loto-Québec, à la Société des traversiez, à la CDP, pour n’en nommer que quelques-uns.
La négociation du secteur public, à cause des caractéristiques qui lui sont propres, est une formidable caisse de résonnance dans la société québécoise. Elle aura été, au fil des vingt dernières années, la vitrine la plus en vue pour ce qui est des revendications spécifiques des travailleuses québécoises. Un état de fait qui étonne peu quand on se rappelle que près de 75 % des effectifs du secteur de la santé et des services sociaux sont des femmes et que celles-ci comptent pour 62 % des effectifs du secteur de l’éducation. C’est donc dire que le secteur public québécois se conjugue au féminin. Parler des enjeux des femmes dans la négociation du secteur public c’est, bien sûr, évoquer les grandes batailles et les gains historiques que sont la désexisation des emplois et la parité salariale hommes/femmes en 1976 ; les congés de maternité et parentaux en 1979 ; plus tard, dans la décennie 1980, les dispositions concernant le harcèlement sexuel, l’accès à l’égalité et l’équité salariale.
Nombre de ces revendications ont été remportées à l’arraché par des grèves ponctuées de lois spéciales. Ce fut le cas en 1976, en 1979 pour les congés parentaux et en 1989 pour l’équité salariale, où seules la CSN et la Fédération des infirmiers et infirmières du Québec (FIIQ) ont bravé la Loi 160 qui s’attaquait à l’ancienneté, à la perception à la source des cotisations syndicales et imposait une double pénalité pour chaque jour de grève dans le secteur de la santé et des services sociaux. Ces luttes menées par la CSN en ont fait une organisation syndicale d’avant-garde en ce qui a trait à la promotion des droits des travailleurs québécois.
Certes, on aura dit de tous ces gains qu’ils n’ont pas eu l’effet de généralisation attendu dans le secteur privé. C’est en partie vrai. Comment ne pas s’en étonner ? Le taux de syndicalisation des travailleuses québécoises oscille autour de 30% et la présence syndicale auprès des femmes travailleuses est fortement concentrée dans le secteur public.
Cependant, il y a des limites à minimiser les succès remportés par les femmes syndiquées du secteur public. Leurs luttes et leurs gains furent assez percutants pour faire évoluer le cadre des législations du travail au Québec et au Canada. La Loi des normes minimales du travail, la Loi de l’assurance-chômage (aujourd’hui l’assurance-emploi), les chartes des droits, les lois sur la santé-sécurité ont dû reprendre au vol des dispositions concernant les congés de maternité et parentaux, l’accès à l’égalité, le principe d’une rémunération [289] égale pour un travail équivalent, le retrait préventif de la femme enceinte ou qui allaite, toutes des actions et des revendications auxquelles la CSN est intimement liée. La récente Loi sur l’équité salariale, qui s’appliquera tant au secteur privé qu’au secteur public, provient de cette même impulsion, de ce même bouillonnement initié par l’action syndicale de la CSN. À la CSN, depuis un peu plus de vingt ans, à une année près, la responsabilité politique de conduire la négociation du secteur public a toujours incombé à une femme et le Comité national de la condition féminine, tout comme les comités femmes des fédérations concernées, y ont toujours été associés pour les enjeux spécifiques aux femmes.
Bien que j’aie choisi de traiter des enjeux pour les femmes dans la négociation du secteur public, je ne m’étendrai pas davantage sur les revendications spécifiques aux travailleuses de ce secteur. J’affirme que, au-delà des enjeux spécifiques aux femmes travailleuses dans le secteur public, toute la négociation du secteur public est d’abord et avant tout une négociation de femmes. Une négociation de femmes qui luttent pour l’emploi, pour son maintien et sa qualité, pour civiliser la précarité, pour ouvrir une place aux travailleuses dans l’organisation du travail et dans l’implantation des réformes qui ont cours en santé et en éducation, pour la reconnaissance de la valeur de leur travail, donc aussi du travail féminin, du travail dans les services publics et, enfin, pour le respect du droit de négocier qu’elles se sont donné en se syndiquant. Voilà les grands enjeux qui caractérisent les négociations des dernières années dans le secteur public.
Il n’est pas étonnant que l’emploi soit au cœur des négociations du secteur public puisque ce n’est qu’en 1994-1995 qu’on a vu décroître le nombre global d’heures travaillées dans le secteur.
Au centre de ce phénomène, il y a la crise des finances publiques, la mise en place d’une ambitieuse réforme dans le secteur de la santé, qui vise à moins hospitaliser, à moins institutionnaliser, mais aussi une diminution du rôle et de la place de l’État dans la satisfaction des besoins de la population.
Dans un bilan de la réforme de la santé déposé au Sommet du mois d’octobre dernier, le gouvernement du Québec reconnaissait que plus de 15 000 emplois en équivalent temps complet auront disparu dans le secteur de la santé et des services sociaux aux termes du plan triennal de réforme. À cette hémorragie, il faudra ajouter quelque 7 400 autres postes qui disparaîtront dans la seule année 1997-1998 à la faveur de l’effort financier additionnel qui est demandé au secteur de la santé et des services sociaux dans la lutte aveugle au déficit qui a présentement cours.
Dans cette chasse effrénée contre l’emploi, le secteur de l’éducation n’est pas en reste puisque, malgré les besoins croissants en éducation, malgré un important virage à faire vers la réussite, c’est 5 000 emplois qui disparaîtront dans la seule année 1997-1998.

[290]
Ces quelques données illustrent à quel point l’insécurité en regard de l’emploi est grande dans le secteur public, alors que près de 50% des effectifs travaillent à statut précaire et que 25 % de la main-d’œuvre n’ont pas accès à la sécurité d’emploi.
Cette situation en dit long aussi sur l’avenir de l’emploi féminin au Québec. Le secteur public est un des rares secteurs à offrir des emplois de qualité, des emplois syndiqués aux travailleuses québécoises. Et voilà qu’il s’érode dramatiquement alors que les besoins auxquels ces emplois répondaient, eux, ne diminuent pas.
L’envers de cette médaille, c’est aussi qu’il y aura des survivantes et des survivants qui continueront de dispenser des services avec des charges de travail considérablement accrues, avec le sentiment de devoir répondre aux besoins de clientèles souvent vulnérables, avec de moins en moins de moyens pour ce faire.
Ces nouvelles orientations de l’État ont placé les organisations syndicales, et la CSN au premier chef, devant des choix déchirants. La CSN est porteuse de revendications en faveur de l’emploi qu’elle tient pour être la première condition de relance du progrès social et du progrès économique. La CSN est aussi porteuse d’une vision de l’avenir des services de santé, des services sociaux, des services d’éducation, comme en témoignent ses propres politiques en matière de santé et d’éducation. La CSN a aussi un point de vue sur l’état des finances publiques, sur leur nécessaire assainissement, mais elle s’est toujours refusée de le faire en autorisant l’État à n’agir qu’en sabrant dans les dépenses publiques.
Pour la CSN, l’assainissement des finances publiques passe d’abord par la relance de l’emploi et par une fiscalité équitable, qui fasse que chacune et chacun contribuent selon leurs moyens, mais aussi, de façon transitoire, par une révision de la fiscalité qui assure un financement adéquat des services publics et des protections sociales.
Le dépôt des crédits par le gouvernement du Québec heurte de plein fouet toutes ces orientations, toutes ces revendications, toute cette vision de l’avenir de notre société. Ce geste nous transporte sur le terrain d’une lutte politique qu’il nous faudra poursuivre à moyen terme.
De façon plus immédiate et devant l’hécatombe qui s’abat sur le secteur public québécois, il fallait à tout prix éviter que des mises à pied massives n’augmentent le taux de chômage et le niveau de pauvreté déjà beaucoup trop élevés au Québec, d’où le choix syndical de bonifier de façon substantielle les conditions de retraite de nos membres, qui souvent n’ont été couverts par un fonds de pension qu’en cours de carrière, ce qui les destinait à une bien maigre retraite et à la pauvreté qui frappe encore trop de personnes parmi les aîné-es.
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La présence active et le leadership exercé par la CSN dans les négociations du secteur public ont largement contribué à concrétiser nombre de revendications portées par le mouvement féministe et le mouvement progressiste.
La première de ces revendications, à savoir garantir l’autonomie financière des femmes, s’accommodait bien mal de la présence d’institutions de santé et d’institutions scolaires gérées par les communautés religieuses. Outre le fait que ce système conduisait à une offre anémique de services, souvent limitée en fonction de la grosseur du porte-monnaie, ces institutions traitaient leurs salarié-es comme s’ils devaient faire vœu de pauvreté parce qu’ils soignaient et éduquaient leurs concitoyens.
La syndicalisation massive qui a suivi la prise en charge par l’État de ces institutions aura ouvert tout un champ de négociations et de luttes où on pouvait enfin s’attaquer aux conditions discriminatoires qui ont historiquement marqué le travail féminin.
À l’heure du néolibéralisme qui pousse au désengagement de l’État, la CSN se saisit de cet enjeu et se porte à la défense de la sécurité d’emploi qu’elle considère être un des derniers remparts permettant de préserver l’emploi et l’offre de services publics.
La défense et la promotion des intérêts des femmes passent aussi par la capacité de leur organisation d’inscrire leurs luttes et leurs revendications dans les enjeux de l’heure.
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Je n’apprendrais rien à personne si je disais que notre époque est l’une des plus difficiles. Il semble que la gestion de la chose publique ne soit devenue qu’une affaire comptable. Personne ne propose une vision du développement économique et social qui entretienne un peu l’espérance. Dans ces circonstances, l’époque est sûrement tout autant difficile pour ceux qui ont la mission de proposer une solution de rechange, notre propre solution économique et sociale, qui nous permettrait de remobiliser, de faire rêver et de faire militer aussi.
Gérard Picard racontait que, en 1960, la Révolution tranquille était déjà faite ; du moins, dans la tête des gens ! Il suffisait, à compter de l’élection de 1960, de faire prendre forme aux grandes réformes qu’elle avait formulées ; de les matérialiser. Mais pour l’essentiel, la Révolution tranquille avait été déjà imaginée par le rêve collectif, façonnée par la discussion et inspirée par la volonté populaire. Elle avait été conçue dans le salon de Frank Scott ; à la télévision, par le truchement de l’émission « Point de mire » ; dans les collaborations de Fernand Dumont, de Marcel Rioux, de Yves Martin ; elle était décrite dans les textes de Pierre Vadeboncoeur, de Gérard Pelletier, de Jean-Paul Geoffroy, de Pierre Trudeau aussi. Elle siégeait au cœur de l’action de la CSN. La CSN et ses dirigeants en étaient les moteurs.
Aux plus noirs moments du Duplessisme, la CSN s’occupait donc à transformer la société.
De la même manière, au cours des années 1960 et 1970, au moment de la plus forte croissance économique jamais connue, la CSN et ses dirigeants portaient les aspirations d’un développement social : l’assurance-hospitalisation, l’assurance-maladie, un meilleur contrôle de la consommation, la démocratisation de l’enseignement, l’aide juridique, l’assurance-automobile, etc. Les revendications de la CSN à ces époques étaient larges et solidement ancrées dans les aspirations de la population.
Jamais la CSN n’aurait pu être génératrice de tant de changements, si elle n’avait pas d’abord été à l’écoute attentive des volontés populaires.
Certes, pas plus à cette époque qu’aujourd’hui, elle ne négligeait le premier front, celui de la revendication de meilleures conditions de travail, de [293] l’amélioration de la condition ouvrière. Mais elle ouvrait simultanément sur un deuxième front, elle proposait une société bâtie pour l’homme, un camp de la liberté, elle voulait élargir les droits, les libertés... pour toutes et tous !
En plus de son rôle dans la négociation, la CSN a historiquement assumé la responsabilité d’exprimer les aspirations plus larges des travailleuses et des travailleurs, qui, autrement, n’auraient pas eu de place sur l’échiquier politique. Nous avions la certitude de pouvoir défendre les intérêts des travailleuses et des travailleurs, ce qui ne signifie pas que c’était une partie facile.
Chaque époque a apporté ses propres difficultés. Et il faut le dire clairement : les solutions d’hier ne sont pas appropriées au présent. Cela était vrai autrefois ; cela est encore vrai aujourd’hui.
Pour imaginer et proposer des solutions originales et adaptées à la réalité économique, politique et sociale actuelle, il conviendrait de se donner une méthode de travail qui fasse apparaître ces solutions. C’est-à-dire travailler avec des méthodes qui traditionnellement sont associées au mouvement syndical, garantes d’imagination, renforcer encore la démocratisation, par conséquent le débat dans et entre les instances, avec et dans les régions, pour redonner des leviers au niveau régional.
Il me semble qu’aujourd’hui, au moment où on cherche à isoler la CSN, à la faire paraître mesquine et vouée à la défense des mieux nantis, des privilégiés, de ceux qui ont une job ; au moment où les forces de l’économie l’attaquent sans avoir en retour le souci de la redistribution des richesses, sans proposer de projet social, il me semble que la CSN aurait intérêt à s’inspirer des époques antérieures et à redoubler d’effort en vue de la reconstruction des solidarités sociales.
La solidarité, pas uniquement dans les mots d’ordre des manifestations, mais d’abord dans un authentique retour aux sources.
Je m’explique. La CSN a toujours offert un espace de liberté. Un lieu privilégié de débat. Un endroit où l’inconnu, l’audacieux, le novateur était admis.
Le désengagement des questions économiques et sociales ne peut pas être le signe d’un engagement syndical. Bien au contraire, je crains fortement qu’une « désaffiliation » sociale soit un signe de désaffiliation syndicale.
Il y a une montée importante de l’individualisme, des valeurs individuelles. Il ne s’agit pas de le dénoncer, de porter un jugement purement moral ; il faut d’abord le comprendre, en voir lucidement les causes et les effets et harnacher ces forces et les faire servir un projet plus large.
Si on porte atteinte aux acquis syndicaux, il ne suffit pas de se retrancher dans une défense inconditionnelle du statu quo. La résistance, à elle seule, n’a [294] jamais empêché les changements, c’est l’adaptation aux réalités nouvelles qui fait progresser les mouvements.
Les grandes orientations proposées par la CSN ont toujours été le résultat de la recherche patiente et tenace de solutions de rechange. Il me semble qu’aujourd’hui, c’est le grand défi du mouvement syndical.
Les options proposées par le mouvement n’ont pas rallié suffisamment les opposants aux coupures budgétaires proposées pour réduire le déficit. C’est vrai que le déficit pourrait être réduit par plus de production, par la création de plus de richesses collectives ; mais il ne suffit pas de le dire, de le déclarer ! La création de richesses n’est pas le fruit de la pensée magique ! Elle doit être imaginée, discutée, proposée, planifiée et mise en œuvre sous la pression collective.
Il faudra travailler bientôt à réinventer des modèles de production qui nous rendront plus compétitifs aussi. Il faudra bien développer des modèles de partage, des modèles qui n’excluront plus les individus, comme les jeunes le sont aujourd’hui, par exemple. Il faudra bien proposer de nouvelles solutions.
Je ne sais pas lesquelles exactement. Il n’appartient pas à certains individus de définir seuls les solutions à de si grands défis ; mais je sais que c’est d’abord et avant tout en brisant l’isolement, en revenant aux sources, en recréant des solidarités que pourront poindre des éléments de réponse, un commencement de solution.
Je ne peux à l’instant proposer un contenu. Je pense que nous n’en sommes actuellement qu’à l’étape de la conception des moyens qu’il faut développer, articuler. Des moyens pour imaginer les options qui s’offrent à nous.
La CSN devrait lancer des invitations !
À cela, je suis disposé à travailler.
Et réussir en cela, je le souhaite, non pas simplement à la CSN, mais dans toute la société québécoise.
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Dans le monde syndical, l’année 1997 est celle des anniversaires. La CSN, la doyenne, marque ses 75 ans. Il y a quelques semaines, la FTQ a fêté ses 40 ans.
Ces célébrations représentent d’excellentes occasions d’analyser le passé et le présent, mais surtout de réfléchir aux perspectives futures.
Certes, le passé est garant de l’avenir. À ce chapitre, nous reconnaissons tous l’immense rôle que le syndicalisme, et la CSN en particulier, a joué dans le développement de la société québécoise depuis 75 ans.
Ses fonctions de rassemblent, de promoteur des droits et de l’équité ont permis au mouvement syndical de s’imposer comme un interlocuteur essentiel au progrès social et économique du Québec.
C’est justement parce qu’il est un des principaux partenaires du milieu du travail que le syndicalisme se retrouve, aujourd’hui, au cœur d’une profonde remise en question. Le milieu du travail change. Profondément et rapidement.
Le problème, c’est que les structures, les institutions et les attitudes n’arrivent pas à suivre le rythme effréné de cette évolution. En conséquence, nous vivons dans un monde où l’inconnu, le stress, l’insécurité atteignent des niveaux inquiétants chez une grande partie de la population.
C’est en fait pour essayer de voir clair dans tout cela que j’ai lancé, l’été dernier, la Réflexion collective sur le milieu du travail en évolution.
Il s’agit d’un processus d’exploration visant à sensibiliser le public au milieu de travail en mutation, à amorcer un dialogue avec la population, ainsi qu’à identifier les nouvelles tendances, les options et les pratiques novatrices.
Cette base d’information deviendra un outil précieux pour tous ceux et celles qui doivent définir des politiques et des pratiques dynamiques face aux changements en cours.
Les activités de la Réflexion collective sont regroupées autour de deux axes principaux d’échange et de dialogue, soit un Comité consultatif ministériel et un site Internet interactif.
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Les travaux du Comité consultatif tirent à leur fin. J’aurai un rapport d’ici quelques semaines. D’ailleurs, je veux profiter de l’occasion pour remercier publiquement tous ceux et celles qui ont contribué si généreusement aux travaux de la Réflexion collective. De la CSN au Conseil du patronat, en passant par la FTQ et la plupart des universités et des organismes du Québec, tous les partenaires du milieu du travail ont apporté une contribution d’une qualité et d’une pertinence exemplaire et nous leur en sommes reconnaissants.
Je crois que nous pouvons d’ores et déjà dire sincèrement que la Réflexion collective s’est avérée un exercice de vision et un foyer de créativité. Chacun dans leur secteur, les membres du Comité vont proposer des idées, parfois étonnantes et controversées, mais aussi pratiques et novatrices.
De toute évidence, certaines de ces propositions devancent leur époque. Toutefois, au rythme où les choses changent, je suis convaincu que ce décalage ne va pas durer longtemps.
Le rapport traitera de sujets qui, à ce jour, ont fait l’objet de discussions dans les universités bien plus que pendant les dîners de famille.
Je pense à de nouvelles formes d’associations, mieux adaptées aux besoins des travailleurs autonomes, à contrat ou à domicile.
Je pense à la nécessité de développer un système permettant à ces travailleurs d’acquérir des bénéfices sociaux et de les transporter d’un emploi à l’autre ou même d’un contrat à l’autre.
Je pense à la formation de la main-d’œuvre, surtout sur les lieux de travail.
Je pense aux perspectives que nous offre l’économie sociale, pour faciliter l’insertion des jeunes sur le marché du travail et ainsi briser le cycle infernal du « pas d’expérience pas d’emploi ; pas d’emploi pas d’expérience. »
Je pense aussi aux nouvelles définitions dont nous avons besoin pour décrire les éléments de base comme

*	le travail et l’emploi de façon à inclure les personnes qui se livrent à plusieurs tâches, souvent pour des employeurs différents ;
*	le lieu de travail quand des employés travaillent à la maison pour une entreprise qui a son siège social ailleurs.

Je ne voudrais certes pas vous laisser l’impression que la Réflexion collective apportera des solutions à tous les difficiles problèmes que nous retrouvons actuellement sur la place du travail.
Ce n’est pas ça du tout.
Je cherche seulement à vous dire que, depuis huit mois, nous travaillons honnêtement à identifier les meilleurs moyens de nous adapter à l’évolution rapide qui se produit dans le milieu du travail.

[297]
Nous le faisons sur la base d’un partenariat, à mon avis, tout à fait essentiel dans toutes les initiatives reliées au monde du travail et qui conjugue les compétences des représentants des syndicats et du patronat, des universitaires et des spécialistes des relations de travail.
Dès le début de nos travaux, nous avons vite réalisé que nous avions besoin d’une nouvelle philosophie et de nouvelles approches. Dans un premier temps, nous devons tous reconnaître que l’organisation du travail ne sera plus la même. Jamais plus la même.
À partir de là, nous devons nous assurer que nos nouvelles approches, non seulement reflètent les valeurs chères au monde du travail, mais, surtout, qu’elles les traduisent dans la réalité.
La Réflexion collective nous a fait réaliser très clairement que tous les partenaires du milieu du travail, y compris les gouvernements, doivent faire un effort d’envergure afin de s’adapter aux nouvelles réalités.
Pour sa part, le mouvement syndical fait face à des problèmes évidents. Ses champs d’opération traditionnels, soit les grandes entreprises manufacturières et le secteur public, réduisent radicalement leurs effectifs. En conséquence, les syndicats perdent une proportion importante de leurs membres et de leurs ressources financières.
Simultanément, le morcellement de la place du travail en unités de plus en plus petites et l’émergence du travail autonome rendent l’effort de recrutement syndical extrêmement difficile dans le cadre de la législation actuelle.
Ces défis m’apparaissent assez importants pour que les syndicats reconnaissent qu’ils doivent repenser leur approche, leurs critères et leurs structures.
Je dois vous avouer très candidement que nous observons, chez certains syndicats, une réticence quasi maladive à toute remise en question. Cette attitude est très décevante, car la Réflexion collective procure à tous les intervenants une occasion unique d’envisager résolument l’avenir et d’identifier des solutions novatrices aux défis qui s’annoncent.
Une fois encore, les syndicats du Québec sont clairement en avance sur les autres. L’effort de réflexion est ici plus tangible, plus palpable. Les esprits m’apparaissent plus ouverts et l’approche mieux ancrée dans la réalité.
La CSN a 75 ans. C’est un bel âge pour un syndicat.
Assez vieux pour être fermement implanté dans son milieu.
Assez expérimenté pour assumer ses fonctions de leadership avec sagesse et patience.
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Assez jeune pour trouver dans les nouveaux défis une source d’énergie et de renouvellement.
Assez audacieux pour construire de nouvelles avenues et s’engager fermement vers l’avenir.
Je souhaite donc à la CSN de profiter de ce moment privilégié pour prendre un nouvel élan et continuer à nous faire tous profiter, pendant de nombreuses années encore, de sa précieuse contribution à notre société et à notre pays.
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Quelle devrait être la réponse des organisations syndicales aux changements économiques et sociaux qui touchent l’ensemble des sociétés industrialisées ? Le passage vers des sociétés nouvelles implique certainement du renouveau : des adaptations importantes, des ruptures dans les orientations et les formes de représentation syndicale, l’identification de voies nouvelles. Ce texte postule cependant que le caractère essentiel de la représentation syndicale demeure inchangé. Comment alors assurer cette continuité sur l’essentiel tout en recherchant des innovations dans les formes ?
Pour appuyer et répondre à cette interrogation, ce texte aborde trois thèmes. Le premier concerne la finalité de la représentation syndicale et cherche à identifier la continuité réelle qui caractérise la mission quotidienne du syndicalisme et les préoccupations courantes des syndiqués. Le deuxième a trait aux changements actuellement vécus dans les milieux de travail et, en particulier, aux caractéristiques des syndicats qui semblent mieux en mesure d’assurer la négociation du changement. Le troisième s’ouvre aux adaptations et aux innovations qui s’imposent à l’institution syndicale placée devant les changements de société.

Finalité de la représentation syndicale

La proposition d’une certaine continuité dans l’action syndicale, malgré les profondes mutations qui la traversent et qui la transforment également, repose entièrement sur le caractère essentiel de la nature même de la représentation syndicale. Une fois cette argumentation théorique avancée, nous la confronterons aux résultats empiriques d’une enquête menée auprès des membres de la CSN, qui traitait particulièrement de leurs rapports à l’institution syndicale et aux priorités qu’ils identifiaient dans la finalité et les modes d’action de cette institution.
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Nature de la représentation syndicale

La représentation syndicale est liée au salariat [footnoteRef:349]. Le rapport salarial a ses traits propres : l’insertion de la personne même du salarié dans l’entreprise d’autrui ; la mise à la disposition de l’employeur de la force de travail de ce salarié ; la soumission limitée de la volonté du salarié au pouvoir de direction ; le conflit latent entre le salarié et le propriétaire de l’entreprise portant à la fois sur la quantité et la qualité du travail à accomplir, sur ses conditions d’exécution et sur la rémunération de ce travail dont le produit appartient à l’entreprise. [349:  	L’argumentation théorique avancée dans les paragraphes suivants a été développée dans le cadre d’une collaboration avec mon collègue Pierre Verge et paraîtra dans un volume intitulé La représentation syndicale.] 

Le rapport salarial est certes un rapport marchand mais, de façon prédominante, il s’agit d’un rapport engageant la personne même du salarié envers autrui. En effet, l’accomplissement du travail suppose une subordination du salarié envers l’employeur, d’où l’inégalité fondamentale du rapport salarial, mais il suppose aussi une certaine dose de collaboration, d’intensité variable selon les circonstances. Cette collaboration est aussi inhérente à l’accomplissement du travail. La mise à l’œuvre de la personne humaine dans l’acte même du travail fait appel à sa volonté et à son intelligence. L’employeur dépend, en effet, du salarié qui lui prête cette volonté et cette intelligence dans l’accomplissement de son travail.
La conscience d’une communauté d’intérêts des salariés, les unissant, conduit à des coalitions et à des concertations visant la régulation collective de leur rapport d’emploi.
L’institutionnalisation de cette action collective visant la représentation de l’intérêt collectif, que nous appelons le syndicalisme des salariés, est présent sous différents visages dans toutes les sociétés industrielles.
Les groupements syndicaux peuvent assumer aussi bien un rôle d’intermédiation collective face au patron (au singulier ou au pluriel) qu’un rôle de porte-parole des salariés auprès de l’État.
On constate tout de suite, par ailleurs, que ce terrain de représentation est extensible. Chaque salarié est, à la fois, « sujet » et « objet » de l’échange impliqué dans le rapport de travail, mais il est également consommateur du résultat du travail ainsi que l’habitant du milieu social, physique et géographique dans lequel ce travail est accompli [footnoteRef:350]. [350:  	Gregor MURRAY et Pierre VERGE, « La représentation syndicale au-delà de l’entreprise », Les cahiers de droit, vol. 35, n° 3, 1994. p. 419-466.] 
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Plusieurs conceptions de la représentation syndicale coexistent ainsi ; celle de la défense primaire des salariés particuliers ; celle de la promotion du salarié en général ; celle de la représentation du salarié en tant que citoyen ; celle de la représentation des salariés en tant que citoyens. On peut donc constater un double mouvement : du travail en particulier au travail en général, du travail aux conditions de vie.
L’action syndicale est traversée par ces différentes visions de la représentation, d’où des débats internes et externes sur l’orientation des groupements syndicaux et les formes de regroupement à privilégier.
Les transformations actuelles de la société conduisent à des mutations dans les orientations et les formes de représentation. Toutefois, le caractère essentiel de cette représentation ne semble pas altéré. Cette proposition se vérifie-t-elle, dans les faits, auprès des personnes syndiquées ?
Pour répondre à cette interrogation, nous faisons appel à des données recueillies par l’équipe « GRT-CSN », une équipe de chercheurs du département des relations industrielles de l’Université Laval et de l’École des Hautes Études Commerciales (HEC) [footnoteRef:351]. Cette équipe, en collaboration avec la CSN, a mené une enquête au cours du mois de décembre 1995 auprès d’un échantillon représentatif de 1 457 membres de la CSN. L’enquête, dont les résultats seront disponibles dans un rapport publié par la CSN, fournit un portrait détaillé des perceptions et du vécu des transformations actuelles qui touchent les personnes syndiquées par la CSN. [351:  	Au moment de l’enquête, les membres de cette équipe ont été : de l’Université Laval, Gregor Murray, Stéphane Le Queux, Nicolas Roby, Luc Cloutier et Sylvain Schetagne et, des HEC, Christian Lévesque. Les travaux de cette équipe ont été financés par le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada, le FCAR et la CSN.] 

Ces données nous permettent d’étayer les observations conceptuelles qui précèdent. En effet, comment les personnes syndiquées vivent-elles leur rapport aux institutions syndicales ? Quelles priorités identifient-elles pour leurs syndicats et pour la CSN ?

Rapport des membres à l’institution syndicale

Malgré un contexte que l’on peut qualifier de difficile pour l’action syndicale, les résultats de l’enquête GRT-CSN suggèrent un très fort appui des membres à l’institution syndicale et cela semble être aussi vrai sur le plan national que sur le plan local.
Que le contexte soit difficile n’est pas en doute. En effet, les répondants ont tendance à avouer une baisse de confiance à l’égard du syndicat. Seule consolation, ce constat est encore plus vrai à l’égard de l’employeur. Pour [302] 33,7 % des répondants, le degré de confiance à l’égard de l’employeur et à l’égard du syndicat a été plutôt stable au cours des trois années précédant l’enquête. Pour 19,1 % des répondants, au cours de la même période, il a été en déclin, principalement à l’égard de l’employeur, étant plutôt stable ou, dans quelques cas, en augmentation vis-à-vis du syndicat. Le scénario inverse s’appliquait à 14,4 % des répondants, qui expriment surtout une diminution de leur degré de confiance à l’égard du syndicat. Enfin, 12,8% des répondants ont indiqué qu’ils avaient moins confiance, tant à l’égard de l’employeur qu’à l’égard du syndicat.
En dépit de ce contexte difficile, soulignons le très fort appui au syndicat local exprimé par les membres de la CSN. Bien que cet appui soit marqué par quelques variations selon la taille du syndicat et le degré de militantisme, 81,4 % des répondants sont d’accord pour dire que leur syndicat tient compte de l’opinion de ses membres et 80% font confiance à leurs représentants syndicaux pour défendre leurs intérêts.
Cet appui au syndicat local se répercute sur le grand syndicat - le mouvement CSN. Parmi les répondants, 78,2% sont d’avis que la CSN s’adapte bien aux changements dans le monde du travail ; 83 % disent que les dirigeants de la CSN agissent vraiment dans l’intérêt des membres ; 70% croient que les actions de la CSN reflètent bien leurs opinions personnelles. Encore une fois, malgré des variations par fédération et par catégorie professionnelle, et malgré un appui beaucoup plus prononcé des membres les plus actifs à la vie syndicale, cet appui au grand syndicat est très important.
Enfin, ultime manifestation du rapport des membres à l’institution syndicale, les répondants à l’enquête GRT-CSN appuient très fortement le syndicalisme en tant que forme institutionnelle. Parmi les répondants, 86,9 % estiment que sans le syndicat leurs conditions de travail seraient moins bonnes ; 88,1 % préféreraient être syndiqués s’ils en avaient le choix ; 94,8 % croient que les syndicats sont essentiels à la défense des conditions de travail des travailleurs. En bref, les salariés syndiqués tiennent à leur institution représentative.
Dans une période caractérisée par un certain flottement dans le rapport des individus aux institutions, alors que les gens semblent manifester un certain désabusement à l’égard de beaucoup d’institutions, tant étatiques que civiles, ces résultats peuvent surprendre. À l’encontre de l’idée trop facilement reçue d’un désabusement des membres à l’égard du syndicalisme, les répondants se disent convaincus du caractère essentiel de leur institution. Cette conviction pourrait être tributaire d’une période marquée par une incertitude croissante en ce qui a trait à la vie professionnelle. Elle est également, osons-nous l’argumenter, une appréciation du rôle du salarié dans le rapport salarial évoqué ci-haut. Ainsi, les salariés semblent croire à un rôle d’intermédiation [303] collective joué par le syndicat dans un rapport d’emploi caractérisé, entre autres mais de façon importante, par la subordination de la personne salariée dans l’entreprise d’autrui. Mais quel rôle, exactement, le syndicat devrait-il jouer ?

Priorité de l’action syndicale

Quant à la conception de la représentation syndicale exprimée par les répondants à l’enquête GRT-CSN, soulignons qu’ils assignent un rôle large à l’institution : d’abord, un syndicalisme fondamental sur le plan local, lié à la régulation du milieu du travail ; ensuite, un syndicalisme social sur le plan de la société, lié à l’emploi, à la justice sociale et, encore, à l’importance des services publics.
En définitive, la protection de l’emploi est une priorité tant sur le plan local que sur le plan national. Sur le plan local, 49,1 % des répondants l’identifiaient comme la préoccupation qui devrait être la première priorité de leur syndicat ; les deux suivantes, identifiées chacune par à peu près 10% des répondants, étant la santé et la sécurité (10,8%) et l’organisation du travail (9,8%). Sur le plan national, la protection de l’emploi a été aussi identifiée comme une priorité pour l’avenir du mouvement CSN : sur une échelle où le répondant pouvait indiquer qu’une action était peu ou pas importante, importante ou absolument nécessaire, 69,2% des répondants ont indiqué qu’il est absolument nécessaire que la CSN favorise l’emploi pour les sans-emploi et les jeunes [footnoteRef:352]. [352:  	Pour les autres priorités d’action du mouvement CSN, à savoir le pourcentage de répondants identifiant une action absolument nécessaire plutôt qu’importante ou peu ou pas importante, signalons: conserver l’accès égal et gratuit aux services de santé et aux services sociaux (58,6%), réduire les écarts salariaux entre les hommes et les femmes (57,7 %), développer de nouveaux services pour les syndiqués, comme les conseils financiers et le placement en emploi (40,8 %), obtenir de meilleurs salaires pour les travailleurs (36,9 %), syndiquer des travailleurs non syndiqués (33,2%), réduire le temps de travail (14,6%).] 

Quant aux grands objectifs de l’action syndicale, il est évident que les syndicats ont souvent des choix difficiles à faire. Dans cette perspective, nous avons demandé aux répondants d’identifier, parmi les objectifs suivants de l’action syndicale, celui qu’ils jugent le plus important :

	mettre en valeur les métiers et les professions
	8,1%

	améliorer les salaires et les bénéfices
	15,0 %

	promouvoir la justice sociale
	16,1%

	favoriser une plus grande participation des travailleurs et des travailleuses aux décisions
	20,8 %

	protéger les employés contre les abus des employeurs
	40,0 %



[304]
Soulignons qu’il y a peu de variations significatives dans le choix des répondants, qu’il s’agisse d’appartenance fédérative ou professionnelle, de sexe ou de taille du syndicat.
Pour reprendre l’argumentation conceptuelle développée dans la première section de cette partie du texte, la réalité de la subordination au travail est toujours présente. D’abord, la protection contre les abus des employeurs, le premier objectif identifié par les répondants, met en relief l’importance de l’inégalité du pouvoir dans le rapport d’emploi. Ensuite, favoriser une plus grande participation des travailleurs et des travailleuses, le deuxième objectif, fait appel à l’application de l’intelligence, de la mise à l’œuvre de la personne humaine même dans l’accomplissement de son travail. Ressortent ainsi de ces deux premiers objectifs deux des dimensions les plus caractéristiques du rapport salarial : subordination impliquant inégalité fondamentale ; collaboration par la manifestation de la volonté et de l’intelligence de la personne dans l’acte même du travail humain.
Il ne faut pas conclure que les salariés n’entrevoient pas un rôle social large pour leur institution. Au contraire, seulement 14,5% des répondants croient que la CSN s’implique trop dans les grands débats publics contre 23,4 % qui disent que la CSN ne s’implique pas assez et 62,1 % qui répondent « juste assez ». Il faut plutôt retourner aux deux visages de l’action syndicale. Le premier est surtout présent dans les lieux de travail, défend contre l’arbitraire et s’ouvre à une plus grande participation des salariés. Le second est social, fait avancer les grands dossiers dont ceux de l’emploi et des services sociaux, et cherche à promouvoir la justice sociale.
Le défi est sans doute, au risque d’énoncer ici une banalité, de faire progresser les deux en même temps. Nos travaux suggèrent cependant que l’articulation entre les deux dimensions sur le plan local est drôlement important pour la perception de l’action syndicale locale et de l’action syndicale en général. Au plus simple, l’engagement à l’égard du syndicat et l’ouverture vers un rôle social plus large semblent, tous les deux, passer par la capacité du syndicat local d’intervenir dans le changement, de négocier le changement. Il reste à voir la tournure que prendra cette négociation. S’agit-il d’une négociation « à genoux » », comme prétendraient certains, ou le syndicat est-il en mesure d’assumer une protection de ses membres en mobilisant les ressources à sa disposition ? Voilà l’objet de la deuxième partie de ce texte.

Négociation du changement

Les résultats de nos enquêtes auprès des officiers et des membres de la CSN mettent en évidence jusqu’à quel point le contexte local de l’action syndicale est éprouvant : sécurité d’emploi moindre, intensification de la charge de travail, [305] précarisation des formes d’emploi. Ces pressions sont toutes plus aiguës dans les milieux de travail touchés par le changement [footnoteRef:353]. [353:  	Voir Christian LÉVESQUE, Gregor MURRAY, Stéphane LEQUEUX et Nicolas ROBY, « Syndicalisme, démocratie et réorganisation du travail », Le travail en mutation : de nouveaux enjeux pour la démocratie. Actes du Colloque Gérard Picard V, Montréal, Confédération des syndicats nationaux, 1996, 29-71 ; Gregor MURRAY, Christian LÉVESQUE, Stéphane LEQUEUX et Nicolas ROBY, « Disentangling the Effects of Work Reorganisation », Organizational Practices and Changing Employaient Relationships, sous la direction de B. BEMMELS et T. KNIGHT, Vancouver, University of Brtish Columbia, CLAMS, 1997, à paraître.] 

L’organisation du travail est aussi en pleine mutation : nouvelles technologies, réaménagement des tâches, utilisation des cercles de qualité, implantation des équipes de travail. Les conséquences de la réorganisation du travail sont toutefois contradictoires : possibilités de participation plus grandes, d’une part, rationalisation de l’effectif, intensification du travail, précarité d’emploi, d’autre part.
Ceci pose un dilemme stratégique de taille aux organisations locales. Si le syndicat ne s’implique pas dans le changement, les membres le blâment pour son non-engagement, du fait, semble-t-il, qu’il n’a pas exercé un contrôle minimal sur les abus éventuels. Par ailleurs, on a noté un déclin relatif dans l’engagement des individus à l’égard de leur syndicat quand ce dernier ne parvenait pas à articuler son propre agenda sur le changement [footnoteRef:354]. Par contre, si le syndicat s’implique dans le changement, il risque d’être associé aux conséquences négatives. Ce dilemme est d’autant plus déchirant que le désir des membres de participer davantage est tout aussi réel que leur sensibilité aiguë aux conséquences négatives du changement [footnoteRef:355]. [354:  	Christian LÉVESQUE, Gregor MURRAY, Nicolas ROBY et Stéphane LEQUEUX, « Workplace Restructuring and Worker Représentation : The Impact of Work Reorganisation on the Local Union », Actes du 30e congrès de l’Association canadienne des relations industrielles, 1997, à paraître.]  [355:  	Voir Gregor MURRAY, Christian LÉVESQUE, Stéphane LEQUEUX et Nicolas ROBY, « Isolation or Intégration ? : The Relationship Between Local and National Union in the Context of Globalization », Globalization and Patterns of Labour Resistance, sous la direction de J. WADDINGTON, London, Cassell-Mansell., à paraître, 1999; Christian LÉVESQUE et Gregor MURRAY, « La régulation conjointe à l’épreuve de la mondialisation : une étude empirique du secteur manufacturier », Relations industrielles, à paraître.] 

Nous avons donc posé la question suivante : Sous quelles conditions le syndicat parvient-il à négocier le changement ? Pour répondre à cette interrogation, trois facteurs semblent constituer un véritable levier stratégique pour le syndicat : la cohésion interne, l’intégration du syndicat local dans le grand syndicat et la position pro-active du syndicat face au changement.
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La cohésion interne concerne les ressources propres du syndicat local. Dispose-t-il d’une structure de délégués dans les lieux mêmes du travail qui lui permette d’assurer une communication efficace avec ses membres ? Les membres s’identifient-ils aux objectifs du syndicat ? Les membres montrent-ils la capacité d’utiliser des moyens de pression collectifs afin d’appuyer leurs demandes ou leurs objectifs ? Ce n’est peut-être pas surprenant, mais les syndicats qui peuvent répondre par l’affirmative à ces trois interrogations, qui font preuve ainsi d’une véritable cohésion, sont plus susceptibles de négocier le changement.
L’intégration du syndicat au grand syndicat concerne l’accès aux ressources externes. Le syndicat local a-t-il recours aux services spécialisés de sa fédération ou de la confédération en matière de réorganisation du travail ou de changement ? Participe-t-il aux différentes instances du grand syndicat, qu’il s’agisse de la fédération ou, encore, des conseils centraux ou du congrès de la CSN ? Les membres de l’exécutif du syndicat connaissent-ils les politiques du grand syndicat, cherchent-ils à les implanter ? Que le syndicat puisse recourir et recourt effectivement aux ressources techniques et idéologiques qui sont à sa disposition en raison de son affiliation à un plus grand mouvement syndical semble, en définitive, renforcer sa capacité de négocier le changement sur le plan local. Pour ceux et celles qui ont dû se battre pour l’établissement des principes de solidarités élargies, ce constat ne doit pas surprendre. Il est néanmoins important de souligner que le fait d’appartenir à une plus grande organisation fournit l’occasion de construire ces solidarités, d’apprendre par l’échange d’informations et d’expériences. Par extension, on peut facilement imaginer le désavantage comparatif d’un repli syndical au niveau local, ce que l’on appelle le « micro-corporatisme », en raison de l’isolement des plus grandes structures de solidarité. D’autres études du syndicalisme international appuient un tel constat. Nous avons déjà suggéré, par exemple, que l’un des mécanismes importants du succès des Travailleurs canadiens de l’automobile dans l’industrie de l’automobile au cours de la dernière décennie fut sa forte capacité de solidariser le comportement de ses différentes unités locales et d’assurer la diffusion des différentes expériences locales à travers ses structures de coordination [footnoteRef:356]. Dans la même perspective, plusieurs voient dans certaines nouvelles stratégies patronales des tentatives de désarticuler le syndicat local et sa grande structure d’appartenance, d’isoler les syndiqués des structures de solidarité mises en place lors des luttes antérieures, d’affaiblir, dans une certaine mesure, ses acquis institutionnels. [356:  	Gregor MURRAY, «Débats sur la représentation et les modes de régulation: le cas des travailleurs canadiens de l’automobile», Transformations du syndicalisme et des relations professionnelles, sous la direction de Gregor MURRAY, Sainte-Foy, Collection Instruments de travail, n° 21, 1994,p. 99-116.] 
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Le troisième facteur de ce triangle stratégique est l’existence d’une position pro-active de la part du syndicat. Le syndicat qui exerce des pressions pour modifier l’organisation du travail, qui revendique des changements encore plus importants à l’organisation du travail, est plus susceptible de négocier le changement. En bref, le syndicat local ne peut pas se contenter d’une simple opposition, ni d’un simple appui aux propositions de l’employeur. Pour parvenir à agir sur ce contexte local, il doit appuyer le changement et il doit également être en mesure de définir son propre agenda face au changement.
La réalité du changement de l’organisation du travail dans les milieux de travail est sans doute encore plus complexe que ce portrait un peu simpliste laisse entrevoir. Mais il semble que le syndicat qui réunit ces trois facteurs - facteurs qui ne lui échappent pas, faut-il le souligner - est beaucoup plus susceptible de négocier le changement que de le subir tout simplement.
Rappelons, par ailleurs, que dans les syndicats qui arrivent à négocier le changement, malgré son caractère souvent contradictoire, - le membre s’identifie davantage à son syndicat, au mouvement CSN en général et semble être plus ouvert à l’expression des solidarités élargies [footnoteRef:357]. Sans vouloir tomber dans les simplifications abusives, on ne peut résister à la tentation de souligner le caractère circulaire de ces facteurs stratégiques. Il semble que le syndicat puisse atteindre un véritable « cercle vertueux » du militantisme, comme il peut être pris dans une logique de « cercle vicieux ». [357:  	Sur ce dernier point, voir, en particulier, les travaux de Stéphane LeQueux sur l’identité syndicale dans le secteur de la santé et des services sociaux.] 


Stratégies d’innovation institutionnelle

Le troisième grand thème, et celui qui assure l’articulation avec les deux précédents, concerne les stratégies d’adaptation et d’innovation institutionnelle des organisations syndicales. Nous identifions quatre sous-thèmes ici : le repositionnement global de l’institution syndicale, l’accès et la jonction à l’institution et, enfin, les pistes susceptibles de favoriser l’intervention syndicale sur le changement, permettant l’atteinte de ce cercle vertueux de militantisme.

Repositionnement de l’institution

L’expérience internationale suggère qu’il ne faut pas chercher des panacées en matière de renouvellement syndical, du moins dans les pays les plus industrialisés. Une littérature abondante indique une pression généralisée sur l’effectif syndical dans bon nombre de pays. Par ailleurs, malgré de multiples tentatives de renouvellement sur le plan organisationnel dans des pays aussi divers que la France, le Japon, la Grande-Bretagne et les États-Unis, les résultats ont été, au mieux, mitigés, voire même très décevants. Pour autant, même dans les pays [308] où l’institution syndicale est le plus éprouvée, on peut affirmer sa pertinence et, pour reprendre le premier de nos grands thèmes, l’actualité de sa finalité.
L’actualité et la pertinence de l’institution syndicale sont aussi prouvées par le fait que, dans les pays en déficit de libertés civiles, le mouvement syndical est souvent en pleine croissance et que sa vocation première de protection du salarié y est manifeste, qu’il s’agisse du Brésil, du Mexique, de la Chine ou de l’Indonésie.


Accès à l’institution

Si on peut toujours affirmer la pertinence de la vocation première de l’institution syndicale au Québec, il demeure néanmoins que la moitié de la population n’y dispose pas de représentation syndicale. Ce problème s’accentue du fait de la prolifération des statuts d’emploi et de l’augmentation importante de la main-d’œuvre dans le secteur des services privés, où l’accès à l’institution syndicale paraît particulièrement difficile. Deux volets de ce problème méritent d’être soulignés : l’encadrement juridique de la représentation syndicale et l’élaboration de nouvelles formes structurelles de représentation.
Le problème central pour l’encadrement juridique de la représentation syndicale consiste à maintenir les traits essentiels de son régime nord-américain tout en aménageant de nouvelles formes de représentation pour ceux et celles qui en sont effectivement exclus, notamment les salariés des petites unités de production et de services et, encore, les travailleurs qui ne correspondent plus à la définition (plutôt étroite) du salariat classique qui prédomine en Amérique du Nord. Il n’y a pas lieu de s’attarder sur cette question ici, question qui est, par ailleurs, traitée dans ce volume [footnoteRef:358]. Notons aussi qu’il s’agit d’une question fondamentale qui mérite une réflexion équivalente. [358:  	Voir la contribution de Fernand Morin.] 

Dans la juridiction fédérale, il y a eu, au moins, une première réflexion sur cette question. Suite au Rapport du Groupe de travail chargé d’examiner la partie I du Code canadien du travail, l’ancien ministre du Travail [footnoteRef:359], Alfonso Gagliano, a donné son aval à une étude plus prospective de quelques-unes des conséquences des changements les plus importants dans les milieux de travail. Cet exercice, intitulé Réflexion collective sur les changements en milieu de travail, devrait donner lieu à une discussion publique sur l’évolution future du cadre légal de représentation [footnoteRef:360]. On ne peut malheureusement faire état d’un exercice équivalent dans la juridiction québécoise. De tels exercices [309] n’aboutiront peut-être pas, dans l’immédiat du moins, à une réforme significative susceptible de résoudre les problèmes réels d’accès à la représentation syndicale. Mais il est important de souligner ici que les organisations syndicales québécoises, entre autres, n’ont pas su associer leurs efforts à un investissement intellectuel significatif à l’égard de ce problème. Outre les vieilles incantations de la représentation sectorielle, qui demeure par ailleurs une option intéressante, on a consacré peu d’efforts à une réflexion collective sur la nature précise des voies à suivre. [359:  	Groupe de travail chargé d’examiner la partie I du Code canadien du travail, Vers l’équilibre, Ottawa, Ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux, 1996.]  [360:  	Réflexion collective sur le milieu de travail en évolution, Rapport du Comité consultatif sur le milieu de travail en évolution, Ottawa, Ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux, 1997.] 

Voilà une tâche commune faite sur mesure pour le protocole entre les centrales syndicales [footnoteRef:361]. En particulier, selon l’article 3 de ce protocole, « [...] la FTQ et la CSN considèrent que la syndicalisation des non-syndiqués et l’affiliation des syndicats actuellement non affiliés constituent une priorité sur laquelle elles conviennent de collaborer ». Encore, selon l’article 7, « [...] la CSN et la FTQ conviennent d’échanger de l’information et de la documentation sur les dossiers débattus dans leurs rangs et d’organiser ensemble chaque année au moins une activité conjointe de réflexion sur un thème d’intérêt commun ». Il n’est pas déplacé en ce moment, malheureusement, de faire état du peu de résultats concrets de cette manifestation de bonnes intentions. Il serait, par ailleurs, irréaliste de croire qu’il n’y a pas, et qu’il ne continuera pas d’y avoir, de conflits réels d’intérêts organisationnels. Il ne s’agit pas d’abolir la concurrence intersyndicale, concurrence qui peut être très souvent le moteur de nouvelles formes d’organisation syndicale. Par contre, si les centrales syndicales ne sont pas en mesure de se mettre en accord sur la nature précise des solutions juridiques à envisager, elles ne devraient pas attendre que la réponse vienne des associations patronales ou, encore, des politiciens généralement excessivement frileux devant toute possibilité de controverse. Il s’agit, dans un premier temps, de démontrer que le problème d’accès à l’institution syndicale constitue un problème pour de nombreux salariés et, dans un second temps, qu’il existe des solutions compatibles avec les structures de représentation actuelles et susceptibles de répondre à la plus grande fragmentation des unités économiques si caractéristiques du secteur des services privés. L’élaboration des politiques publiques dépend, bien sûr, d’un marché d’idées en lutte virtuelle de légitimité. On n’a qu’à penser ici aux efforts énormes consentis dans plusieurs pays pour l’élaboration des politiques néo-libérales au cours des années 1960 et 1970, avant de voir leur diffusion large dans les années 1980 et 1990. Le mouvement syndical ne peut s’épargner un effort intellectuel équivalent pour le développement de nouvelles formes d’encadrement juridique de la représentation du travail. [361:  	Protocole de solidarité FTQ-CSN.] 

Le second volet de ce problème d’accès à l’institution syndicale concerne les structures syndicales elles-mêmes. Les structures syndicales locales subissent [310] actuellement des changements importants dans beaucoup de secteurs. La taille des unités d’accréditation existantes est en déclin et les nouvelles unités d’accréditation sont souvent encore plus petites, surtout dans le secteur des services. Le dilemme pour beaucoup d’organisations syndicales se pose ainsi : est-ce possible, dans ces conditions, d’intégrer de si petites unités tout en assurant des services traditionnels ? L’avenir du mouvement syndical, du moins dans les services privés, semble relié à sa capacité à résoudre ce dilemme. Les organisations syndicales cherchent actuellement les réponses structurelles adaptées à la structure industrielle qui caractérise non seulement cette nouvelle économie de services mais aussi, de plus en plus, les réseaux de fabrication composés de multiples unités sous-traitantes.
Deux modèles structurels s’affrontent ici : le syndicat autonome, formule selon laquelle chaque syndicat détient une seule accréditation et qui est la plus caractéristique des structures traditionnelles de la CSN ; la section locale composée, associée au départ aux syndicats de métier, qui, sur une base territoriale, sectorielle ou catégorielle, regroupe plusieurs unités d’accréditation. Ce second modèle semble mieux répondre aux réalités d’un marché du travail plus fragmenté, mais chacun de ces deux modèles présente des avantages et des inconvénients [footnoteRef:362]. Les structures autonomes semblent assurer une meilleure animation syndicale, une vie locale plus soutenue, mais font face à un manque chronique de ressources financières qui affaiblit la capacité d’assurer des services et limite réellement la syndicalisation de très petites unités. Les sections locales composées répondent mieux à ce problème de ressources, tout en améliorant l’intégration de très petites unités au mouvement syndical, mais elles ne semblent pas susciter une vie locale très intense. [362:  	Sylvie BRASSARD et Gregor MURRAY, « La syndicalisation des services privés : défis pour les structures syndicales », L’écriteau, vol. 5, n° 1, p. 10-12.] 

La solution au problème d’accès à l’institution syndicale doit alors suivre deux pistes : la modernisation du cadre législatif et le développement des formes structurelles qui permettent de répondre aux réalités de la vaste majorité des salariés sans représentation. Vu la précarité actuelle de la représentation syndicale dans plusieurs des sous-secteurs du secteur des services, il est clair que le régime de représentation des salariés, élément important de la liberté d’association, est aux prises, du moins dans ce secteur, avec les limites du modèle nord-américain courant de représentation syndicale. Il faut envisager diverses formules de représentation sectorielle. Cette piste ne soustrait pas cependant les organisations syndicales de l’obligation d’élaborer de nouvelles stratégies d’agencement structurel qui leur permettent de rejoindre les unités de petite taille, de susciter une vie syndicale plus intense et d’assurer une plus grande articulation entre l’ensemble de ces unités [footnoteRef:363]. Comme c’était le cas lors [311] de l’émergence du syndicalisme industriel et du syndicalisme du secteur public, ces innovations structurelles sur le terrain sont, sans doute, un préalable à toute ouverture législative vers une représentation plus systématique d’envergure sectorielle. [363:  	Ibidem, p. 12.] 



Jonction avec l’institution

Outre le problème d’accès, il y a aussi le problème du sentiment d’appartenance à l’institution syndicale. L’émergence de nouvelles identités dans la société touche profondément les organisations syndicales. Certaines de ces identités, par exemple l’identité professionnelle, relèvent directement du travail ; d’autres dépassent largement le cadre du travail mais s’y manifestent, par exemple, le fait d’être femme, de faire partie d’une minorité visible, d’être jeune, plus ou moins scolarisé ou écologiste. Le rapport entre l’organisation syndicale et l’identité de ses membres concerne directement les capacités d’action du syndicat, car l’action syndicale dépend d’une certaine capacité de coordonner une pluralité d’individus, avec leurs identités multiples. Par le passé, on peut dire que les syndiqués ont été caractérisés par une plus grande homogénéité, à la fois sexuelle, professionnelle et culturelle. Il y avait, bien sûr, des différences importantes qui marquaient les pratiques syndicales, qu’il s’agisse des différences régionales, industrielles ou professionnelles. Mais devant la multiplication des identités qui caractérisent nos sociétés, la promotion d’un sentiment d’appartenance et la mobilisation sont désormais beaucoup plus complexes. Dans ses structures et ses modes d’action, le syndicat est appelé à fournir une reconnaissance sociale et une codification des définitions de soi que les individus se donnent dans de multiples situations de travail et dans l’articulation aux autres aspects de leur vie. Cette reconnaissance peut activer des énergies et favoriser l’émergence de nouveaux acteurs et de nouvelles valeurs collectives ; d’où l’importance du lien social et de l’étroite adaptation des structures syndicales aux préoccupations des membres.
Une sensibilité organisationnelle et culturelle aux nouvelles identités est donc une dimension significative de l’adaptation syndicale. On n’a qu’à penser ici aux mouvements les plus significatifs dans le développement syndical des dernières années, qu’il s’agisse de l’expression de l’égalité des femmes grâce aux comités de condition féminine, ou la consécration de nouvelles identités professionnelles des groupes de para-professionnels dans le système de santé et des services sociaux par de nouvelles formes d’association ou, encore, la recherche de nouvelles formes de participation à la vie des entreprises de la part des salariés syndiqués.
Comme par le passé, c’est de ce travail d’innovation, d’expérimentation sur le plan local, que surgiront de nouvelles formes de représentation des salariés jusque-là jugées impossible à rejoindre. Nous pouvons citer de multiples exemples de travailleurs à statuts précaires de toutes sortes qui ont pu affirmer [312] une appartenance professionnelle et sociale en joignant les rangs d’une institution syndicale. L’innovation dans les structures et les pratiques syndicales est donc d’une grande importance pour l’émergence de nouvelles formes de syndicalisme qui répondront aux changements de société.

Du milieu de travail à la société.

La continuité dans l’institution syndicale s’exprime avant tout, avons-nous suggéré, par l’identification d’une priorité : la protection contre l’arbitraire dans les milieux de travail. C’est l’expression élémentaire de l’inégalité du rapport salarial. Dans un contexte de changements rapides dans les milieux de travail, on peut présumer que cette protection passe par l’implication du syndicat dans les processus de changement. Cette implication semble se répercuter de façon positive sur le grand syndicat, car les membres ont tendance à s’y identifier davantage. Comment assurer cette implication ? Nous avons déjà identifié trois facteurs qui semblent distinguer les syndicats capables d’intervenir sur le changement : l’intégration du syndicat local dans le grand syndicat, la position pro-active du syndicat face au changement, la cohésion interne. Comment favoriser le développement de ces leviers ? Voilà un défi central pour l’institution syndicale qui implique de nouvelles articulations entre milieu de travail et action syndicale sur le plan de la société.
Sur le plan local, le syndicat puise ses ressources et ses solidarités du grand syndicat. Il y a donc de nouveaux défis, de nouveaux rôles pour les fédérations et pour la centrale. Il faut accompagner le changement en fournissant des ressources techniques et idéologiques, de l’expertise, de l’information, des solidarités. Il faut aussi imaginer de nouvelles formes de lien avec le grand syndicat, voire même définir le territoire que l’on entend par grand syndicat. En particulier, dans un contexte de mondialisation, il faut accentuer les liens transfrontaliers pour développer des solidarités internationales. Ne faut-il pas alors envisager de nouvelles formes de solidarité, qui assurent des contacts entre syndiqués de divers pays, qui font face aux mêmes concentrations du capital, qui attendent de nouvelles formes transnationales d’institution syndicale ?
La capacité du syndicat à développer une position pro-active face au changement découle, du moins en partie, de l’articulation au grand syndicat. Il faut d’abord fournir des ressources et contribuer au développement de l’expertise pour permettre aux directions locales d’articuler leurs propres visions de leur rôle et du changement. On peut ensuite imaginer certaines obligations législatives - obligation de consultation auprès des salariés syndiqués avant l’introduction des changements en milieu de travail, obligation de fournir des informations financières, etc. - qui fourniraient des occasions pour le syndicat d’élaborer ses propres perspectives sur le changement. Enfin, cette [313] proposition sur le plan local doit pouvoir s’appuyer sur un discours social plus large, duquel elle pourra puiser sa légitimé en tant qu’option viable, tant auprès des salariés qu’auprès des employeurs.
Le troisième levier est, en définitive, le plus difficile à assurer. Comment, en effet, assurer la cohésion syndicale interne ? Comment promouvoir l’identification des membres aux objectifs du syndicat ? Comment s’assurer que les membres soient prêts à agir en faveur des demandes collectives ? Nous retournerons ici au véritable casse-tête qui semble, par ailleurs, provoquer beaucoup de nostalgie chez certains observateurs d’un âge doré du militantisme syndical au Québec.
On peut identifier au moins deux sources importantes de confiance syndicale sur le plan local. La première est liée aux protections institutionnelles, telles les protections juridiques de l’action syndicale et du droit de grève ou, encore, les protections conventionnelles qui sont le résultat de la négociation collective. Il s’agit ici des ressources de pouvoir, héritage des luttes passées, d’un rapport de force favorable à l’action syndicale, de la manifestation d’un pouvoir autonome, tant sur le plan national que local. Ces acquis assurent une certaine continuité institutionnelle, notamment par la protection de ses défenseurs mais aussi parfois par la simple inertie institutionnelle. Au cours des dernières décennies, plusieurs mouvements syndicaux, en particulier en Grande-Bretagne mais aussi aux États-Unis, ont dû subir les contrecoups d’un rapport de forces défavorable et, par conséquent, ont connu un rétrécissement progressif de ces protections institutionnelles. L’action protectrice élémentaire devient alors plus difficile, même si sa raison d’être est aussi pertinente. II devient de plus en plus difficile de mobiliser la confiance à l’égard de l’institution, du moins de procurer quelques victoires locales.
Cela mène justement à cette deuxième source de confiance qui est plus chimérique en caractère, plus fragile aussi, et qui fait appel aux capacités de direction et de « solidarisation ». Pourquoi les syndiqués se manifestent-ils à un certain moment et non pas à un autre ? Expliquer le comportement humain à un moment précis et dans un contexte particulier est, bien sûr, excessivement complexe ; car il faut tenir compte de multiples facteurs. Il nous semble toutefois que la volonté à agir est liée aux mythes véhiculés par l’institution syndicale, qu’il s’agisse du plan local, sectoriel ou national. Elle s’appuie sur l’idée que les syndiqués en tant qu’institution ont déjà remporté des batailles et sauront en remporter encore. Surtout sur le plan local, ces mythes mobilisent, inspirent confiance, dans une large mesure parce qu’ils collent aussi aux aspirations des personnes représentées et peut-être à celles des personnes qui pourraient être représentées. Les salariés sont ainsi très sensibles aux victoires, comme ils le sont excessivement aux défaites. Il faut certainement se méfier des simplifications abusives, car le mythe mobilisateur d’aujourd’hui risque [314] d’être le mythe démobilisateur de demain, surtout après des défaites. Les défaites mènent plus souvent à l’affaiblissement de la confiance, au rétrécissement du pouvoir autonome, à la diminution des acquis institutionnels. Il est donc important de choisir des conflits qui peuvent être gagnés, qui expriment des aspirations imbriquées dans le vécu des gens, qui traduisent cette protection supplémentaire contre l’arbitraire que semblent attendre les salariés et qui traduisent également ces revendications collectives pour une société plus juste, cet autre visage du syndicalisme que nous avons identifié chez les syndiqués de la CSN. On peut alors transposer ce besoin d’une position pro-active sur le plan macro-social. L’institution syndicale doit s’associer à l’émergence de visions, de solutions de rechange qui pourront caractériser la nouvelle société. Ces visions doivent aussi susciter l’adhésion des syndiqués afin qu’ils aient confiance en l’action et la réalisation des objectifs syndicaux.

Conclusion

Le véritable dilemme pour le renouveau de l’institution syndicale se reflète dans le caractère plutôt circulaire de l’argumentation avancée dans ce texte. Nous avons suggéré que les changements socio-économiques bousculent l’institution syndicale mais, à bien des égards, renforcent la pertinence de sa mission représentative. Le salariat persiste ; la subordination et l’inégalité au travail sont manifestes ; le besoin de l’intelligence de la personne humaine du salarié également. La défense des acquis institutionnels et la promotion des grands objectifs syndicaux, à la fois sur le plan local et sur le plan national, dépendent du maintien d’un certain pouvoir autonome. Le maintien d’un pouvoir autonome dépend des acquis institutionnels et d’une capacité de mobilisation. La capacité de mobilisation dépend des acquis institutionnels mais aussi de la foi en des solutions de rechange et en la possibilité de remporter des victoires ; enfin, elle doit contribuer à l’émergence de nouvelles institutions qui sauront répondre aux besoins de nouveaux groupes de salariés.
Une telle appréciation mène certains à prôner des mobilisations massives. Cette stratégie est cependant assez périlleuse. Si de nouveaux acquis institutionnels passent forcément par la mobilisation, par la démonstration d’un pouvoir autonome de la part du mouvement syndical, la cohésion et la confiance se construisent, le plus souvent, du bas vers le haut, par des victoires en cercles concentriques... Le défi est alors réel : comment maintenir le pouvoir autonome, comment articuler des nouvelles perspectives sur le plan national, comment assister à l’émergence de nouvelles formes institutionnelles, tout en assurant cette défense essentielle contre l’arbitraire sur le plan local. Voilà la voie à tracer au cours des prochaines années car les deux objectifs sont étroitement liés.
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Le thème des relations entre la CSN et les groupes populaires et communautaires n’a pas, à ma connaissance, été tellement travaillé jusqu’ici par les universitaires et les chercheurs. Ne pouvant prendre appui sur des recherches existantes, mon point de vue sera celui d’un militant qui a été à la CSN pendant un certain temps et qui maintenant se retrouve davantage dans l’action des groupes populaires et communautaires. Mon propos consistera en un certain nombre d’observations et de commentaires qui sont ceux de quelqu’un qui, depuis le terrain de l’action, essaie parfois de réfléchir un peu afin de répondre à la question : pourquoi ça se passe comme cela et pas autrement ?
Les relations entre la CSN et les organismes populaires et communautaires, que je vais évoquer dans les lignes qui suivent, se situent dans l’espace temporel allant des années 1960 jusqu’à aujourd’hui. Cette période correspond à la vie du mouvement populaire et communautaire depuis sa naissance jusqu’à maintenant.


Une centrale inscrite dans un projet social

Ce n’est pas faire injure aux autres centrales syndicales que de dire que de toutes les organisations syndicales au Québec, la CSN est celle qui a le plus de relations avec les groupes populaires et communautaires, les relations les plus affinées, les plus organisées, les plus systématiques et ce, depuis bien longtemps.
L’ouverture aux groupes populaires et communautaires était déjà, si l’on peut dire, comme en latence dans l’être même de la CSN depuis sa fondation et c’est quelque chose qu’elle tient en partie de ses origines chrétiennes. Pour le meilleur ou pour le pire, la CSN doit, en effet, à la vision chrétienne, qui a inspiré sa naissance, d’être née d’une pensée globale, d'une vision de société, d’un projet qui avait un discours sur la personne, sur les valeurs, sur les droits, sur l’État, sur la justice, sur l’économie, sur la liberté, sur la propriété, la démocratie, etc. Dans cette vision globale, l’action syndicale n’était pas simplement conçue comme une lutte limitée aux droits des travailleurs, mais comme la contribution à un projet de société.
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De même qu’elle est la centrale la plus proche du mouvement populaire et communautaire, la CSN est aussi l’organisation syndicale qui a le plus de relations avec le mouvement coopératif. Est-ce un hasard si on retrouve également l’Église dans la phase initiale d’accumulation de force du mouvement coopératif au Québec ainsi que dans celle du mouvement populaire et communautaire ?
On peut dire, d’une certaine manière, que l’Église a été le premier partenaire social et populaire de la CSN dans sa lutte pour les droits des travailleurs et le progrès de toute la société. Ce partenariat ne s’est pas toujours concrétisé de manière significative et évidente, mais il y a eu quelques moments privilégiés où il s’est manifesté avec une force éclatante. La grève de l’amiante en 1949 a été, de façon particulièrement remarquable, un de ces moments privilégiés.
En plus de ponctuer l’alliance avec l’Église, on peut dire aussi de la grève de l’amiante qu’elle a été une grève de société, comme il y en a eu plusieurs autres à la CSN et dans le mouvement syndical. Je pense ici, en particulier, à la grève du textile en 1937, à celle de Price en 1943, à celle de chez Dupuis et Frères au début des années 1950 et à plusieurs autres. On se trouvait à des étapes où, en raison du contexte, ces grèves créaient comme un halo de vibrations politico-sociales qui contribuaient à la démocratisation de toute la société. Les travailleurs engagés dans ces combats avaient, plus au moins confusément, le sentiment qu’en luttant syndicalement sur le terrain de la convention collective, ils se constituaient en un levier collectif qui faisait monter toute la société.

Le Deuxième front

En 1968, en présentant au congrès son rapport moral intitulé Le Deuxième front (qu’on peut vraiment considérer comme le document fondateur d’une alliance consciente entre la CSN et le mouvement populaire et communautaire), Marcel Pépin prenait acte que quelque chose n’était plus comme avant. Il constatait et affirmait que la lutte du peuple travailleur contre l’injustice ne pouvait plus être menée seulement dans l’entreprise. Il proposait que la CSN eût aussi un front de lutte en dehors de l’entreprise.
En préconisant ce deuxième front, il ne voulait pas signifier par là que la CSN devait aller porter la lutte en dehors de l’entreprise. Il observait plutôt que ce champ de lutte était déjà ouvert et que la CSN devait s’y incorporer. Il voyait déjà, dans ce champ, des comités de citoyens, des coalitions de personnes assistées sociales, des ligues de locataires, des associations de consommateurs, des comités de vigilance politiques, des regroupements de chômeurs et un certain nombre d’autres groupes. Bref, il prenait conscience qu’il y avait une démocratie directe qui s’organisait en dehors du milieu de travail pour lutter contre l’exploitation et que la CSN n’était pas là.
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On ne peut s’empêcher de constater, avec le recul, qu’il y avait là, même tendre, fraternel et bien intentionné, un projet de récupération en douce de la lutte populaire. Pas une récupération par leader opportuniste en recherche de gloire et de pouvoir, mais plutôt une attitude et une manière de faire qui semblaient répondre à la conviction, de bonne foi, que dans une société conçue comme une division entre deux classes fondamentales, l’une exploiteuse et l’autre exploitée, il était normal que la lutte contre l’exploitation fût menée par les travailleurs syndiqués. Donc, à partir du moment où la lutte contre l’exploitation se faisait aussi en dehors de l’entreprise, il fallait y aller, et pas seulement pour faire nombre, mais pour y jouer un rôle de premier plan, un rôle dirigeant ; et Pépin proposait un plan pour ce faire.
Le plan de Pépin comprenait deux axes : le syndicalisme de la consommation et les comités d’action politique.
Autour de ces axes, il voyait divers projets, services et activités, se réalisant dans des champs tels que l’information, l’éducation, l’organisation et le travail idéologique.
Autour de l’axe syndicalisme de la consommation, le plan intégrait un certain nombre de projets et de services dans l’organisation desquels la CSN se trouvait engagée ou se proposait de s’engager. Il s’agissait principalement du Service de budget familial, qui allait se déployer dans les associations coopératives d’économie familiale (ACEF), les caisses d’économie, les coopératives de consommation et les associations de consommateurs.
Quant aux comités d’action politique, ils étaient présentés dans le rapport de Pépin comme des regroupements de salariés, sur la base territoriale du comté ou du quartier, réunis en dehors des partis et de toute mouvance politique partisane, autour d’actions concrètes, avec des objectifs précis à poursuivre pour chaque niveau de gouvernement.
Le Deuxième front de la CSN représentait-il une alliance entre les syndicats et le mouvement populaire, ajustée aux besoins organisationnels de ce dernier, alors en émergence ? Je ne crois pas qu’on puisse dire cela d’emblée. Il serait plus vrai de dire qu’il s’agissait du prolongement de l’action syndicale auprès des travailleurs en dehors des milieux de travail.
Quand on le considère, par ailleurs, sous l’angle de ses résultats, on peut dire que l’engagement de la CSN dans le Deuxième front a eu comme conséquence de renforcer de façon importante l’axe syndicalisme de la consommation et plus généralement l’organisation progressive d’une force économique des travailleurs en dehors des milieux de travail. Un autre résultat du Deuxième front est d’avoir amené de l’énergie syndicale dans le militantisme politique. De fait, même si les comités d’action politique se voulaient non partisans, ce [318] sont les partis qui ultimement auront peut-être profité le plus de l’engagement de la CSN en dehors du milieu de travail.
Au-delà des considérations qui précèdent, je crois, enfin, pour ma part, que la principale conséquence du Deuxième front se situe au-dessus des modalités prévues dans le rapport de Pépin. Toutes proportions gardées, mon interprétation veut que le Deuxième front de la CSN ait représenté pour le mouvement populaire quelque chose de comparable à ce qu’a été le « Vive le Québec libre » du général de Gaulle pour le mouvement nationaliste. Il a constitué, de la part d’une organisation officielle, progressiste, crédible et influente, une reconnaissance qui s’est convertie, d’une certaine manière, en cri fondateur pour le mouvement populaire. Ce courant de reconnaissance a d’abord habité la CSN elle-même, qui est devenue un lieu à l’intérieur duquel on se sensibilisait au mouvement populaire et où on apprenait à l’aimer et à y militer.
En bref, on peut dire, pour caractériser cette première étape des relations entre le CSN et le mouvement populaire, qu’il s’agissait d’une phase où l’action du mouvement populaire était vue dans le prolongement naturel de celle de la CSN et devait se faire un peu dans le cadre d’une relation où la CSN était le grand frère, pour ne pas dire le parent dans plusieurs cas. Cette conception postulait que la CSN représentait une maison paternelle, organisationnellement assez grande et idéologiquement assez large et éclairée pour accueillir tout cela. Le mouvement populaire était en quelque sorte le petit frère ou l’enfant qu’on trouvait sympathique de traîner avec soi pour un certain nombre de sorties dans le monde ; on devait régulièrement payer ses sorties parce qu’il n’avait jamais une « cenne » ; mais on le faisait de bonne grâce car sa compagnie renforçait la crédibilité syndicale.


De grand frère à partenaire

Vers la fin des années 1960 et le début des années 1980, la CSN a vraiment commencé à intégrer véritablement l’autonomie du mouvement populaire. Plusieurs facteurs externes et internes ont contribué à cette transformation. Cependant, pour les fins de mon propos, je retiendrai deux facteurs internes et trois facteurs externes qui m’apparaissent plus particulièrement significatifs.
Les deux facteurs internes qui ont marqué l’évolution en question sont :

1.	l’impossible syndicat des chômeurs du Conseil central de Montréal et ;
2.	le Sommet populaire de Montréal.

Le projet du syndicat des chômeurs reposait sur l’hypothèse qu’il était peut-être possible de continuer à réaliser un certain type d’action syndicale avec des personnes ne se trouvant plus dans un univers de liens d’emploi avec des fournisseurs de travail. Si un tel projet s’était révélé viable, ce résultat aurait contribué à valider et à confirmer la propension à voir le mouvement [319] populaire comme une dépendance de la demeure syndicale. L’échec du syndicat des chômeurs a en quelque sorte invalidé définitivement l’hypothèse de la greffe des groupes populaires au tronc CSN.
Quant au Sommet populaire de Montréal, tenu en 1981, il a peut-être été le premier événement avec suffisamment d’ampleur, de visibilité et d’efficacité pour être exemplaire, où le mouvement populaire et les syndicats se sont retrouvés sur un pied d’égalité et travaillant sur une base partenariale à un projet commun. La préparation et la réalisation du Sommet ont constitué pour les uns et les autres une occasion privilégiée de se concerter face à des cibles et à un horizon communs, en élaborant conjointement des revendications unifiant les intérêts respectifs dans le respect mutuel des autonomies.
Quant aux facteurs externes qui ont contribué à la transformation des relations entre la CSN et les groupes populaires, le premier est sans aucun doute la crise économique et la crise de l’emploi du début des années 1980. La vague des fermetures d’usines qui sévit alors, le mouvement de bouleversement économique et de déstructuration des unités de production, l’augmentation accélérée du chômage, etc., en exerçant une influence déterminante sur la situation des travailleurs syndiqués dans le rapport des forces, ont rendu évident le fait que la lutte économique pour l’emploi et le développement ne pouvaient plus être menée seulement par les organisations syndicales. Désormais l’intervention d’autres organisations, prenant appui sur d’autres bases, plus larges, se révélait nécessaire.
Le deuxième facteur externe de changement des relations de la CSN avec le mouvement populaire et communautaire est plutôt d’ordre culturel. Il touche la place et le rôle du travail dans la société. Il consiste en une forme de réaction au fordisme et s’exprime par un rejet de la prépondérance du travail comme lieu de définition sociale, comme base de reconnaissance et creuset de socialisation. Se manifestant principalement chez les jeunes, qui de plus cherchent à se « bricoler » une vie heureuse et stimulante, où le travail n’occupe pas la place principale, ce phénomène a été évoqué avec une sensibilité particulière par Marc Lesage dans Les vagabonds du rêve, vers une société de marginaux ? [footnoteRef:364]. [364:  	Les vagabonds du rêve, vers une société de marginaux ? 1986, Les Éditions du Boréal Express.] 

Le troisième facteur qui a modifié les relations entre la CSN et les groupes populaires découle des deux premiers. Il concerne la dynamique socio-politique de la transformation sociale. Au détour des années 1970 et début des années 1980, le combat contre la pauvreté, pour la justice et la démocratisation est passé progressivement d’une stratégie de classe à une stratégie citoyenne, communautaire et territoriale. Dans le contexte d’une telle mouvance, les organismes populaires et communautaires ont été, pour des raisons évidentes liées à leur [320] nature, leur rôle et leur approche, appelés, en quelque sorte, au rendez-vous de l’histoire, devenant peu à peu des protagonistes majeurs du combat social.


Assumer que le mouvement populaire
et communautaire suive sa voie propre

Nous en sommes actuellement à l’étape où la CSN doit assumer que le mouvement populaire et communautaire est devenu un acteur de premier plan, indispensable, incontournable et producteur de ses propres stratégies, dans la lutte pour la transformation sociale et la démocratisation ou, en d’autres mots, pour la poursuite des promesses de la révolution démocratique.
Avant hier, alors que les pauvres étaient des cerfs, le combat contre la pauvreté et pour la démocratisation passait par les révolutions paysannes ; hier, alors que les pauvres étaient principalement des travailleurs « exploités », la lutte pour la justice avait comme moteur principal les travailleurs et principalement les syndiqués ; aujourd’hui, alors que pauvreté s’identifie à marginalité, chômage élevé en permanence, exclusion, ce sont les groupes populaires et communautaires qui sont les plus en mesure d’harnacher l’énergie de transformation sociale procédant des aspirations de la masse des appauvris.
Dans un contexte où la lutte contre la pauvreté paraît devoir procéder de plus en plus de l’initiative et de la responsabilisation de la société civile, à travers l’engagement des citoyens, des communautés locales dans l’économie et le développement, le rôle des organismes populaires et communautaires se révèle indispensable et incontournable comme catalyseur de tels processus. Ce n’est pas un hasard si, dans la plupart des corporations de développement économique communautaire (CDEC), les groupes en question sont parvenus à jouer un rôle déterminant, exerçant une influence énormément plus importante que les ressources dont ils disposent.
La reconnaissance sociale et politique que reçoit aujourd’hui le mouvement populaire et communautaire ne provient pas tant de sa force que de son caractère inspirant et de ce qu’il représente. On le voit comme authentique représentant des appauvris et comme porteur d’une culture différente, indispensable pour la fécondation efficace d’un nouveau modèle de développement.
Comme on l’a vu au Sommet socio-économique d’octobre 1996, le mouvement populaire et communautaire est de plus en plus à même de générer ses propres stratégies sociales, différentes et parfois même opposées à celles du mouvement syndical. En tant que partie de ce dernier, la CSN doit prendre acte de cette autonomie acquise par son ex-petit frère, s’en réjouir et s’ajuster, tout en continuant le travail partenarial, dans une dynamique de débat robuste, loin de toute complaisance comme de toute tentation de rupture. Dans le contexte actuel de mondialisation et de crise de l’emploi, qui affaiblit les travailleurs organisés, les rendant vulnérables devant le triomphe du tout au marché, sur qui, à part le mouvement populaire, la CSN et le mouvement syndical peuvent-ils s’appuyer pour résister à ce modèle et faire advenir un autre projet de société.
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QUATRIÈME PARTIE
Les enjeux actuels

“CSN : Les défis de l’heure.”

Gérald LAROSE
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Je veux d’abord remercier l’Université du Québec à Montréal et les organisateurs de ce colloque pour nous avoir permis de parcourir les 75 ans de la CSN, à la fois à travers son fonctionnement, à travers les enjeux sociaux et syndicaux. Ils nous ont permis de redécouvrir que la CSN, c’est d’abord un mouvement. Un mouvement qui s’est déplacé au plan idéologique, au plan politique, au plan géographique aussi. Quelqu’un disait : « Il y a eu plusieurs CSN » et surtout « la CSN a strictement épousé le chemin parcouru par le peuple québécois. Elle a été canadienne, elle a été canadienne-française, elle est québécoise ». On nous a également relaté les nombreuses ruptures vécues par ce mouvement, en même temps qu’on identifiait les essentielles fidélités qu’il a toujours portées.

Trois types d’enjeux

Le fonctionnement interne

Je voudrais identifier trois types d’enjeux qui attendent ce mouvement pour les années qui viennent. D’abord, des enjeux dans son fonctionnement interne. La CSN est toujours en équilibre instable, arc-boutée sur trois principes de fonctionnement : celui de l’autonomie de toutes ses composantes, celui de la démocratie de chacun de ses organismes et celui de la solidarité organisée de tous ces éléments.
En même temps, la CSN se déploie de manière relativement égale au plan local, au plan sectoriel et au plan régional. Et les défis que nous rencontrons comme organisation ces années-ci, et pour les années à venir, se situent d’abord au niveau de la représentation. Il y a un immense défi posé au mouvement syndical, à la CSN en particulier, qui consiste à se rendre disponible et accessible pour les nouveaux secteurs, le secteur des services, mais aussi pour ce nouveau monde du travail composé des travailleuses et des travailleurs autonomes.
Un deuxième défi colossal, un défi auquel nous nous sommes attaqués depuis maintenant une quinzaine d’années, est la réorganisation de nos propres ressources, en respectant les trois principes de fonctionnement de la CSN, afin de maintenir à son maximum sa capacité de servir les 2 200 syndicats et les quelque 245 000 membres.
[322]
Le troisième défi, c’est celui de la résistance à la bureaucratisation, accompagnée du maintien d’une perméabilité à toutes les formes de militantisme. Résistance également à l’infantilisme des analyses et des propositions, ce que nous avons parfois connu dans notre mouvement.

Les défis syndicaux

La CSN fait partie du mouvement syndical québécois, canadien, international ; de 1924 à 1964, elle a été à l’initiative et à l’offensive dans la formalisation des droits des travailleuses et des travailleurs. La bataille de fond demeure celle qui, depuis l’introduction de la Charte canadienne, voit les droits collectifs et sociaux s’éroder au profit des droits individuels, identifiés aux droits de propriété. Le Rapport Mireault, commandé par le ministre du Travail, sera certainement un des tests de cette bataille que nous avons à mener pour que les droits fondamentaux d’organisation ou d’association, d’affiliation, de négociation et de grève soient respectés scrupuleusement et ne soient pas travestis dans des mécanismes qui, sous couvert de syndicalisme, voudraient nous ramener à une pratique de « business ».
Un deuxième défi syndical réside certainement dans cette nouvelle exigence imposée à nos organisations d’avoir des approches sectorielles, verticales et globales. Bien sûr, nous sommes dans des processus de mondialisation. Mais syndicalement cependant, nous sommes maintenant obligés, et ce sont des exigences qui nous viennent des syndicats, d’être capables d’être informés de l’ensemble des évolutions dans un secteur pour en saisir les développements, d’être en mesure de formuler des revendications et de développer l’action pour, non seulement nous acquitter de nos responsabilités au chapitre de l’emploi et des conditions de travail, mais pour être là demain, le mois prochain et l’année prochaine.
Il s’agit donc d’une approche plus large qui nous engage dans une course à l’information, une course à l’expertise. Voilà un défi que nous assumons peut-être plus facilement à la CSN parce que nous y sommes engagés depuis bon nombre d’années, celui de savoir développer une expertise sur un ensemble de questions touchant la société.
Un troisième défi syndical demeure celui de ne jamais perdre de vue la défense des intérêts concrets des femmes et des hommes qui sont membres de la CSN, qui cotisent à la CSN et qui nourrissent des objectifs précis par rapport à cette organisation. Quand nous politisons notre action, il faut qu’en retour cette politisation soit constamment vécue comme une nécessité pour la défense et l’amélioration de la condition concrète des personnes qui composent ce mouvement.
Un quatrième enjeu syndical demeure la nécessaire convergence syndicale. Une des caractéristiques du mouvement syndical québécois est son pluralisme. [323] C’est une force qui nous a permis de réunir l’ensemble des sensibilités vécues par la classe ouvrière. Par contre, ce pluralisme ne va pas sans une certaine compétition. Mais les avantages du pluralisme ne devraient pas être neutralisés parce qu’il y a de la compétition. Or, en ces matières, il me semble qu’il nous faut trouver la manière d’assumer totalement notre originalité et, à ce chapitre, je pense que nous devrons réaffirmer certaines caractéristiques fondamentales de cette organisation. Ce qui ne doit surtout pas, cependant, nous empêcher de multiplier les occasions de convergence, de sorte que le rapport de forces global puisse être à son maximum, selon les exigences des conjonctures.
Un dernier défi syndical demeure le maintien, dans l’ensemble de notre pratique syndicale, d’une dimension sociale que j’appelle une dimension normative. La CSN a la réputation de démarrer des combats qui peuvent sembler improductifs au début mais qui, à moyen terme, produisent non seulement des effets syndicaux en termes d’amélioration des conditions de travail, mais aussi des effets sociaux en termes de modification ou d’élaboration de nouvelles législations. Pensons, par exemple, à la politique de la petite enfance, qui vient tout juste de s’organiser, mais qui a été précédée par toute une série de pratiques sociales et syndicales, que ce soit au chapitre de l’équité salariale, que ce soit au chapitre des politiques de maternité ou des congés parentaux. La capacité qu’a ce mouvement d’entreprendre des batailles sur des terrains qui ne sont pas proprement liés aux conditions économiques ou de travail, mais qui contribuent à l’amélioration de la condition sociale, cette capacité doit toujours demeurer. Le courage d’entreprendre ces combats doit toujours exister.

Les défis sociaux

Mon troisième bloc touche les défis sociaux. On en a parlé beaucoup, de mille et une manières. Mais la priorité des priorités demeure, en 1997, certainement, celle identifiée par le Congrès spécial de 1985 : l’emploi. Ce qui ne dispense pas de garder en perspective le phénomène du développement de l’exclusion dans nos sociétés, ce qui est non seulement un drame humain mais aussi un drame économique, un drame social.
Le rôle de l’État, la place de l’État, sa capacité d’agir demeurent aussi une préoccupation constante. J’avoue avoir trouvé fort intéressantes les mutations idéologiques de plusieurs militants à ce chapitre depuis Ne comptons que sur nos propres moyens suivi de la vague marxiste-léniniste de la fin des années 1970 ... Un certain virage en amène maintenant plusieurs à se montrer très réticents par rapport à d’autres formes d’initiatives qui peuvent se traduire par une démocratisation de l’économie, avec l’économie sociale ou l’économie solidaire, par exemple. Cela, estime-t-on, risquerait de dépouiller l’État de ses responsabilités. Je rappelle qu’en 1985 cette question avait d’ailleurs fait l’objet du plus long débat au Congrès de la CSN, soit le fait de se porter à la défense de notre outillage collectif. Aujourd’hui, c’est encore plus vrai qu’hier [324] puisque nous sommes en face de décideurs politiques qui veulent non seulement réduire, mais aussi détruire systématiquement bon nombre d’instruments qui font partie de notre patrimoine collectif.
La CSN, depuis quelques années, s’est largement inscrite dans tous les mouvements de décentralisation et de régionalisation pour favoriser un redéploiement de l’ensemble de nos instruments collectifs. En même temps, nous avons favorisé la débureaucratisation de l’ensemble des dispositifs de l’État pour en favoriser la démocratisation. Il s’agit en effet, en bout de ligne, de transformer les rapports entre ceux qui rendent les services publics à la clientèle pour éviter que l’ensemble des dispositifs n’en soient réduits à appliquer des normes, alors que la finalité de ces mêmes services est d’atteindre des résultats. La débureaucratisation mise sur la responsabilisation des salarié-es de l’État et nous engage, en conséquence, dans des réorganisations du travail majeures. Ce n’est pas le cas dans le secteur de l’enseignement ; cela y a été fait depuis une bonne vingtaine d’années. Ce n’est pas le cas non plus dans le secteur des médias écrits ; cela y a été fait depuis bon nombre d’années. Mais le contrôle sur son propre travail, dans les services publics et dans les services privés, plus particulièrement peut-être dans les services publics, représente encore un défi colossal.

Miser sur les gens

Le dernier enjeu, à mon avis, consiste à miser sur l’intelligence de nos membres et de la population. Je suis toujours étonné — et j’ose dire qu’il y a là une certaine forme de mépris —- de ce que, dans notre mouvement, on fasse des mises en garde parce que ceci est dangereux, parce que cela pourrait nous conduire trop loin. Pour moi, cela représente une espèce de négation de l’intelligence des travailleuses et des travailleurs, de leur capacité de faire les bons choix, de trouver les bons règlements dans les conjonctures qu’ils vivent concrètement.
Miser sur l’intelligence, c’est miser aussi sur la formation, d’où la nécessité sans cesse renouvelée de travailler au développement d’une véritable formation professionnelle, d’une véritable formation continue, de véritables investissements dans l’ensemble des réseaux d’éducation, dans la recherche et le développement. La réorganisation du travail dans l’ensemble des lieux de travail ne se réalisera que dans la mesure où on fera tout l’espace nécessaire à ce que les gens puissent s’assumer dans leurs responsabilités en tant que travailleuses et travailleurs dans les services publics.
Je termine en souhaitant que la nostalgie ou l’exaspération ne tiennent pas lieu de cadre d’analyse. Je pense que l’exercice de ce colloque nous a précisément permis de reconnaître, dans notre propre histoire, le développement de plusieurs points de repère ou d’ancrage qui nous indiquent l’obligation, aujourd’hui, de procéder avec autant de rigueur à l’analyse des situations [325] concrètes, à l’analyse des mutations structurelles et à l’identification des moyens d’assumer notre mandat. Il s’agit d’améliorer au quotidien - pas dans vingt ans, pas dans trente ans - la condition concrète des travailleuses et des travailleurs de la CSN. Et, en ce sens, je pense qu’on peut résumer notre mandat de la façon suivante : notre première responsabilité, c’est effectivement de créer l’espoir qu’on peut changer les choses. La deuxième, c’est d’être suffisamment équipés, d’être suffisamment organisés, d’avoir suffisamment de ressources pour le réaliser, cet espoir.
Je voudrais adresser des remerciements sincères à toutes celles et à tous ceux qui nous ont précédés et qui nous ont indiqué la voie pour créer l’espoir et pour le réaliser. Je remercie les personnes ici présentes d’en avoir témoigné.
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Jacques Boucher
Jacques Boucher est professeur au département de travail social de l’Université du Québec à Hull. En 1994, il a soutenu une thèse de doctorat en sociologie traitant de la transformation du discours de la CSN sur la modernisation sociale des entreprises et a publié un certain nombre d’articles sur le sujet. Il s’intéresse également aux différents mouvements sociaux, à leurs stratégies dans le contexte de la crise et à leur rôle dans le développement local.

Claudette Carbonneau
Détentrice d’une maîtrise en science politique, Claudette Carbonneau s’est d’abord engagée dans le syndicat des travailleuses et travailleurs de l’hôpital Notre-Dame. Elle est première vice-présidente de la CSN depuis 1991. Elle occupait précédemment, et ce depuis 1985, le poste de secrétaire générale du Conseil central du Montréal métropolitain et celui de vice-présidente de la Fédération des affaires sociales (FAS-CSN) de 1980 à 1982. Madame Carbonneau est membre de l’exécutif de la coalition Solidarité Populaire Québec et du Conseil québécois du développement social.

Jean-François Cardin
Jean-François Cardin enseigne présentement l’histoire au campus de Rouyn-Noranda de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue. Son mémoire de maîtrise sur l’impact du mouvement felquiste et de la Crise d’Octobre sur les centrales syndicales québécoises a fait l’objet d’une publication en 1990 aux Éditions du Méridien. Il détient depuis 1992 un doctorat en histoire octroyé par l’Université de Montréal. Sa thèse portait sur l’évolution des travailleurs de la métallurgie de Montréal durant la période de l’après-guerre, soit de 1945 à 1960. Il est également coauteur d’un Guide des archives des unions internationales à Montréal, publié en 1987.

Laurent Carroué
Laurent Carroué est actuellement professeur à l’Université de Paris I (Panthéon-Sorbonne) et à Paris VIII (Saint-Denis). Il est membre de l’institut d’études européennes et de la formation doctorale géopolitique. Il travaille sur la mondialisation des systèmes productifs et leur incidence sur les sociétés. Collaborateur au Monde diplomatique, il a publié Allemagne, état d'alerte aux éditions l’Harmattan en 1994, Le Maghreb, proche et Moyen-Orient aux éditions Nathan en 1996 et L’Allemagne en carton aux éditions Ellipses en 1997.

Lucie Dagenais
Lucie Dagenais a œuvré au sein de la CSN de 1962 à 1994. Durant ces années de militantisme, elle a notamment été conseillère syndicale à la Fédération des affaires sociales, adjointe au secrétaire général de la CSN et conseillère au [329] Service de formation. Entre 1989 et 1994, madame Dagenais fut active au Conseil du statut de la femme. Depuis 1995, elle est consultante en santé au travail.

Bernard Dansereau
Bernard Dansereau est candidat au doctorat en histoire à l’Université de Montréal. Il est responsable du Bulletin du Regroupement des chercheurs en histoire des travailleurs du Québec (RCHTQ). Ses travaux concernent tout particulièrement le mouvement ouvrier québécois d’avant 1930. Monsieur Dansereau a publié un ouvrage sur les typographes.

Serge Denis
Serge Denis est doyen associé (enseignement) et secrétaire de la Faculté des sciences sociales de l’Université d’Ottawa où il occupe aussi le poste de professeur agrégé de science politique. Monsieur Denis est spécialiste du mouvement politique ouvrier et du syndicalisme nord-américain. Il a publié un important ouvrage sur le syndicalisme américain. Il a également collaboré à un ouvrage sur l’œuvre de l’historien Stanley Ryerson, publié chez Vent d’Ouest en 1996.

Jacques Desmarais
Jacques Desmarais est professeur au département des sciences juridiques de l’Université du Québec à Montréal depuis 1985. Il a également occupé de 1986 à 1990 le poste de directeur du programme de maîtrise en droit social et du travail. Au cours des années 1965 à 1976, monsieur Desmarais fut conseiller technique à la CSN pour ensuite occuper, de 1980 à 1986, le poste de directeur général de l’institut de recherche appliquée sur le travail (IRAT). Depuis 1995, monsieur Desmarais est membre du conseil d’administration de la Commission des normes du travail.

Bernard Dionne
Professeur d’histoire au cégep Lionel-Groulx depuis 1989, Bernard Dionne est détenteur d’un doctorat en histoire obtenu à l’Université du Québec à Montréal. Il a enseigné cette discipline depuis 1975 au cégep de St-Jérôme, à l’UQAM et à l’Université de Montréal. Son doctorat a porté sur le Conseil des métiers et du travail de Montréal. Il est auteur de plusieurs ouvrages portant sur l’histoire syndicale, sur le mouvement communiste au Québec, sur des questions méthodologiques, ainsi que d’une brève synthèse sur l’histoire du syndicalisme : Le syndicalisme au Québec, publiée aux Éditions Boréal en 1991.

Michel Doré
Michel Doré est coordonnateur du Service de recherche de la CSN. Conseiller syndical à la CSN depuis 1974, il a été conseiller et coordonnateur au Service [330] de formation de la CSN et a aussi œuvré au Service de recherche. Il est l’auteur de plusieurs documents d’orientation de la CSN et un des coauteurs de L’Histoire du mouvement ouvrier au Québec, une coédition CEQ-CSN.


Bernard Élie
Bernard Élie est spécialiste des théories monétaires et de l’économie financière internationale. Docteur ès sciences économiques de l’Université de Paris I en 1986, il enseigne au département des sciences économiques de l’Université du Québec à Montréal depuis 1976.

Claude Filion
Claude Filion a été admis au Barreau en 1969. De cette année jusqu’en 1976, il pratiqua le droit à Montréal au sein d’une étude légale. De 1977 à 1980, il fut directeur de cabinet adjoint au ministère du Travail et de la Main-d’œuvre du Québec, où il avait la responsabilité du secteur des relations de travail. Il a également été responsable du dossier de la Loi sur la protection du consommateur. Monsieur Filion fut député de Taillon de 1985 à 1989. Depuis, il est retourné à la pratique du droit où il agit comme avocat et conseiller juridique essentiellement en droit public. Depuis août 1996, il préside la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, ayant été nommé à ce poste par l’Assemblée nationale du Québec.

Alfonso Gagliano
Alfonso Gagliano est député de Saint-Léonard-Anjou depuis 1984. Il a assumé la responsabilité du secteur de l’industrie, en plus de faire partie du Comité permanent des finances. Il a également été président du caucus libéral du Québec de 1988 à 1991. En 1994, il a accédé au Conseil des ministres en tant que secrétaire d’État aux affaires parlementaires et leader adjoint du gouvernement à la Chambre des communes. De janvier 1996 à juin 1997, il fut ministre du Travail et a dirigé l’organisation libérale fédérale au Québec. Depuis juin dernier, il est ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux du Canada.


Gabriel Gagnon
Professeur titulaire au département de sociologie de l’Université de Montréal, Gabriel Gagnon s’intéresse particulièrement aux questions du partage du temps de travail et du plein emploi comme réponses aux mutations en cours. Il est très actif à la revue Possibles et vient d’organiser un colloque sur les transformations dans l’organisation du travail.

Mona-Josée Gagnon
Spécialisée en relations industrielles et en sociologie, Mona-Josée Gagnon est actuellement professeur agrégée de sociologie du syndicalisme à l’Université [331] de Montréal. Elle fut auparavant directrice du service de la recherche de la FTQ. Ses récents travaux concernent particulièrement les mutations en cours dans le monde du travail et l’adaptation du syndicalisme à ces nouvelles réalités. Elle a publié en 1996 à l’institut québécois de recherche sur la culture (IQRC) et aux Presses de l’Université Laval un ouvrage intitulé Le travail. Une mutation en forme de paradoxe, ainsi qu’un livre s’intitulant Le syndicalisme. État des lieux et enjeux, en 1994, à l’IQRC.

Dominique Gaucher
Sociologue de formation, Dominique Gaucher a réalisé son mémoire de maîtrise sur la division sexuelle du travail et la discrimination salariale dans le secteur de la santé, dans le cadre d’un stage à la CSN en 1979. Après avoir exercé diverses fonctions au sein de l’administration publique québécoise, elle renoue au début des années 1990 avec le dossier de l’équité salariale au Centre de recherche et de statistiques sur le marché du travail, où elle réalise un bilan de l’implantation de l’équité salariale dans les entreprises québécoises. Elle a aussi participé aux travaux du comité qui élabore le document d’orientation de la Loi sur l’équité salariale.


Joseph Giguère
Depuis 1992, Joseph Giguère est directeur du Centre Saint-Pierre à Montréal. De 1987 à 1992, il était conseiller en éducation et organisation communautaire. Il a publié de nombreux articles sur le syndicalisme, l’organisation communautaire et les mouvements sociaux. De 1982 à 1987, il a été coopérant syndical au Pérou.

Louis Gill
Militant de longue date au Syndicat des professeurs et professeures de l’Université du Québec à Montréal (SPUQ) et professeur au département de science économique de l’UQAM depuis 1970, Louis Gill est actuellement premier vice-président du SPUQ. Il s’est fait remarquer par son ouvrage Les limites du partenariat publié aux éditions Boréal en 1989. Louis Gill est également l’auteur de Fondements et limites du capitalisme aussi publié chez Boréal en 1996.

Paul-André Lapointe
Paul-André Lapointe mène actuellement des recherches sur les changements dans l’organisation et les relations de travail dans des entreprises innovatrices, notamment dans le secteur des pâtes et papiers. Il poursuit ses travaux au département des relations industrielles de l’Université Laval où il enseigne depuis 1994. Monsieur Lapointe est en outre membre du Collectif de recherche sur les innovations sociales dans les entreprises et les syndicats (CRISES). Il [332] est l’un des coauteurs d’un ouvrage intitulé La réorganisation du travail. Efficacité et implication publié aux Presses de l’Université Laval en 1995.

Gérald Larose
Gérald Larose est président de la CSN depuis septembre 1983. Il a participé en 1990 et 1991 à la Commission sur l’avenir politique et constitutionnel du Québec. Il siège présentement au Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre, à la Société québécoise de développement de la main-d’œuvre ainsi qu’à la Caisse de dépôt et placement du Québec. Il fait également partie du comité de parrainage du Forum pour l’emploi et représente la CSN au Mouvement Québec Français (MQF). Monsieur Larose a été nommé « Patriote de l’année 1996 » par la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal.

Marc La violette
Marc Laviolette a été vice-président de la Fédération de la métallurgie (CSN) de 1986 à 1994. Actuellement troisième vice-président de la CSN, il est aussi membre du Conseil d’administration de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) et de l’institut de recherche en santé et sécurité du travail (IRSST).

Benoît Lévesque
Benoît Lévesque est professeur au département de sociologie de l’UQAM. Il est actuellement président du Centre interuniversitaire de recherche et d’information sur les entreprises collectives (CIRIEC-Canada). Depuis plusieurs années, il est coordonnateur du Collectif de recherche sur les innovations sociales dans les entreprises et les syndicats (CRISES). Il est spécialiste en économie sociale et du mouvement coopératif. Il a de plus occupé les fonctions d’organisateur lors du colloque sur les leaders du Québec contemporain de 1996 sur le Mouvement Desjardins.

Fernand Morin
Fernand Morin occupe depuis 1980 le poste de professeur au département des relations industrielles de l’Université Laval. De 1970 à 1979, il fut président du Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre. Depuis la fin des années 1960, il a publié de très nombreux ouvrages, études et articles relatifs aux relations industrielles et au Code du travail québécois.


Gregor Murray
Professeur agrégé du département des relations industrielles du l’Université Laval depuis 1991, Gregor Murray a fait paraître des articles dans plusieurs revues spécialisées parmi lesquelles Relations industrielles, Cahiers de droits, Critiques régionales et Employée Relations. Il a dirigé la publication de deux ouvrages majeurs : Transformations du syndicalisme et des relations professionnelles  [333](en 1994) et L’état des relations professionnelles aux Presses de l’Université Laval en 1996.

Pierre Paquette
Diplômé en sciences économiques de l’Université de Montréal, Pierre Paquette a enseigné au cégep Maisonneuve de 1978 à 1985. De cette date à 1990, il a été président du Conseil central du Montréal métropolitain (CSN). Il a ensuite assumé les fonctions de secrétaire général de la CSN. Il siège aussi aux conseils d’administration de divers organismes dont celui du Conseil économique du Canada, celui d’Oxfam-Québec/OCSD et celui du Fond action. Monsieur Paquette est l’auteur d’un ouvrage sur l’emploi intitulé Un Québec pour l’emploi.

Raymond Parent
Raymond Parent est retraité depuis 1993. Il a été tour à tour organisateur, conseiller technique, secrétaire et président de la Fédération de la métallurgie affiliée à la CSN (1951-1964), directeur professionnel du Syndicat des fonctionnaires provinciaux du Québec (1964-1966), vice-président puis secrétaire général de la CSN de 1966 à 1972. Il fut ensuite conseiller-cadre, directeur général et sous-ministre adjoint aux politiques de personnel au ministère de l’Éducation. De 1980 à 1993, il occupa les fonctions de conseiller et de président du Conseil consultatif du travail.


Pierre Pelchat
Pierre Pelchat est journaliste au journal Le Soleil depuis plus de 15 ans. Il a été chroniqueur syndical pendant de nombreuses années. Il a suivi de près plusieurs grands dossiers, notamment les négociations dans le secteur public. Il est président du syndicat des journalistes du Soleil et fut actif durant la grève de 1993 qui dura près de trois mois. Il est actuellement correspondant au bureau de Lévis.

Marcel Pepin
Marcel Pépin, aujourd’hui à la retraite, a été professeur titulaire à l’École de relations industrielles de l’Université de Montréal. Il a été président de la Confédération des syndicats nationaux (CSN) de 1965 à 1976 et de la Confédération mondiale du travail (CMT)de 1973 à 1981. En 1988, il a fait paraître Le nécessaire combat syndical regroupant ses principaux textes dans la collection politique et économie du Gretse.

Jean-Marc Piotte
Jean-Marc Piotte est professeur au département de science politique de l’UQAM. Il a été président du Syndicat des professeurs de l’UQAM (SPUQ-CSN) en 1971-1972 et vice-président de la Fédération nationale des enseignants du [334] Québec (FNEQ-CSN). Il a publié de nombreux ouvrages sur le syndicalisme québécois dont Les travailleurs contre l’État bourgeois aux éditions de l’Aurore en 1975, Le syndicalisme de combat aux éditions Albert St-Martin en 1977 et Sens et politique chez VLB en 1990. Monsieur Piotte fera paraître sous peu un livre s’intitulant Le syndicalisme, du combat au partenariat.

Claude Rioux
Entré au service de la CSN en 1973, Claude Rioux a occupé les fonctions de conseiller syndical au Service de recherche, à la Fédération des travailleurs et des travailleuses du papier et de la forêt, à la négociation dans le secteur public et parapublic. En 1984, monsieur Rioux a été nommé coordonnateur du Comité interfédéral du secteur privé et responsable de dossiers spéciaux dans les chantiers maritimes et dans l’industrie de l’amiante. En 1988, il a été nommé au poste de coordonnateur à la Fédération des travailleurs et des travailleuses du papier et de la forêt. Il a aussi été impliqué dans la formation en matière d’avantages sociaux et dans le développement des outils collectifs de prévoyance sociale à la CSN.

Michel Rioux
Michel Rioux est journaliste au Service de l’information de la CSN. Il en fut le directeur de 1978 à 1990. Il est représentant de la CSN auprès du Mouvement Québec français (MQF). Il a publié en 1991, en collaboration avec Marcel Pépin, La CSN au cœur de son temps et a dirigé la production du livre La CSN, 75 ans au cœur de son temps publié en mai 1996. De plus, il est l’auteur de nombreux articles dans des périodiques divers tels Possibles et Vie Ouvrière.

Norbert Rodrigue
Norbert Rodrigue occupe depuis 1993 la présidence du Conseil de la santé et du bien-être, organisme sous la responsabilité du ministre de la Santé et des Services sociaux. Il était, avant d’occuper ce poste, directeur général de la Conférence des régies régionales de la santé et des services sociaux depuis 1990. Il a travaillé plus de 20 ans dans le milieu syndical et a assumé la présidence de la CSN pendant six ans ainsi que celle de la Fédération des affaires sociales. De 1985 à 1988, il fut commissaire à la Commission d’enquête sur les services de santé et les services sociaux du Québec, mieux connu sous le nom de Commission Rochon.

Jacques Rouillard
Jacques Rouillard est professeur au département d’histoire de l’Université de Montréal depuis 1978. Il a écrit plusieurs ouvrages sur le syndicalisme, dont une Histoire du syndicalisme québécois en 1989 et une Histoire de la CSN en 1981, de même que plusieurs articles à caractère académique. Il prépare une [335] série d’articles sur la participation du mouvement syndical à la société québécoise. De 1993 à 1996, monsieur Rouillard fut directeur de la Revue d’histoire de l’Amérique française et est, depuis 1994, président du Regroupement des chercheurs en histoire des travailleurs et travailleuses du Québec.

Patrice Savignac-Dufour
Âgé de 26 ans, Patrice Savignac-Dufour est membre de la CSN depuis 1988. Préposé aux dossiers au service des archives médicales du Centre hospitalier Fleury à Montréal, il a été rédacteur-correcteur pour le journal de son syndicat entre 1990 et 1992, responsable à l’information au Comité exécutif du Syndicat des travailleuses et travailleurs du Centre hospitalier Fleury de 1992 à 1994 puis vice-président du même syndicat de 1994 à 1996. Il a également été responsable du Collectif des jeunes du Conseil central du Montréal métropolitain (1992) et il préside maintenant le Comité national des Jeunes de la CSN depuis 1993. Il est aussi étudiant au département des sciences juridiques de l’UQAM et s’intéresse ainsi de façon particulière au droit du travail. À ce jour, il a publié deux textes, l’un sur la question nationale, « Pour un pays qui nous ressemble et nous rassemble », dans Je me souverain (collectif), éd. Les Intouchables, en 1995 et l’autre sur l’éducation, « Du savoir-vivre et de la consommation du savoir », dans D’espoir et d’éducation (collectif), éd. Les Intouchables en 1996.

Pierre Vadeboncoeur
Diplômé en droit de l'Université de Montréal en 1973, Pierre Vadeboncoeur fut conseiller syndical à la CSN pendant plus de 25 ans, soit de 1950 à 1975. Il a siégé au Conseil de la langue française de 1979 à 1987. Monsieur Vadeboncoeur, dont l’engagement ne s’est jamais démenti, a publié à ce jour dix-huit ouvrages sociaux, politiques, culturels et littéraires, ainsi que de nombreux articles, pamphlets et lettres dans divers journaux et revues. Monsieur Vadeboncoeur, dont l’expérience syndicale est bien connue de tous et dont les qualités littéraires sont appréciées, a su faire partager ses réflexions pertinentes sur le syndicalisme et son apport à la société québécoise.

Pierre Vennat
Pierre Vennat est journaliste à La Presse depuis 1959. Il a été chroniqueur syndical pendant 12 ans, soit de 1969 à 1981. Il a fait des études universitaires à l’Université Laval et à l’Université de Montréal. Il fut titulaire en 1965 d’un diplôme en formation sociale de l’Université de Sherbrooke. Il a aussi signé de très nombreux articles dans des revues telles que Critères, Vie ouvrière, Possibles, Cité Libre, Coopératives et Développement, Économie et Humanisme et bien d’autres. Il vient de publier chez Méridien un important ouvrage sur Les héros oubliés de la Deuxième Guerre mondiale. Il projette deux autres ouvrages en histoire militaire pour l’automne 1998.
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